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1 Informations importantes 

CE DOCUMENT EST IMPORTANT. AVANT TOUTE DECISION D’ACHAT D’ACTIONS, IL EST 
CONSEILLE DE S’ASSURER DE COMPRENDRE PLEINEMENT LA NATURE DE 
L’INVESTISSEMENT QUE VOUS SOUHAITEZ SOUSCRIRE, DES RISQUES IMPLIQUES ET 
DE VOS SITUATIONS PERSONNELLES. SI LE MOINDRE DOUTE SUBSISTE QUANT AU 
CONTENU DU PRESENT PROSPECTUS, VEUILLEZ CONSULTER UN CONSEILLER 
DUMENT QUALIFIE. 

Autorisation 

L’agrément accordé à iShares VII plc (la « Société ») par la Banque centrale d’Irlande 
(la » Banque centrale ») ne saurait garantir les résultats de la Société et la Banque centrale 
ne saurait être tenue pour responsable des performances ou des défaillances de la 
Société. 

La valeur et le revenu des Actions de la Société peuvent être haussiers ou baissiers, et 
vous pouvez ne pas récupérer le montant investi dans la Société.  

Les informations générales relatives à la Société sont contenues dans le présent 
Prospectus. Les Actions constituant chaque Fonds proposé par la Société sont décrites 
dans la section intitulée « Description des Fonds ». 

La Société est une société d’investissement à capital variable à compartiments multiples avec 
responsabilité séparée entre les compartiments (ci-après désignés les « Fonds ») constituée 
le 9 avril 2009 et autorisée en Irlande en tant qu’organisme de placement collectif en valeurs 
mobilières (« OPCVM » conformément aux Réglementations des Communautés européennes 
sur les OPCVM de 2011, tels qu'amendées. Ledit agrément ne saurait constituer un 
endossement ni une garantie de la Société ou de ses Fonds par la Banque centrale, et 
cette dernière ne saurait engager sa responsabilité quant au contenu du présent 
Prospectus.  

Le présent Prospectus concerne les Fonds suivants : 
 
iShares  MSCI UK Large Cap UCITS ETF iShares MSCI Canada - B UCITS ETF 
iShares MSCI UK Small Cap UCITS ETF iShares  MSCI UK UCITS ETF 
iShares  MSCI USA Large Cap UCITS ETF iShares  MSCI Japan - B UCITS ETF (Acc) 
iShares MSCI USA Small Cap UCITS ETF iShares MSCI Europe - B UCITS ETF (Acc) 
iShares MSCI Japan Large Cap UCITS ETF iShares  MSCI EMU UCITS ETF 
iShares MSCI Japan Small Cap UCITS ETF (Acc) iShares CSI 300 UCITS ETF (Swap) 
iShares MSCI EMU Small Cap UCITS ETF iShares  MSCI South Africa - B UCITS ETF 
iShares USD Government Bond 1-3 UCITS ETF (Acc) iShares MSCI EM EMEA UCITS ETF (Swap) 
iShares USD Government Bond 3-7 UCITS ETF (Acc) iShares MSCI Russia ADR/GDR UCITS ETF 
iShares USD Government Bond 7-10 UCITS ETF (Acc) iShares MSCI EM Latin America UCITS ETF (Acc) 
iShares Euro Government Bond 1-3 UCITS ETF (Acc) iShares MSCI Brazil UCITS ETF (Acc) 
iShares Euro Government Bond 3-7 UCITS ETF (Acc) iShares  MSCI Chile UCITS ETF 
iShares Euro Government Bond 7-10 UCITS ETF (Acc) iShares MSCI Mexico Capped UCITS ETF 
iShares USD Inflation Linked Bond UCITS ETF iShares MSCI India UCITS ETF (Swap) 
iShares Euro Inflation Link Bond UCITS ETF iShares MSCI Korea UCITS ETF (Acc) 
iShares EURO STOXX 50® - B UCITS ETF (Acc) iShares  MSCI Taiwan UCITS ETF (Swap) 
iShares Dow Jones Industrial AverageSM UCITS ETF iShares MSCI EM Asia UCITS ETF 
iShares NASDAQ 100 UCITS ETF iShares MSCI Australia - B UCITS ETF 
iShares FTSE 100 UCITS ETF (Acc) iShares MSCI World - B UCITS ETF (Acc) 
iShares  S&P 500 - B UCITS ETF (Acc) iShares EONIA UCITS ETF (Swap) 
iShares  FTSE MIB UCITS ETF (Acc) iShares Global Alternative Energy UCITS ETF 
iShares Nikkei 225 UCITS ETF iShares Fed Funds Effective Rate UCITS ETF (Swap) 
iShares MSCI Pacific ex Japan UCITS ETF (Acc) iShares MSCI USA - B UCITS ETF 
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Profil de l’investisseur type 

Les investisseurs sont censés être des investisseurs avisés qui ont consulté un conseiller professionnel, qui sont 
capables de supporter les risques de capital et de revenus et qui doivent envisager leur investissement dans un 
Fonds comme un investissement à moyen - long terme. 

Un investissement dans le Fonds ne doit pas constituer une part importante d’un portefeuille 
d’investissement et peut ne pas convenir à tous les investisseurs. 
 

Généralités 

La Société est constituée sous la forme d’une société d’investissement à compartiments 
multiples, à savoir que les Administrateurs peuvent créer différents Fonds avec l’accord préalable 
de la Banque centrale. L’exercice comptable de la Société s'achève le 31 juillet de chaque 
année. 
 
Le rapport annuel et les comptes vérifiés de la Société seront envoyés à la Banque centrale dans 
les 4 mois suivant la conclusion de chaque période comptable, et seront mis à la disposition des 
Actionnaires au moins 21 jours avant l'assemblée générale de la Société au cours de laquelle ils 
doivent être soumis aux Actionnaires pour leur approbation.   
 
Les caractéristiques de chaque Fonds sont définies à la section intitulée « Description des 
Fonds ». Plusieurs Catégories d’Actions peuvent être émises en relation avec un Fonds. Les 
informations publiées dans cette section sont sélectives et doivent être lues conjointement avec 
le présent Prospectus. La création de nouvelles Catégories d’Actions doit être notifiée à, et 
autorisée au préalable par la Banque centrale. Lors de l’introduction de nouvelles Catégories 
d’Actions, la Société préparera et les Administrateurs publieront les documents définissant les 
informations pertinentes relatives auxdites Catégories d’Actions. Un portefeuille d’actifs séparé 
sera maintenu pour chaque Fonds et sera investi conformément aux objectifs d’investissement 
applicables aux Fonds concernés.  
 
Les Actions de tous les Fonds peuvent être souscrites ou rachetées en espèces et/ou (à la 
discrétion des Administrateurs) en nature. Il est également possible d’acheter ou de vendre les 
Actions sur le marché secondaire (conformément à la description ci-dessous). 
 
La Société est habilitée à décliner tout ou partie d’une demande d’Actions sans être tenue d’en 
exposer les raisons, et ne saurait par ailleurs accepter une souscription initiale d’un montant 
inférieur au Montant de souscription minimum indiqué dans la section intitulée « Description des 
Fonds », sous réserve que les Administrateurs renoncent audit Montant de souscription 
minimum. 
 
Après l'émission initiale, les Actions seront émises et rachetées à la Valeur liquidative par Action 
plus ou moins les droits et charges rattachés (le cas échéant), incluant les Frais de souscription, 
Frais de rachat ou Frais de conversion ainsi que les Coûts de transaction sur le Marché primaire 
spécifié dans la section intitulée « Description des Fonds ». La Valeur liquidative des Actions de 
chaque Catégorie et les Prix d’émission et de rachat seront calculés conformément aux 
dispositions récapitulées sous l’intitulé « Prix d’émission et de rachat/ Calcul de la Valeur 
liquidative/ Évaluation des actifs » dans ce Prospectus.   
 
Les Actions de chaque Fonds pourront être cotées sur une ou plusieurs des Bourses de valeurs 
correspondantes et le cas échéant, seront librement négociables par les Actionnaires. Il est 
envisagé que les Actions puissent être achetées et vendues par des investisseurs de détail et 
institutionnels et des courtiers professionnels sur le marché secondaire comme les Actions 
ordinaires d’une société cotée. Toutefois, la Société ne peut garantir qu’un marché secondaire 
liquide se développera relativement aux Actions d’un Fonds en particulier. 
 
Des Frais de rachat pouvant représenter jusqu’à 3% de la Valeur liquidative par Action d’un 
Fonds pourront être appliqués par la Société. Le montant des Frais de Rachat (le cas échéant) 
sera défini dans la section intitulée « Description des Fonds ».   
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Le montant des Frais de conversion (le cas échéant) sera défini dans la section intitulée 
« Description des Fonds ». 

Avant d’investir dans la Société, vous êtes invités à examiner attentivement les risques inhérents 
auxdits investissements. Veuillez vous reporter aux « Facteurs de Risque » ci-après et s’il y a 
lieu, à la section intitulée « Description des Fonds ». 

La distribution de ce Prospectus n’est autorisée, quelle que soit la juridiction, qu’à la condition 
qu’elle soit assortie des copies du dernier rapport annuel et des comptes audités de la Société et, 
lorsque la publication est postérieure audit rapport, des copies du dernier rapport semestriel et 
des comptes non audités. Ces rapports et ce Prospectus forment ensemble le Prospectus établi 
en vue de l’émission des Actions dans la Société. 

Tous les Actionnaires sont habilités à bénéficier, sont liés par et réputés Informés, des 
dispositions prévues par les statuts, lesquels sont disponibles sur demande. 

Les termes définis dans le présent Prospectus sont réputés répondre aux définitions déterminées 
à l’Annexe I. 

Restrictions de vente 

Ce Prospectus ne saurait être utilisé aux fins d’une offre ou sollicitation dans quelque 
juridiction ou sous quelques circonstances que ce soit dans lesquelles ladite offre ou ledit 
démarchage seraient illégaux ou non autorisés.   

De par les Statuts de la Société, les Administrateurs auront le pouvoir d’imposer des restrictions 
afin d’assurer que les Actions ne puissent être détenues par (et donc d’exiger le rachat des 
Actions indument détenues) ou transférées au bénéfice de, tout Ressortissant américain (sauf 
par dérogation au titre des lois sur les valeurs mobilières américaines) ; ou toute autre personne 
apparaissant en violation des lois ou des règlements d’un pays ou d’une autorité 
gouvernementale ou en vertu desquels ladite personne n’est pas habilitée à détenir des Actions ; 
ou toute(s) personne(s) dans des circonstances (affectant directement ou indirectement la ou les 
personnes, et qu’elles soient considérées seules ou conjointement avec une ou d’autres 
personnes associées ou non ou toutes les autres circonstances qui sembleront importantes aux 
Administrateurs) qui, selon l'avis des Administrateurs, pourraient entraîner pour la Société ou le 
Fonds correspondant des obligations fiscales ou des désavantages pécuniaires, juridiques ou 
administratifs significatifs que la Société ou le Fonds correspondant n’auraient pas autrement 
encourus, subis ou violés ; ou tout individu de moins de 18 ans (ou toute autre limite d’âge 
déterminée par les Administrateurs) ou ne jouissant pas de toutes ses facultés mentales.  Les 
Statuts autorisent également les Administrateurs, le cas échéant, à racheter ou annuler les 
Actions (incluant une part suffisante desdites Actions) détenues par une personne irlandaise 
étant ou réputée être ou agissant pour le compte d’une Personne irlandaise imposable en cas de 
évènement imposable aux fins de la législation fiscale irlandaise comme décrit à l’» Annexe III – 
fiscalité irlandaise » ci-après (ensemble les « Personnes non autorisées »). 

Les souscripteurs et acheteurs potentiels sont invités à consulter leur courtier, banquier, 
avocat, comptable ou autre conseiller financier et à s’informer quant aux (a) 
conséquences fiscales éventuelles, (b) obligations légales, (c) restrictions ou obligations 
éventuelles applicables liées aux opérations de change et (d) autres autorisations ou 
formalités requises, gouvernementales ou autres, en vigueur dans les pays respectifs de 
constitution, de citoyenneté, de résidence ou de domicile et susceptibles d’être 
applicables à la souscription, l’achat, la détention ou la cession d’Actions.  

Ce Prospectus pourra être traduit en d’autres langues. Ces traductions contiendront les mêmes 
informations et auront la même signification que le document en langue anglaise. Au cas où il 
existerait une discordance entre le document rédigé en langue anglaise et le document rédigé 
dans une autre langue, le document en langue anglaise prévaudra à moins (et dans cette seule 
limite) que la loi de toute juridiction dans laquelle les Actions sont vendues requière qu’en cas 
d’action fondée sur une disposition du document rédigé dans une langue autre que l’anglais, la 
version du document sur lequel ladite action est fondée doive prévaloir, aux seules fins de ladite 
action et dans la mesure ainsi requise. 

Toute information donnée ou déclarations faites par tout courtier, vendeur ou autre, non 
contenues dans le présent Prospectus ou dans les rapports ou comptes de la Société, doivent 
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être considérées comme non autorisées et en conséquence auxquelles il ne faudra pas se fier. 
Ni la remise de ce Prospectus, ni l’offre, l’émission ou la vente d’actions ne sauraient en aucune 
circonstance faire valoir l’exactitude des informations publiées dans ce Prospectus 
postérieurement à la date du présent Prospectus. Afin de répercuter les modifications 
importantes, ce Prospectus peut faire l’objet de mises à jour périodiques et les souscripteurs 
demandeurs sont invités à s’enquérir auprès de l’Agent Administratif ou du Gestionnaire de la 
publication de tout Prospectus récent ou de tous rapports et comptes de la Société.   

États-Unis 

Les Actions proposées ci-après n’ont pas été et ne seront pas enregistrées sous le régime de 
l’U.S. Securities Act de 1933, tel qu'amendé (la « Loi de 1933 ») pour être offertes ou vendues 
dans le cadre de leur mise en circulation et la Société n’a pas été et ne sera pas enregistrée sous 
le régime de l’U.S. Investment Company Act de 1940, tel qu'amendée (la « Loi de 1940 »). Les 
Actions proposées par les présentes n’ont pas été et ne sauraient être approuvées ou 
désapprouvées par la SEC ou par les autorités de réglementation des valeurs mobilières des 
états américains. Sous réserve de l’appréciation finale des Administrateurs, la Société ne saurait 
de manière générale proposer ou vendre les Actions aux États-Unis ou sur leurs territoires ou 
dépendances, et les Actions ne seront généralement ni offertes ni vendues à ou au profit d’un 
Ressortissant américain, ledit terme étant défini aux présentes et dans les Statuts. Les Statuts 
constitutifs prévoient que la Société peut refuser d’enregistrer les transferts d’actions opérés au 
profit d’un Ressortissant américain. Tout demandeur sera tenu de certifier à la Société que, entre 
autres, les Actions ne seront pas acquises et ne sauraient être détenues pour le compte ou au 
profit, directement ou indirectement, d’un Ressortissant des États-Unis, sauf autorisation 
contraire des Administrateurs aux présentes. Il est de la responsabilité de chaque Actionnaire de 
vérifier qu’il ne relève pas du statut de Ressortissant américain non autorisé à détenir des 
Actions. L’offre et la vente d’Actions à des Ressortissants non américains sera dispensée 
d’enregistrement par application de la Réglementation S promulguée en vertu de l’U.S. Securities 
Act de 1933. En cas d’autorisation des Administrateurs, tout acheteur relevant du statut de 
Ressortissant américain devra satisfaire à la condition d’ « acheteur agréé » définie par la U.S. 
Investment Company Act de 1940 et les règles afférentes et à la condition d’ « investisseur 
accrédité » définie par la Réglementation D de l’U.S. Securities Act de 1933.  

Bien que certains Affiliés du Gestionnaire ou du Gestionnaire d’Investissement puissent être 
enregistrés sous le Régime de l’U.S. Investment Company Act de 1940, tel qu'amendée 
(l’« Advisers Act »), du fait que les Fonds sont des entités non-américaines, les investisseurs ne 
sauraient bénéficier des dispositions fondamentales de la législation américaine, incluant 
l’Advisers Act. 

 
Cotation 
 
Une demande sera présentée à SIX Swiss Exchange et/ou à d'autres places boursières, à la 
discrétion des Administrateurs le cas échéant (les « Bourses de valeurs correspondantes ») 
pour la cotation des Actions émises et disponibles à des fins d'émission et d'inscription à la cote 
officielle dans chacune des bourses de valeurs correspondantes à la Date de lancement ou aux 
environs de cette date. Le présent Prospectus comprend également les détails de cote à des fins 
d'introduction des Actions à la cote officielle et à la négociation sur le principal marché de chaque 
Bourse de valeurs correspondante.  
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3 Définitions 

« Actif de Référence » signifie le panier de titres ou autres actifs admissibles 
dont un Fonds cherchera à répliquer la performance, ou 
suivre la performance, conformément à son objectif 
d'investissement et conformément à sa politique 
d’investissement, comme indiqué dans la section 
intitulée « Description des Fonds ». L’« Actif de 
Référence » peut comprendre divers paniers de titres ou 
autres actifs admissibles, et les références à l’« Actif de 
Référence » doivent être lues en conséquence. 

« Actifs du Fonds »  signifie les valeurs mobilières, instruments financiers 
dérivés, autres instruments financiers et actifs 
admissibles dans lesquels un Fonds a investi, et les 
espèces détenues par le Fonds conformément aux 
réglementations, comme décrit plus en détail dans la 
section intitulée « Description des Fonds ». 

« Actionnaires » signifie porteurs d’actions, chacun étant un 
« Actionnaire ». 

« Actions » signifie Actions participatives dans la Société et inclut, si 
le contexte le permet ou l’exige, les Actions d’un Fonds 
qui peuvent être divisées en différentes catégories, 
lesdites Actions pouvant être des Actions avec droit de 
vote ou des Actions sans droit de vote. 

« Actions avec droit de vote » signifie les Actions d’une catégorie particulière qui 
comportent le droit de vote aux assemblées générales 
de la Société et du Fonds.  

« Actions Nominatives » signifie Actions qui sont émises avec un enregistrement 
et dont la détention est enregistrée et documentée dans 
le registre de la Société. 

« Actions sans droit de vote »  signifie une Catégorie d’Actions particulière qui ne 
comporte pas le droit d’assister ou de voter aux 
assemblées générales de la Société du Fonds 
correspondant, ou de les notifier. 

« Administrateurs » signifie les Administrateurs de la Société. 

« Affilié(s) »  signifie toute personne morale ou physique qui par 
rapport à la personne concernée est (i) une Société de 
portefeuille holding ; (ii) une filiale de ladite Société de 
portefeuille holding ; (iii) une filiale ou (iv) contrôlée 
directement ou indirectement par la personne concernée 
et le « contrôle » d’une entité à cette fin signifie le 
pouvoir, direct ou indirect, de diriger ou de prendre part 
à la direction de la gestion et de la politique de ladite 
entité, que ce soit par contrat ou autre et, dans toute 
éventualité et sans que soit limitée la portée générale de 
ce qui précède, toute entité détenant plus de 50% des 
droits de vote d’une seconde entité est considérée 
comme contrôlant cette seconde entité. 

« Agent Administratif » signifie BNY Mellon Fund Services (Ireland) Limited ou 
toute(s) autre(s) personne(s) pour le moment dûment 
nommée(s) l’Agent administratif en succession de BNY 
Mellon Fund Services (Ireland) Limited conformément 
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aux directives de la Banque centrale. 

« Agent de calculs » signifie l’agent de calculs de tout IFD auquel le Fonds 
prend part. L’agent de calculs peut être membre de 
BlackRock Group. 

« Agent de Compensation » signifie toute entité affiliée à une Bourse de valeurs 
correspondante ou plus concerné(s), et qui facilite la 
validation, la livraison et le règlement des opérations 
concernant les Actions de la Société. 

« Agent d'enregistrement » signifie BNY Mellon Fund Services (Ireland) Limited ou 
toute autre personne dûment nommée, conformément 
aux directives de la Banque centrale, pour fournir des 
services d'agent d'enregistrement aux Fonds à l'un 
quelconque d'entre eux. 

« Banque centrale » désigne la Banque centrale d'Irlande ou toute autorité de 
tutelle suppléante. 

« Bourses de valeurs 
correspondantes » 

signifie les marchés sur lesquels les Actions du Fonds 
seront cotées tel que le SIX Swiss Exchange et/ou 
toutes autres bourses de valeurs telles que déterminées 
par les Administrateurs le cas échéant. 

« Catégorie(s) » signifie la catégorie ou les catégories d’Actions 
associée(s) à un Fonds pour laquelle ou lesquelles des 
caractéristiques spécifiques afférentes aux droits de 
souscription, de conversion ou de rachat, au montant 
minimum de souscription, à la politique de dividendes, 
aux critères d’éligibilité des investisseurs, aux droits de 
vote, ou autres caractéristiques spécifiques peuvent 
s’appliquer. Les informations détaillées applicables à 
chaque Catégorie seront décrites dans la section 
intitulée « Description des Fonds ». 

« Charges de conversions » signifie la charge, le cas échéant, due au titre de la 
conversion d'Actions, comme spécifié dans la section 
intitulée « Description des Fonds ». 

« Commissions de gestion » signifie les honoraires de gestion définis à la section 
11.1 (a). 

« Companies Acts »  les Companies Acts d’Irlande de 1963 à 2012 (tels 
qu’annexés et complétés de temps à autre) incluant 
toutes les réglementations émises y afférentes, dans la 
mesure où elles s’appliquent aux sociétés 
d'investissement à capital variable. 

« Certificat d’actions global » signifie les certificats émis au nom de la Société 
(comme décrit plus en détail dans « Structure des 
Actions et immatriculation »). 

« Contrat d’Administration » signifie le contrat d’administration en date du 26 mai 
2009 (et amendé le 4 mai 2010) entre la Société, le 
Gestionnaire et l’Agent administratif tel qu’amendé, 
complété ou autrement modifié le cas échéant 
conformément aux directives de la Banque centrale. 
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« Contrat de Dépositaire » signifie le contrat de Dépositaire en date du 26 mai 2009 
(et amendé le 4 mai 2010) entre la Société et le 
Dépositaire tel qu’amendé, complété ou autrement 
modifié le cas échéant conformément aux directives de 
la Banque centrale. 

« Contrepartie agréée »  signifie ladite ou lesdites entité(s) sélectionnée(s) par le 
Gestionnaire pour agir en tant que contrepartie aux IFD 
auxquels prend part le Fonds, sous réserve que l’entité 
correspondante soit toujours, par rapport aux dérivés de 
gré à gré, une entité entrant dans une catégorie 
autorisée par les notes sur les OPCVM de la Banque 
centrale (c.-à-d. ayant une notation de crédit minimale, 
au moment où l'opération concernée est effectuée, de 
A2 (S&P) ou l'équivalent, ou réputée par le Fonds avoir 
une notation de crédit implicite au moins de même 
niveau). La Contrepartie agréée peut être un membre de 
BlackRock Group. 

« Coûts d’établissement » signifie les charges définies en tant que telles dans la 
section intitulée « Commissions et frais ». 

« Coûts de transaction sur Marché 
primaire » 

signifie le montant des commissions dues en relation à 
une souscription ou un rachat (incluant le résultat d’un 
échange d’une catégorie à une autre catégorie du 
même Fonds ou d’un Fonds séparé), ajouté à la valeur 
des Actions souscrites, ou déduit de la valeur des 
Actions rachetées, pour couvrir tous écarts de marché 
(la différence entre les prix auxquels les actifs sont 
évalués et/ou achetés ou vendus ex. les écarts de 
marché, le glissement forex ou le glissement en action), 
droits anti dilution, droits et charges et autres frais de 
négociation (incluant les taxes de transfert) relatifs à 
l’acquisition ou à la cession d’actifs du Fonds en relation 
avec la souscription ou le rachat ou la conversion. Le 
glissement pourrait être négatif (donnant lieu à un coût 
pour l’actionnaire souscripteur ou racheteur) ou positif 
(engendrant un gain pour l’actionnaire souscripteur ou 
racheteur). Un glissement positif réduit le total des coûts 
de transaction sur Marché primaire et peut engendrer un 
total des coûts de transaction sur Marché primaire positif 
qui pourrait être crédité aux actions de l’actionnaire 
souscripteur ou racheteur.   

« Date de lancement »  signifie la date à laquelle la Société émet des Actions 
liées à un Fonds en échange de produits de souscription 
comme indiqué dans la section intitulée « Description 
des Fonds ». 

« Date de maturité planifiée » signifie, relativement à un Fonds, la date indiquée dans 
la section intitulée « Description des Fonds », à laquelle 
les Actions en cours seront rachetées, le Fonds étant 
ensuite fermé. À moins qu’une date de maturité planifiée 
n’ait été indiquée dans le Supplément correspondant, un 
Fonds n’aura pas de date de maturité planifiée.  

« Date de règlement » signifie relativement à la réception de sommes en 
règlement de souscriptions ou la répartition de sommes 
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pour le rachat d'Actions les dates indiquées dans la 
section intitulée « Description des Fonds ». 

« Dépositaire » signifie BNY Mellon Fund Services (Ireland) Limited ou 
toute(s) autre(s) personne(s) pour le moment dûment 
nommée(s) Dépositaire dans la présente en succession 
à BNY Mellon Fund Services (Ireland) Limited 
conformément aux directives de la Banque centrale. 

« Dérivés de gré à gré » signifie un IFD qui est négocié sur un marché de gré à 
gré. 

« Devise de base » signifie par rapport à tout Fonds la devise telle que 
spécifiée dans la section intitulée « Description des 
Fonds ». 

« Directive OPCVM » signifie la directive 2009/65/CE telle qu’amendée, 
complétée ou remplacée le cas échéant. 

« Échéance de négociation »  signifie relativement aux demandes de souscription, de 
conversion ou de rachat d’actions dans un Fonds, les 
dates et moments spécifiés dans la section intitulée 
« Description des Fonds », ou tout autre moment relatif 
au Jour de Négociation tel qu’il pourrait être déterminé 
par les Administrateurs (ou leurs délégués dûment 
nommés) et notifié à l’avance aux Actionnaires à 
condition que l’Échéance de négociation ne dépasse 
pas le Point d'évaluation. 

« EEE » signifie l’Espace économique européen (États membres, 
Islande, Norvège et Liechtenstein). 

« État membre de l’EEE » Signifie un État membre de l’EEE. 

« État membre » signifie un État membre de l’UE (les États membres 
actuels étant : Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, 
République tchèque, Danemark, Estonie, Finlande, 
France, Allemagne, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, 
Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pologne, 
Portugal, Roumanie, Slovaquie, Slovénie, Espagne, 
Suède, Pays-Bas et Royaume-Uni). 

« États-Unis » ou « USA » signifie les États-Unis d’Amérique, leurs territoires, 
possessions et tous espaces dépendant de leur 
juridiction (incluant le Commonwealth de Porto Rico). 

« ETF » signifie Fonds indiciel(s) négociable(s) en bourse 
(exchange traded fund(s)). 

« Évènement de force majeure » signifie un évènement ou des circonstances (incluant et 
sans être limité à, défaillance de systèmes, désastre 
naturel ou technologique, cas fortuit, conflit armé, acte 
de terrorisme, émeute ou arrêt de travail, ou tout autre 
élément nouveau) qui sont indépendants de la volonté 
du Gestionnaire d’investissement et dont le Gestionnaire 
d’investissement détermine qu’ils portent atteinte aux 
actifs du Fonds. 

« Évènements perturbateurs » signifie un Évènement perturbateur de Marché, un 
évènement de force majeure ou un Évènement de 
perturbation et d’ajustement de l'indice. 

« Évènement perturbateur de signifie la survenance ou l’existence d'un ou plusieurs 
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marché »  des évènements suivants, se produisant relativement 
aux actifs de Fonds (ou aux composants desdits actifs 
de Fonds, d'un Indice ou d’un Actif de Référence, d’un 
contrat dérivé rattaché (l’« instrument affecté ») et la 
présente définition doit être interprétée en conséquence) 
: 

(i) il n’est pas possible d’obtenir le prix ou la valeur 
exact(e) (ou un élément dudit prix ou de ladite 
valeur) d’un instrument affecté conformément 
aux règles ou procédures normalement 
acceptées pour la détermination dudit prix ou de 
ladite valeur (que cela soit dû à l’absence de 
publication dudit prix ou de ladite valeur ou 
autre) ; 

 

(ii) le calcul du prix ou de la valeur d’un instrument 
affecté est, au moment indiqué, de l'avis du 
Gestionnaire et/ou du Gestionnaire 
d’investissement, difficile ou impossible à 
réaliser ; 

 

(iii) le Gestionnaire et/ou Gestionnaire 
d’investissement déterminent qu’il y a une 
diminution de la liquidité de l’instrument affecté ;  

 

(iv) une suspension ou une restriction est imposée 
aux opérations des marchés, systèmes de 
cotation ou marchés de gré à gré sur lesquels un 
instrument affecté est négocié ; et/ou il existe un 
évènement ou des circonstances qui empêchent 
ou limitent matériellement les opérations dans 
un instrument affecté. Afin de préciser cette 
définition, une restriction des heures et du 
nombre de Jours de Négociation ne constituera 
pas un évènement perturbateur de marché si 
elle résulte d’un changement annoncé dans les 
heures ouvrables normales du marché 
correspondant concerné, étant donné cependant 
que si une restriction de la négociation était 
imposée au cours de la journée pour des raisons 
de mouvements de prix qui sinon excéderaient 
les niveaux autorisés par le marché 
correspondant concerné, cette restriction 
pourrait, si le Gestionnaire et/ou Gestionnaire 
d'investissement le déterminaient, constituer un 
évènement perturbateur de marché ; 

 

(v) si l’instrument affecté ne se négocie sur aucun 
marché, système de cotation ou autre système 
similaire, le Gestionnaire et/ou Gestionnaire 
d'investissement est incapable d’obtenir (a) de la 
part des courtiers exerçant sur l’instrument 
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affecté, des cotations fermes y afférentes ou (b) 
le prix de souscription ou de rachat d'un 
instrument affecté conformément aux règles ou 
procédures normalement acceptées pour ledit 
instrument affecté. 

 

(vi) l’occurrence de tout évènement qui rend 
généralement impossible ou difficile de convertir 
une devise qui était, immédiatement avant 
l’occurrence dudit évènement, une devise du 
marché des changes, comme déterminé par le 
Gestionnaire et/ou Gestionnaire 
d'investissement ; 

 

(vii) l’occurrence de tout évènement qui rend 
généralement impossible ou difficile de faire la 
conversion entre une devise du pays d’émission 
et/ou du pays de règlement d’un instrument 
affecté et la Devise de base à travers les canaux 
légaux habituels, comme déterminé par le 
Gestionnaire et/ou Gestionnaire 
d'investissement ; 

 

(viii) l’occurrence de tout évènement qui rend 
généralement impossible ou difficile de livrer ou 
transférer (a) la devise des comptes à l’intérieur 
du pays d'émission et/ou pays de règlement d'un 
instrument affecté vers des comptes à l'extérieur 
dudit pays d'émission et/ou pays de règlement 
ou (b) la devise des comptes à l’intérieur du 
pays d'émission et/ou pays de règlement d'un 
instrument affecté entre des comptes à l’intérieur 
dudit pays d'émission et/ou pays de règlement, 
ou vers une partie qui est non résidente du pays 
d'émission et/ou pays de règlement, comme 
déterminé par le Gestionnaire et/ou Gestionnaire 
d'investissement ;  

 

(ix) un moratoire général est déclaré pour ce qui est 
des activités bancaires à Londres, Dublin, New 
York ou TARGET ; et/ou 

 

(x) d’autres évènements perturbateurs de marché 
peuvent s’appliquer en ce qui concerne un 
Fonds spécifique et auquel cas, des informations 
supplémentaires sont incluses dans la section 
intitulée « Description des Fonds ». 

 
« Évènements de perturbation et 
d’ajustement de l'indice »  

signifie relativement à un Indice de Référence ou un 
Actif de Référence, un évènement qui affecte la capacité 
de la contrepartie à honorer ses obligations au titre d'un 
contrat dérivé ou plusieurs, à propos duquel des 



 16

informations Supplémentaires sont exposées dans la 
section 7.6. 

« Fonds »  signifie un portefeuille d’actifs séparé qui est investi 
conformément aux objectifs et politiques 
d’investissement exposés du Fonds concerné et auquel 
toutes les dettes, tous les revenus et toutes les 
dépenses attribuables ou alloués sont appliqués et 
facturés ; le terme Fonds désigne tous les Fonds ou 
certains des Fonds, selon les exigences du contexte, ou 
tout autre portefeuille pouvant être constitué par la 
Société le cas échéant avec l’approbation préalable de 
la Banque centrale. 

« Forme dématérialisée »  signifie s'agissant des Actions, un titre qui est enregistré 
sous une forme non certifiée et qui peut être transmis au 
moyen d’un système de règlement électronique 
conformément aux directives du Companies Act de 
1990 (Titres non certifiés) et Règlementations de 1996 
(Irlande). 

« Formulaire de rachat » signifie le formulaire qui peut être soumis pour faire une 
demande de rachat d’actions. 

« Formulaire de requête » signifie le formulaire original qui doit être soumis avec le 
Formulaire de souscription dans une demande de 
souscription initiale ou de conversion d’Actions. Il ne doit 
être soumis avec les demandes subséquentes que si les 
informations ou la situation de l’investisseur ont changé 
depuis le moment où ce formulaire a été initialement 
soumis. 

« Formulaire de souscription » signifie le formulaire de souscription à compléter lors de 
chaque achat d'actions. 

« Frais administratifs » signifie les dépenses administratives définies à la 
section 11.1 (b). 

« Frais exceptionnels » signifie les dépenses exceptionnelles définies en tant 
que telles dans la section intitulée « Commissions et 
frais ». 

« Fournisseur d’Indice »  signifie relativement à un Fonds, l’entité ou la personne 
agissant par elle-même ou à travers un agent désigné 
qui compile, calcule et publie les informations sur l’indice 
correspondant à un Fonds, et qui a accordé une licence 
à la Société pour utiliser cet indice, comme indiqué dans 
la section intitulée « Description des Fonds ». 

« Frais de rachat »   signifie la commission, le cas échéant, due sur le prix de 
rachat et à laquelle les Actions peuvent être soumises, 
comme indiqué dans la section intitulée « Description 
des Fonds ». 

« Frais de souscription »  signifie la commission, le cas échéant, due au 
Gestionnaire à la souscription d’actions, comme indiqué 
dans la section intitulée « Description des Fonds ». 

« Frais de transaction » Signifie les commissions définies en tant que telles dans 
la section intitulée « Commissions et frais ». 

« Garantie » signifie les actifs livrés tels que défini au titre de l’annexe 
relative au soutien au crédit, du contrat de prêts de titres 
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ou d’opérations de rachat pour un Fonds et qui 
constituent une couverture acceptable dans chaque cas 
conformément aux notes sur les OPCVM de la Banque 
centrale. 

« Gestionnaire » Signifie BlackRock Fund Management Company 
(Ireland) Limited et toute autre personne actuellement 
dûment nommée gestionnaire en succession de 
BlackRock Fund Management Company (Ireland) 
Limited conformément aux exigences de la Banque 
centrale. 

« Gestionnaire d'investissement » signifie BlackRock Advisors (UK) Limited ou toute autre 
personne actuellement dûment nommée Gestionnaire 
d’investissement de la Société en sus ou en succession 
de BlackRock Advisors (UK) Limited ; lorsque le 
Gestionnaire d’investissement a délégué la 
responsabilité de la gestion des actifs d’un Fonds, le 
terme de Gestionnaire d’investissement peut aussi 
désigner le Gestionnaire d’investissement délégué de ce 
Fonds particulier. 

« IFD » signifie un instrument financier dérivé (incluant un dérivé 
de gré à gré) autorisé par les Réglementations. 

« iNAV »  signifie une valeur de portefeuille intra-journalière, dont 
le calcul est décrit à la section 10.3 et est fondé sur les 
informations disponibles durant le Jour de Négociation 
ou toute portion du Jour de Négociation, et sera 
ordinairement fondée sur la valeur effective en cours 
des actifs/expositions du Fonds ce même Jour ouvrable, 
conjointement avec toute somme en espèces 
enregistrée dans le Fonds le Jour ouvrable précédent. 

« Indice de Référence » signifie l’indice de titres ou autres actifs admissibles dont 
un Fonds cherchera à répliquer la performance, ou 
suivre la performance, conformément à son objectif 
d'investissement et conformément à sa politique 
d’investissement, comme indiqué dans la section 
intitulée « Description des Fonds ». L’« Indice de 
Référence » peut comprendre plusieurs indices, et les 
références à l’« Indice de Référence » doivent être lues 
en conséquence. 

« Instruments du marché 
monétaire » 

signifie les instruments du marché monétaire autorisés 
par les Réglementations et tels que décrits plus en détail 
dans la section intitulée « Description des Fonds ». 

« Jour de Négociation »  signifie, pour chaque Fonds, le ou les jours spécifiés 
dans le Prospectus ou tout (tous) autre(s) jour(s) 
déterminé(s) et notifié(s) à l’avance aux Actionnaires, 
avec l’approbation de l’Agent administratif, à condition 
qu’il y ait un Jour de Négociation par quinzaine dans 
chaque mois civil. Le Gestionnaire d’investissement 
propose des calendriers de négociation qui donnent des 
informations détaillées, à l’avance, sur les Jours de 
Négociation de chaque Fonds. Le calendrier de 
négociation peut être modifié ponctuellement par le 
Gestionnaire d’investissement lorsque, par exemple 
l’opérateur du marché concerné ou l’organisme de 
réglementation du marché ou la Bourse, selon le cas de 
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figure envisagé, déclare qu’un marché pertinent est 
fermé aux négociations ou aux opérations de règlement 
(le Gestionnaire d’investissement pouvant 
éventuellement être avisé de cette fermeture sans 
préavis voire moyennant le respect d’un délai de préavis 
réduit). Le calendrier de négociation du Fonds peut être 
obtenu auprès du Gestionnaire d’investissement. 
 

« Jour ouvrable »  signifie un jour défini comme Jour ouvrable sur le site 
Internet ou tout autre jour tel qu’exposé dans la section 
intitulée « Description des Fonds » ou tout jour 
supplémentaire que les Administrateurs peuvent à leur 
discrétion déterminer comme Jour ouvrable et notifier à 
l'avance aux Actionnaires. 

« Marché » signifie une bourse de valeurs ou un marché réglementé 
qui est prévu aux Statuts constitutifs et cité à l’Annexe II. 

« Mois » désigne un ou des mois civils. 

« Montant d'honoraire fixe » signifie, ainsi qu’il est décrit à la section intitulée 
« Commissions et Frais », la commission qui peut être 
payable par la Société pour chaque Fonds au regard de 
certains Frais administratifs encourus par ce Fonds. 

« Montant de souscription 
minimum »  

signifie le montant (que la souscription soit en espèces 
ou en nature) tel qu'indiqué dans la section intitulée 
« Description des Fonds ». 

« Montant minimum de rachat »  signifie le montant (que le rachat soit en espèces ou en 
nature) tel qu'indiqué dans la section intitulée 
« Description des Fonds ». 

« OCDE »  signifie Organisation de coopération et de 
développement économiques ; les membres actuels 
étant : Australie, Autriche, Belgique, Canada, 
République tchèque, Danemark, Finlande, France, 
Allemagne, Grèce, Hongrie, Islande, Irlande, Italie, 
Japon, Corée (République), Luxembourg, Mexique, 
Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Norvège, Pologne, 
Portugal, Slovaquie, Espagne, Suède, Suisse, Turquie, 
Royaume-Uni et États-Unis ; 
 

« OPCVM » signifie un organisme de placement collectif en valeurs 
mobilières, conformément à la directive sur les OPCVM. 

« Opérations de rachat » signifie opérations de rachat, de prise en pension ou 
d’achat et revente. 

« OTC » (over-the-counter) signifie de gré à gré. 

« Panier » signifie le nombre minimum d’actions pour la 
souscription et le rachat, comme exposé dans la section 
intitulée « Description des Fonds ». 

« Participant agréé » signifie une entité ou une personne autorisée par la 
Société à des fins de souscription et de rachat des 
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Actions d’un Fonds. 

« Participation minimum »  signifie le nombre d’Actions ou Actions ayant la valeur 
(s'il y a lieu) indiquée dans la section intitulée 
« Description des Fonds ».  

« Période comptable » signifie une période se terminant le 31 juillet de chaque 
année. 

« Personne étrangère » signifie une personne qui n’est ni résidente ni 
ordinairement résidente d’Irlande pour des raisons 
fiscales irlandaises, qui a fourni à la Société la 
déclaration applicable au titre de l’annexe 2B TCA et à 
propos de laquelle la Société n’est pas en possession 
d’informations qui suggèreraient raisonnablement que la 
déclaration est incorrecte ou a été incorrecte à quelque 
moment. 

« Personne imposable irlandaise » signifie toute personne, autre que : - 

(i) un Intermédiaire (au sens de l'article 
739B de la loi TCA) ; 

(ii) un plan de retraite exonéré et agréé aux 
termes de l'article 774 de la loi TCA ou 
un contrat de rente de retraite ou un plan 
fiduciaire pour lesquels les articles 784 
et 785 de la loi TCA sont applicables ; 

(iii) une compagnie d'assurance-vie au sens 
de l'article 706 de la loi TCA ; 

(iv) un organisme de placement au sens de 
l'article 739(B)(1) de la loi TCA ; 

(v) un organisme de placement spécialisé 
au sens de l'article 737 de la loi TCA ; 

(vi) un fonds de placement pour lequel le 
paragraphe 731(5)(a) de la loi TCA est 
applicable ; 

(vii) une œuvre de bienfaisance indiquée à 
l'article 739D(6)(f)(i) de la loi TCA ; 

(viii) une personne pouvant prétendre à une 
exonération de l’impôt sur le revenu et 
de l'impôt sur les plus-values de 
placements au titre de l'article 784A(2) 
de la loi TCA lorsque les parts sont 
détenues comme actifs d’un Fonds de 
retraite agréé ou un Fonds de retraite 
minimum agréé ; 

(ix) une coopérative de crédit au sens de 
l'article 2 de la Loi Credit Union de 



 20

1997 ; 

(x) une personne pouvant prétendre à une 
exonération de l’impôt sur le revenu et 
de l'impôt sur les plus-values de 
placements au titre de l'article 787I de la 
loi TCA, les parts étant des actifs d'un 
PRSA (compte d'épargne retraite 
personnel) ; 

(xi) la National Pension Reserve Fund 
Commission ; 

(xii) une société assujettie à l'impôt sur les 
sociétés conformément à l'article 
739D(6)(k) de la loi TCA, concernant les 
paiements effectués par la Société, qui a 
fait une déclaration à cet effet et qui a 
fourni à la Société ses références 
fiscales ; 

(xiii) une société qui est ou sera assujettie à 
l'impôt sur les sociétés conformément à 
l'article 110(2) de la loi TCA concernant 
les paiements qui lui sont versés par le 
Fonds ; 

(xiv) une société de gestion compétente au 
sens de la section 739B(1) de la loi TCA 
;  

(xv) une société spécifiée au sens de l'article 
739D(6)(g) de la loi TCA ;  

(xvi) la National Asset Management Agency 
au sens de l'article 739D (ka) de la loi 
TCA ; ou 

(xvii) tout autre Résident Irlandais ou Résident 
Habituel Irlandais qui sera autorisé à 
détenir des actions conformément à la 
législation fiscale ou par usage ou par 
dégrèvement du fisc, sans augmenter la 
charge fiscale de la Société ou 
compromettre les exonérations fiscales 
dont bénéficie la Société augmentant 
ainsi la charge fiscale de cette dernière.  

pour lesquels la déclaration applicable indiquée à 
l’annexe 2B de la loi TCA et toute autre information 
indiquant ce statut, selon les exigences, est en 
possession de la Société en tout état de cause au plus 
tard à la date appropriée. 

« Personne liée »  signifie les personnes définies en tant que telles dans la 
section intitulée « Conflits d’intérêt potentiels ». 
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« Personnes intéressées » une personne est associée à un Administrateur si, et 
seulement si, il ou elle est : 

(a) le conjoint ou la conjointe, le parent ou la 
parente, le frère, la sœur ou l’enfant de cet 
Administrateur ; 

(b) une personne agissant en son nom en qualité de 
fiduciaire de toute fiducie dont les principaux 
bénéficiaires sont l’Administrateur, son conjoint 
ou sa conjointe, un de ses enfants ou toute 
personne morale qu’il ou elle contrôle ; 

(c) un associé de cet Administrateur. 

Une Société sera réputée associée à un Administrateur 
si elle est contrôlée par cet Administrateur. 

« Point d’évaluation »  signifie le moment en référence auquel la Valeur 
liquidative d’un Fonds est calculée, comme indiqué dans 
la section intitulée « Description des Fonds ». 

« Prix d’émission »  signifie le prix auquel les Actions sont émises, comme 
décrit plus en détail dans la section intitulée « Prix 
d’émission et de rachat/Calcul de la Valeur 
liquidative ». 

« Prix de rachat » signifie le prix auquel les Actions sont rachetées, 
comme décrit plus en détail dans la section intitulée 
« Prix d’émission et de rachat/Calcul de la Valeur 
liquidative ». 

« Prix initial d'émission »  signifie le prix par Action (à l’exclusion de tout droit de 
souscription) auquel les Actions sont initialement 
proposées dans un Fonds pour une certaine période, 
comme spécifié dans les informations relatives au 
Fonds concerné. 

« Prospectus »  

 

signifie le présent document publié par la Société et 
susceptible d’être amendé, complété, consolidé ou 
autrement modifié le cas échéant et tous autres 
suppléments ou addendas conçus pour être lus et 
interprétés conjointement avec le présent document et 
en faire partie intégrante.  

« Registre » signifie le registre des Actionnaires de la Société. 

« Réglementations » signifie les réglementations (organismes de placement 
collectif en valeurs mobilières) des communautés 
européennes sur les organismes de placement collectif 
en valeurs mobilières (2011 No. 352 de 2011) telles 
qu’amendées et complétées le cas échéant et incluant 
toutes conditions afférentes qui peuvent être imposées 
le cas échéant par la Banque centrale par notification ou 
autrement affectant la Société. 

« Ressortissant des États-Unis » ou 
« Ressortissant américain » 

a la signification qui lui est assignée dans la directive S 
promulguée en vertu du United States Securities Act de 
1933, tel qu’amendé le cas échéant. 

« Royaume-Uni » ou « RU » signifie le Royaume-Uni de Grande Bretagne et l’Irlande 
du Nord. 
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« Site Web »  signifie www.ishares.com ou tout autre  site Internet 
relatif à chaque Fonds indiqué dans la section intitulée 
« Description des Fonds », sur lequel la Valeur 
liquidative par Action et la capitalisation du Fonds 
correspondant dans sa Devise de base seront publiées 
et sur lequel ce Prospectus et toute autre information 
relative à la Société ou chacun de ses Fonds, incluant 
diverses communications des Actionnaires, seront 
publiés. 

« Société » signifie iShares VII plc. 

« Sociétés du groupe » signifie les Sociétés qui sont incluses dans le même 
groupe à des fins de consolidation des comptes, tel que 
défini conformément à la Directive 83/349/EEC ou 
conformément aux normes comptables internationales. 

« Sociétés liées » la signification assignée y afférent est exposée dans la 
section 140(5) du Companies Act de 1990 tel 
qu’amendé le cas échéant. En général, cette disposition 
établit que les Sociétés sont liées si 50% du capital 
appelé, ou 50% des droits de vote d’une société sont 
détenus directement ou indirectement par une autre 
société. 

« Statuts » signifie l'Acte et les Statuts constitutifs de la Société. 

« Système de compensation et de 
règlement reconnu »  

signifie un « système de compensation reconnu » tel 
que désigné par le fisc irlandais (p. ex. CREST ou 
Euroclear). 

« Taille minimum du Fonds »  signifie ledit montant (le cas échéant) que les 
Administrateurs peuvent considérer pour chaque Fonds 
et tel qu’indiqué dans la section intitulée « Description 
des Fonds ». 

« TARGET » signifie le système Trans-European Automated Real-
time Gross settlement Express Transfer system. 

« Taxes de transfert » signifie tous les droits et taxes de timbre, de transfert et 
autres dont la Société peut être redevable en relation à 
un Fonds pour recevoir les titres requis dans le cas 
d’une souscription d’actions ou pour livrer les titres 
requis dans le cas du rachat d’une Action. 

« TCA » signifie le Taxes Consolidation Act d’Irlande de 1997, tel 
qu’amendé, le cas échéant. 

« Teneur de marché » signifie institutions financières qui sont membres des 
Bourses de valeurs correspondantes et ont souscrit un 
contrat de teneur de marché avec la Société, ou qui sont 
immatriculées en tant que telles auprès des Bourses de 
valeurs correspondantes. 

« TER » signifie ratio de coût total, s’agissant du niveau des frais 
et dépenses dus par chaque Fonds, comme indiqué 
dans la section intitulée « Description des Fonds ». 

« Titres de financement structuré »  signifie des titres de dette ou valeurs mobilières 
admissibles ou titres participatifs ou autres instruments 
financiers, incluant des titres adossés à des actifs et des 
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titres obligataires liés, lesquels peuvent être émis par un 
membre de BlackRock Group. 

« UE » signifie l’Union européenne. 

« Valeur liquidative » ou « Valeur 
liquidative par Action » 

signifie relativement aux actifs d’un Fonds ou 
relativement à une Action d’une Catégorie donnée, le 
montant déterminé conformément aux principes 
exposés dans ce Prospectus sous le titre « Prix 
d’émission et de rachat/Calcul de la Valeur 
liquidative/Valorisation des actifs » comme la Valeur 
liquidative d’un Fonds ou la Valeur liquidative par Action.

« Valeurs mobilières » signifie les valeurs mobilières autorisées par les 
règlementations et telles que décrites plus en détail 
dans la section intitulée « Description des Fonds ». 

 
Dans le présent Prospectus, « Euro » et « € » sont les références à la devise légale d’Irlande, 
« Sterling » et « £ » sont les références à la devise légale du Royaume-Uni et « $ US » et 
« Dollar US » sont les références à la devise légale des États-Unis. L’ensemble des références 
aux devises qui précèdent incluent de fait toute devise de remplacement. 

 

4 Gestion et Administration 

4.1 Administrateurs de la Société 

Les Administrateurs de la Société sont présentés ci-dessous : 

Paul McNaughton (Président) (Irlandais) : M. McNaughton possède plus de 25 années 
d'expérience dans les secteurs des services bancaires et financiers, de la gestion de 
fonds et du traitement des titres. En outre, M. McNaughton a travaillé 10 ans chez IDA 
(Irlande), à Dublin et aux États-Unis, où il assurait la promotion de l'Irlande comme site 
d'investissement multinational. Il a ensuite fondé le Fonds IFSC pour la Banque d'Irlande, 
avant d'entrer à la Deutsche Bank afin d'établir l'activité des fonds de cette dernière en 
Irlande. Il a été responsable de l'activité des fonds off-shore de la Deutsche Bank, y 
compris ses activités d'administration de fonds spéculatifs établies essentiellement à 
Dublin et dans les îles Caïmans, avant d'occuper les fonctions de responsable 
international de l'activité de services aux fonds de la Deutsche, dont les opérations se 
déroulaient à Dublin, Londres, Edinbourg, Jersey, Francfort, Singapour, New York et 
Baltimore. M. McNaughton a quitté la Deutsche Bank en août 2004, après avoir dirigé la 
vente des activités internationales de dépôt et de fonds de la Deutsche Bank, et agit 
maintenant en tant que conseiller et directeur non exécutif pour plusieurs sociétés 
d'investissement et autres entités financières en Irlande, y compris quelques entités de 
fonds alternatifs/spéculatifs. M. McNaughton est titulaire d'un diplôme spécialisé en 
Économie du Trinity College de Dublin. Il a été président de l'Irish Funds Industry 
Association (« IFIA ») et membre du groupe de réflexion du gouvernement irlandais sur 
l'administration des fonds communs de placement. Il a joué un rôle dans l'activité accrue 
des fonds en Irlande, en ce qui concerne les catégories d'actifs aussi bien traditionnelles 
qu'alternatives.  
 
Paul McGowan (Irlandais) : M. McGowan a été associé en fiscalité des services 
financiers chez KPMG (Irlande) pendant plus de 25 ans, et a été directeur international de 
la taxe sur les services financiers pour KPMG (International). Anciennement, il était 
président de l'Irish Funds Industry Association. Il occupe actuellement plusieurs fonctions 
de direction, notamment celle de président d'AEGON Ireland PLC et de directeur de 
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Milestone Aviation Limited. Il est également président d'IFSC Funds Group, créé par le 
Ministère du Taoiseach (Premier Ministre), et a été nommé membre du groupe spécial 
d'arbitrage de l'UE sur les prix de transfert, par le gouvernement irlandais. M. McGowan 
est membre de l'Institute of Chartered Accountants en Irlande et est titulaire d'un diplôme 
d'études du Trinity College de Dublin ainsi que d'un diplôme en Gestion financière 
d'entreprise de la Harvard Business School. 
 
Karen Prooth (Britannique) : Mme Prooth est administrateur général (Managing 
Director) chez BlackRock et directrice des opérations (« COO ») d'iShares in EMEA, la 
société d'Exchange Traded Funds (ETF) de BlackRock. Elle possède plus de vingt ans 
d'expérience dans le secteur de la gestion d'actifs. Mme Prooth est entrée chez Barclays 
Global Investors (« BGI », aujourd'hui BlackRock) en 2007. Avant d'entrer chez BGI, Mme 
Prooth a passé 17 ans chez JP Morgan Asset Management (« JP Morgan »), où elle a 
été administrateur général (Managing Director) dans le cadre de différentes fonctions 
comme celle de COO de l'entreprise chargée des actions internationales et des fonds 
équilibrés, et celle de responsable du risque pour la région EMEA. Elle a également été 
administrateur fiduciaire du fonds de pension JP Morgan Chase et membre du comité 
d'investissement du fonds de pension. Avant de travailler chez JP Morgan, elle était 
analyste quantitative chez Prudential Portfolio Managers. Mme Prooth a reçu, en 1986, 
un diplôme de l'Université de Leeds, avec mention très honorable, en Mathématiques et 
Recherche opérationnelle. 
 
Barry O'Dwyer (Irlandais) : M. O’Dwyer est administrateur général (Managing Director) 
chez BlackRock et responsable de la surveillance de la gouvernance d'entreprise pour la 
gamme de fonds communs de placement européens de BlackRock. Il est directeur des 
opérations des activités irlandaises de BlackRock, et occupe les fonctions 
d'administrateur pour plusieurs entreprises, fonds et sociétés de gestion de BlackRock en 
Irlande, au Luxembourg et en Allemagne, de même que pour la société BlackRock UK 
Life. Il est membre du conseil des gouverneurs de l'Irish Funds Industry Association et 
siège au conseil d'administration de Financial Services Ireland. Il est entré chez 
BlackRock Advisors (UK) Limited en 1999, en tant que responsable de la gestion du 
risque, et a intégré ses fonctions actuelles en 2006. Avant de travailler pour BlackRock 
Advisors (UK) Limited, M. O'Dwyer a occupé les fonctions de gestionnaire du risque chez 
Gartmore Investment Management et HypoVereinsbank ainsi qu'à la National 
Westminster Bank. M. O’Dwyer a étudié au Trinity College Dublin, où il a obtenu, en 
1991, un diplôme en Business Studies and Economics. Il est membre de la Chartered 
Association of Certified Accountants et est titulaire d'un MBA de la City University 
Business School. 
 
Cora O’Donohoe (nationalité irlandaise, résidente britannique) : Mme O'Donohoe est 
administrateur général (Managing Director) chez BlackRock. Jusqu'à récemment, elle 
dirigeait l'équipe de gestion de portefeuille pour le groupe chargé des indices boursiers en 
Europe chez BlackRock, où elle était responsable des équipes de gestion de portefeuille 
qui gèrent la gamme de produits institutionnels et de produits iShares. À l'heure actuelle, 
elle apporte son soutien à l'activité liée aux indices dans la région EMEA et représente 
l'entreprise dans plusieurs domaines, notamment en tant que responsable de l'intégration 
de la plate-forme de technologie de l'information et du modèle d'exploitation des produits. 
Mme O'Donohoe travaille pour le Groupe depuis 1995, si l'on considère les années 
passées chez Barclays Global Investors (BGI), qui a fusionné avec BlackRock en 2009. 
Chez BGI, elle dirigeait la gestion de portefeuille pour l'équipe chargée des indices 
boursiers. Auparavant, Mme O'Donohoe était administrateur exécutif chez Goldman 
Sachs. Mme O'Donohoe a obtenu une licence en Histoire et en Anglais de l'University 
College Dublin. 
 
Aux fins du présent Prospectus, les adresses de tous les administrateurs constituent le 
siège social de la Société. 
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La Société a délégué la gestion quotidienne et courante de la Société au Gestionnaire et 
au Dépositaire, conformément aux politiques approuvées par les administrateurs. Tous 
les administrateurs de la Société ont en conséquence le statut de membres non 
exécutifs. À la date de ce Prospectus, les Administrateurs du Gestionnaire sont les 
mêmes personnes que les Administrateurs de la Société. 
 

4.2 Gestionnaire 

La Société a nommé BlackRock Fund Management Company (Ireland) Limited en qualité 
de Gestionnaire de la Société  en vertu du Contrat de gestion. Selon les termes du 
Contrat de gestion, le Gestionnaire est responsable de la gestion et de l’administration 
des affaires de la Société ainsi que de la distribution des Actions, sous le contrôle et la 
supervision générale des Administrateurs.  

Le Gestionnaire a délégué les fonctions de gestion d'investissements de la Société à 
BlackRock Advisors (UK) Limited, et les fonctions de services administratifs ainsi que 
d'agent d'enregistrement à BNY Mellon Fund Services (Ireland) Limited. 

Le Gestionnaire est une société privée à responsabilité limitée. La Société a été 
constituée en Irlande le 9 avril 2009 et elle est actuellement détenue par BlackRock Inc. 
Le capital social autorisé du Gestionnaire est de 10 000 000 € incluant un apport en 
capital de 12 400 000 CHF (l’équivalent de 9 957 708 €) et 2 € comprenant 2 parts du 
souscripteur de 1 € chacune, émises pour BlackRock Investment Management Ireland 
Holdings Limited. À l’heure actuelle, le Gestionnaire n’assure aucune fonction de gestion 
auprès de quelque autre programme d’investissement collectif. Le Gestionnaire est agréé 
et réglementé par la Banque centrale. Les Administrateurs du Gestionnaire sont indiqués 
ci-dessous: 

William Roberts (Président), (nationalité britannique, résident irlandais) : M. Roberts 
a été admis au Barreau d’Ecosse, de Hong Kong, des Bermudes et des îles Caïmans. De 
1990 à 1999, il a été Premier Adjoint (1990-1994) puis Associé (1994-1999) chez W.S. 
Walker & Company, où il s’est concentré sur la création d’organismes de placement 
collectif et la fourniture de conseils à des organismes existants, en se spécialisant dans 
les fonds spéculatifs et les fonds de placement du secteur privé. De 1996 à 1999 il a été 
administrateur de la Bourse des îles Caïman. Entre 1998 et 2000, il a été secrétaire du 
sous-comité de l’Association internationale du Barreau (IBA) sur les fonds 
d’investissement spécialisés. A l’heure actuelle, M. Roberts occupe les fonctions 
d’administrateur dans différentes sociétés d’investissement et sociétés de gestion 
d’investissements domiciliées en Irlande et aux Iles Caïmans.  
 
Graham Bamping (Britannique) : Après avoir occupé jusqu’à tout récemment les 
fonctions de responsable des investissements de détail (Retail Investment Director) pour 
BlackRock EMEA, M. Bamping se consacre actuellement à ses fonctions d’administrateur 
au sein des Conseils d’Administration de BlackRock et de différents fonds. En tant que 
responsable des investissements de détail, il avait pour tâche d’établir et de contrôler les 
attentes en matière d’investissement pour tous les fonds de BlackRock destinés aux 
particuliers dans la région EMEA.  Il était également chargé des relations de BlackRock 
avec les agences de notation des fonds. Il est Administrateur de BlackRock Fund 
Managers Ltd, BlackRock (Channel Islands) Ltd et de BlackRock (Luxembourg) SA, la 
société de gestion de type OPCVM III établie au Luxembourg pour BlackRock Global 
Funds. M. Bamping travaille pour le groupe depuis 1999, si l’on considère ses années au 
service de Merrill Lynch Investment Managers (MLIM), qui a fusionné avec BlackRock en 
2006. Il a rejoint MLIM en tant que directeur des communications relatives aux 
investissements (Director of Investment Communications), pour ensuite occuper les 
fonctions de responsable des investissements de détail en décembre 2001.  Son entrée 
chez MLIM faisait suite à une carrière de plus de 20 années au cours desquelles il a 
occupé différents postes chez Morgan Grenfell Asset Management (Deutsche Asset 
Management).  Il possède une maîtrise en Économie de l’Université de Cambridge.  
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John Donohoe (Irlandais) : M. Donohoe est PDG et directeur non associé de Carne 
Global Financial Services Limited, une importante société de conseils en gestion d’actifs 
internationaux. Il possède plus de vingt années d’expérience dans le secteur des services 
financiers, au cours desquelles il a occupé de hautes fonctions pour Deutsche Bank 
(directeur général), State Street et KPMG. Il a été administrateur exécutif et non exécutif 
dans différents conseils de la Deutsche Bank, notamment Deutsche International (Ireland) 
Limited, Morgan Grenfell & Co Limited (banque d’investissement britannique de la 
Deutsche Bank), Deutsche Trustees (UK) Limited et The WM Company Limited. M. 
Donohoe a passé 12 ans au sein de la Deutsche Bank, où il a été promu PDG de 
Deutsche Global Fund Services, Europe, Asie et Offshore. Avant de créer Carne, M. 
Donohoe était premier vice-président de State Street. M. Donohoe a ensuite occupé les 
fonctions d’expert-comptable chez KPMG. Il est membre de l’Institute of Chartered 
Accountants et a obtenu un Diplôme First Class Honours en Comptabilité & Finance à 
l’Université de Dublin.  
 
Paul Freeman (Britannique) : M. Freeman est administrateur général (Managing 
Director) chez BlackRock et membre d'EMEA Regional Executive. Il participe à la gestion 
des fonds gérés EMEA de BlackRock et travaille en étroite collaboration avec l'équipe 
chargée des affaires gouvernementales. Il siège au conseil de plusieurs sociétés et fonds 
d'investissement du groupe BlackRock. Avant d'occuper ces fonctions en juillet 2011, 
Paul Freeman était directeur du développement de produits et de la gestion de la gamme 
pour la région EMEA, responsable du développement et de la gestion continue des 
produits de tous les fonds domiciliés dans cette région et distribués par BlackRock sur 
une base transfrontalière. Il est entré chez BlackRock en 2006, à la suite de la fusion 
avec Merrill Lynch Investment Managers, où il travaillait depuis août 2005 comme 
directeur du développement de produits, pour la région EMEA/APR.  Il a œuvré dans le 
secteur des fonds d'investissement pendant plus de 30 ans et a occupé des fonctions de 
haute direction chez Schroders, Rothschild Asset Management, Henderson Investors et 
GT Management (qui appartient aujourd'hui à Invesco). M. Freeman est expert-
comptable.  
 
Liam Miley (Irlandais) : M. Miley a rejoint BlackRock en janvier 2012 et est 
administrateur général (Managing Director) au sein du groupe consultatif en matière de 
marchés financiers pour la région EMEA, spécialisé dans les activités de BlackRock en 
Irlande. Avant d’entrer chez BlackRock, M. Miley a travaillé pour LBBW Asset 
Management (Ireland) plc pendant 12 ans, d’abord en tant que responsable du crédit 
(Head of Credit), et depuis 2002 en tant que administrateur général (Managing Director). 
LBBWI, société agréée en vertu de la directive MiFID, offrait des services de gestion de 
portefeuilles, d’analyse des risques, de valorisation et d’administration aux fonds et 
structures intermédiaires. Au cours des 18 années précédentes, il a occupé différents 
postes chez Industrial Credit Corporation, Barclays Bank-BZW et Smurfit Paribas Bank. 
M. Miley est membre de l’association des comptables agréés (Association of Chartered 
Certified Accountants), titulaire d’un diplôme de l’Advanced Management Program, de la 
Harvard Business School et administrateur agréé (Chartered Director).  
 
Desmond Murray – (Irlandais) : M. Murray est un administrateur de société et 
consultant commercial exerçant ses activités à partir de Dublin. M. Murray a réalisé ses 
études à l’University College de Dublin, où il a obtenu une licence de commerce en 1976. 
Il est membre de l’Irish Institute of Chartered Accountants et de la Hong Kong Society of 
Accountants. M. Murray a été réviseur associé (Audit Partner) chez 
PricewaterhouseCoopers à Hong Kong entre 1987 et juin 2000, initialement spécialisé 
dans les services financiers, ainsi que, jusqu’à cette date, l’associé principal du 
département Internal Audit and Corporate Governance de la société. Préalablement, M. 
Murray avait travaillé chez Price Waterhouse à Dublin, de 1976 à 1984. M. Murray est 
administrateur d’un certain nombre d’autres organismes de placement collectif ayant leur 
siège en Irlande et aux Iles Caïmans. Il est également administrateur d’un certain nombre 
de sociétés établies en Irlande et de deux sociétés cotées à Hong Kong dans lesquelles il 
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préside les comités d’audit et exerce les fonctions d’administrateur non exécutif 
indépendant.  
 
Barry O’Dwyer (Irlandais) : M. O’Dwyer est administrateur général (Managing Director) 
chez BlackRock et responsable de la surveillance de la gouvernance d'entreprise pour la 
gamme de fonds communs de placement européens de BlackRock. Il est directeur des 
opérations des activités irlandaises de BlackRock, et occupe les fonctions 
d'administrateur pour plusieurs entreprises, fonds et sociétés de gestion de BlackRock en 
Irlande, au Luxembourg et en Allemagne, de même que pour la société BlackRock UK 
Life. Il est membre du conseil des gouverneurs de l'Irish Funds Industry Association et 
siège au conseil d'administration de Financial Services Ireland. Il est entré chez 
BlackRock Advisors (UK) Limited en 1999, en tant que responsable de la gestion du 
risque, et a intégré ses fonctions actuelles en 2006. Avant de travailler pour BlackRock 
Advisors (UK) Limited, M. O'Dwyer a occupé les fonctions de gestionnaire du risque chez 
Gartmore Investment Management et HypoVereinsbank ainsi qu'à la National 
Westminster Bank. M. O’Dwyer a étudié au Trinity College Dublin, où il a obtenu, en 
1991, un diplôme en Business Studies and Economics. Il est membre de la Chartered 
Association of Certified Accountants et est titulaire d'un MBA de la City University 
Business School.  
 

Le secrétaire du Gestionnaire est Chartered Corporate Services. 
 

4.3 Gestionnaire d’investissement 

Le Gestionnaire a délégué la responsabilité des investissements et des 
réinvestissements des actifs de la Société à BlackRock Advisors (UK) Limited, en vertu 
du Contrat de gestion d’investissement. Le Gestionnaire d’investissement est également 
le promoteur et le sponsor de la Société. 

Le Gestionnaire d'investissement sera responsable envers le Gestionnaire et la Société 
de la gestion des investissements des actifs des Fonds, conformément aux objectifs, 
politiques et stratégies d'investissement décrits dans le présent Prospectus (tel qu'il 
pourra être modifié ou complété ultérieurement), sous la supervision et la direction des 
Administrateurs. Le Gestionnaire d'investissement peut déléguer à une Affiliée la 
responsabilité de tout ou partie de la conduite journalière de ses activités de négociation 
s'agissant de tout Fonds. Le Gestionnaire d'investissement (sous réserve du 
consentement préalable du Gestionnaire et de la Banque centrale) a également le 
pouvoir de déléguer la prise de décision en matière d'investissement, conformément aux 
objectifs et stratégies d’investissement décrits dans le présent Prospectus. Le 
Gestionnaire d'investissement acquittera les frais et commissions de ces gestionnaires 
d'investissement. Les informations relatives à tous autres gestionnaires d'investissement 
auxquels la prise de décision pourra être déléguée seront fournies aux Actionnaires sur 
demande, et des renseignements détaillés sur ces gestionnaires d'investissement seront 
communiqués dans les rapports annuels et états financiers audités ainsi que les rapports 
semestriels et états financiers non audités de la Société. 

Le Gestionnaire d'investissement est une filiale de BlackRock, Inc. Le Gestionnaire 
d'investissement est réglementé, à ce titre, par la Financial Conduct Authority, dans 
l'exercice de ses activités réglementées au Royaume-Uni, et est assujetti aux règles de 
ladite Financial Conduct Authority. Le Gestionnaire d'investissement est une société 
régie par les lois de l'Angleterre et du Pays de Galles, constituée le 18 mars 1964. Au 30 
juin 2012, le BlackRock Group avait pour 3 560 billions de $ US d'actifs sous gestion et 
était représenté dans 27 pays. 

4.4 Dépositaire 

La Société a nommé Mellon Trust Company (Ireland) Limited pour agir en tant que 
Dépositaire pour la Société. Le Dépositaire est une société privée à responsabilité limitée 
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constituée en Irlande le 13 octobre 1994. Son activité principale est d’agir en qualité de 
dépositaire et trustee des actifs des programmes d’investissement collectif. Le 
Dépositaire est agréé par la Banque centrale en vertu de la Loi de 1995 relative aux 
intermédiaires en matière d’investissement (l’« Investment Intermediaries Act, 1995 »). 
 
L’Agent administratif et le Dépositaire sont tous deux des filiales exclusives indirectes de 
The Bank of New York Mellon Corporation. The Bank of New York Mellon Corporation est 
une Société mondiale de services financiers qui a pour but d’aider ses clients à gérer et 
administrer leurs actifs financiers, opérant dans 36 pays et travaillant sur plus de 104 
marchés. La Société est l’un des plus importants prestataires de services financiers pour 
les institutions, corporations et particuliers à haut patrimoine, proposant de la gestion 
d’actifs et de la gestion de fortune, des services relatifs aux actifs, des services aux 
émetteurs, des services de compensation et des services de trésorerie à travers une 
équipe mondiale dédiée aux clients. Au 30 septembre, elle avait 25,9 milliards d’actifs 
sous garde et sous administration, 1,2 milliard d’actifs y compris les pensions sur titres. 
 
Le Dépositaire a la responsabilité de garder en sûreté tous les actifs de la Société ainsi 
que chaque Fonds. Conformément au Contrat de Dépositaire, le Dépositaire sera 
redevable à l’égard de la Société et des Actionnaires de toute perte subie par eux et 
résultant de la non-exécution injustifiable ou de la mauvaise exécution de ses obligations. 
Le Dépositaire peut cependant nommer toute personne ou toutes personnes en tant que 
délégué pour les actifs de la Société et de chaque Fonds. La responsabilité du 
Dépositaire ne saurait être affectée par le fait qu’il a confié à une partie tierce certains 
actifs ou tous les actifs dont il a la garde. Afin de s’acquitter des responsabilités qui lui 
sont imposées par les Réglementations, le Dépositaire doit exercer soin et diligence dans 
le choix et la nomination d’une partie tierce en tant qu’agent de garde afin de s’assurer 
que la partie tierce possède et maintienne l’expertise, la compétence et la réputation 
appropriés pour s’acquitter des responsabilités concernées.  Le Dépositaire doit maintenir 
un niveau approprié de supervision sur la partie tierce et réaliser le cas échéant les 
investigations permettant de confirmer que les obligations de la partie tierce sont toujours 
acquittées avec compétence. 
 
Le Dépositaire doit être responsable de la séparation des actifs et des passifs de chaque 
Fonds de la Société. 
 
Le Dépositaire est obligé d’assurer que, entre autres : 
 

(a) la vente, l’émission, le remboursement et l’annulation des Actions sont exécutés 
conformément aux Réglementations et aux conditions imposées par les Statuts 
constitutifs ;  

 
(b) la valeur des Actions est calculée conformément aux Réglementations et aux 

Statuts constitutifs ; 
 

(c) dans les opérations impliquant les actifs de la Société, toute contrepartie lui est 
remise dans un délai qui constitue une pratique de marché acceptable dans le 
contexte d'une opération particulière ; 

 
(d) le résultat de la Société est affecté conformément aux Réglementations et aux 

Statuts constitutifs ; 
 

(e) les instructions de la Société sont exécutées à moins qu’elles ne soient en conflit 
avec les Réglementations ou les Statuts constitutifs ; et 

 
(f) il s’est renseigné sur la conduite de la Société pendant chaque période comptable 

et en a rendu compte aux Actionnaires. Le rapport du Dépositaire doit être délivré 
à la Société en temps voulu pour permettre à la Société d’inclure une copie du 
rapport dans le rapport annuel de la Société. Le rapport du Dépositaire doit 
indiquer si de l’avis du Dépositaire la Société a été gérée à tous égards 
significatifs pendant cette période : 
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(i) conformément aux restrictions imposées par la Banque centrale, les 
Réglementations et les Statuts constitutifs sur les pouvoirs d’investissement 
et d’emprunt de la Société et du Dépositaire ; et   

 
(ii) autrement conformément aux dispositions des Réglementations et Actes 

constitutifs.  
 
Dans le cas où la Société n’aurait pas satisfait aux exigences (i) ou (ii) ci-dessus, le 
Dépositaire est tenu d’en établir les raisons et de définir les mesures que le Dépositaire a 
adoptées pour rectifier la situation. Les obligations exposées dans les paragraphes (a) à 
(f) ci-dessus ne peuvent pas être déléguées par le Dépositaire à une partie tierce.  
 

4.5 Agent Administratif 

 
Le Gestionnaire a nommé BNY Mellon Fund Services (Ireland) Limited pour agir en tant 
qu’agent administratif, agent comptable des registres et agent de transfert de la Société 
avec la responsabilité de réaliser l’administration courante de la Société, incluant le calcul 
de la Valeur liquidative et de la Valeur liquidative par Action de chaque Fonds. L’Agent 
administratif est une Société à responsabilité limitée privée constituée en Irlande le 31 
mai 1994 et dédiée à l’administration, la comptabilisation, l’enregistrement de Fonds, 
l’activité d’agence de transfert et les services associés envers les Actionnaires relatifs aux 
programmes de placement et Fonds de placement. L’Agent administratif est autorisé par 
la Banque centrale en vertu de la Loi de 1995 relative aux intermédiaires en matière 
d’investissement (l’Investment Intermediaries Act, 1995). 

Les devoirs et fonctions de l’Agent administratif incluront, entre autres, le calcul de la 
Valeur liquidative, la tenue de tous les enregistrements et comptes pertinents de la 
Société tels qu’ils peuvent être exigés par rapport aux obligations qu’elle assume 
conformément au Contrat d’Administration et aux Réglementations. 

4.6 Agents payeurs 

La Société peut déposer une demande en vue d’enregistrer et de distribuer ses Actions 
dans des pays autres que l’Irlande. Si de tels enregistrements ont lieu, les 
réglementations locales peuvent imposer d’une part, la nomination d'agents 
payeurs/techniques  et d’autre part, le suivi des comptes par lesdits Agents via lesquels 
les sommes de souscription et de rachats pourront être réglées. Les investisseurs qui 
choisissent, ou qui sont tenus par les réglementations locales, de payer/percevoir les 
sommes de souscription/rachat via un intermédiaire et non directement au Dépositaire, 
supportent le risque de crédit lié à cet intermédiaire au regard (a) des sommes de 
souscription, avant que lesdites sommes ne soient transférées au Dépositaire et (b) des 
sommes de rachat dues par l’intermédiaire à l'investisseur concerné. Les commissions et 
frais en relation avec l’enregistrement et la distribution des Actions dans ces pays, y 
compris la nomination des représentants, distributeurs et autres agents dans les pays 
concernés ainsi que la production de documents d’informations locaux seront calculés 
aux taux commerciaux normaux et pourront être imputés à la Société et/ou aux Fonds. 

5 Objectif d’investissement et politique d’investissement 

5.1 Objectif d’Investissement et Politique d’investissement 

Les Statuts prévoient que l’objectif et les politiques d’investissement de chaque Fonds 
seront formulés par les administrateurs au moment de la création des Fonds.   

Les Fonds investissent dans des valeurs mobilières conformément aux Réglementations 
et/ou dans d'autres actifs financiers liquides indiqués dans le Règlement 68 des 
Réglementations, dans le but de répartir le risque d'investissement. Les investissements 
de chaque Fonds seront limités aux investissements autorisés par les Réglementations, 
décrits de façon plus détaillée à la section 6 (dénommés Actifs de Référence). Les 
Investissements de chaque Fonds, autres que dans des organismes de placement 
collectif à capital variable, seront normalement cotés ou négociés sur les marchés 
réglementés répertoriés à l’Annexe II – Marchés. 
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L’objectif d’investissement de chaque Fonds sera (i) de répliquer un Indice de Référence 
ou un Actif de Référence ; ou (ii) d’offrir aux Actionnaires un rendement (soit à la Date de 
maturité planifiée correspondante, soit chaque Jour de négociation) lié à un Indice de 
Référence ou un Actif de Référence.  

Cet objectif peut être atteint soit (a) en investissant dans un portefeuille de valeurs 
mobilières ou d’autres actifs éligibles pouvant comprendre tous les titres sous-jacents de 
cet Indice de Référence ou Actif de Référence, un échantillon optimisé de ces titres, ou 
des valeurs mobilières non liées ou autres actifs éligibles (un « Fonds indiciel ») ; ou (b) 
en investissant dans un portefeuille de valeurs mobilières ou autres actifs éligibles 
comprenant seulement les titres sous-jacents d'un Indice de Référence (un « Fonds à 
réplication », conformément aux dispositions de la Section 6.6 de ce Prospectus).   

Fonds indiciels 

Les Fonds indiciels peuvent, ou non, ne pas détenir tous les titres ou l’exacte 
concentration d'un titre dans leur Indice de Référence, mais tenteront de suivre leur 
Indice de Référence le plus étroitement possible et pourront utiliser des techniques 
d’optimisation pour atteindre leur objectif d’investissement. La proportion dans laquelle 
un Fonds indiciel utilise des techniques d’optimisation dépendra de la nature des actifs 
constituant son Indice de Référence ainsi que des modalités pratiques et du coût du suivi 
de l’Indice de Référence concerné, et une telle utilisation relèvera de la discrétion du 
Gestionnaire d’investissement. Par exemple, un Fonds peut utiliser des techniques 
d’optimisation de façon étendue et être en mesure d'offrir un rendement similaire à celui 
de son Indice de Référence en investissant seulement dans un nombre relativement 
limité des titres sous-jacents de son Indice de Référence. Le Fonds peut également 
détenir des titres qui offrent une performance semblable (avec profil de risque similaire) à 
celle de certains titres appartenant à l'Indice de Référence, même si ces titres ne font pas 
eux-mêmes partie de l'Indice de Référence. L’utilisation de techniques d’optimisation, 
dont la mise en œuvre est soumise à certaines contraintes détaillées dans la Section 6, 
peut ne pas produire les résultats souhaités. Les Fonds indiciels ne bénéficieront pas des 
limites d'investissement indiquées au point 6.6 du présent Prospectus.  

Fonds à réplication 

Les Fonds à réplication tentent de répliquer autant que possible les composantes de 
l'Indice de Référence en détenant tous les titres compris dans ledit Indice de Référence 
dans une proportion semblable à celle de leurs pondérations dans ce dernier, tout en 
respectant les limites d'investissement indiquées à la section 6. Cependant, il ne sera 
pas toujours possible de détenir chaque titre dans l'exacte pondération qui est la sienne 
dans l'Indice de Référence, et un tel choix pourrait se faire au détriment des Actionnaires 
(par exemple, lorsque la compilation d'un portefeuille de titres visant à répliquer l'Indice 
de Référence implique des coûts considérables ou des difficultés d'ordre pratique, 
lorsqu'un titre de l'Indice de Référence devient temporairement illiquide, indisponible ou 
moins liquide, ou encore suite à des restrictions légales qui sont applicables au Fonds et 
non à l'Indice de Référence). 

Conformément aux Réglementations, les Fonds à réplication déclareront leur intention de 
se prévaloir des limites d’investissement exposées dans la Section 6.6 de ce Prospectus, 
et dans les renseignements sur le Fonds concerné, figurant à la section intitulée 
« Description des Fonds ». 

Chaque Fonds peut de temps en temps investir dans des titres à revenu fixe tels que 
(mais sans se limiter à) des convertibles, obligations d’État, instruments de liquidité et 
instruments à taux variable, des billets de trésorerie, d’autres valeurs mobilières et 
organismes de placement collectif à capital variable incluant les autres Fonds de la 
Société, au sujet desquels les informations Supplémentaires doivent être exposées dans 
la section intitulée « Description des Fonds ».  Un Fonds à réplication peut investir dans 
ces instruments seulement pour chercher à atteindre une exposition aux titres sous-
jacents de son Indice de Référence. Tous les Fonds peuvent détenir des actifs liquides 
accessoires (comprenant des dépôts de liquidités garantis ou non) soumis aux limites 
exposées dans la Section 6 de ce Prospectus.  
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Un Fonds indiciel peut investir dans les titres de financement structuré qui sont cotés ou 
négociés sur un marché. Un Fonds à réplication peut investir dans ces titres de 
financement structuré seulement pour chercher à atteindre une exposition aux titres 
sous-jacents de son Indice de Référence. Si un Fonds est autorisé à investir dans des 
Titres de financement structuré, cela sera exposé dans la section intitulée « Description 
des Fonds ». Un Fonds peut, si stipulé dans la section intitulée « Description des 
Fonds », investir également dans d'autres organismes de placement collectif (incluant 
d’autres Fonds de la Société et d’autres organismes rattachés par une gestion ou un 
contrôle commun) et détenir des actifs liquides accessoires, sous réserve des 
Restrictions d’investissement définies ci-après et conformément aux exigences de la 
Banque centrale.  

La Société a été autorisée par la Banque centrale à investir jusqu’à 100% des actifs nets 
d’un Fonds dans les valeurs mobilières et instruments monétaires émis par un État 
membre, ses autorités locales, un État non membre ou des organisations publiques 
internationales dont un État membre ou plus sont membres. Si un Fonds se prévaut de 
cette flexibilité, cela fera l’objet d’une publication dans la section intitulée « Description 
des Fonds ».  

Chaque Fonds indiciel et chaque Fonds identifié en tant que « Fonds à réplication 
(swap) » dans la section intitulée « Description des Fonds » peut s’engager dans des 
opérations d’IFD coté ou de gré à gré (OTC), à chacune des fins suivantes : pour ce qui 
est de l’investissement direct, contribuer à réaliser son objectif d’investissement, générer 
une efficacité qui permette d’atteindre une exposition aux titres sous-jacents de l’Indice 
de Référence ou de l’Actif de Référence ou à l’Indice de Référence ou l’Actif de 
Référence lui-même, réduire les coûts ou la fiscalité sur les opérations, permettre une 
exposition dans le cas des Actions non liquides ou des Actions qui ne sont pas 
disponibles pour des raisons de marché ou de réglementation, minimiser un écart de 
suivi, pour une gestion de portefeuille efficace (incluant le prêt de valeurs mobilières et 
les opérations de rachat) ou pour toute autre raison que les Administrateurs considèrent 
avantageuse pour un Fonds. Si l’intention de s’engager dans des opérations d'IFD est 
publiée dans la politique d’investissement concernant un Fonds indiciel, les IFD 
correspondants dans lesquels le Fonds indiciel pourrait investir intègrent des options, 
swaps, contrats à terme, crédits dérivés, opérations de change comptant, taux planchers 
et plafonds, contrats sur différence ou autres opérations dérivées.  

Chaque Fonds à réplication (excepté tout Fonds identifié en tant que « Fonds à 
réplication (swap) » dans la section intitulée « Description des Fonds ») s’engage en 
général dans des opérations d’IFD uniquement dans le but d’une gestion de portefeuille 
efficace (incluant le prêt de valeurs mobilières et les Opérations de rachat), ou si l’Indice 
de Référence ou l’Actif de Référence comprend lesdits IFD ; cependant un Fonds à 
réplication peut investir dans ou utiliser des contrats à terme sur indices financiers autres 
que l’Indice de Référence, si de tels contrats à terme sont hautement corrélés avec 
l’Indice de Référence ou ses titres sous-jacents, afin de réduire l’écart de suivi entre le 
Fonds indiciel et l’Indice de Référence correspondant, et cela sera exposé dans la 
section intitulée « Description des Fonds », s’agissant des Fonds qui ont l’intention 
d’utiliser ces instruments dans le cadre de leur politique d’investissement.  

Le rendement que l’Actionnaire recevra sera fonction de la performance des 
valeurs mobilières correspondantes, des autres actifs éligibles et des instruments 
financiers dérivés incluant les dérivés de gré à gré détenus par le Fonds, et de la 
performance de toute technique de gestion de portefeuille efficace ou autres 
techniques employées pour lier les valeurs mobilières, autres actifs éligibles, 
instruments financiers dérivés et dérivés de gré à gré à l'Indice de Référence ou à 
l'Actif de Référence (lorsqu’il y a lieu). Ainsi le rendement que reçoivent les 
Actionnaires peut ne pas correspondre complètement à l’Indice de Référence ou à 
l’Actif de Référence. Il n’y a pas de garantie que les objectifs d'investissement d'un 
Fonds dont la performance est rapportée à l’indice ou l’Actif de Référence seront 
effectivement réalisés.   

Bien qu’il ne soit aucunement dans l’intention de la Société qu’un Fonds soit endetté (à 
moins que cela ne soit indiqué dans la section intitulée « Description des Fonds »), tout 
effet de levier résultant de l’emploi d’IDF répondra aux exigences de la Banque centrale.   
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5.2 Erreur de suivi anticipée 

L'erreur de suivi est l'écart type de la différence en termes de rendements entre un fonds 
et son Indice de Référence.  

Chez iShares / BlackRock, nous pensons que ce chiffre est important pour un 
investisseur tactique, qui négocie régulièrement à l'achat et à la vente des ETF et qui 
détient souvent des ETF pour une période de quelques jours ou quelques semaines 
seulement. Pour un investisseur à long terme (buy-to-hold), l'écart de suivi entre le fonds 
et l'indice pendant la période d'investissement ciblée devrait être plus important. L'écart 
de suivi mesure la différence réelle entre les rendements d'un Fonds et les rendements 
de l'indice (c.-à-d. la mesure dans laquelle un fonds se rapproche de son indice), tandis 
que l'erreur de suivi mesure la hausse ou la baisse de l'écart de suivi (c.-à-d. la volatilité 
de l'écart de suivi). Nous encourageons les investisseurs à prendre en considération ces 
deux paramètres au moment d'évaluer un ETF. 

L'erreur de suivi peut être une fonction de la méthode de réplication pour les ETF. De 
manière générale, les données historiques démontrent que la réplication synthétique 
produit une erreur de suivi moins importante que la réplication physique ; toutefois, les 
mêmes données démontrent souvent, aussi, que la réplication physique produit un écart 
de suivi plus faible que la réplication synthétique. 

L'erreur de suivi anticipée est fondée sur la volatilité attendue des différences entre les 
rendements du fonds concerné et les rendements de son Indice de Référence. Pour 
répliquer physiquement un ETF, l'un des principaux facteurs d'erreur de suivi est la 
différence entre les avoirs d'un Fonds et les composantes de l'indice. Les coûts de 
gestion des liquidités et de négociation entraînés par un rééquilibrage peuvent également 
avoir un impact sur l'erreur de suivi ainsi que le différentiel de rendement entre l'ETF et 
l'Indice de Référence. L'impact peut être positif ou négatif, selon les circonstances sous-
jacentes.  

En outre, la Société et/ou un Fonds peuvent également présenter une erreur de suivi en 
raison de la retenue à la source imposée à la Société et/ou à un Fonds au titre de tout 
revenu issu de ces investissements. Le niveau et le volume d'erreur de suivi dus aux 
retenues à la source dépendent de plusieurs facteurs, par exemple toute demande de 
remboursement déposée par la Société et/ou un Fonds auprès de différentes autorités 
fiscales, les avantages obtenus par la Société et/ou un Fonds en vertu d'une convention 
fiscale ou toutes activités de prêts de titres exercées par la Société et/ou un Fonds. 
 
Le tableau ci-dessous présente l'erreur de suivi anticipée de chaque Fonds, dans une 
conjoncture normale. L’erreur de suivi anticipée d’un Fonds n'est pas indicatrice de sa 
performance future.  

 
Fonds 

 
Erreur de suivi 

anticipée 
 

iShares  MSCI UK Large Cap UCITS ETF Jusqu'à 0,10 % 
iShares MSCI UK Small Cap UCITS ETF Jusqu'à 0,60 % 
iShares  MSCI USA Large Cap UCITS ETF Jusqu'à 0,10 % 
iShares MSCI USA Small Cap UCITS ETF Jusqu'à 0,70 % 
iShares MSCI Japan Large Cap UCITS ETF Jusqu'à 0,10 % 
iShares MSCI Japan Small Cap UCITS ETF (Acc) Jusqu'à 0,60 % 
iShares MSCI EMU Small Cap UCITS ETF Jusqu'à 0,80 % 
iShares USD Government Bond 1-3 UCITS ETF (Acc) Jusqu'à 0,15 % 
iShares USD Government Bond 3-7 UCITS ETF (Acc) Jusqu'à 0,30 % 
iShares USD Government Bond 7-10 UCITS ETF (Acc) Jusqu'à 0,80 % 
iShares Euro Government Bond 1-3 UCITS ETF (Acc) Jusqu'à 0,10 % 
iShares Euro Government Bond 3-7 UCITS ETF (Acc) Jusqu'à 0,15 % 
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iShares Euro Government Bond 7-10 UCITS ETF (Acc) Jusqu'à 0,15 % 
iShares USD Inflation Linked Bond UCITS ETF Jusqu'à 1,20 % 
iShares Euro Inflation Link Bond UCITS ETF Jusqu'à 0,10 % 
iShares EURO STOXX 50® - B UCITS ETF (Acc) Jusqu'à 0,60 % 
iShares Dow Jones Industrial AverageSM UCITS ETF Jusqu'à 0,15 % 
iShares NASDAQ 100 UCITS ETF Jusqu'à 0,45 % 
iShares FTSE 100 UCITS ETF (Acc) Jusqu'à 0,10 % 
iShares  S&P 500 - B UCITS ETF (Acc) Jusqu'à 0,10 % 
iShares  FTSE MIB UCITS ETF (Acc) Jusqu'à 0,80 % 
iShares Nikkei 225 UCITS ETF Jusqu'à 2,00 % 
iShares MSCI Pacific ex Japan UCITS ETF (Acc)   Jusqu'à 0,25 % 
iShares MSCI Canada - B UCITS ETF Jusqu'à 0,10 % 
iShares  MSCI UK UCITS ETF Jusqu'à 0,10 % 
iShares  MSCI Japan - B UCITS ETF (Acc) Jusqu'à 0,10 % 
iShares MSCI Europe - B UCITS ETF (Acc) Jusqu'à 0,25 % 
iShares  MSCI EMU UCITS ETF Jusqu'à 0,50 % 
iShares CSI 300 UCITS ETF (Swap)  Jusqu'à 0,30 % 
iShares  MSCI South Africa - B UCITS ETF Jusqu'à 0,15 % 
iShares MSCI EM EMEA UCITS ETF (Swap)  Jusqu'à 0,10 % 
iShares MSCI Russia ADR/GDR UCITS ETF Jusqu'à 4,00 % 
iShares MSCI EM Latin America UCITS ETF (Acc) Jusqu'à 0,20 % 
iShares MSCI Brazil UCITS ETF (Acc) Jusqu'à 0,30 % 
iShares  MSCI Chile UCITS ETF Jusqu'à 0,45 % 
iShares MSCI Mexico Capped UCITS ETF Jusqu'à 0,10 % 
iShares MSCI India UCITS ETF (Swap) Jusqu'à 0,10 % 
iShares MSCI Korea UCITS ETF (Acc) Jusqu'à 0,15 % 
iShares  MSCI Taiwan UCITS ETF (Swap) Jusqu'à 0,10 % 
iShares MSCI EM Asia UCITS ETF Jusqu'à 1,40 % 
iShares MSCI Australia - B UCITS ETF Jusqu'à 0,20 % 
iShares MSCI World - B UCITS ETF (Acc) Jusqu'à 0,35 % 
iShares EONIA Swap UCITS ETF (Swap) Jusqu'à 0,05 % 
iShares Global Alternative Energy UCITS ETF Jusqu'à 0,90 % 
iShares Fed Funds Effective Rate UCITS ETF (Swap) Jusqu'à 0,05 % 
iShares MSCI USA - B UCITS ETF Jusqu'à 0,10 % 

 
5.3 Informations complémentaires relatives à l’Indice de Référence ou à l’Actif de Référence 

Certaines circonstances peuvent survenir par rapport à la réplication ou la réalisation de 
la performance d’un Indice de Référence ou Actif de Référence par un Fonds. Ces 
circonstances comprennent, sans s’y restreindre :  

- chaque Fonds est soumis aux Réglementations qui incluent, entre autres, 
certaines restrictions sur la proportion de la Valeur liquidative de ce Fonds qui 
peut être détenue en titres individuels. En fonction de la concentration de l’Indice 
de Référence ou de l’Actif de Référence un Fonds peut aussi détenir des titres 
synthétiques qui sont corrélés à, ou dont le rendement est basé sur, des titres 
sous-jacents de l’Indice de Référence ou Actif de Référence dans les limites 
exposées dans le Prospectus. 

- les titres sous-jacents de l’Indice de Référence ou de l’Actif de Référence 
changent le cas échéant. Le Gestionnaire d’investissement peut adopter diverses 
stratégies dans sa gestion du Fonds pour rapprocher celui-ci de l'Indice de 
Référence ou Actif de Référence modifié. Par exemple, si un titre faisant partie de 
l’Indice de Référence ou Actif de Référence n’est pas disponible ou si le marché 
pour ledit titre n’existe pas, un Fonds peut alors détenir des certificats de titres en 
dépôt relatifs à ces titres (par exemple ADR et GDR et autres titres liés à des 
Actions). 
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- le cas échéant, les titres de l’Indice de Référence ou Actif de Référence 
peuvent être l’objet d’actions d’entreprise. Le Gestionnaire 
d’investissement a  toute discrétion pour gérer ces évènements de 
manière appropriée. Les titres inclus dans l’Indice de Référence ou Actif de 
Référence peuvent, de temps à autre, devenir non liquides ou impossibles à 
obtenir à leur juste valeur. Dans ces circonstances le Gestionnaire 
d’investissement peut employer plusieurs techniques, y compris l’achat de titres 
dont les rendements, individuellement ou collectivement, sont considérés comme 
corrélés de manière satisfaisante aux titres sous-jacents de l’Indice de Référence 
ou Actif de Référence.   

- dans un Fonds indiciel, le Gestionnaire d’investissement peut conclure que, au vu 
des coûts impliqués anticipés, il peut ne pas être efficace d’exécuter des 
opérations qui à tout moment rapprocheraient parfaitement un Fonds de l’Indice 
de Référence ou Actif de Référence.  

- si le Fonds emploie un ou plusieurs IFD pour atteindre une exposition à l’Indice 
de Référence ou à l’Actif de Référence, l’Agent de calculs aura toute discrétion 
pour réaliser lesdits changements à l'IFD ou aux IFD pour préserver l’effet 
économique de l'opération pour la Contrepartie agréée et le Fonds conformément 
aux dispositions dudit IFD. 

5.4 Modification ou substitution de l’Indice de Référence ou de l’Actif de Référence 

Les composantes de l’Indice de Référence ou de l’Actif de Référence d’un Fonds 
peuvent changer au fil du temps. Les investisseurs potentiels d’un Fonds peuvent obtenir 
la liste des composantes de l’Indice de Référence concerné sur le site Web du 
fournisseur d’indice (comme indiqué dans la description de l’Indice de Référence en 
question).    

Rien ne garantit que l'Indice de Référence d'un Fonds continuera d'être calculé et publié 
de la façon décrite dans le présent Prospectus ou qu'il ne sera pas modifié de manière 
significative. La performance passée de chaque Indice de Référence ne constitue pas 
une indication des résultats futurs. 
 
Les Administrateurs peuvent, s'ils considèrent que tel est l'intérêt de la Société ou de tout 
Fonds et avec le consentement du Dépositaire, remplacer l'Indice de Référence par un 
autre indice, si : 

(a) la pondération des composantes de l’Indice de Référence pourrait conduire le 
Fonds (s’il devait suivre étroitement l’Indice de Référence) à contrevenir aux 
restrictions définies dans les Réglementations et/ou dans toute loi ou 
réglementation fiscale que les Administrateurs/le Gestionnaire peuvent considérer 
comme ayant un impact important sur la Société et/ou tout Fonds ; 

(b) l'Indice de Référence ou la série d’indices concerné(e) cesse d’exister ; 

(c) un nouvel indice devient disponible et supplante l’Indice de Référence existant ; 

(d) un nouvel indice devient disponible et est considéré comme une norme pour les 
investisseurs du marché concerné et/ou comme étant plus avantageux pour les 
Actionnaires que l’Indice de Référence existant ; 

(e) il devient difficile d’investir dans les titres composant l’Indice de Référence 
concerné ; 

(f) le fournisseur de l’Indice de Référence augmente ses frais dans une proportion 
que les Administrateurs jugent trop importante ; 
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(g) selon le Gestionnaire, la qualité (y compris la pertinence et la disponibilité des 
données) d’un Indice de Référence s’est détériorée ; 

(h) un marché à terme liquide dans lequel un Fonds donné investit n'est plus 
disponible ; ou 

(i) un indice devient disponible et représente le probable traitement fiscal du Fonds qui 
investit, en relation avec la composition de cet indice. 

Si un tel changement devait entraîner une différence importante entre les titres 
composant l'Indice de Référence et l'Indice de Référence proposé, l'approbation des 
Actionnaires devra être préalablement obtenue. Si une action immédiate est nécessaire 
et qu'il est impossible d'obtenir l'approbation des Actionnaires avant de modifier l'Indice 
de Référence d'un Fonds, l'approbation des Actionnaires devra être obtenue dès que 
raisonnablement possible pour la modification de l'Indice de Référence ou, si celle-ci n'est 
pas approuvée, pour la dissolution du Fonds. 

Toute modification d'un Indice de Référence devra être autorisée préalablement par la 
Banque centrale et reflétée dans la documentation révisée du Prospectus, et sera 
mentionnée dans les rapports annuels et semestriels du Fonds concerné une fois ladite 
modification effectuée. De plus, toute modification importante dans la description d'un 
Indice de Référence sera reportée dans les rapports annuels et semestriels du Fonds 
concerné ou autre avis aux actionnaires. 
 
Le Gestionnaire peut changer le nom d'un Fonds, notamment si son Indice de Référence 
a été modifié, ou le nom de son Indice de Référence. Toute modification du nom d'un 
Fonds devra être autorisée préalablement par la Banque centrale et la documentation 
relative au Fonds concerné sera mise à jour afin de refléter le nouveau nom. 
 
Toute modification parmi celles mentionnées ci-dessus peut avoir un impact sur le statut 
fiscal de la Société et/ou du Fonds dans un pays donné. Par conséquent, il est 
recommandé aux Actionnaires de consulter leur conseiller fiscal professionnel afin de 
comprendre les conséquences fiscales de la modification de leurs avoirs dans leur pays 
de résidence. 
 

5.5 Publication de la composition de l’Indice de Référence 

La Société publiera, sur le site Web, la liste des principaux investissements sous-jacents 
du Fonds pour chaque Jour de Négociation, sous réserve de toute restriction concernant 
la publication des données imposée par les fournisseurs d'indice concernés. 

 
5.6 Atténuation de l’exposition au risque de contrepartie 

Lors de l’application des restrictions d’investissement spécifiées dans la Section 6.5 
relative à un dérivé de gré à gré, une référence doit être faite à l'exposition nette au 
risque de contrepartie tel que déterminé conformément aux Réglementations. Afin de 
réduire son exposition nette au risque de contrepartie, la Société peut en relation à 
n’importe lequel de ses Fonds se prévaloir de toute technique d’atténuation telle que la 
compensation et les techniques de couverture financière qui sont ou deviendraient 
autorisées par les Réglementations. 

En particulier, la Société peut réduire le risque de contrepartie général de chaque dérivé 
de gré à gré d’un Fonds en obtenant de la Contrepartie qu’elle délivre une Couverture 
(laquelle sera conforme aux exigences de la Banque centrale) au Dépositaire (ou tel 
qu’autrement autorisé par la Banque centrale). Ladite Couverture sera exigible par la 
Société à tout moment et sera évaluée à la valeur du marché sur une base journalière. Le 
montant de la Couverture à délivrer sera au moins égal au montant du dépassement de 
la limite d’exposition générale telle que déterminée conformément aux Réglementations. 
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La Société peut aussi réduire le risque de contrepartie général des dérivés de gré à gré 
du Fonds en réinitialisant le dérivé de gré à gré. La réinitialisation du dérivé de gré à gré a 
pour effet de réduire le risque du dérivé calculé par référence au marché et ainsi de 
réduire l'exposition de contrepartie nette en conséquence. 

 

5.7 Prêts de titres et opérations de pension livrée 

La Société peut, pour le compte de chaque Fonds (à des fins de gestion efficace du 
portefeuille) conclure des accords de prêts de titres et/ou des opérations de pension 
livrée avec une Contrepartie agréée. Ces accords de prêts de titres et ces opérations de 
pension livrée seront soumis aux conditions, limites et exigences de la Banque centrale 
ainsi qu'aux dispositions du Prospectus. Lors de ces opérations, une Garantie 
interviendra entre la Société et la Contrepartie agréée concernée, afin de limiter le risque 
de contrepartie. 

 
5.8 Gestion efficace de portefeuille 

La Société, pour le compte du Fonds, pourra également (à des fins de gestion efficace du 
portefeuille/des liquidités et non d'investissement) investir dans des dépôts de liquidités, 
des instruments du marché monétaire et des parts d'organismes de placement collectif 
du marché monétaire réglementés par un OPCVM. En outre, la Société peut investir dans 
des contrats de change à terme avec une Contrepartie agréée, à des fins de couverture. 
Ces contrats de change à terme auront pour effet de verrouiller le prix auquel l'Indice de 
Référence ou le titre composant l'Indice de Référence peut être acheté à une date future. 

6 Restrictions d’investissement 

Les restrictions d’investissement spécifiques de chaque Fonds seront déterminées par les 
administrateurs au moment de la création du Fonds concerné et seront précisées dans la section 
intitulée « Description des Fonds ».   

Les détails des restrictions d’investissement arrêtées en vertu des Réglementations au regard de 
chaque Fonds sont définis ci-dessous : 

6.1 Investissements Autorisés 

Les investissements de chaque Fonds sont limités : 

(a) Aux valeurs mobilières et instruments de marché monétaire (définis dans les deux cas 
par les règlements sur les OPCVM de la Banque centrale) qui sont admis à la cotation 
officielle sur une bourse dans un État membre ou un État non-Membre de l’Union 
européenne, ou qui sont négociés sur un marché réglementé, régulier, reconnu et 
ouvert au public dans un État membre ou un État non-Membre (et dans les deux cas 
listés à l'Annexe II). 

(b) Aux titres négociables récemment émis qui seront admis à la cote officielle sur une 
bourse de change ou autre marché (tel que décrit ci-dessus) dans l’année ; 

(c) Aux instruments du marché monétaire autres que ceux négociés sur un marché 
réglementé. 

(d) Aux parts d’OPCVM. 

(e) Aux parts d’organismes non OPCVM tels que désignés dans la Note d’orientation 
2/03 de la Banque centrale. 

(f) Aux dépôts auprès d’organismes de crédit tels que prescrits dans les Notices 
d’OPCVM de la Banque centrale ; et 
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(g) Aux instruments financiers dérivés (IFD) tels que prescrits dans les Notices d’OPCVM 
de la Banque centrale. 

6.2 Restrictions d’investissement 

(a) Chaque Fonds ne peut investir plus de 10% des actifs nets dans des titres 
négociables et des instruments des marchés monétaires autres que ceux indiqués au 
paragraphe 6.1. 

(b) Chaque Fonds ne peut investir plus de 10% des actifs nets dans des titres 
négociables récemment émis qui seront admis à la cote officielle sur un marché 
règlementé ou autre marché (tel que décrit au paragraphe 6.1) dans l’année. Cette 
restriction ne s’appliquera pas aux investissements de chaque Fonds dans certains 
titres américains de type « Rule 144A securities » dès lors que : 

(i) les titres sont émis avec un engagement d’enregistrement auprès de la SEC 
américaine dans un délai d’une année suivant leur émission ; et 

(ii) les titres sont des titres qui ne sont pas non-liquides, à savoir qu’ils peuvent 
être réalisés par chaque Fonds dans un délai de sept jours au cours, ou aux 
alentours du cours auquel ils ont été évalués par le Fonds. 

(c) Chaque Fonds ne peut investir plus de 10% des actifs nets dans des titres 
négociables ou des instruments des marchés monétaires émis par le même 
organisme dès lors que la valeur totale des titres négociables et des instruments des 
marchés monétaires détenus dans les organismes émetteurs dans chacun desquels il 
investit plus de 5% représente moins de 40%. 

(d) Sous réserve de l’accord préalable de la Banque centrale, la limite de 10% en 6.2(c) 
est augmentée à 25%, en cas d’obligations émises par un établissement de crédit 
ayant son siège social dans un État Membre et soumis par la loi à un contrôle spécial 
des pouvoirs publics destiné à protéger les obligataires. Si un Fonds investit plus de 
5% de ses actifs nets dans ces obligations émises par un seul émetteur, la valeur 
totale de ces investissements ne peut pas excéder 80% de la valeur nette d’inventaire 
du Fonds.   

(e) La limite de 10% en 6.2(c) est augmentée à 35% si les titres négociables ou les 
instruments des marchés monétaires sont émis ou garantis par un État Membre ou 
ses autorités locales ou par un État non-Membre ou un organisme public international 
dont un ou plusieurs États Membres font partie. 

(f) Les titres négociables et les instruments des marchés monétaires désignés aux 6.2(d) 
et 6.2(e) ci-dessus ne seront pas pris en compte pour les besoins de l’application de 
la limite de 40% indiquée au 6.2(c). 

(g) Chaque Fonds ne peut investir plus de 20% des actifs nets dans des  dépôts 
effectués auprès du même organisme de crédit.  

Des dépôts effectués auprès d’un organisme de crédit, autre que des organismes de 
crédit autorisés dans l’Espace économique européen (« EEE »), des organismes de 
crédits autorisés dans un état (autre qu’un État Membre de l’EEE) signataire du 
Concordat de Bâle sur les Normes de Fonds Propres de juillet 1998, ou d’un 
organisme de crédit autorisé à Jersey, Guernesey, l’Île de Man, en Australie ou en 
Nouvelle Zélande, détenus en tant qu’actifs liquides accessoires, ne doivent pas 
dépasser 10% des actifs nets.  
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Cette limite peut être augmentée à 20% dans le cas de dépôts effectués auprès du 
Dépositaire. 

(h) Le risque d’exposition de chaque Fonds à une contrepartie dans une transaction de 
dérivés de gré à gré (« OTC ») ne saurait excéder 5% des actifs nets.  

Cette limite sera augmentée à 10% dans le cas d’organismes de crédit autorisés dans 
l’EEE ou d’organismes de crédit autorisés dans un état (autre qu’un État Membre de 
l’EEE) signataire du Concordat de Bâle sur les Normes de Fonds Propres de juillet 
1998, ou d’un organisme de crédit autorisé à Jersey, Guernesey, l’Île de Man, en 
Australie ou en Nouvelle Zélande. 

(i) Nonobstant les paragraphes 6.2(c), 6.2(g) et 6.2(h) ci-dessus, une combinaison de 
deux ou plusieurs des suivants, émis par ou effectués ou conclus avec le même 
organisme ne peut dépasser 20% des actifs nets : 

(i) investissements dans des titres négociables ou des instruments des marchés 
monétaires ; 

(ii) dépôts, et/ou 

(iii) expositions aux risques résultant d’opérations de dérivés de gré-à-gré (OTC). 

(j) Les limites indiquées aux 6.2(c), 6.2(d), 6.2(e), 6.2(g), 6.2(h) et 6.2(i) et ci-dessus ne 
peuvent être combinées, pour qu’une exposition à un seul organisme ne dépasse pas 
35% des actifs nets. 

(k) Les sociétés d’un groupe sont considérées comme un seul émetteur pour les besoins 
des paragraphes 6.2(c), 6.2(d), 6.2(e), 6.2(g), 6.2(h) et 6.2(i) ci-dessus. Cependant, 
une limite de 20% des actifs nets peut être appliquée aux investissements dans des 
titres négociables et des instruments des marchés monétaires au sein d’un même 
groupe. 

(l) Chaque Fonds pourra investir jusqu’à 100% de ses actifs nets dans différentes 
valeurs mobilières et instruments du marché monétaire émis ou garantis par tout État 
Membre, autorité locale, État non-Membre ou organisme public international dont un 
ou plusieurs États Membres font partie, ou par le Japon, le Canada, la Nouvelle 
Zélande, l’Australie, la Norvège, les États-Unis d’Amérique, la Suisse ou tout autre 
pays membre de l’OCDE (sous réserve qu’ils aient une notation Investment Grade). 
L’Union européenne, la Banque d’investissement européenne, la Banque centrale 
européenne, la Communauté européenne du charbon et de l’acier, Euratom, 
Eurofima, le Conseil de l’Europe, la Banque Asiatique de Développement, la Banque 
interaméricaine de développement, la Banque européenne pour la reconstruction et le 
développement, la Banque Internationale pour la Reconstruction et le Développement 
(« Banque Mondiale »), la Société financière internationale, le Fonds monétaire 
international, la Federal National Mortgage Association (« Fannie Mae »), la Federal 
Home Loan Mortgage Corporation (« Freddie Mac »), la Government National 
Mortgage Association (« Ginnie Mae »), la Federal Home Loan Bank (FHLB), la 
Federal Farm Credit Bank (« FFCB ») et la Tennessee Valley Authority (« TVA »), et la 
Student Loan Marketing Association (« Sallie Mae »). 

(m) Chaque Fonds doit détenir des titres d’au moins six émetteurs différents, avec des 
titres de l’un quelconque des émetteurs ne dépassant pas 30% des actifs nets.  

6.3 Investissement dans des Organismes d’investissement collectif 
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(a) Sous réserve du paragraphe 6.3(b), les investissements effectués par un Fonds dans 
les parts d'un autre OPC ne pourront dépasser, en totalité, 10 % des actifs du Fonds.  

(b) Par dérogation aux dispositions du paragraphe 6.3(a), lorsque la politique 
d'investissement d'un Fonds indique, dans le Prospectus, qu'il peut investir plus de  
10 % de son actif dans d'autres OPCVM ou OPC, les restrictions suivantes seront 
applicables en lieu et place des restrictions indiquées au paragraphe 6.3(a) ci-
dessus : 

(i) Un Fonds ne peut pas investir plus de 20 % de sa Valeur liquidative dans un OPC. 

(ii) Des investissements dans des non-OPCVM ne peuvent pas dépasser un total de 
30% des actifs nets. 

(c) Lorsqu’un Fonds investit dans les parts d’autres OPC qui sont gérés, directement ou 
indirectement, par le Gestionnaire d’investissement du Fonds ou par une autre 
Société à laquelle le Gestionnaire d’investissement est lié par une gestion ou un 
contrôle communs, ou par une participation substantielle directe ou indirecte, ni le 
Gestionnaire d’investissement ni cette autre Société ne saurait appliquer de Frais de 
souscription, de conversion ou de rachat en raison des placements opérés par le 
Fonds sur les parts desdits OPC. Les frais de gestion ou le ratio du coût total 
maximum facturé par lesdits autres OPC pour chaque Fonds qui a choisi d’investir 
dans lesdits autres OPC, seront exposés dans la section intitulée « Description des 
Fonds ». 

(d) Lorsqu’une commission (notamment une commission réduite) est perçue par le 
Gestionnaire d’investissement d’un Fonds au titre d’un placement sur les parts d’un 
autre OPC, cette commission doit être versée au Fonds.  

6.4 Dispositions générales 

(a) La Société ne peut acquérir des Actions assorties de droits de vote qui lui 
permettraient d’exercer une influence notable sur la gestion de l’organisme émetteur. 

(b) Chaque Fonds ne peut acquérir plus de : 

(i) 10% des Actions sans Droits de Vote de tout organisme émetteur ; 

(ii) 10% des titres de créance de tout organisme émetteur ; 

(iii) 25% des parts de tout OPC ; 

(iv) 10% des instruments des marchés financiers de tout organisme  
émetteur ;  

NOTE : Les limites posées au (ii), (iii) et (iv) ci-dessus peuvent être ignorées au moment de 
l’acquisition si à ce moment le montant brut des titres de créance ou des instruments des 
marchés financiers, ou le montant net des titres émis ne peut être calculé. 

(c) Les 6.4(a) et 6.4(b) ci-dessus ne seront pas applicables aux : 

(i) titres négociables et instruments des marchés monétaires émis ou garantis par 
un état membre ou ses autorités locales ; 

(ii) titres négociables et instruments des marchés monétaires émis ou garantis par 
un État non-Membre ; 
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(iii) titres négociables et instruments des marchés monétaires émis par des 
organismes publics internationaux dont un ou plusieurs États Membres font 
partie ; 

(iv) actions détenues par chaque Fonds dans le capital d’une société enregistrée 
dans un État non membre qui investit ses actifs principalement dans des titres 
d’organismes émetteurs ayant leur siège social dans cet État, où en vertu de la 
législation de cet État une telle participation est la seule façon par laquelle 
chaque Fonds peut investir dans des titres d’organismes émetteurs de cet État. 
Cette dérogation n’est applicable que si dans ses politiques d’investissement la 
société de l’État non membre se conforme aux limites posées aux 6.2(c) to 
6.2(k), 6.3(a), 6.3(b), 6.4(a), 6.4(b), 6.4(d), 6.4(e) et 6.4(f), et dès lors que ces 
limites sont dépassées, 6.4(e) et 6.4(f) sont respectés ; ou 

(v) actions détenues par le Fonds dans le capital de sociétés filiales exerçant 
uniquement l’activité de gestion, conseil ou commercialisation dans le pays où 
la filiale est située, au regard du rachat des Actions à la demande des 
Actionnaires exclusivement pour leur compte. 

(d) Un Fonds ne doit pas se conformer aux restrictions d’investissement contenues dans 
les présentes lorsqu’il exerce ses droits de souscription attachés aux titres 
négociables ou aux instruments des marchés monétaires qui forment une partie de 
leurs actifs. 

(e) La Banque centrale pourra accorder à des Fonds récemment agréés une dérogation 
aux dispositions des points 6.2(c) to 6.2(l), 6.3(a), 6.3(b), 6.6(a) et 6.6(b) durant six 
mois suivant la date de leur agrément, sous réserve que le principe de répartition des 
risques soit observé. 

(f) Si les limites posées aux présentes sont dépassées pour des raisons indépendantes 
de la volonté d’un Fonds, ou à la suite de l’exercice de Frais de souscription, le Fonds 
doit adopter comme objectif prioritaire de remédier à cette situation dans le cadre de 
ses opérations de vente, en tenant dûment compte des intérêts des Actionnaires. 

(g) Un Fonds ne saurait effectuer des ventes à découvert de :  

(i) valeurs mobilières : 

(ii) instruments du marché monétaire ; 

(iii) parts d’OPC ; ou 

(iv) instruments financiers dérivés (« IFD »). 

(h) Un Fonds peut détenir des actifs liquides accessoires. 

6.5 Instruments Financiers Dérivés : 

(a) Un Fonds peut investir dans des IFD négociés de gré à gré, sous réserve que : 

(i) La contrepartie est un organisme de crédit accrédité dans l’EEE ou un 
organisme de crédit accrédité par un état signataire (autre qu’un état membre 
de l’EEE) du Concordat de Bâle sur les Normes de Fonds Propres de juillet 
1998 ou un organisme de crédit accrédité à Jersey, Guernesey, l’Île de Man, en 
Australie et en Nouvelle Zélande ; ou une société d’investissement, agréée 
conformément à la Directive sur les marchés d’instruments financiers dérivés, 
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dans un état membre de l’EEE, ou une entité assujettie à la réglementation au 
titre de Consolidated Supervised Entity (« CSE » - entité consolidée contrôlée) 
par la SEC. 

(ii) La notation minimale de la contrepartie doit être de A2/P2 ou équivalente, à 
moins que la Société ne considère qu'elle dispose d’une notation A2/P2 
implicite. Aussi, une contrepartie de bénéficiant d’aucune notation sera 
acceptable dès lors que chaque Fonds est indemnisé pour les pertes résultant 
d’une défaillance du contrepartiste, par une entité qui a et conserve une 
notation A2/P2.  

(iii) Le Gestionnaire d’investissement doit avoir la certitude que le contrepartiste 
évaluera les transactions de manière suffisamment précise et fiable et conclura 
les transactions à leur juste valeur à tout moment sur simple requête du 
Gestionnaire d'investissement.  

(b) L’exposition des positions aux actifs sous-jacents des IFD, y compris des IFD inclus 
dans des titres négociables ou des instruments des marchés monétaires, lorsque 
combinés le cas échéant avec des positions résultant d’investissements directs, ne 
peuvent dépasser les limites d’investissement indiquées dans les Notices d’OPCVM 
de la Banque centrale. (Cette disposition ne saurait être applicable dans le cas 
d’instruments financiers dérivés indiciels, sous réserve que l’indice sous-jacent 
corresponde aux critères définis par les règlements sur les OPCVM de la Banque 
centrale). 

(c) L'exposition globale d’un Fonds, mesurée selon l’ « approche d’engagement » visée 
par la note d’orientation 3/03 émise par la Banque centrale relative aux IFD, ne doit 
pas excéder sa Valeur liquidative totale.  

(d) Une transaction en IFD qui donne lieu à un engagement futur pour le compte de 
chaque Fonds doit être couverte comme suit :  

(i) dans le cas d’un IFD qui exige que le Fonds livre matériellement l’actif sous-
jacent, l’actif doit être détenu à tout moment par le Fonds ; 

(ii) en cas d’IFD qui, automatiquement ou à la discrétion du Fonds font l’objet d’un 
règlement en espèces, chaque Fonds doit détenir, à tout moment des actifs 
liquides suffisants pour couvrir l’exposition.  

Il est prévu que chaque Fonds sera habilité à se prévaloir de toute modification des lois 
applicables, des Réglementations ou des directives émises par la Banque centrale, qui 
permettrait de développer les bases d'investissement sur actifs et valeurs mobilières. 

La Société ne saurait amender lesdites restrictions d’investissement sous réserve que ce 
soit dans le cadre des exigences imposées par la Banque centrale.  

6.6 Fonds à réplication 

(a) Nonobstant les dispositions prévues au paragraphe 6.2(c), un Fonds peut, 
conformément aux statuts constitutifs, investir jusqu'à 20 % de ses actifs nets en 
Actions et/ou titres de créance émis par le même organisme lorsque la politique 
d'investissement du Fonds est de répliquer ou référencer un indice. L’indice doit être 
reconnu par la Banque centrale conformément aux réglementations de la Banque 
centrale sur les OPCVM. 



 42

(b) La limite du 6.6(a) peut être augmentée jusqu’à atteindre 35 %, et appliquée à un seul 
émetteur, lorsque cela est justifié par des circonstances de marché exceptionnelles, 
par exemple, une dominance de marché. Il y a dominance de marché lorsqu'une 
composante donnée d'un Indice de Référence affiche une position dominante dans le 
secteur de marché spécifique où elle opère, si bien qu'elle représente une part 
importante de l'Indice de Référence. 

(c) La référence faite au paragraphe 6.6(a) quant à la réplication de composition d'un 
indice d’actions ou de titres de créance doit être entendue comme réplication de 
composition des actifs sous-jacents de l'indice, incluant l'utilisation de dérivés et 
autres techniques référencées par la réglementation 71.  

6.7 Utilisation des instruments financiers dérivés et gestion de portefeuille efficace 

Sous réserve des réglementations et des conditions définies par la Banque centrale, la 
Société pourra, pour le compte de chaque Fonds, investir sur des IFD négociés sur un 
marché réglementé et/ou sur des dérivés de gré à gré utilisés à des fins d’investissement, 
de couverture et/ou de gestion de portefeuille efficace. 

Les IFD dans lesquels un Fonds peut investir comprennent, sans se limiter à, les 
opérations d’options, swaps, contrats à terme, crédits dérivés, opérations de change 
comptant, taux planchers et plafonds, contrats sur différence et autres opérations 
dérivées, sur lesquelles des informations Supplémentaires seront exposées dans la 
section intitulée « Description des Fonds ».   

La Société doit appliquer une procédure de gestion des risques à ses fournisseurs de 
services afin de surveiller, mesurer et gérer à tout moment les risques associés aux 
positions IFD d’un Fonds ainsi que leur contribution au profil de risque global du 
portefeuille d'actifs d’un Fonds. Elle doit utiliser un process d’évaluation précis et 
indépendant pour les IFD de gré à gré. La Société doit fournir à la Banque centrale des 
informations détaillées sur ses activités liées aux IFD et sa méthodologie d’évaluation des 
risques, et selon les dispositions particulières spécifiées par la Banque centrale à ces 
fins, les catégories d’IFD autorisées, les risques sous-jacents, les limites quantitatives 
ainsi que les méthodes de contrôle et d’application et les mesures choisies pour 
l'évaluation des risques rattachés aux transactions sur les IFD applicables à un Fonds.  
Un Fonds peut seulement employer des IFD spécifiés par la procédure de gestion du 
risque que la Société a soumise à la Banque centrale. Si un Fonds utilise l'approche de la 
« valeur à risque » (VaR) pour mesurer le risque de marché, la Société s’assurera que le 
risque de marché d’un Fonds lié à l’utilisation d’IFD est conforme à la note d’orientation 
3/03 de la Banque centrale et aux limites qu’elle contient, et que l’exposition au risque de 
contrepartie de toute opération dérivée de gré à gré n’excède jamais les limites 
autorisées par les Réglementations. Les informations correspondant à l’emploi de la 
« valeur à risque » ou VaR doivent être exposées dans la section intitulée « Description 
des Fonds ». La Société fournira sur demande les compléments d'information 
nécessaires aux Actionnaires concernant les méthodes de gestion de risque employées, 
incluant les limites quantitatives appliquées ainsi que toute évolution récente des 
caractéristiques de risque et de rendement des principales catégories de placement. 

Un Fonds peut aussi employer des techniques et instruments en rapport avec les valeurs 
mobilières et/ou autres instruments financiers dans lesquels il investit dans un objectif de 
gestion de portefeuille efficace, et dont la liste est déterminée dans les renseignements 
relatifs au Fonds concerné. Ces techniques et instruments seront généralement utilisés 
pour une ou plusieurs des raisons suivantes : 

(a) la réduction des risques ; 

(b) la réduction des coûts ; ou 
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(c) la génération de capitaux ou de revenus supplémentaires pour un Fonds avec un 
niveau de risque approprié, en tenant compte du profil de risque du Fonds, tel que 
décrit au Prospectus et par les dispositions générales des réglementations.   

Par exemple, elles peuvent inclure l’utilisation d’IFD comme des swaps visant à échanger 
la performance des titres détenus par un Fonds pour la performance de l'Indice ou de 
l’Actif de Référence.  

6.8 Gestion efficace de portefeuille - Utilisation d'accords de pension livrée/prise en pension et 
prêts de titres 

En plus des investissements dans des IFD, comme indiqué à la section 6.7 ci-dessus, la 
Société peut recourir à d'autres techniques et instruments liés à des valeurs mobilières et 
instruments du marché monétaire à des fins de gestion efficace du portefeuille, sous 
réserve des conditions imposées par la Banque centrale, comme des accords de pension 
livrée/prise en pension (contrats « repo ») et des prêts de titres. Les techniques et 
instruments liés à des valeurs mobilières et des instruments du marché monétaire et qui 
sont utilisés à des fins de gestion efficace du portefeuille, notamment des IFD qui ne sont 
pas utilisés à des fins d'investissement direct, font référence à des techniques et 
instruments qui remplissent les critères suivants : 
 

(a) ils sont économiquement appropriés, en ce sens qu'ils sont réalisés de façon 
rentable ; 

 
(b) Ils doivent viser l'un des objectifs suivants : 
 

(i)  réduction du risque ; 
(ii)  réduction du coût ; 
(iii)  création d'un capital ou d'un revenu additionnels pour le Fonds, avec un 

niveau de risque qui correspond au profil de risque du Fonds et aux règles 
de diversification des risques figurant dans les Notifications ; 

 
(c) leurs risques sont dûment pris en compte dans le processus de gestion des 

risques du Fonds ; et 
 
(d) ils ne peuvent donner lieu à une modification des objectifs d'investissement 

déclarés du Fonds ni ajouter des risques supplémentaires, par rapport à la 
politique de risque générale décrite dans la documentation commerciale. 

 
Des techniques et instruments (autres que des IFD) peuvent être utilisés à des fins de 
gestion efficace du portefeuille, aux conditions indiquées ci-dessous. 
 
Ce qui suit est applicable, en particulier, aux contrats repo et aux accords de prêt de 
titres, et reflète les exigences de la Banque centrale : 
 

(a) Les contrats repo et les prêts de titres ne peuvent être conclus que 
conformément aux pratiques normales du marché. 

 
(b) La Société doit pouvoir, à tout moment, résilier tout accord de prêt de valeurs 

qu'elle aura conclu ou demander le retour de tout ou partie des titres prêtés. 
 
(c) Les contrats repo ou de prêt de titres ne constituent pas des emprunts ou prêts 

au sens, respectivement, de la Réglementation 103 et de la Réglementation 
111. 

 
(d) Lorsque la Société conclut un accord de pension livrée, elle doit pouvoir, à tout 

moment, rappeler les titres faisant l'objet de cet accord ou résilier ledit accord 
de pension livrée. Les accords de pension livrée à échéance fixe ne dépassant 



 44

pas sept jours doivent être considérés comme des accords permettant le 
rappel des actifs, à tout moment, par la Société. 

 
(e) Lorsque la Société conclut un accord de prise en pension, elle doit pouvoir, à 

tout moment, rappeler la totalité des liquidités ou résilier l'accord de prise en 
pension selon la méthode dite d’engagements ou sur une base de valeur du 
marché. Lorsque les liquidités peuvent être rappelées à tout moment sur une 
base de valeur du marché, la valeur du marché de l'accord de prise en pension 
doit être utilisée pour le calcul de la Valeur liquidative du Fonds. Les accords 
de prise en pension à échéance fixe ne dépassant pas sept jours doivent être 
considérés comme des accords permettant le rappel des actifs, à tout moment, 
par la Société. 

 
 Risque et potentiels conflits d'intérêts associés à la gestion efficace de portefeuille.  
 
Les activités de gestion efficace de portefeuille et la gestion de garantie en relation avec 
de telles activités comportent certains risques (voir ci-après). Veuillez consulter la section 
du présent Prospectus intitulée « Conflits d'intérêts potentiels » et « Facteurs de risque » 
et, en particulier mais sans s'y restreindre, les facteurs de risque liés aux risques des IFD, 
au risque de contrepartie, et au risque de contrepartie du Dépositaire et autres 
dépositaires. Ces risques peuvent exposer les investisseurs à un risque de perte accru. 
 
 Gestion des garanties concernant les opérations financières sur instruments financiers 
dérivés de gré à gré et techniques de gestion efficace de portefeuille  
 
Pour les besoins de cette section, les « Établissements concernés » font référence aux 
établissements de crédit autorisés dans l'EEE, ou dans un État signataire (autre que ceux 
de l'EEE) de l'Accord de Bâle sur la convergence des fonds propres de juillet 1988, ou 
des établissements de crédit autorisés à Jersey, à Guernesey, à l'Ile de Man, en Australie 
ou en Nouvelle-Zélande. 
 

(a) La garantie obtenue concernant les opérations sur instruments financiers 
dérivés de gré à gré et les techniques de gestion efficace de portefeuille (la 
« Garantie »), par exemple un contrat repo ou un accord de prêt de valeurs, 
doit remplir les critères suivants : 

 
(i) liquidité : la Garantie (autre qu'en espèces) doit être très liquide et 

échangée sur un marché réglementé ou une plate-forme de négociation 
multilatérale selon une tarification transparente, de manière à ce qu'elle 
puisse être vendue rapidement à un prix qui se rapproche de son évaluation 
avant la vente. La Garantie doit également être conformes aux dispositions 
du Règlement 74 ;  

 
(ii) évaluation : la Garantie doit pouvoir être évaluée sur une base quotidienne 

et les actifs dont le prix présente une importante volatilité ne doivent pas 
être acceptés en tant que Garantie, à moins que des décotes 
conservatrices adaptées ne soient mises en place ; 

 
(iii)  qualité de crédit de l'émetteur : la Garantie doit être de première qualité ; 
 
(iv) corrélation : la Garantie doit être émise par une entité indépendante de la 

contrepartie et ne doit pas présenter une forte corrélation avec la 
performance de la contrepartie ;  

 
(v) diversification : la Garantie doit être suffisamment diversifiée en termes de 

pays, de marchés et d'émetteurs, avec une exposition maximale à un 
émetteur donné de 20 % de la Valeur liquidative d'un Fonds. Lorsque le 
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Fonds est exposé à différentes contreparties, les différents paniers de 
garantie doivent être regroupés pour calculer le 20 % de limite d'exposition 
à un même émetteur ; et 

 
(vi) disponibilité immédiate : la Garantie doit pouvoir être pleinement mise en 

œuvre par la Société, à tout moment, sans référence à la contrepartie ni 
autorisation de cette dernière. 

 
(b) Sous réserve des critères ci-dessus, la Garantie doit prendre l'une des formes 

suivantes : 
 

(i) liquidités ; 
 

(ii) titres du gouvernement ou autre titres publics ; 
 

(iii)  certificats de dépôt émis par des Établissements concernés ; 
 

(iv) obligations/billets de trésorerie émis par des Établissements concernés ou 
par des émetteurs autres que des banques, lorsque l'émission ou 
l'émetteur sont notés A1 ou l'équivalent ; 

 
(v) lettres de crédit d’une échéance résiduelle de trois mois ou moins, 

inconditionnelles et irrévocables, émises par des Établissements 
concernés ; et 

 
(vi) titres participatifs négociés sur une place boursière dans l'EEE, en Suisse, 

au Canada, au Japon, aux États-Unis, à Jersey, à Guernesey, à l'île de 
Man, en Australie ou en Nouvelle-Zélande. 

 
(c) Jusqu'à l'expiration du contrat repo ou de l'accord de prêt de titres, la garantie 

obtenue en vertu de ces contrats ou accords : 
 

(i) doit être évaluée quotidiennement au prix du marché ; et 
 

(ii) doit avoir une valeur égale ou supérieure, à tout moment, à la valeur du 
montant investi ou des titres prêtés. 

 
(d) La Garantie doit être conservée par Dépositaire ou son agent (en cas de 

transfert de titre). Ceci n'est pas applicable lorsqu'il n'y a pas transfert de titre, 
auquel cas la Garantie peut être conservée par un tiers dépositaire soumis à 
une surveillance prudentielle, et qui ne doit avoir aucun lien avec le fournisseur 
de la garantie. 

 
(e) Garantie autre qu'en espèces : 

 
Une Garantie autre qu'en espèces ne peut être vendue, réinvestie ni mise en 
gage. 

 
(f) Garantie en espèces : 

 
 Les espèces reçues en Garantie peuvent être uniquement : 
 

(i) déposées auprès d'Établissements concernés ; 
 

(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ; 
 

(iii) utilisées à des fins d'accords de prise en pension, sous réserve que les 
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opérations soient effectuées avec des établissements de crédit soumis à 
une supervision prudentielle et que la Société puisse rappeler à tout 
moment la totalité des liquidités selon la méthode dite d'engagements ; et 

 
(iv) investies à court terme dans des fonds du marché monétaire. 

 
La garantie en espèces réinvestie doit être diversifiée, conformément aux 
exigences de diversification applicables aux garanties autres qu'en espèces. 

 

(g) La Société a mis en œuvre un politique de décote concernant chaque 
catégorie d'actifs reçus en Garantie. Une décote est une réduction appliquée à 
la valeur d'un actif donné en Garantie, pour compenser l'éventuelle 
détérioration de sa valeur ou de son profil de liquidité au fil du temps. La 
politique de décote tient compte des caractéristiques de la catégorie d'actifs 
concernée, y compris la qualité de crédit de l'émetteur de la Garantie, la 
volatilité du prix de la Garantie et les résultats de tout test de résistance qui 
pourrait être réalisé conformément à la politique de gestion des garanties. 
Sous réserve de la structure d'accords en place avec la contrepartie 
concernée, qui peut inclure ou non des montants de transfert minimums, la 
Société souhaite que la valeur de toute Garantie reçue, ajustée selon la 
politique de décote, soit égale ou supérieure à l'exposition de la contrepartie 
concernée s'il y a lieu. 

 
6.9 Capacités d’emprunt et de couverture 

La Société peut emprunter jusqu’à 10% des actifs nets d’un Fonds pour le compte d’un 
Fonds et le Dépositaire peut imputer les actifs dudit Fonds en tant que garantie de cet 
emprunt, sous réserve que ledit emprunt soit temporaire. Les restrictions d’emprunt 
particulières d’un Fonds seront spécifiées à la section intitulée « Description des Fonds ». 
Sans préjudice des capacités du Fonds à investir sur des valeurs mobilières négociables 
ou à souscrire des Opérations de rachat, la Société peut ne pas prêter de liquidités à de 
tierces parties, ou se porter garantie pour le compte de tierces parties. Un Fonds peut 
acquérir des titres de créances et des titres qui ne sont pas entièrement libérés. 
 

6.10 Prêt de valeurs mobilières et opérations de rachat 

La Société a le pouvoir de prêter tout titre ou tous les titres de chaque Fonds à une ou 
plusieurs institutions financières ayant de l’expérience dans de telles opérations, ou par 
l’intermédiaire d’une contrepartie centrale ou d’un système de prêt standardisé géré par 
une institution de compensation de titres, et peut procéder ainsi le cas échéant 
conformément aux lois applicables, aux réglementations et à la pratique du marché. La 
Société peut nommer un agent de prêt de titres aux fins de réaliser ces transactions pour 
le compte du Fonds. La Société ou son agent déterminera la méthode de prêt de titres 
appropriée, laquelle peut inclure la souscription d’une relation exclusive avec une 
contrepartie. En particulier, le Gestionnaire peut nommer un membre du BlackRock 
Group comme agent de prêt. Tout accord de prêt de titres sera conforme aux exigences 
de la Banque centrale, souscrit avec des contreparties qui sont des institutions d’une 
réputation financière appropriée et qui s’engagent dans des accords de ce type, souscrit 
en termes commerciaux négociés dans des conditions normales de concurrence, et 
toutes commissions induites par lesdits accords seront facturées à des tarifs 
commerciaux normaux. Conformément à une pratique de marché normale, les 
contreparties desdits accords de prêt de titres seront dans l’obligation de fournir une 
Couverture à la Société pour le compte du ou des Fonds correspondant(s)  (ou comme 
autrement autorisé par la Banque centrale) d’une valeur au moins égale à la valeur de 
marché de tous les titres prêtés à la contrepartie. La Couverture répondra aux exigences 
de la Banque centrale. Dans le cadre d’un accord de prêt de titres, la Couverture éligible 
requise peut être transférée à et détenue sur un ou plusieurs comptes maintenus au nom 
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du Fonds correspondant, ou de la Société qui est face à la contrepartie emprunteuse de 
titres, de l'Affilié ou des Affiliés de la contrepartie emprunteuse de titres ou d’une banque 
Dépositaire, une institution de compensation ou un prestataire de services de gestion de 
couverture (« Compte de couverture de la Société »). L'intitulé de tout Compte de 
couverture de la Société sera clair sur le fait que la Couverture créditée au dit compte 
appartient à la Société, et lesdits comptes seront séparés de tout compte sur lequel la 
contrepartie emprunteuse de titres, son ou ses Affilié(s), banque Dépositaire, institution 
de compensation ou prestataire de services de gestion de couverture détiennent certains 
de leurs propres actifs, et à tout moment seront en conformité avec les exigences de la 
Banque centrale.  

 La Société a le pouvoir de souscrire à des opérations de rachat, agissant soit comme 
acheteur soit comme vendeur, sur une base exclusive ou autre, avec une contrepartie ou 
plusieurs qui sont des institutions ayant de l’expérience dans de telles opérations, 
lesdites opérations pouvant impliquer une contrepartie centrale ou un autre système de 
règlement, et peut procéder ainsi le cas échéant conformément aux lois applicables, aux 
réglementations et à la pratique du marché. Toute Opération de rachat, qu’elle soit 
souscrite sur une base exclusive ou non, sera conforme aux exigences de la Banque 
centrale, souscrite avec des contreparties qui sont des institutions d’une réputation 
financière appropriée et qui s’engagent dans des accords de ce type, approuvée par le 
Gestionnaire, souscrite en termes commerciaux négociés dans des conditions normales 
de concurrence, et toutes commissions induites par lesdits accords seront facturées à 
des tarifs commerciaux normaux. Conformément à la pratique de marché normale, les 
contreparties desdites opérations de rachat seront dans l'obligation de fournir une 
Couverture à la Société (ou comme autrement autorisé par la Banque centrale) d'une 
valeur au moins égale à la branche en liquidités de l’Opération de rachat. La Couverture 
répondra aux exigences de la Banque centrale. Dans le cadre d’une Opération de rachat, 
le cas échéant, la Couverture éligible requise peut être transférée à un ou plusieurs 
Compte(s) de couverture de la Société. L'intitulé de tout Compte de couverture de la 
Société sera clair sur le fait que la Couverture créditée au dit compte appartient à la 
Société et lesdits comptes seront séparés de tout compte sur lequel la contrepartie, son 
ou ses Affilié(s), banque Dépositaire, institution de compensation ou prestataire de 
services de gestion de couverture détiennent certains de leurs propres actifs, et à tout 
moment seront en conformité avec les exigences de la Banque centrale.  

Le Gestionnaire, au moins annuellement, révisera et/ou confirmera les accords de prêt de 
titres et les opérations de rachat et les commissions associées facturées pour le Fonds 
correspondant, le cas échéant. 
 

6.11 Divers 

Si les Administrateurs considèrent que ceci est dans le meilleur intérêt des Actionnaires, 
la Société au nom d’un Fonds peut accorder une sûreté sur certains ou tous les actifs du 
Fonds en relation avec tout emprunt, activité de prêt de titres ou dérivés de gré à gré 
souscrits par la Société au nom d’un Fonds. 

7 Facteurs de risque 

7.1 Généralités 

Nous attirons l'attention des investisseurs sur l’exposé ci-dessous qui est de nature 
générale et vise à décrire les différents facteurs de risque existants et susceptibles d’être 
associés à un investissement dans les Actions d'un Fonds. Veuillez également vous 
référer à la section intitulée « Description des Fonds » pour une évaluation de tous 
risques supplémentaires particuliers liés aux Actions d’un Fonds. Ceux-ci ne sont 
toutefois pas exhaustifs et d’autres considérations peuvent être prises en compte en 
matière de placement. Les investisseurs sont invités à consulter leurs propres conseillers 
avant de décider d’investir sur les Actions d’un Fonds en particulier. Les facteurs 
pertinents à étudier pour les Actions d’un Fonds en particulier seront fonction d’un certain 
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nombre de questions corrélatives incluant, mais sans limitation, la nature des Actions, 
l’Indice ou l’Actif de Référence (le cas échéant), les placements et les Actifs du Fonds et 
les techniques utilisées pour relier les placements et les Actifs du Fonds à l'Indice ou 
l'Actif de Référence (le cas échéant). 

Aucun placement ne doit être opéré sur les Actions d’un Fonds en particulier sans que 
l’ensemble de ces facteurs n’ait été étudié avec attention. 

Les investissements de la Société sur des titres sont soumis aux fluctuations normales de 
marché et autres risques inhérents aux investissements sur titres. La valeur des 
placements et le revenu qui en découle, et par conséquent la valeur et le revenu 
des Actions relatives à chaque Fonds, peuvent être baissiers ou haussiers, et 
l’investisseur encoure le risque de ne pas récupérer le montant initial investi. 
L'exposition d'un Fonds est liée à la performance de l'Indice de Référence qui, à 
son tour, est exposée aux mouvements généraux du marché (aussi bien négatifs 
que positifs). Les modifications des taux de change entre les devises ou la conversion 
d’une devise à une autre peuvent également provoquer la diminution ou l’augmentation 
de la valeur des investissements. En raison des Frais de souscription et/ou des Frais 
de rachat et de tous les frais sur opération du marché primaire éventuellement dus 
sur les Actions, un placement sur Actions (impliquant le prélèvement de ces 
commissions) doit être considéré sur des échéances moyennes à longues. Un 
investissement dans un Fonds ne devrait pas constituer une part substantielle d’un 
portefeuille d’investissements et est susceptible de ne pas convenir à tous les 
investisseurs. 
Les facteurs de risque peuvent se manifester simultanément et/ou peuvent se combiner 
et produire un effet imprévisible sur la valeur des Actions. Il est impossible de garantir les 
effets produits par les combinaisons de facteurs de risque sur la valeur des Actions. 

Réalisation de l’objectif d’investissement : Il ne peut y avoir de garantie quant à la 
réalisation des objectifs d’investissement des Fonds. Ci-après sont listés certains facteurs 
susceptibles d’entraîner une variation de la valeur des Actions comparativement à la 
valeur de l’Indice de Référence ou de l’Actif de Référence :  les placements sur des actifs 
autres que les constituants de l’Indice ou de l’Actif de Référence peuvent donner lieu à 
des retards ou des coûts et taxes additionnels comparé à un placement sur les 
constituants de l’Indice ou des Actifs de Référence, les contraintes d'investissement ou 
réglementaires pouvant affecter la Société mais non les constituants de l'Indice ou de 
l'Actif de Référence ; les fluctuations de valeur des actifs des Fonds ; et l’existence d’une 
position de trésorerie détenue par un Fonds. 

Séparation de Responsabilité : En vertu des dispositions prévues par la Companies 
Act, les administrateurs maintiendront un portefeuille d’actifs séparé pour chaque Fonds. 
De la même manière qu’entre les Actionnaires, chaque portefeuille d’actifs sera investi au 
bénéfice exclusif du Fonds concerné. Les Actionnaires pourront seulement bénéficier des 
actifs et bénéfices du Fonds auquel ils participent. La Société sera considérée comme 
une entité juridique unique. Relativement aux tierces parties, aux créanciers de la Société 
en particulier, la Société sera tenue responsable des dettes contractées par un Fonds sur 
la seule base de ses actifs. Au sein des Actionnaires, les dettes de chaque Fonds seront 
uniquement supportées par le Fonds respectif. Bien que les dispositions prévues par les 
Companies Act prévoient de séparer les responsabilités entre les Fonds, ces dispositions 
doivent encore être approuvées par les tribunaux étrangers et en particulier dans le cadre 
de réclamations émises par des créanciers locaux. En conséquence, il n’est pas certain 
que les actifs de chaque Fonds de la Société ne se trouvent pas exposés aux passifs des 
autres Fonds de la Société. Les Fonds sont séparés les uns des autres, en vertu de la loi 
irlandaise, et à ce titre, en Irlande, l'actif d'un Fonds ne peut être utilisé pour compenser 
le passif d'un autre Fonds. Il est à noter, cependant, que la Société est une entité 
juridique unique qui peut opérer, posséder des actifs détenus pour son compte ou faire 
l'objet de réclamations dans d'autres pays qui pourraient ne pas nécessairement 
reconnaître une telle séparation des passifs. Rien ne peut garantir que les tribunaux de 
tout pays autre que l'Irlande respecteront les limitations de responsabilité indiquées ci-
dessus. À la date du présent Prospectus, les administrateurs n’ont pas connaissance de 
passifs existants ou éventuels des Fonds de la Société. 
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Droit et règlements : La Société est tenue d’observer toutes les contraintes 
réglementaires ou modifications législatives la concernant, ou relatives aux Actions, ou 
aux restrictions d’investissement, susceptibles d'impliquer la modification de la politique 
et des objectifs d'investissement poursuivis par le Fonds. Les actifs d’un Fonds peuvent 
aussi faire l’objet de modifications législatives ou réglementaires et/ou leur valeur peut 
être affectée par une mesure de réglementation. 

Cotation en Bourse : Il ne peut y avoir de garantie que la cotation en bourse requise par 
la Société sera réalisée et/ou maintenue ou que les conditions de cotation n’évolueront 
pas. De plus, les transactions d’actions sur une Bourse de valeurs correspondante 
peuvent être arrêtées lorsque les conditions de cette bourse l’imposent, et que les 
investisseurs sont dans l’impossibilité de vendre leurs Actions jusqu’à ce que les 
transactions reprennent. 

Accords de prête-nom : Lorsqu’un investisseur détient des Actions via un prête-nom 
et/ou un intermédiaire, ou détient des intérêts dans des Actions par le biais d'un Agent de 
compensation, cet Actionnaire n’apparaitra généralement pas dans le Registre de la 
Société et ne sera donc pas habilité à exercer les droits de vote et autres ouverts aux 
personnes inscrites au Registre. 

Facteurs politiques, marchés émergents et actifs d'états non membres de l'OCDE : 
La performance des Actions et/ou la possibilité d’acheter, vendre ou racheter les Actions 
pourront être affectées par l’évolution des conditions et incertitudes économiques telles 
que les faits politiques, l'évolution des politiques gouvernementales, l’imposition de 
restrictions sur le transfert de capitaux et les modifications des exigences réglementaires. 
Ces risques peuvent être augmentés lors d’investissements dans des marchés 
émergents ou des états non membres de l’OCDE. De plus, les services de dépôts locaux 
restent sous-développés dans beaucoup de pays hors OCDE et de marchés émergents 
et il existe un risque de transaction et de dépôt inhérent aux négociations réalisées sur 
ces marchés. Dans certaines circonstances, un Fonds peut ne pas être en mesure de 
recouvrer certains de ses actifs. De plus, l’infrastructure législative et les normes de 
comptabilité, d’audit et de reportions des marchés émergents ou des états non membres 
de l'OCDE sont susceptibles de ne pas assurer les mêmes garanties d'information ou de 
protection généralement appliquées sur les principaux marchés. 

Dépenses du Fonds : Les rendements sur Actions s’entendront nets de toutes 
commissions et dépenses encourues sur l’établissement et l’exploitation du Fonds 
correspondant et sont susceptibles de ne pas être directement comparables aux 
rendements qui seraient enregistrés si les placements étaient effectués directement sur 
les actifs du Fonds correspondant ou les valeurs constitutives de l’Indice de Référence ou 
Actif de Référence. 

Défaut de livraison : Sur certains marchés de titres, les livraisons des titres et autres 
actifs des Fonds ainsi que les règlements en conséquence ne sont généralement pas 
effectués simultanément. De plus, en raison de la nature de la politique d’investissement 
et de la structure des transactions impliquant les actifs des Fonds, les livraisons des titres 
et les règlements ne sont pas nécessairement simultanés. Le Dépositaire ou son délégué 
peuvent effectuer ou accepter le règlement pour livraison des actifs d'un Fonds de telle 
manière non contraire aux coutumes généralement acceptées sur le marché 
correspondant ou parmi les courtiers ou conformément aux termes et conditions définis 
dans le Contrat de dépositaire. La Société endosse le risque que :-(i) le récepteur des 
Actifs du Fonds livrés par le Dépositaire ou son délégué puisse ne pas effectuer le 
paiement ou restituer lesdits Actifs du Fonds ou retenir lesdits Actifs du Fonds ou les 
produits de leur vente en dépôt pour le Dépositaire ou la Société ; et (ii) le récepteur du 
paiement des Actifs du Fonds effectué par le Dépositaire ou son délégué, incluant et 
sans limitation les montants réglés au titre de prime ou de marge sur contrats dérivés, 
peut manquer de livrer les Actifs du Fonds (ledit défaut incluant, sans limitation, la 
livraison d'actifs du Fonds falsifiés ou volés) ou de restituer ledit paiement, ou retenir ledit 
paiement en dépôt pour le Dépositaire ou la Société, dans les deux cas que ledit défaut 
soit total ou partiel ou qu’il s’agisse d’un simple non-respect des délais d’exécution.  Ni le 
Dépositaire, ni ses délégués ne sauraient être responsables envers la Société de pertes 
résultant de l’un des évènements précités ou de la liquidation, l'insolvabilité ou la faillite 
dudit récepteur. 
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Défaillance dans la reproduction de la composition d’un Indice de Référence ou 
Actif de Référence : L’intention est que chaque Fonds cherchera à réaliser un 
rendement en suivant ou répliquant l’Indice de Référence ou Actif de Référence 
correspondant. Les investisseurs doivent cependant avoir connaissance du fait que le 
Fonds induit des dépenses et commissions qui réduisent les rendements en 
conséquence, et que lorsque des dividendes sont payés par les émetteurs des titres le 
revenu du Fonds peut être diminué de retenues à la source sur lesdits dividendes ; une 
telle fiscalité peut ne pas être reflétée dans le rendement de l’Indice de Référence ou 
Actif de Référence concerné. 

Alors que la Société, dans l’éventualité de changements apportés à la composition de 
l’Indice de Référence ou Actif de Référence, cherchera à ajuster la composition du 
portefeuille du Fonds, il convient de noter également qu'une période s'écoule 
généralement entre tout changement dans la composition de l’Indice de Référence ou 
Actif de Référence et l’ajustement correspondant qui est apporté à la composition du 
portefeuille du Fonds. 

Afin de parvenir plus facilement à la réalisation de l’objectif d’investissement, le Fonds 
peut aussi employer des IFD. Cependant, les prix des IFD se développent différemment 
de ceux des titres sous-jacents. Aucune garantie ne peut par conséquent être donnée 
que le rendement du Fonds concerné sera identique en tout temps à celui de l’Indice de 
Référence ou Actif de Référence. 

Risques indiciels : Les Fonds visent à suivre la performance de leurs Indices de 
Référence respectifs, à travers une stratégie de réplication ou d'optimisation, mais une 
corrélation parfaite ne peut être garantie et les Fonds peuvent être soumis au risque 
d’erreur de suivi, c’est-à-dire le risque que leurs rendements ne suivent pas exactement 
ceux de leurs Indices de Référence respectifs. Une telle erreur de suivi peut résulter 
d'une incapacité de détenir les composantes exactes de l'Indice de Référence, par 
exemple en présence de restrictions des échanges sur des marchés locaux, de 
composantes illiquides de faible dimension et/ou lorsque les Réglementations limitent 
l'exposition aux composantes de l'Indice de Référence. 

Stratégie d’optimisation : Il peut ne pas s’avérer pratique ou rentable pour certains 
fonds de répliquer leurs Indices de Référence respectifs. Lorsque la stratégie 
d’investissement d’un fonds n’a pas prévu de répliquer son Indice de Référence, ce fonds 
peut utiliser des techniques d’optimisation pour suivre la performance de son Indice de 
Référence respectif. Les techniques d’optimisation peuvent comprendre la sélection 
stratégique de quelques titres (plutôt que de tous les titres) qui sont des éléments 
constitutifs de l’Indice de Référence, la détention de titres selon des proportions 
différentes de celles de l’Indice de Référence et/ou l’utilisation d’IFD pour répliquer la 
performance de certains titres constitutifs de l’Indice de Référence. Le Gestionnaire 
d'investissement peut également sélectionner des titres qui ne sont pas des composantes 
sous-jacentes de l'Indice de Référence concerné, lorsque la performance de ces titres est 
semblable à la performance (à risque de profil égal) de certains titres qui composent ledit 
Indice de Référence concerné. Les fonds d’optimisation peuvent faire l’objet d’un risque 
potentiel d’erreur de suivi, ce qui signifie qu’il est possible que leurs rendements ne 
répliquent pas exactement ceux de leurs Indices de Référence respectifs. 

Risque lié à l’indice : Afin d’atteindre son objectif d'investissement, chaque Fonds 
cherchera à obtenir un rendement qui reflète le rendement de son indice de référence tel 
que publié par le fournisseur d’indice. Bien que les fournisseurs d'indice produisent des 
descriptions des objectifs de chaque indice de référence, ils ne fournissent en général 
aucune garantie et n'acceptent aucune responsabilité en ce qui concerne la qualité, 
l’exactitude ou l’exhaustivité des données relatives à leurs Indices de Référence, ni 
aucune garantie que les indices publiés sont en accord avec leurs méthodologies d’Indice 
de Référence décrites. Les erreurs liées à la qualité, l’exactitude et l’exhaustivité des 
données peuvent se produire de temps en temps et peuvent ne pas être identifiées ni 
corrigées pendant un certain temps, en particulier lorsque les Indices de Référence sont 
utilisés moins fréquemment. Pendant une période durant laquelle un Indice de Référence 
contient des composantes incorrectes, le Fonds qui suit cet Indice de Référence publié 
est exposé au risque de marché de ces composantes. De ce fait, des erreurs peuvent 
entraîner une performance négative ou positive du Fonds et, par extension, avoir un 
impact sur les Actionnaires.  
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En dehors des opérations de rééquilibre programmées, les fournisseurs d'indices peuvent 
effectuer des opérations de rééquilibre ad hoc supplémentaires à leurs Indices de 
Référence afin, par exemple, de corriger une erreur dans la sélection des composantes 
de l'indice. Lorsque l'Indice de Référence d'un Fonds est réajusté et que le Fonds 
réajuste à son tour son portefeuille afin de l'aligner sur son Indice de Référence, certains 
coûts de transaction (y compris tout impôt sur les plus-values et/ou les opérations) et tout 
risque de marché résultant de ce réajustement de portefeuille seront à la charge du 
Fonds et, par extension, de ses Actionnaires. Les rééquilibrages non planifiés destinés à 
suivre l'indice de référence peuvent également exposer le Fonds à un risque d’écart de 
suivi, qui représente le risque que les rendements du Fonds ne suivent pas exactement 
ceux de l'indice de référence. Par conséquent, les erreurs et les opérations de rééquilibre 
ad hoc supplémentaires effectuées par un fournisseur d'indices sur l’indice de référence 
d’un Fonds peuvent accroître les coûts et le risque d’exposition au marché du Fonds. 

Fluctuations de taux d’intérêt et de change : Un placement sur les Actions peut 
impliquer un risque de change, direct ou indirect. Du fait que la Valeur liquidative d’un 
Fonds sera calculée dans sa Devise de base, la performance de ses constituants libellés 
dans une devise autre que la Devise de base dépendra en conséquence également de la 
stabilité de ladite devise contre la Devise de base. Également, la désignation des actifs 
d'un Fonds dans une devise autre que la Devise de base entraînera un risque de change 
pour le Fonds. De plus, un investisseur sera exposé au risque de change dès lors qu'il 
investit dans un Fonds dont la Devise de base est différente de la devise fonctionnelle de 
l’investisseur. 

Chaque Fonds peut, sans y être obligé, souscrire des opérations de couverture sur 
devise pour assurer une protection contre tout déclin dans la valeur des investissements 
libellés dans des devises autres que la Devise de base, et contre toute augmentation du 
coût des investissements libellés en devises autres que la Devise de base ; cependant il 
n’y a pas de garantie que lesdites opérations de couverture seront efficaces.  

Des fluctuations dans les taux d’intérêt du pays ou de la région dans la devise ou les 
devises duquel ou de laquelle les Actions, les actifs du Fonds et/ou l'Indice de Référence 
ou Actif de Référence sont libellés peuvent affecter les coûts de financement et la valeur 
réelle des Actions. Les taux d’intérêt varient dans le temps, et la Valeur liquidative d’un 
Fonds investi dans des titres à taux fixe changera en fonction des fluctuations dans les 
taux d’intérêt (et les différentiels de crédit). Par exemple, quand les taux d’intérêt 
déclinent la valeur des titres à revenu fixe est généralement susceptible de monter, et 
inversement, quand les taux d’intérêt montent, la valeur des titres à revenu fixe est 
généralement susceptible de décliner.  

Accords de prêt de valeurs mobilières et Opérations de rachat : La Société, pour le 
compte d’un Fonds, peut souscrire à des prêts de titres ou des opérations de rachat sur 
une certaine période avec une contrepartie ou plus, ce qui pourrait inclure un accord 
exclusif avec un membre de BlackRock Group en tant que contrepartie principale 
(comme décrit plus en détail dans la section ci-dessus intitulée « Accords de prêt de 
valeurs mobilières et opérations de rachat »). Une Couverture répondant aux exigences 
de la Banque centrale sera versée par la contrepartie correspondante. Une défaillance de 
la contrepartie dans le cadre d’un accord de prêt de titres ou Opération de rachat, peut 
causer une réduction de la valeur du Fonds pertinent lorsque la valeur de la garantie 
versée en relation avec lesdites opérations n’est pas suffisante pour compenser le 
remplacement des titres ou des espèces fournis au préalable à la contrepartie. La Société 
fera au mieux de ses possibilités pour assurer que toute Couverture qui lui est transférée 
en relation avec lesdites opérations sera séparée de l’état de faillite de la contrepartie et 
non disponible pour les créanciers de la contrepartie. Les Actionnaires sont cependant 
avertis que des parties tierces peuvent chercher à contester cette séparation, ce qui, s’ils 
y parviennent, aurait pour résultat une perte à la fois de la Couverture et des actifs du 
Fonds qui ont été prêtés ou autrement transférés. Dans le cas d’une Couverture en 
liquidités, en raison de la loi applicable, ladite Couverture en liquidités pourrait ne pas être 
détenue de manière séparée en faveur de la Société, ce qui pourrait avoir pour résultat 
une perte totale de la Couverture en liquidités en cas d’insolvabilité de la contrepartie 
correspondante.   

Investissements dans des Sociétés de petite et moyenne capitalisation : Les titres 
participatifs de Sociétés de petite et moyenne capitalisation ont tendance à être plus 
volatiles et moins liquides que les titres participatifs de grandes Sociétés. En raison du 
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fait que les titres des plus petites Sociétés peuvent connaître une plus grande volatilité du 
prix du marché que les titres participatifs des Sociétés plus grandes, la Valeur liquidative 
des Fonds qui investissent dans lesdites Sociétés peut refléter cette volatilité. Les 
Sociétés plus petites, en comparaison aux Sociétés plus grandes, peuvent avoir un 
historique d’opérations plus court, peuvent ne pas avoir une grande capacité à lever des 
capitaux Supplémentaires, peuvent avoir une ligne de produits moins diversifiée, les 
exposant à une pression du marché plus sensible, et peuvent avoir un marché public plus 
restreint pour leurs Actions.  

Les investissements dans lesdites Sociétés peuvent induire des coûts d’investissement 
relativement plus hauts, et par conséquent l’investissement dans un Fonds qui investit 
dans des Sociétés de petite et moyenne capitalisation doit être considéré sur une 
échéance longue. Un Fonds de ce type peut cependant régler un investissement qu’il a 
effectué dans un délai relativement court, par exemple pour répondre à des demandes de 
rachat de part.  

Obligations de sociétés : Un Fonds axé sur les obligations de sociétés peut investir 
dans des obligations de sociétés émises par des sociétés de divers niveaux de 
solvabilité, ou autrement atteindre une exposition auxdites obligations. La défaillance de 
l’émetteur d’une obligation peut avoir pour résultat une diminution de la valeur de ce 
Fonds.  

Même si un Fonds investit dans des obligations qui sont investies et se négocient au 
marché secondaire, le marché secondaire des obligations de sociétés peut souvent ne 
pas être liquide et pour cette raison il peut être difficile d’atteindre la juste valeur sur les 
opérations d’achat et de vente.  

Obligations sécurisées : Si un Fonds investit dans des obligations sécurisées, ou 
autrement augmente son exposition auxdites obligations, lesdites obligations sécurisées 
seront généralement d’une qualité plus haute que les obligations non sécurisées 
comparables, cependant il n’y a aucune garantie que lesdites obligations sécurisées 
seront exemptes de risque de contrepartie.  

Obligations du gouvernement : Même si un Fonds axé sur les obligations d’État 
investit, ou gagne de l'exposition, dans des obligations d’État qui sont investies et se 
négocient au marché secondaire, le marché secondaire des obligations d’État ou des 
obligations indexées sur l’inflation émises par des États peut devenir non liquide et pour 
cette raison il peut être difficile d’atteindre la juste valeur sur les opérations d’achat et de 
vente.  

Financement structuré et autres titres : Un Fonds peut être exposé directement ou 
indirectement à des titres de financement structuré et à d’autres actifs qui comportent un 
risque financier substantiel, incluant de la dette en difficulté et des titres de crédit de faible 
qualité, des titres adossés à des actifs et des titres obligataires liés. Ces titres peuvent 
induire un risque de liquidité plus élevé que l’exposition à des obligations d’État ou de 
sociétés. Le premier risque de crédit du Fonds serait vis-à-vis de l’émetteur du Titre de 
financement structuré. 

Risque de concentration : Si l’Indice de Référence ou Actif de Référence d’un Fonds se 
concentre sur une industrie, un groupe d’industries ou un secteur particulier, ledit Fonds 
peut être affecté par la performance de ces titres et connaître une volatilité de prix. De 
plus, un Fonds qui se concentre sur une industrie ou un groupe d’industries unique est 
plus sensible à tout évènement économique, politique, réglementaire ou de marché 
touchant cette industrie ou ce groupe d'industries.  

Risque de levier : Les Actifs du Fonds, l’Indice de Référence ou Actif de Référence et 
les techniques dérivées utilisées pour lier les deux peuvent comprendre des éléments de 
levier (ou emprunts) susceptibles de grossir les pertes et pouvant avoir pour 
conséquence des pertes plus élevées que le montant emprunté ou investi. 

Souscriptions et rachats d’Actions : Les dispositions relatives à la souscription et au 
rachat d’Actions accordent à la Société toute discrétion pour limiter le nombre des Actions 
disponibles à la souscription ou au rachat quel que soit le Jour de négociation et, 
parallèlement auxdites restrictions, pour différer la souscription ou le rachat ou leur 
appliquer un prorata. De plus, lorsque les demandes de souscription ou de rachat sont 
reçues tardivement, il y aura un délai entre le moment de la soumission de la demande et 
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la date réelle de souscription ou de rachat. Lesdits reports ou délais peuvent avoir pour 
effet de diminuer le nombre des Actions ou le montant du rachat à recevoir. 

Licences d’Indices : Les investisseurs doivent noter qu’il peut y avoir des cas dans 
lesquels, selon les termes du contrat de licence d’Indice entre le Gestionnaire et le 
Fournisseur d’Indice (relatif à un Indice de Référence), le Fournisseur d’Indice a limité ou 
exclu sa responsabilité de par le contrat de licence d’Indice. Dans ces circonstances, et 
par exemple au cas où un Fournisseur d’indice ferait une erreur de calcul dans la valeur 
ou le niveau de l’Indice de Référence, le Fonds et/ou les Actionnaires pourraient n’avoir 
aucun recours contre le Fournisseur d’Indice correspondant et par conséquent les 
Actionnaires du Fonds correspondant pourraient subir une perte.  

Risque de contrepartie : La Société sera exposée au risque de crédit des parties avec 
lesquelles elle effectue des opérations et peut également assumer le risque de défaut de 
paiement. Le risque de crédit est le risque que la contrepartie à un instrument financier ne 
remplisse pas une obligation ou un engagement contracté(e) avec la Société. Ceci 
comprend les contreparties à tout contrat d'instruments dérivés conclu par la Société. La 
négociation d'instruments dérivés non garantis donne lieu au risque de contrepartie. La 
Société limite de façon significative le risque de crédit associé aux contreparties aux 
contrats d'instruments dérivés en recevant une garantie dont la valeur est au moins égale 
à l'exposition de chaque contrepartie mais, dans la mesure où un quelconque instrument 
dérivé n'est pas pleinement garanti, un manquement de la contrepartie peut entraîner une 
réduction de la valeur du Fonds. Un examen formel de chaque contrepartie est réalisé, et 
toutes les contreparties approuvées sont contrôlées et examinées en continu. La Société 
supervise activement l'exposition des contreparties et le processus de gestion des 
garanties. 

Utilisation d’instruments financiers dérivés :  

Généralités : Un Fonds indiciel sera souvent investi dans des titres qui diffèrent de 
l’Indice de Référence ou Actif de Référence et en conséquence des techniques dérivées 
seront utilisées pour lier la valeur des Actions à la performance de l’Indice de Référence 
ou Actif de Référence. Bien qu'une utilisation avisée desdits dérivés puisse se révéler 
bénéficiaire, les dérivés impliquent aussi des risques parfois plus importants que ceux 
présentés par les placements directs sur les constituants de l'Indice ou de l'Actif de 
Référence. Des coûts de transactions sont parfois associés à l’utilisation de dérivés. 

Chaque Fonds peut utiliser des instruments dérivés aux fins de gestion efficace de 
portefeuille ou, sous réserve d’une mention dans la politique d’investissement d’un 
Fonds, aux fins d’investissement direct. Ces instruments impliquent certains risques 
particuliers et peuvent faire courir aux investisseurs un risque de perte accru. Parmi ces 
risques figurent le risque de crédit vis-à-vis des contreparties avec lesquelles le Fonds 
effectue des opérations, le risque de défaut de paiement, le manque de liquidité des 
instruments dérivés, la réplication imparfaite entre l’évolution de la valeur des instruments 
dérivés et l’évolution de la valeur de l’actif sous-jacent que le Fonds cherche à suivre et 
des frais de transaction plus élevés que dans le cas d’un investissement direct dans les 
actifs sous-jacents. 

Conformément aux usages normalement pratiqués dans le secteur lorsque l’on achète 
des instruments dérivés, il peut être exigé d’un Fonds de garantir ses obligations à 
l’égard de sa contrepartie. Pour les instruments dérivés non totalement financés, cela 
peut impliquer le placement avec la contrepartie d’actifs en tant que dépôt de garantie 
initiale et/ou en tant que marge de variation. Pour les instruments dérivés exigeant qu’un 
Fonds place avec une contrepartie des actifs en tant que marge initiale, ces actifs 
peuvent éventuellement ne pas être séparés des actifs propres de la contrepartie et, 
étant librement échangeables et remplaçables, le Fonds peut éventuellement avoir un 
droit sur le rendement d’actifs équivalents plutôt que sur les actifs déposés auprès de la 
contrepartie en tant que marge initiale. Ces dépôts ou actifs peuvent dépasser la valeur 
des obligations du Fonds concerné envers la contrepartie dans l’éventualité où la 
contrepartie exigerait une marge ou garantie supplémentaire. De plus, du fait que les 
conditions d’un instrument dérivé peuvent prévoir pour une contrepartie de fournir une 
garantie à l’autre contrepartie afin de couvrir le risque de marge de variation découlant de 
l’instrument dérivé uniquement si cela donne lieu à déclenchement d’un montant 
minimum de transfert, le Fonds peut éventuellement s’exposer à un risque non garanti 
vis-à-vis d’une contrepartie au titre d’un instrument dérivé jusqu’à concurrence de ce 
montant minimum de transfert. 
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Les risques supplémentaires associés à l’investissement dans les instruments dérivés 
peuvent inclure l’inexécution par une contrepartie de son obligation de fournir une 
garantie ou, en raison de problèmes opérationnels (décalages dans le temps entre le 
calcul de l’exposition au risque de fourniture par la contrepartie d’une garantie 
supplémentaire ou de remplacement d’une garantie ou de vente de celle-ci en cas de 
défaillance d’une contrepartie) ; il peut y avoir des cas où l’exposition d’un Fonds au 
risque de crédit vis-à-vis de sa contrepartie au titre d’instruments dérivés n’est pas 
totalement garantie, mais le Fonds devra continuer de respecter les limites fixées à la 
Section 6. L’utilisation d’instruments financiers dérivés peut également exposer un Fonds 
à un risque juridique qui représente le risque de perte découlant de l’application non 
anticipée d’une loi ou d’une réglementation, ou lorsqu'un tribunal déclare qu'un contrat 
n'est pas légalement exécutoire. 

Contrôle et surveillance : Les produits dérivés sont des instruments hautement 
spécialisés, nécessitant des techniques et analyses d’investissement et de risques 
différentes de celles utilisées pour les titres de capital et les obligations et à revenus 
fixes. L’utilisation de techniques dérivées requiert la connaissance non seulement de 
l’Indice ou de l’Actif de Référence mais également du produit dérivé lui-même. En 
particulier, la complexité des dérivés requiert la surveillance des transactions contractées, 
la capacité d’évaluer les risques qu’un dérivé ajoute dans un Fonds et la capacité à 
anticiper correctement les variations relatives des prix, des taux d’intérêt et de change. 

Risque de liquidité : Le risque de liquidité apparaît dès lors que l'achat ou la vente d’un 
instrument en particulier se révèle difficile. Lorsqu’une transaction dérivée est 
particulièrement importante ou lorsque le marché considéré n’est pas liquide comme c'est 
le cas pour de nombreux dérivés négociés de manière privée, il peut se révéler difficile, 
voire impossible d'initier une transaction ou de liquider une position à un cours 
avantageux. 

Risque de contrepartie : La Société peut pour le compte d’un Fonds s’engager dans des 
transactions sur des marchés de gré à gré (OTC) et exposer ainsi le Fonds au crédit de 
ses contreparties et à leur capacité à satisfaire aux conditions desdits contrats, ce qui 
peut avoir pour résultat une perte pour le Fonds correspondant. Par exemple, la Société 
peut souscrire pour le compte du Fonds des Opérations de rachat, des contrats à terme, 
des accords d'options ou de swaps ou autres techniques dérivées, qui exposent tous le 
Fonds au risque de défaillance de la contrepartie à exécuter ses obligations 
conformément aux dispositions prévues par le contrat correspondant. En cas de faillite ou 
d’insolvabilité d’une contrepartie, un Fonds peut subir des retards dans la liquidation de la 
position et des pertes significatives, incluant la chute de valeur de son investissement au 
cours de la période durant laquelle la Société s’efforce de faire valoir ses droits, 
l’incapacité de réaliser une plus-value sur son investissement durant ladite période et les 
commissions et dépenses encourues pour l’application de ses droits. Il se peut 
également que les accords ci-dessus et les techniques dérivatives soient clôturées, par 
exemple, en cas de faillite, de faits nouveaux illégaux ou de modification des législations 
comptables ou fiscales relatives à ces transactions au moment de la signature de 
l’accord. Dans ces circonstances, les investisseurs peuvent se trouver dans l’impossibilité 
de recouvrir les pertes subies.  

Lorsqu'un Fonds utilise des swaps, le rendement payable en vertu d'un swap avec une 
contrepartie est soumis au risque de crédit de la contrepartie. En outre, la contrepartie 
agira généralement en tant qu'Agent de calculs en vertu des swaps et remplira les tâches 
stipulées dans la convention-cadre et la confirmation ISDA pour les swaps concernés. 
Les Actionnaires sont priés de noter qu'ils seront exposés non seulement au risque de 
crédit de la contrepartie mais aussi à de potentiels conflits d'intérêts dans l'exercice des 
fonctions d'Agent de calculs par la contrepartie. La contrepartie fera tout ce qui est 
raisonnablement en son pouvoir pour résoudre de tels conflits d'intérêts de façon 
équitable (eu égard à ses obligations et devoirs respectifs) et veiller à ce que les intérêts 
de la Société et des Actionnaires ne soient pas injustement lésés. Selon les 
Administrateurs, la contrepartie sera appropriée et compétente pour agir en tant qu'Agent 
de calculs. Toute évaluation fournie par la contrepartie dans son rôle d'Agent de calculs 
sera vérifiée au moins une fois par semaine par une partie indépendante de la 
contrepartie, désignée par l'Agent administratif et approuvée par le Dépositaire. 

Autres risques : D’autres risques sont inhérents à l’utilisation des dérivés, dont le risque 
d'écart de valorisation résultant des différentes méthodes d’évaluation autorisées. De 
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nombreux dérivés, en particulier de gré à gré, sont complexes et souvent évalués de 
manière subjective, la valorisation ne pouvant être fournie que par un nombre limité de 
professionnels du marché, lesquels agissent souvent en qualité de contreparties sur la 
transaction à évaluer. Des évaluations inexactes peuvent conduire à augmenter les 
exigences de paiement comptant des contreparties ou à une perte de valeur d’un Fonds. 
La valeur des dérivés de gré à gré doit correspondre à la valeur obtenue de la 
Contrepartie agréée ou de l’Agent administratif et doit être évaluée quotidiennement. Les 
évaluations seront approuvées ou vérifiées au moins une fois par semaine par une partie 
indépendante de la Contrepartie agréée, tel que déterminé par le Conseil d’administration 
et approuvé par le Dépositaire. Sinon, la méthodologie d’évaluation expliquée dans la 
Section 8.2 peut être employée. Les instruments dérivés ne corrèlent ou ne répliquent 
pas toujours parfaitement la valeur des titres, taux ou indices qu’ils sont supposés suivre. 
Par conséquent, les techniques dérivées utilisées par un Fonds ne sont pas toujours 
effectives et peuvent à l’inverse se révéler contreproductives en termes de réalisation de 
l’objectif d’investissement dudit Fonds.  

Un Fonds qui investit dans des dérivés de gré à gré peut être assujetti aux coûts et/ou 
aux spreads associés à ces dérivés de gré à gré susceptibles d’évoluer dans le temps. 

Les investisseurs doivent noter que lorsqu’un dérivé de gré à gré est liquidé et que les 
Administrateurs ou le Gestionnaire d’investissement décident d’investir dans un nouveau 
dérivé de gré à gré pour le remplacer, les termes du nouveau dérivé de gré à gré peuvent 
différer et dans certains cas être moins favorables que les termes du dérivé de gré à gré 
précédent. 

7.2 Risque de négociation sur un marché secondaire 

Bien que les Actions doivent être cotées sur une ou plusieurs Bourses de valeurs 
correspondantes, il est impossible de garantir que les liquidités seront suffisantes ou que 
le cours de marché auquel les Actions pourront se négocier sera identique ou 
approximativement équivalent à la Valeur liquidative par Action. Compte tenu du fait que 
les Actions peuvent être négociées par voie de souscription ou de rachat, les 
administrateurs estiment que d’importantes remises ou primes sur la Valeur liquidative 
d’un Fonds ne seraient pas viables. Il ne peut y avoir de garantie que les Actions cotées 
sur une Bourse de valeur correspondante le resteront ou que les conditions de cotation 
ne seront pas modifiées. 

La négociation d’Actions sur une Bourse de valeurs, ou l’exigence pour les teneurs de 
marché de réaliser des prix acheteur-vendeur sur une Bourse de valeurs, peut être 
arrêtée ou suspendue en raison des conditions du marché, ou parce que la Bourse de 
valeurs correspondante considère qu'il n’est pas recommandable de négocier les Actions, 
ou à cause d’une interruption dans le calcul ou la publication de l’Indice de Référence ou 
Actif de Référence ou de l’un de ses composants, ou encore des règles de la Bourse de 
valeurs correspondante. Lorsque les opérations sont stoppées ou suspendues sur un 
marché boursier, les investisseurs peuvent ne pas être en mesure de vendre leurs 
Actions jusqu’à ce que les négociations reprennent ; ils pourront en revanche requérir le 
rachat des Actions auprès de la Société, conformément aux dispositions définies ci-
après. 

7.3 Fiscalité 

Les investisseurs doivent savoir qu’ils peuvent être assujettis à l’impôt sur le revenu, la 
retenue à la source, l’impôt sur les plus-values, l’impôt sur la fortune, aux droits de timbre 
ou tout autre type d’impôt sur les distributions du Fonds, les plus-values au sein du 
Fonds, réalisés ou latentes, les revenus perçus ou cumulés ou réputés perçus ou 
cumulés au sein du Fonds, etc., sous réserve des législations et pratiques en vigueur 
dans le pays dans lequel les Actions sont achetées, vendues, détenues ou rachetées et 
sous réserve du pays de résidence fiscale d’enregistrement, d’établissement, de 
citoyenneté ou du domicile de l’Actionnaire. Si un Fonds investit dans des IFD, la phrase 
précédente peut également être applicable au territoire dont le droit applicable régit le 
contrat sur IFD et/ou la contrepartie de l'IFD et/ou le(s) marché(s) comportant le(s) 
risque(s) de l'IFD. 

Les investisseurs doivent savoir que les impôts peuvent être calculés en fonction du 
revenu perçu et/ou réputé perçu et/ou cumulé au sein du Fonds en considération des 
actifs du Fonds, tandis que la performance du Fonds, et subséquemment le rendement 
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perçu par les investisseurs après rachat des Actions, est partiellement ou entièrement 
dépendante de la performance de l’Indice de Référence ou de l’Actif de Référence.  

Les investisseurs en proie au doute quant à leur situation fiscale sont priés de consulter 
leurs propres conseillers indépendants. De plus, les investisseurs doivent être conscients 
que l’application et l’interprétation des législations fiscales sont susceptibles d'être 
modifiées dans le temps par les autorités compétentes. En conséquence, il est 
impossible de prévoir précisément les dispositifs fiscaux qui seront applicables à un 
moment donné. 

7.4 Conséquences des procédures de liquidation 

Lorsque la Société manque pour quelque raison que ce soit d’acquitter ses obligations ou 
responsabilités ou se trouve dans l’incapacité de régler ses dettes, ses créanciers sont 
alors habilités à requérir la liquidation de la Société. Dès lors que de telles procédures 
sont entamées, les créanciers (incluant les Contreparties agréées) sont habilités à 
clôturer les contrats souscrits avec la Société (incluant les IFD) et à réclamer réparation 
pour toute perte causée par ladite liquidation anticipée. Ces procédures peuvent 
entraîner la dissolution de la Société ainsi que la réalisation de ses actifs (incluant les 
actifs de l’ensemble des Fonds) et l'imputation des commissions et charges du liquidateur 
nommé ou de tout autre préposé à l'insolvabilité, aux fins de couvrir les créances 
prioritaires et les passifs de la Société, avant distribution des excédents aux Actionnaires 
de la Société.  Lorsque les procédures sont commencées, la Société peut se trouver 
dans l'incapacité de régler la totalité des montants prévus par la section intitulée 
« Description des Fonds ».  

7.5 Conflits d’intérêts potentiels 

En raison des opérations de grande envergure entreprises par les Administrateurs, le 
Gestionnaire d’investissement, l’Agent administratif, l’Agent d’enregistrement et le 
Dépositaire ainsi que (le cas échéant) leurs sociétés holding, filiales et affiliées 
respectives (chacune d’entre elles étant dénommée « Partie Intéressée », des conflits 
d’intérêts peuvent survenir. Sous réserve des dispositions ci-dessous, les Parties 
Intéressées peuvent effectuer des opérations lorsque de tels conflits surviennent, et ne 
seront pas (sous réserve de ce qui suit) tenues de rendre compte de tout(e) bénéfice, 
commission ou rémunération alloué(e). 

Les Administrateurs s'efforceront de résoudre tout conflit d'intérêts de manière loyale et 
équitable, et veilleront à assurer une répartition équitable des opportunités 
d'investissement. 

En outre, les conflits d'intérêts suivants peuvent survenir. 
 
(i)   Toute Partie Intéressée pourra réaliser tout investissement ou désinvestissement, 

en dépit du fait que la Société détiendrait directement ou indirectement des 
investissements identiques ou similaires ou aurait tout autre lien avec ces 
investissements. 

 
(ii) Toute Partie Intéressée pourra acquérir, détenir ou céder des investissements, en 

dépit du fait que ceux-ci auraient été acquis ou cédés par la Société ou pour son 
compte, en vertu d'une opération effectuée par la Société, dans laquelle cette 
Partie Intéressée est intervenue, sous réserve que l'acquisition ou la cession de 
ces investissements par cette Partie Intéressée intervienne à des conditions de 
pleine concurrence et que les investissements détenus par la Société soient 
acquis aux meilleures conditions pouvant raisonnablement être obtenues, eu 
égard aux intérêts des Actionnaires. 

 
(iii) Une Partie Intéressée pourra traiter des opérations avec la Société, en qualité de 

donneur d'ordre ou de mandataire, sous réserve que :  
 

 A.   ces opérations fassent l'objet d'une évaluation certifiée par une 
personne jugée indépendante et compétente par le Dépositaire (ou les 
Administrateurs dans le cas d'une opération avec le Dépositaire) ; ou  
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 B.  elles soient exécutées au mieux des possibilités raisonnablement 
offertes sur un marché organisé d'instruments de placement, conformément 
aux règles de ce marché ; ou 

 
 C.  si l'une et l'autre des conditions visées aux sous-paragraphes (a) 

et (b) ne peuvent être réalisées, elles soient exécutées à des conditions 
dont le Dépositaire (ou les Administrateurs) considère(nt) qu'elles reflètent 
le principe selon lequel les opérations servent les intérêts des Actionnaires 
et sont conclues à des conditions reflétant des conditions commerciales 
normales, négociées sur une base de pleine concurrence.                                                      

 
(iv) Certains Administrateurs de la Société sont ou peuvent être, dans le futur, liés à 

BlackRock, Inc. et ses affiliées. Afin de lever toute incertitude, les Administrateurs 
ne seront nullement comptables envers la Société d'un conflit résultant, par 
exemple, de la rémunération perçue en tant qu'administrateurs ou employés du 
Gestionnaire d'investissement. 

 
(v) La commission du Gestionnaire d'investissement est fondée sur un pourcentage 

de la Valeur liquidative de chaque Fonds. Le Gestionnaire d'investissement peut 
fournir à l'Agent administratif des services d'évaluation (pour aider au calcul de la 
Valeur liquidative d'un Fonds) en relation avec les investissements d'un Fonds. 
Ceci peut entraîner un conflit d'intérêts, puisque la commission du Gestionnaire 
d'investissement augmentera au fur et à mesure que la valeur du Fonds 
augmentera. 

 
(vi) La commission de l'Agent administratif est fondée sur un pourcentage de la 

Valeur liquidative de chaque Fonds. L'Agent administratif peut fournir à la Société 
des services d'évaluation en relation avec les investissements. Ceci peut 
entraîner un conflit d'intérêts, puisque la commission de l'Agent administratif 
augmentera au fur et à mesure que la valeur du Fonds augmentera. 

 
(vii) La Société peut investir dans des organismes de placement collectif (qui peuvent 

être dirigés et/ou gérés par une Partie Intéressée). Lorsqu'une commission est 
perçue par le Gestionnaire d'investissement du fait d'un investissement de la 
Société dans les parts d'un organisme de placement collectif, cette commission 
reviendra au Fonds. 

 
(viii) La Société peut acheter ou détenir un investissement dont l'émetteur est une 

Partie Intéressée ou lorsqu'une Partie Intéressée est son conseiller ou son 
banquier. 

 
(ix) Le Gestionnaire d'investissement peut toucher des commissions supplémentaires 

en tant qu'agent de prêt, sous la forme d'un pourcentage du revenu brut de prêts 
(communément appelé « fee split » ou partage d'honoraires). Le Gestionnaire 
d'investissement est responsable de tous les coûts de transaction liés aux prêts 
de titres. Le revenu net des prêts est indiqué de façon détaillée dans les états 
financiers de la Société. 

 
Relations au sein du BlackRock Group et avec le PNC Group  
 
La société holding faîtière du Gestionnaire d'investissement BlackRock, Inc., société de 
l’Etat du Delaware, USA. PNC Bank N.A. est un actionnaire important de BlackRock Inc. 
Sous réserve des politiques instituées par le Gestionnaire, lorsqu'il arrangera des 
opérations d’investissement pour les Fonds, le Gestionnaire d'investissement cherchera à 
obtenir les meilleurs résultats nets possibles pour ces derniers en tenant compte de 
facteurs tels que le prix (y compris la commission de courtage ou la marge d’intermédiaire 
applicable), la taille de l’ordre, la difficulté d’exécution, les moyens opérationnels de 



 58

l’intermédiaire financier et le risque encouru en fonction de la position prise sur un bloc de 
titres. En conséquence, et bien que le Gestionnaire d'investissement recherche 
généralement des taux de commission raisonnablement compétitifs, les Fonds ne 
paieront pas nécessairement les commissions ou marges les plus faibles possibles. Par 
ailleurs, les commissions sont fixées, sur certains marchés en développement, selon la 
législation ou la réglementation locale, et ne sont pas négociables. 
 
Lorsqu´elles arrangeront des opérations sur titres pour les Fonds, les sociétés du PNC 
Group pourront fournir des services de courtage en valeurs mobilières, des services de 
change, des services bancaires et d´autres services, ou pourront agir en qualité de 
donneur d´ordre, à leurs conditions habituelles, et tirer un bénéfice de ces opérations. 
Des commissions seront payées à des intermédiaires financiers (« brokers ») et agents, 
conformément aux pratiques du marché, et les Fonds profiteront des rabais, escomptes 
et remises sur commissions, éventuellement accordés par ces intermédiaires ou agents. 
Le Gestionnaire d'investissement fera appel aux services de sociétés du PNC Group s’il 
le juge opportun, sous réserve que (a) leurs commissions et autres conditions 
commerciales soient généralement comparables à celles des intermédiaires et agents 
extérieurs au Groupe opérant sur les marchés concernés, et (b) leur intervention soit 
compatible avec la politique précitée, qui consiste à obtenir les meilleurs résultats nets. 
Conformément aux politiques précitées, il est prévu qu’une partie des opérations 
d’investissement des Fonds soit exécutée par des intermédiaires financiers (broker-
dealers) du PNC Groupe, et que ceux-ci, formant partie d’un groupe restreint 
d’intermédiaires financiers internationaux, pourront ainsi se voir confier un volume 
d’opérations proportionnellement plus important que celui confié à tout autre 
intermédiaire. 
 
Sous réserve des dispositions qui précèdent et de toutes restrictions adoptées par le 
Gestionnaire ou stipulées dans les Statuts, le Gestionnaire d'investissement et toute autre 
société du BlackRock Group ou du PNC Group, ainsi que tous leurs administrateurs 
respectifs, pourront (a) détenir un intérêt dans la Société ou toute opération effectuée 
avec elle ou pour son compte, ou entretenir des relations avec toute autre personne, de 
nature à impliquer un conflit potentiel avec leurs obligations respectives envers le 
Gestionnaire, et (b) traiter avec des sociétés du PNC Group ou utiliser autrement leurs 
services en relation avec l´exécution de ces obligations, sans qu´aucun d´eux ne doive 
rendre compte de tout bénéfice ou rémunération qu´il en tirera 
 
A titre d´exemple, ces conflits potentiels peuvent naître lorsque la société du BlackRock 
Group ou du PNC Group concernée : 
 
(a) Traite des affaires pour le compte d’autres clients ; 
(b) Compte des administrateurs ou employés qui sont les administrateurs d’une 

société dont les titres sont détenus ou négociés pour le compte d'un Fonds, ou 
qui détiennent ou négocient des titres de cette autre société, ou détiennent tout 
autre intérêt dans celle-ci ; 

(c) Peut bénéficier d’une commission, d’une rémunération, d’une marge ou d’une 
remise payable autrement que par un Fonds, en relation avec une opération 
d’investissement ; 

(d) Peut agir en qualité d’agent pour un Fonds, en relation avec des opérations dans 
lesquelles elle agit également en qualité d’agent pour le compte de ses autres 
clients ; 

(e) Peut négocier des opérations sur titres et/ou devises pour son propre compte 
avec un Fonds ou l’un des Actionnaires d'un Fonds ; 

(f) Effectue une opération sur des parts ou actions d’un organisme de placement 
collectif ou de toute société dont une société du BlackRock Group ou du PNC 
Group est le Gestionnaire, l’opérateur, le banquier, le conseiller ou 
l’administrateur fiduciaire (« trustee ») ; et/ou 
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(g) Peut conclure des opérations pour le compte d'un Fonds, impliquant des 
placements et/ou de nouvelles émissions, avec une autre société de ses groupes 
agissant pour son propre compte ou recevant des commissions d’agent. 

Ainsi qu’il a été décrit ci-dessus, les titres peuvent être détenus par un Fonds ou 
constituer un investissement opportun pour lui, mais peuvent également être détenus par 
d’autres clients du Gestionnaire d'investissement ou d’autres sociétés du BlackRock 
Group et constituer un placement opportun pour eux. En raison de la disparité des 
objectifs et autres facteurs en cause, un titre particulier peut être acheté pour un ou 
plusieurs de ces clients, alors que d’autres clients vendent le même titre. Si des achats ou 
ventes de titres réalisés pour un Fonds ou pour ces clients sont effectués à la même date 
ou aux environs de la même date, ces opérations seront effectuées, dans la mesure du 
possible, dans des conditions équitables pour tous les clients concernés. Il peut se 
produire des circonstances dans lesquelles les achats ou ventes de titres pour un ou 
plusieurs clients du BlackRock Group ont un effet défavorable sur d’autres clients du 
BlackRock Group.  
 
Créer, maintenir ou dénouer des positions opposées (p. ex. longues et courtes) sur un 
même titre et au même moment pour différents clients peut nuire aux intérêts des clients 
d'un côté ou de l'autre et peut également générer un conflit d'intérêts pour le groupe 
BlackRock, surtout si le groupe BlackRock ou les gestionnaires de portefeuille concernés 
peuvent être mieux rémunérés par une activité que par une autre. Une telle situation est 
parfois due au fait que différentes équipes de gestion de portefeuille adoptent un point de 
vue différent sur un titre en particulier ou lors de la mise en œuvre de stratégies de 
gestion du risque, et qu’en général aucune politique ou procédure spéciale n'est utilisée 
dans de telles circonstances.  
 
Ce type de situation peut également se produire à l'intérieur d'une même équipe de 
gestion de portefeuille, si l'équipe possède à la fois des mandats acheteurs uniquement 
(long only) et des mandats acheteurs/vendeurs (long/short) ou des mandats vendeurs 
uniquement (short only), ou lors de la mise en œuvre de stratégies de gestion. 
Lorsqu'une même équipe de gestion de portefeuille possède de tels mandats, cette 
équipe ne pourra créer une position courte (short) sur un titre dans certains portefeuilles 
alors que ce même titre est en position longue (long) dans d'autres portefeuilles, ou à 
l’inverse créer une position longue sur un titre dans certains portefeuilles alors que sa 
position est courte dans d'autres portefeuilles, que conformément aux politiques et 
procédures établies visant à assurer l'existence d'une justification fiduciaire et à veiller à 
ce que les opérations opposées soient exécutées de manière à ne pas avantager ou 
désavantager systématiquement certains groupes de clients. L'équipe de BlackRock 
Group responsable de la conformité veille au respect de ces politiques et procédures et 
peut exiger leur modification ou l'arrêt de certaines activités, dans le but de limiter les 
conflits. Toute exception à ces politiques et procédures doit être approuvée par l'équipe 
responsable de la conformité.  
 
Parmi les justifications fiduciaires qui peuvent motiver des positions opposées sur un 
même titre au même moment, citons une différence de points de vue quant à la 
performance à court terme et à long terme d'un titre, au nom de laquelle il serait 
inopportun pour les comptes acheteurs uniquement (long only) de vendre le titre, alors 
que cette même opération serait opportune pour les comptes orientés sur le court terme 
dont le mandat (vendeur) est de vendre le titre à court terme. Une autre justification serait 
de tenter de neutraliser l'effet de la performance d'un segment donné de l'activité d’une 
entreprise, en prenant des positions opposées dans une autre entreprise, dont l’activité 
est semblable, en substance, à celle du segment en question. 
Dans certains cas, les efforts de BlackRock Group pour gérer ces conflits avec efficacité 
peuvent entraîner la perte d'une opportunité d'investissement pour ses clients et l'inciter à 
modifier sa façon de négocier par rapport à une situation exempte de conflits, ce qui 
pourrait nuire à la performance des investissements.  
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S’agissant des Fonds (ou portions de Fonds) pour lesquels elles fournissent des services 
de gestion et de conseil en matière d’investissement, les sociétés du BlackRock Group 
pourront choisir des courtiers (y compris, de façon non limitative, des courtiers affiliés au 
BlackRock Group), qui fournissent au BlackRock Group, directement ou par l’entremise 
de tiers ou de correspondants, des services de recherche et d’exécution qui, de l’avis du 
BlackRock Group, apportent à chaque société du BlackRock Group concernée une 
assistance licite et adéquate dans les processus de prise de décision et d’exécution en 
matière d’investissement, et dont la nature est telle que leur prestation peut 
raisonnablement s’avérer un bénéfice pour la Société dans son ensemble et peut 
contribuer à une amélioration de la performance du Fonds. Ces services de recherche et 
d’exécution pourront comprendre, sans s’y restreindre et dans la mesure autorisée par la 
loi en vigueur : des rapports de recherche sur des sociétés, des secteurs et des titres ; 
des informations et des analyses économiques et financières ; et un logiciel d’analyse 
quantitative. Les services de recherche et d’exécution ainsi obtenus peuvent être utilisés 
au service non seulement du compte dont les commissions ont servi à payer les services, 
mais également d’autres comptes clients du BlackRock Group. A toutes fins utiles, ces 
biens et ces services excluent les biens et les services ayant trait aux déplacements, à 
l’hébergement, aux divertissements et aux tâches administratives à caractère général, les 
équipements de bureaux, le matériel informatique ou les locaux en général, les 
abonnements, les salaires des employés ou les paiements directs en numéraire. Dans la 
mesure où le BlackRock Group utilise les dollars des commissions de ses clients pour 
obtenir des services de recherche et d’exécution, les sociétés du BlackRock Group n’ont 
pas à payer ces produits et services elles-mêmes. Celles-ci peuvent bénéficier de 
services de recherche et d’exécution groupés avec des services d’exécution, de 
compensation et/ou de règlement d’opérations fournis par un négociateur courtier en 
particulier. Considérant que chaque société du BlackRock Group bénéficie de services de 
recherche et d’exécution sur cette base, il existe plusieurs conflits potentiels semblables à 
ceux liés à l’obtention de tels services par l’entremise d’accords avec des tiers. Par 
exemple, la recherche sera payée, en pratique, non pas par la société du BlackRock 
Group mais par des commissions de clients qui seront également utilisées pour payer les 
services d’exécution, de compensation et de règlement fournis par le négociateur 
courtier. 
 
Chaque société du BlackRock Group pourra s’employer, sous réserve du devoir de 
meilleure exécution, à exécuter des opérations par l’entremise de courtiers qui, en vertu 
d’accords à cet effet, fourniront des services de recherche et d’exécution afin d’assurer la 
continuité de la prestation des services de recherche et d’exécution que la société du 
BlackRock Group estime être utiles aux processus de prise de décision et d’exécution 
d’opérations. Chaque société du BlackRock Group pourra payer ou être réputée avoir 
payé des taux de commission plus élevés que dans d’autres circonstances pour obtenir 
des services de recherche ou d’exécution, si cette société du BlackRock Group détermine 
de bonne foi que la commission versée est raisonnable par rapport à la valeur des 
services de recherche ou d’exécution fournis. Le BlackRock Group estime que le fait 
d’utiliser les dollars des commissions pour obtenir des services de recherche ou 
d’exécution stimule ses processus de recherche d’investissements et de négociation, 
accroissant ainsi la possibilité de retours sur investissement plus élevés.  
 
Les activités d’investissement du BlackRock Group pour son compte ou pour le compte 
d’autrui, gérées par lui-même ou par une société du PNC Group, peuvent limiter les 
stratégies d’investissement éventuellement menées pour les Fonds par le Gestionnaire 
et/ou le Gestionnaire d'investissement, du fait des limitations de cumul. Par exemple, la 
définition d’actionnariat des sociétés ou d’actionnariat réglementaire, dans des secteurs 
réglementés sur certains marchés, peut imposer aux investisseurs affiliés des limites du 
montant d’investissement cumulé. Le fait de dépasser ces limites sans l’octroi d’une 
licence ou autre autorisation réglementaire ou émanant de sociétés peut valoir au 
BlackRock Group et aux Fonds des inconvénients ou des restrictions d’activité. Si ces 
limites d’investissement cumulé sont atteintes, la capacité qu’ont les Fonds d’acheter ou 
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de céder des investissements ou d’exercer des droits pourra être restreinte par voie 
réglementaire ou autre. Par conséquent, il est possible que le Gestionnaire et/ou le 
Gestionnaire d'investissement limitent leurs achats, vendent leurs investissements 
existants ou restreignent/limitent de toute autre façon l’exercice de droits (y compris les 
droits de vote) à la lumière d’éventuelles restrictions réglementaires des investissements 
ou autre restriction résultant de seuils d’investissement atteints. Par conséquent, la 
capacité d'un Fonds à générer des rendements qui reflètent la performance de l'Indice de 
Référence peut être affectée. 
 
Le BlackRock Group pourra, le cas échéant, choisir de modifier ou de ne pas s’engager, 
à divers degrés, dans les accords décrits ci-dessus, sans préavis aux clients du 
BlackRock Group, dans la mesure autorisée par la loi. 
 
Les Administrateurs s'efforceront de résoudre tout conflit d'intérêts de manière loyale et 
équitable, et veilleront à assurer une répartition équitable des opportunités 
d'investissement. 
 

7.6 Évènements perturbateurs  

Lorsqu’un évènement perturbateur survient (incluant tout évènement de perturbation et 
d’ajustement de l'indice tel que défini ci-dessous, et sans que soient limités les pouvoirs 
personnels des Administrateurs décrits par la présente) : 

(a) dans la mesure où le Fonds s’est engagé dans des IFD, une Contrepartie agréée 
(qu’elle agisse en tant qu’Agent de calculs correspondant ou autre) peut ou bien (i) 
mettre fin à un ou plusieurs IFD correspondant(s), ou (ii) ajuster les termes des IFD 
correspondants détenus par le Fonds pour représenter ledit évènement, y compris 
l’ajustement à l’Indice de Référence ou sa substitution, le calcul du niveau de l’Indice 
de Référence ou l’évaluation de l’IFD (et, sous réserve que le Gestionnaire 
d’investissement (et si approprié, la Contrepartie agréée) considère qu'agir ainsi est 
raisonnable sur le plan commercial, le Fonds correspondant peut continuer ses 
opérations en continuant d’utiliser cette formule ou méthode de calcul du niveau de 
l’Indice de Référence avant que ne survienne un de ces évènements, avec les 
ajustements que le Gestionnaire d’investissement juge nécessaire afin de poursuivre 
les opérations du Fonds correspondant), et lesdits ajustements peuvent avoir un 
impact positif ou négatif sur la Valeur liquidative du Fonds correspondant ; et/ou 

(b) les Administrateurs peuvent suspendre temporairement le calcul de la Valeur 
liquidative et toute souscription, rachat et conversion d’Actions, et le règlement des 
produits de rachat, conformément aux dispositions de la Section 8.3 « Suspension du 
calcul de la Valeur liquidative » ; et/ou  

(c) dans l’hypothèse où les Administrateurs auraient résolu qu’il est impossible ou non 
recommandable pour un Fonds de continuer ses opérations au vu des conditions du 
marché (en prenant en considération lesdits évènements de perturbation ou 
d’ajustement indiciels et le meilleur intérêt des Actionnaires), les Administrateurs 
peuvent liquider le Fonds. 

Tout changement d’Indice de Référence doit être soumis à (i) l’approbation préalable des 
Actionnaires du Fonds correspondant par résolution ordinaire ; ou (ii) doit être notifié aux 
Actionnaires, en fonction des circonstances. 

Certains évènements (« Évènements de perturbation et d’ajustement de l’indice » 
peuvent survenir par rapport à un Indice de Référence ou la capacité d’une Contrepartie 
agréée à honorer ses obligations relatives à un contrat ou des contrats de dérivés. Ces 
évènements incluent, sans s’y limiter, les articles de la section 5.4 ci-dessus et les 
évènements ci-dessous :  
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(i) lorsque la pondération de l'Indice de Référence a pour effet de mettre le Fonds 
(si celui-ci suit étroitement l'Indice de Référence) en infraction à la loi et/ou aux 
règlements fiscaux que les Administrateurs/le Gestionnaire peuvent considérer 
avoir un impact significatif sur la Société et/ou tout Fonds).  

(ii) lorsqu'un nouvel indice devient disponible et supplante l'Indice de Référence 
existant ;  

(iii) lorsqu'un nouvel indice est disponible et est considéré comme une norme pour 
les investisseurs du marché concerné et/ou comme étant plus avantageux, 
pour les Actionnaires, que l'Indice de Référence existant ;  

(iv) lorsqu'il devient difficile d'investir dans les actions composant l'Indice de 
Référence concerné ; 

(v) lorsque le fournisseur de l'Indice de Référence augmente ses frais dans une 
proportion que les Administrateurs jugent trop importante ; 

(vi) lorsque, selon le Gestionnaire, la qualité (y compris l'exactitude et la 
disponibilité des données) d'un Indice de Référence s'est détériorée ; 

(vii) lorsqu’un marché à terme liquide dans lequel un Fonds donné investit n'est plus 
disponible ; ou 

(viii) lorsqu'un indice est disponible et représente de façon plus précise le probable 
traitement fiscal du Fonds qui investit, en relation avec la composition de cet 
indice. 

(ix) lorsque l’Indice de Référence est considéré comme inexact et ne reflète pas 
l’évolution réelle du marché ou cesse d’exister ; 

(x) lorsque l'Indice de Référence est définitivement annulé par le Fournisseur 
d’Indice ou cesse d’exister ; 

(xi) lorsque le Fournisseur omet de calculer et d’annoncer le niveau de l’Indice de 
Référence ; 

(xii) lorsque le Fournisseur d‘Indice modifie de manière importante la formule ou la 
méthode de calcul de l’Indice de Référence (autre qu’une modification prescrite 
dans cette formule ou méthode pour maintenir le calcul du niveau de l’Indice en 
cas de changement des éléments constitutifs de l’Indice de Référence, 
marchandises et pondérations et autres faits routiniers) ; 

(xiii) lorsque la licence d’utilisation et de référencement de l’Indice par la Société est 
résiliée ; 

(xiv) lorsqu’il devient impossible ou commercialement déraisonnable, de l’avis du 
Gestionnaire d’investissement, pour la Contrepartie agréée, de poursuive 
l’exécution de ses obligations au titre des dérivés ; ou 

(xv) lorsque, dans une certaine mesure, le Fonds s’est engagé dans des IFD où les 
coûts associés à la couverture par la Contrepartie agréée de ses dettes et 
obligations dans le cadre de l’IFD correspondant ont augmenté, ou où la 
capacité de la Contrepartie agréée à couvrir sa dette se détériore ou devient 
non raisonnable sur le plan commercial.  
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Lors d’un Évènement perturbateur ou d’un Évènement de perturbation et d’ajustement de 
l'indice (sans que soient limités les pouvoirs personnels des Administrateurs décrits dans le 
présent document) : (i) des ajustements peuvent être effectués pour tenir compte un tel 
évènement (y compris un ajustement de l'Indice de Référence, du calcul du niveau de l'Indice 
de Référence et/ou des modifications des termes des contrats d'instruments dérivés), 
lesquels peuvent avoir un impact significatif sur la Valeur liquidative d'un Fonds ; (ii) les 
Administrateurs peuvent suspendre temporairement le calcul de la Valeur liquidative et toute 
souscription, rachat et conversion d’Actions, et le règlement des produits de rachat, 
conformément aux dispositions de la section du Prospectus intitulée « Suspension du calcul 
de la Valeur liquidative » ; et/ou (iii) les Administrateurs peuvent, dans certaines 
circonstances indiquées dans le présent document, liquider le Fonds. 

Les dispositions de cette Section 7.6 s’appliquent aux Actifs de Référence de la même façon 
qu’elles s’appliquent à un Indice de Référence. 

Les détails des facteurs de risque applicables en particulier aux Fonds sont définis dans la 
section intitulée « Description des Fonds ». Les facteurs de risque définis dans ce 
Prospectus n’ont pas vocation à exposer de manière exhaustive et complète l'ensemble des 
risques existants. Les investisseurs se doivent de consulter un conseiller professionnel avant 
toute décision d’investissement. 

8 Prix d’émission et de rachat/Calcul et publication de la Valeur 
liquidative/Évaluation des actifs 

8.1 Prix d’émission et de Rachat/Calcul de la Valeur liquidative 

Le Prix initial d’émission des Actions de chaque Fonds sera indiqué dans la section 
intitulée « Description des Fonds ». 

Le prix auquel les Actions des Fonds seront émises un Jour de Négociation donné après 
l’émission initiale, est calculé par constatation de la Valeur liquidative du Fonds concerné 
(à savoir, la valeur des Actifs du Fonds, déduction faire des passifs du Fonds) au Point 
d’évaluation pour ce Fonds au Jour de Négociation correspondant. La Valeur liquidative 
par Action d’un Fonds donné est calculée en divisant ladite VL dudit Fonds par le nombre 
total d'Actions émises dans le Fonds au Point d'évaluation donné, le résultat étant arrondi 
jusqu’à quatre décimales. Le cas échéant, la Valeur liquidative par Action de chaque 
Catégorie d’un Fonds est calculée en déterminant la part de Valeur liquidative du Fonds 
attribuable à la Catégorie correspondante et en divisant cette somme par le nombre total 
d’Actions émise de ladite Catégorie au Point d'évaluation donné, le résultat étant arrondi 
jusqu’à quatre décimales. Lorsqu’un Fonds possède plus d’une Catégorie d’Actions, des 
commissions supplémentaires peuvent être appliquées au regard de certaines 
catégories, et les détails de ces commissions seront définis dans la section intitulée 
« Description des Fonds ». De ce fait, la Valeur liquidative par Action de chaque catégorie 
peut être différente. Le Point d’évaluation de chaque Fonds est déterminé dans la section 
intitulée « Description des Fonds ». 

Le prix auquel les Actions seront émises un Jour de négociation donné correspond, sous 
réserve des dispositions définies ci-après, à la Valeur liquidative par Action de la 
catégorie correspondante, laquelle est calculée selon la méthode décrite ci-dessus. La 
Société peut, en calculant ledit prix, ajouter à la Valeur liquidative par Action de la 
Catégorie correspondante, pour son propre compte, une charge permettant de couvrir les  
taxes de transfert (si applicables) ou autre taxations (si applicable), charges fiscales et 
d’achat (incluant, sans s’y limiter, les marges et tous droits de garde induits par les 
opérations) pour ce qui est de l’émission d’Actions dans le Fonds correspondant (le 
« Prix d’émission »).  Également, des Frais de souscription et/ou des Coûts de 
transaction sur Marché primaire pourront être appliqués aux demandeurs comme spécifié 
dans la section intitulée « Description des Fonds ». 

Le prix auquel les Actions seront rachetées un Jour d’évaluation donné correspond, sous 
réserve des dispositions définies ci-après, à la Valeur liquidative par Action de la 
catégorie correspondante, laquelle est calculée selon la méthode décrite ci-dessus. La 
Société peut, lorsqu’elle calcule ledit prix, diminuer la Valeur liquidative par Action de la 
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Catégorie correspondante, pour son propre compte, d'une commission représentant 
toutes charges fiscales et de vente (incluant, mais sans s’y limiter, les marges et tous 
droits de garde induits par les opérations) ou taxes de transfert (si applicables) pour ce 
qui est du rachat des Actions dans le Fonds correspondant (le « Prix de rachat »). 
Également, des Frais de rachat et/ou des Coûts de transaction sur Marché primaire 
pourront être appliqués aux demandeurs comme spécifié dans la section intitulée 
« Description des Fonds ». 

Pour ce qui est des Coûts de transaction sur Marché primaire, les 
Administrateurs ou le Gestionnaire d’investissement agissant comme 
approuvé par les Administrateurs peuvent ajuster le Prix d’émission et/ou le 
Prix de rachat en ajoutant au, ou déduisant du (lorsqu’il y a lieu) Prix 
d’émission et/ou Prix de rachat par Action lesdits frais, pour retenue dans le 
cadre des actifs du Fonds. Les Coûts de transaction sur Marché primaire 
incluront les frais de négociation pour préserver la valeur des actifs du Fonds. 
De tels coûts de transaction sur Marché primaire peuvent être positifs ou 
négatifs, tel que expliqué en détail dans la définition dans l’annexe I ci-après.   

8.2 Valorisation des Actifs 

Les statuts constitutifs définissent la méthode d’évaluation des actifs et des passifs de 
chaque Fonds.  

En particulier, les Statuts constitutifs établissent que la valeur de tous les investissements 
cotés ou négociés sur un Marché doit être le dernier prix négocié pour les titres 
participatifs et le cours moyen de clôture pour les titres à revenu fixe, sur le marché 
correspondant et au Point d'évaluation correspondant. Lorsqu’un investissement est coté 
ou négocié sur plusieurs marchés, les administrateurs sélectionneront le marché censé 
constituer le marché principal pour ledit investissement ou qu’ils déterminent comme 
présentant les critères de valeur les plus équitables pour le titre mobilier.  

La valeur d’un investissement non coté ou négocié sur un marché ou d'un investissement 
normalement coté ou négocié sur un marché mais au regard duquel le cours de clôture 
est actuellement indisponible ou dont le cours actuel ne représente pas, de l'avis des 
administrateurs, la juste valeur de marché, sera la valeur de réalisation probable 
raisonnablement estimée par les administrateurs ou par une personne compétente 
nommée par lesdits administrateurs et approuvée à ces fins par le Dépositaire. La valeur 
de réalisation probable de ces investissements sera déterminée par une évaluation 
certifiée fournie par une personne indépendante et compétente, ou par le Gestionnaire 
d'investissement en l'absence d'intervenant indépendant, et approuvée à ces fins par le 
Dépositaire. 

Les liquidités et autres actifs liquides devront être évalués à leur valeur nominale majorée 
des intérêts courus (le cas échéant). 

La valeur des dépenses prépayées, dividendes en espèces et intérêt déclarés ou 
accumulés et non perçus au Point d’évaluation doit être réputée la valeur nominale sous 
réserve que les administrateurs estiment qu’elle ne sera probablement pas versée ou 
reçue en totalité, auquel cas, ladite valeur sera obtenue en application de la décote que 
les administrateurs estiment adaptée pour qu’elle reflète la juste valeur au Point 
d’évaluation. 

La valeur des sommations à payer, billets à ordre et comptes à recevoir sera réputée la 
valeur nominale ou le montant intégral à cet égard après application de l'escompte que 
les administrateurs estimeront nécessaire pour refléter la juste valeur actuelle au Point 
d'évaluation. 

Les certificats de dépôt, bons du trésor, acceptations bancaires, effets commerciaux et 
autres instruments négociables seront évalués au cours de clôture, et en cas 
d'indisponibilité, au dernier cours de marché connu desdits certificats de dépôts, bons du 
trésor, acceptations bancaires, effets commerciaux et autres instruments négociables. 

Les contrats de change à terme de type forward seront évalués par référence aux cotes 
de marché librement disponibles au Point d’évaluation, ou en cas d'indisponibilité, 
conformément aux dispositions des contrats dérivés hors cote ci-dessous. 
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La valeur des contrats à terme négociés de types futures, contrats à terme indiciels sur 
l’action, options et autres dérivés cotés sera basée sur le cours d’établissement 
déterminé par le marché en question au Point d’évaluation. Lorsque ce cours n’est pas 
disponible, la valeur de ces contrats correspondra à la valeur de réalisation probable 
estimée avec soin et en toute bonne foi par une personne compétente nommée par les 
administrateurs et approuvée à ces fins par le Dépositaire. 

La valeur des contrats dérivés hors cote doit correspondre à la cote de la contrepartie à 
ces contrats ou de l’Agent Administratif, au Point d’évaluation et doit être évaluée 
quotidiennement. Les évaluations seront approuvées ou vérifiées au moins de manière 
hebdomadaire par une partie indépendante de la contrepartie, à savoir l’Agent 
Administratif lui-même ou déterminée par l’Agent Administratif, suivant le cas, et agréée à 
ces fins par le Dépositaire. Alternativement, la valeur des contrats dérivés de gré à gré 
(OTC) peut être cotée par un expert indépendant ou calculée par la Société elle-même ; 
elle sera également estimée quotidiennement. Lorsque l’évaluation alternative est 
utilisée, la Société est tenue de se conformer aux meilleures pratiques internationales et 
d’adhérer aux principes d’évaluation des instruments de gré à gré établis par des 
organismes comme l’IOSCO et l’AIMA et spécifiés par la note d’orientation 1/00 émise 
par la Banque centrale. Les évaluations alternatives seront fournies par une personne 
compétente nommée par la Société ou le Gestionnaire d'investissement et approuvée à 
ces fins par le Dépositaire ; d’autres méthodes sont également envisageables, sous 
réserve qu’elles aient été approuvées par le Dépositaire. Les évaluations alternatives 
doivent être harmonisées avec l’évaluation de la contrepartie sur une base mensuelle. 
Lorsque des écarts importants apparaissent, il est nécessaire de les analyser et de les 
expliquer sans tarder. 

L’évaluation des parts ou actions ou autres participations assimilables d’un organisme de 
placement collectif et fournies pour être rachetées par option du porteur sur les actifs de 
cette entreprise sera la dernière Valeur liquidative disponible par part ou Action ou autre 
participation telle que publiée par l'organisme au Point d’évaluation donné, ou (lorsque 
les cours acheteurs et vendeurs sont publiés), au dernier cours acheteur. 

Lorsqu’une valeur particulière n’est pas vérifiable de la manière spécifiée ci-dessus, la 
méthode d’évaluation sera déterminée par les Administrateurs et approuvée par le 
Dépositaire. 

Toute valeur non libellée dans la Devise de base du Fonds correspondant (qu’il s’agisse 
d’un investissement ou d’espèces) et tout emprunt non libellé dans la devise de base 
devront être convertis dans la Devise de base au taux (qu’il soit officiel ou autre) que 
l’Agent Administratif jugera approprié en la circonstance. 

Nonobstant la généralité de ce qui précède et sous réserve de l’approbation du 
Dépositaire, les Administrateurs pourront ajuster la valeur des Investissements lorsqu’ils 
le jugent nécessaire aux fins de refléter la juste valeur, en tenant compte de la devise, de 
la qualité commerciale et/ou de telles autres considérations jugées pertinentes, comme le 
taux d’intérêt applicable, le taux de dividende prévu, la maturité ou la liquidité. 

8.3 Suspension du calcul de la Valeur liquidative 

La Société peut à tout moment suspendre de manière temporaire le calcul de la Valeur 
liquidative d'un Fonds, la souscription, le rachat ou la conversion des Actions et le 
paiement de produits de rachat d'une Catégorie durant (i) toute période au cours de 
laquelle l’un des principaux marchés sur lesquels une partie importante des 
investissements directs ou indirects (par ex. les constituants d’un Indice de Référence ou 
d'un Actif de Référence) du Fonds donné est cotée est fermé, pour des raisons autres 
que des congés ordinaires, ou au cours de laquelle les transactions sont restreintes ou 
suspendues ; (ii) toute période au cours de laquelle, à la suite d’évènements politiques, 
économiques, militaires ou monétaires ou d'autres circonstances indépendantes du 
contrôle, de la responsabilité et du pouvoir des Administrateurs, les cessions ou 
évaluations des investissements ne sont pas raisonnablement réalisables sans porter 
préjudice aux intérêts des Actionnaires ou si, de l'avis des Administrateurs, la Valeur 
liquidative du Fonds ne peut être précisément calculée ; (iii) toute rupture des moyens de 
communication normalement utilisés pour déterminer le prix des investissements et 
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autres actifs du Fonds donné ou si pour une raison autre, les prix actuels des actifs du 
Fonds sur un marché ne peuvent être rapidement et précisément vérifiés ; (iv) toute 
période durant laquelle la Société est dans l’incapacité de rapatrier des Fonds requis aux 
fins d’effectuer les paiements dus sur rachat d’Actions d’une Catégorie d’un Fonds donné 
ou durant laquelle le transfert des Fonds impliqués dans l’acquisition ou la réalisation des 
investissements ou paiements dus sur rachat d’Actions ne peut, de l’avis des 
Administrateurs, être effectué aux cours ou aux taux de change normaux ; ou (v) toute 
période au cours de laquelle, de l’avis des Administrateurs, ladite suspension est justifiée 
en raison des intérêts de la Société et/ou du Fonds donné ; (vi) consécutivement à la 
notification d’une assemblée générale visant à étudier une résolution de proposition de 
liquidation de la Société ou de clôture du Fonds donné (ou d’une Catégorie d’Actions 
donnée) ; ou (vii) lors de la survenance d’un Évènement perturbateur ou d’un Évènement 
de perturbation et d’ajustement de l'indice (au sens de la Section 7.6).  La Société 
s’efforcera de mettre en œuvre tous les moyens requis afin que les périodes de 
suspension soient terminées le plus rapidement possible. 

Les Actionnaires ayant requis l'émission ou le rachat des Actions d'une catégorie ou la 
conversion d'actions d'un Fonds sur un autre seront avertis des suspensions de manière 
jugée utile par les Administrateurs et leurs requêtes seront gérées au premier Jour de 
négociation après levée de la suspension. Ces suspensions seront immédiatement 
notifiées, ainsi que tout évènement intervenant le même Jour ouvrable, à la Banque 
centrale, aux autorités compétentes des juridictions dans lesquelles la Société (et les 
Fonds concernés) est enregistrée, et aux Bourses de valeurs correspondantes (lorsqu'il y 
a lieu) sur lesquelles les Actions des Fonds sont cotées. Les détails relatifs à ces 
suspensions seront également communiqués à l’ensemble des Actionnaires et seront 
publiés dans un quotidien diffusé dans une juridiction adéquate (ou toutes autres 
publications que les Administrateurs jugeront appropriées) si les Administrateurs estiment 
que leur durée excèdera probablement 14 jours. 

8.4 Publication de la Valeur liquidative 

La Valeur liquidative par Action de chaque Catégorie d’actions de chaque compartiment 
libellée dans la Devise de base et, comme le cas peut se produire, convertie dans 
d’autres devises comme spécifié dans la section intitulée « Description des Fonds », et 
toute déclaration de dividende, seront disponibles sur le site internet chaque Jour 
ouvrable. La Société notifiera les Bourses de valeurs correspondantes sur lesquelles les 
Actions sont cotées. La Société n’acceptera aucune responsabilité pour des erreurs ou 
retards de publication ou pour l’absence de publication des prix qui sont indépendants de 
sa volonté. Lesdites valeurs liquidatives par Action (et leur conversion en d’autres devises 
si approprié) peuvent aussi être disponibles sur le site. L’accès à ces publications sur le 
site peut être limité et ne doit pas être considéré comme une invitation à souscrire à, 
acheter, convertir, vendre ou racheter des Actions. 

9 Négociation d’Actions 

9.1 Informations générales relatives aux demandes de souscription d'Action  

Les Fonds sont des ETF (exchange traded funds) ce qui signifie que les Actions des 
Fonds sont cotées sur une ou plusieurs places boursières. La Société autorise certains 
courtiers à souscrire et racheter des Actions des Fonds directement auprès de ladite 
Société ; ces courtiers sont dénommés « Participants agréés ». Ces Participants agréés 
peuvent généralement livrer les Actions des Fonds dans des systèmes de compensation 
de la Bourse où ces Actions sont cotées. Les Participants agréés vendent habituellement 
les Actions qu'ils souscrivent sur une ou plusieurs places boursières, où ces Actions 
deviennent librement négociables. Les investisseurs potentiels qui ne sont pas des 
Participants agréés peuvent acheter et vendre les Actions des Fonds sur le marché 
secondaire, par l'intermédiaire d'un courtier/négociant sur une place boursière reconnue 
ou de gré à gré. Pour de plus amples informations sur ces courtiers, veuillez contacter le 
Gestionnaire d'investissement. 
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Les Administrateurs sont habilités à imposer des restrictions et des interdictions sur la 
détention des Actions par (i) toute personne, entreprise ou entité juridique, si de l’opinion 
des Administrateurs ladite détention est préjudiciable à la Société, si elle peut exposer la 
Société à tout assujettissement fiscal ou autre préjudice pécuniaire, réglementaire, légal 
ou matériel, ou à une infraction de toute loi ou réglementation que la Société n’aurait pas 
rencontrés, subis ou enfreintes hors desdites circonstances ; ou (ii) toute personne 
apparaissant en violation des lois ou des réglementations de tout pays ou autorité 
gouvernementale ou en vertu desquelles ladite personne n’est pas qualifiée pour détenir 
lesdites Actions ; ou (iii) tout Ressortissant des États-Unis (sauf par dérogation au titre 
des lois sur les valeurs mobilières américaines) ; ou (iv) tout individu de moins de 18 ans 
(ou toute autre limite d’âge que les Administrateurs jugeront appropriée) ou ne jouissant 
pas de ses facultés mentales (lesdites personnes, entreprises ou entités juridiques 
déterminées par les Administrateurs ci-après désignées les « Personnes non 
autorisées »).  

Tous les investisseurs qui souhaitent acheter ou vendre des Actions d'un Fonds sur le 
marché secondaire doivent placer leurs ordres par l'intermédiaire de leur courtier. Les 
investisseurs qui investissent dans un Fonds par l'intermédiaire d'un courtier/négociant ne 
peuvent, dans une perspective de compensation, être enregistrés en tant qu'Actionnaire 
sur le registre des Actionnaires, puisque les Actions peuvent être détenues au nom d'un 
prête-nom. Cependant, ces investisseurs ont des droits en tant que bénéficiaires des 
Actions concernées. Des ordres d'achat d'Actions sur le marché secondaire par le biais 
des places boursières reconnues, ou de gré à gré, peuvent entraîner des coûts de 
courtage et/ou autres coûts qui ne sont pas facturés par la Société et sur lesquels ladite 
Société et le Gestionnaire n'ont aucun contrôle. Ces coûts sont mis à la disposition du 
public sur les places boursières reconnues où les Actions sont cotées ou peuvent être 
obtenus auprès de courtiers en valeurs. 

 
Les Actions seront sous une forme nominative et aucun document provisoire de titre de 
propriété ou certificat d'Actions ne sera émis. Aucune fraction d’Action ne sera émise. 
L’Agent administratif transmettra par télécopie une confirmation d’opération aux 
Participants agréés, mais aucun certificat d’Actions ne sera émis. 

Comme pour les autres sociétés irlandaises de capitaux à responsabilité limitée, la 
Société a pour obligation de tenir un registre des Actionnaires. Les Administrateurs ont 
décidé d’émettre les Actions des Fonds sous Forme dématérialisée (sans certificats) et 
de requérir que les Fonds soient admis dans un système de compensation et de 
règlement. La Société étant une société de droit irlandais, le système de compensation 
utilisé au titre de ces Actions est régi par la Companies Act 1990 (Titres sans certificats) 
et les Réglementations de 1996. 

Les Statuts autorisent la détention et le transfert d’Actions sous Forme dématérialisée. 
Les Actions de chaque catégorie sont admises en tant que titres participant à un Système 
de compensation reconnu, et une demande peut être faite afin que les Actions soient 
admises dans d'autres systèmes de règlement informatiques pertinents. Ainsi, les 
investisseurs pourront détenir des Actions et régler des transactions dans un système de 
compensation reconnu. 

 

9.2 Souscription d’Actions 

Les investisseurs peuvent souscrire leurs Actions (i) en espèces ; et/ou (ii) à la discrétion 
des Administrateurs en nature, le Jour de négociation correspondant, à l’exception de 
toute période pendant laquelle le calcul de la Valeur liquidative serait suspendu. Les 
investisseurs ont aussi la possibilité d’acheter leurs Actions au marché secondaire, 
comme exposé dans la Section 10 ci-dessous. Les détails relatifs aux procédures de 
souscription et de rachat en espèces et en nature sont présentés ci-après sous les 
intitulés « Souscriptions et rachats en espèces » et « Souscriptions et rachats en 
nature ». La Société est susceptible de facturer au demandeur des Frais de 
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souscription s’élevant au plus à 6% du prix initial d’émission ou de la Valeur 
liquidative par Action, suivant le cas, lesquels sont à régler au Gestionnaire au 
moment de l’émission des Actions. Le montant des Frais de souscription et des 
Coûts de transaction sur un Marché primaire payables par un demandeur, seront 
déterminés dans la section intitulée « Description des Fonds ».  

Il est envisagé par les Administrateurs et le Gestionnaire que les investisseurs 
achèteront  généralement leurs Actions à travers le marché secondaire (comme 
exposé dans la Section 10 ci-dessous), étant donnée la nature du Fonds de la 
Société et les termes et conditions relatifs à la souscription des Actions en dehors 
du marché secondaire. 

Les premières demandes pour des Actions doivent être effectuées par écrit à la Société, 
en adressant le Formulaire de demande prévu à cet effet aux soins de l’Agent 
administratif. Il est possible de se procurer les formulaires de demande auprès de la 
Société ou de l’Agent Administratif. Les codemandeurs doivent individuellement signer le 
formulaire de requête à moins qu’une procuration ou autre délégation de pouvoir soit 
fournie. Les mesures visant à la prévention du blanchiment d’argent et contre le 
financement du terrorisme peuvent exiger d’un demandeur qu’il se soumette à une 
vérification d’identité de la part de la Société et/ou de l’Agent administratif. Ces conditions 
sont exposées en détail dans le Formulaire de demande. En aucun cas les demandes 
initiales ne peuvent être traitées tant que (i) le Formulaire de demande original n’a pas 
été reçu par l’Agent administratif de la part de l’investisseur et (ii) tous les contrôles anti-
blanchiment d’argent et contre le financement du terrorisme n’ont pas été réalisés. 

Les Actionnaires existants peuvent souscrire à des Actions supplémentaires en faisant 
une demande par écrit utilisant le Formulaire de demande qui est fourni par la Société ou 
l’Agent administratif, ou par fax sous réserve que tous les contrôles d’identification du 
client et anti-blanchiment d’argent et contre le financement du terrorisme en cours soient 
terminés.  

Les Administrateurs ont également décidé que les demandes de souscription initiales et 
subséquentes pourront être effectuées par moyens électroniques ou autres (sous réserve 
(i) que le Formulaire de demande dûment complété ait été enregistré pour les demandes 
de souscription initiale et (ii) que lesdits moyens électroniques ou autres soient 
conformes aux exigences définies par la Banque centrale).  

Les demandes de souscription initiale seront acceptées au prix d’émission initial 
augmenté des Frais de souscription et l’application de Coûts de transaction sur Marché 
primaire. Les souscriptions subséquentes seront acceptées à un prix correspondant à la 
Valeur liquidative par Action telle que déterminée au Point d’évaluation pour le Jour de 
négociation correspondant, augmentée des Frais de souscription et l’application de Coûts 
de transaction sur Marché primaire. 

La Valeur liquidative par Action dans chaque catégorie de chaque Fonds sera publiée 
dans sa Devise de base correspondante et, le cas échéant, convertie en d’autres devises 
tel que spécifié dans la section intitulée « Description des Fonds », comme exposé dans 
la section 8.4. Le Gestionnaire d’investissement peut décider de libérer ou de désigner 
d’autres personnes pour communiquer en son nom, chaque Jour ouvrable, la valeur de 
portefeuille intra-journalière (ou « iNAV », à savoir la Valeur liquidative indicative) pour un 
ou plusieurs Fonds, ainsi qu’il est défini à la Section 10.3.  

Les détails relatifs aux Montants de souscription minimum et aux Participations minimum 
pour chaque Fonds seront déterminés dans la section intitulée « Description des 
Fonds ». Les Administrateurs, ou leurs délégués dûment nommés, se réservent le droit 
d’accorder occasionnellement des dispenses relatives à un montant minimum de 
souscription comme et quand ils le déterminent à leur entière discrétion. 

Les Administrateurs se réservent le droit d’offrir une seule Catégorie d’Action à l’achat 
pour les investisseurs dans toute juridiction spécifique afin de se conformer aux 
législations, us et coutumes et pratiques locales. Les Administrateurs se réservent 
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également le droit d’adopter les normes applicables aux catégories d’investisseurs ou 
aux transactions permettant ou nécessitant l’achat d’une Catégorie d’Actions particulière.   

Les Administrateurs se réservent le droit de refuser tout ou partie des demandes initiales 
ou subséquentes de souscription d’actions. En particulier, si les Administrateurs 
déterminent qu’il serait préjudiciable pour les Actionnaires existants d'accepter des 
demandes d'actions d’un Fonds représentant plus de 10% de la Valeur liquidative dudit 
Fonds, les Administrateurs sont habilités à décider que tout ou partie des demandes 
d’actions excédant 10% soient reportées au Jour de négociation suivant. Si les 
Administrateurs décident de reporter tout ou partie des demandes excédant 10%, les 
demandeurs doivent en être informés avant que le report ait lieu.  

9.3 Rachat d’Actions 

Les investisseurs peuvent faire racheter leurs Actions (i) en espèces ; et/ou (ii) à la 
discrétion des Administrateurs en nature, le Jour de négociation correspondant, à 
l’exception de toute période pendant laquelle le calcul de la Valeur liquidative serait 
suspendu. Les investisseurs peuvent également vendre leurs Actions sur le Marché 
secondaire, ainsi qu’il est défini à la Section 10 ci-après. Les détails relatifs aux 
procédures spécifiques de rachat en espèces et en nature sont respectivement 
définis ci-après sous les intitulés « Souscriptions et rachat en espèces » et 
« Souscriptions et rachats en nature ». La Société peut facturer à l’Actionnaire des 
Frais de rachat s’élevant au plus à 3% de la Valeur liquidative par Action d’un 
Fonds et qui sont à régler au Gestionnaire. Le montant des Frais de rachat et des 
Coûts de transactions sur le marché primaire dus par l’Actionnaire seront exposés 
dans la section intitulée « Description des Fonds ».   

Les Administrateurs et le Gestionnaire prévoient que les investisseurs achèteront  
généralement les Actions par le biais du Marché secondaire (ainsi qu'il est défini 
sous la Section 10 de ce Prospectus), compte tenu de la nature des Fonds de la 
Société et des termes et conditions relatifs  au rachat d’Actions autres que sur le 
Marché secondaire. 

Les Actionnaires désireux de faire racheter tout ou partie de leurs Actions par la Société 
peuvent faire une demande de rachat à l’aide d’un Formulaire de rachat disponible 
auprès de la Société ou de l’Agent administratif (a) par écrit, ou (b) par fax sous réserve 
(i) que le paiement soit effectué sur le compte enregistré (toute modification dudit compte 
pouvant seulement être réalisée sur réception des instructions écrites originales) (ii) 
qu’un formulaire de demande original ait été reçu et que les contrôles d’identification 
client et anti-blanchiment d’argent et contre le financement du terrorisme soient complets 
(iii) que l’Actionnaire ait requis cette formule, ou (c) si les Administrateurs le décident, par 
tout moyen électronique ou autres. Les demandes doivent préciser les informations 
relatives au nom du Fonds, à la Catégorie d’Actions, le nombre des Actions ou le montant 
que l’Actionnaire souhaite se faire racheter, les informations relatives à l’Actionnaire, le 
numéro de compte de l’Actionnaire ainsi que toute autre information requise par le 
formulaire de rachat. En aucun cas les demandes de rachat ne peuvent être traitées tant 
que le formulaire de demande original n’a pas été reçu par l’Agent administratif de la part 
de l’investisseur et que tous les contrôles anti-blanchiment d’argent et contre le 
financement du terrorisme n’ont pas été réalisés. Tout retard ou défaillance de la part 
d’un Actionnaire dans la présentation de ces informations peut avoir pour conséquence 
un retard dans le traitement (ou l'absence de traitement) de la demande de rachat le 
temps que la vérification (laquelle peut être demandée par écrit) soit obtenue de 
l'Actionnaire, et la Société et l’Agent administratif ne peuvent en aucun cas être tenus 
responsables dudit retard dans le traitement (ou l'absence de traitement) de la demande 
de rachat résultant du retard ou de la défaillance de l’Actionnaire pour fournir les 
informations de vérification demandées.  

La Société est susceptible de requérir des confirmations écrites, lesquelles devront être 
dûment signées par les porteurs inscrits, sauf dans le cadre de demandes collectives 
pour lesquelles chacun des porteurs est seul signataire autorisé. 
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Les produits du rachat correspondront à la Valeur liquidative par Action telle que 
déterminée au Point d’évaluation pour le Jour de négociation correspondant, augmentée 
des Frais de souscription et l’application des Coûts de transaction sur Marché primaire (si 
applicables). 

La Valeur liquidative par Action dans chaque catégorie de chaque Fonds sera publiée 
dans sa devise de base correspondante et, le cas échéant, convertie en d’autres devises 
tel que spécifié dans la section intitulée « Description des Fonds », comme exposé dans 
la section 8.4. Le Gestionnaire d’investissement peut décider de libérer ou de désigner 
d’autres personnes pour communiquer en son nom, chaque Jour ouvrable, la valeur de 
portefeuille intra-journalière ou « iNAV » pour un ou plusieurs Fonds, comme exposé 
dans la section 10.3.  

Les montants minimum de rachat et de détention pour chaque Fonds seront exposés en 
détail dans la section intitulée « Description des Fonds ». Les Administrateurs, ou leurs 
délégués dûment nommés, se réservent le droit d’accorder occasionnellement des 
dispenses relatives aux montants minimum de rachat et de détention comme et quand ils 
le déterminent à leur entière discrétion. 

La Société est habilitée (notamment à la suite d’une demande de rachat après un 
Évènement perturbateur de marché secondaire) à limiter le nombre des Actions 
rachetées d’un Fonds par Jour de Négociation aux Actions ne représentant pas plus de 
10% de la Valeur liquidative dudit Fonds le Jour de Négociation donné. Dans ces 
circonstances, les restrictions seront appliquées au prorata, afin que tous les Actionnaires 
désireux de retirer leurs participations dans ce Fonds le Jour de Négociation donné 
puissent réaliser la même proportion de leur demande de rachat. Les Actions non 
rachetées mais qui auraient dû l’être, seront reportées au Jour de négociation suivant et 
seront traitées en priorité (au prorata spécifié ci-dessus) face aux demandes de rachat 
reçues postérieurement. Lorsque les demandes de rachat sont ainsi reportées, l’Agent 
Administratif est tenu d’informer les Actionnaires concernés. 

Les statuts prévoient des dispositions spécifiques relatives à une demande de rachat 
reçue d’un Actionnaire (notamment à la suite d’une demande de rachat après un 
Évènement perturbateur de marché secondaire) et représentant en termes d’actions plus 
de 5% de la Valeur liquidative d’un Fonds rachetée par la Société un Jour de 
Négociation. Dans cette situation, la Société pourra, à la discrétion des Administrateurs, 
satisfaire en tout ou partie à la demande de rachat par une distribution des 
investissements du Fonds concerné en Actions, sous réserve que ladite distribution ne 
puisse être préjudiciable aux intérêts des autres Actionnaires de ce Fonds.  La sélection 
des actifs à transférer sera confiée à la discrétion du Gestionnaire d’investissement, sous 
réserve de l’approbation du Dépositaire, et les actifs seront portés à leur valeur utilisée 
pour déterminer le prix de rachat des Actions à racheter. Dès lors que la Société informe 
l’Actionnaire de son intention de satisfaire à sa demande par ladite distribution d’actifs, 
l’Actionnaire peut alors requérir que la Société organise la vente des Actions et lui verse 
les produits nets de cette vente au lieu de procéder au transfert desdits actifs. 

9.4 Souscriptions et rachats en espèces 

Un investisseur peut souscrire ou racheter des Actions en espèces chaque Jour de 
négociation (excepté au cours des périodes de suspension du calcul de la Valeur 
liquidative) par notification à l’Agent administratif comme il est décrit ci-après.  

Les demandes de souscription ou de rachat en espèces reçues par l’Agent administratif 
chaque Jour ouvrable avant l’Échéance de négociation seront traitées par l’Agent 
administratif ce même Jour ouvrable à un prix correspondant à la Valeur liquidative par 
Action au Point d’évaluation du Jour de négociation correspondant. Les demandes de 
souscription ou de rachat en espèces reçues après l’échéance de négociation du Jour de 
négociation correspondant sont, à moins que les Administrateurs, ou leurs délégués 
dûment nommés, en décident autrement, considérées avoir été reçues pour l’Échéance 
de négociation suivante. Afin d’éviter tout doute, le montant minimum de souscription et le 
montant minimum de rachat seront exposés dans les renseignements concernant le 
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Fonds correspondant et pourront être exprimés par référence à un « panier » et aux 
valeurs assimilables de ce panier, et les Administrateurs peuvent à leur seule et absolue 
discrétion accepter une demande de souscription ou de rachat qui représente une 
fraction du panier correspondant. Les demandes de souscription et de rachat seront 
réputés irrévocables à moins que les Administrateurs, ou leurs délégués dûment 
nommés, n’en disposent autrement. Si nécessaire, les Administrateurs pourront, à leur 
seule discrétion et sous réserve de l’accord préalable du Dépositaire, convenir de 
désigner des Jours de négociation supplémentaires et des points d’évaluation pour ces 
Jours de négociation, pour l’achat d’Actions de tout Fonds qui sera ouvert à tous les 
Actionnaires. Ces Jours de négociation additionnels seront notifiés par avance aux 
Actionnaires.  

Si le plein paiement en Fonds libérés relatif à une demande de souscription (incluant tous 
Frais de souscription et Coûts de transaction sur Marché primaire) n’a pas été reçu par 
ou au nom de la Société à la Date de règlement correspondante, la répartition des 
Actions réalisée en vertu de ladite demande est susceptible, à la discrétion des 
Administrateurs, d’être annulée ou encore, les Administrateurs peuvent traiter la 
demande comme une demande du nombre d’actions qui pourrait être acheté avec ledit 
paiement le Jour de négociation suivant la réception du plein paiement en Fonds libérés. 
Dans ce cas la Société peut imputer au demandeur tous frais bancaires ou pertes de 
marché subis en conséquence par le Fonds correspondant. 

Les Actionnaires souhaitant effectuer un rachat en espèces sont aussi tenus 
d’organiser le transfert de leurs Actions sur le compte du système de compensation de 
la Société. Les instructions de livraison seront disponibles sur demande écrite 
auprès de l’Agent Administratif. Le paiement des Actions rachetées sera effectué à la 
Date de règlement spécifiée dans la section intitulée « Description des Fonds » (sous 
réserve que les Actions aient été transférées sur le compte du système de 
compensation de la Société). Les produits du rachat (diminués de tous Frais de rachat et 
de l’application de Coûts de transaction sur Marché primaire) dans la Devise de base du 
Fonds seront réglés par virement électronique au compte enregistré (aucun changement 
au compte enregistré ne peut être effectué sans la réception d’instructions écrites 
originales). Lors d’un rachat, le Dépositaire libère les liquidités sur instruction de l’Agent 
Administratif. Le coût de transfert des produits par virement électronique sera déduit 
desdits produits.   

Les investisseurs doivent noter que même si les Administrateurs ont l’intention de régler 
tous les produits de rachat à la Date de règlement correspondante, lesdits règlements 
peuvent être reportés si les Administrateurs considèrent que ce report est du meilleur 
intérêt des Actionnaires. Dans tous les cas le règlement des produits de rachat doit se 
faire dans un délai de 10 jours ouvrés à partir de l’Échéance de négociation 
correspondante. 

9.5 Souscriptions et rachats en nature 

« En nature » signifie qu’en lieu et place des espèces à recevoir au regard d’une 
souscription et des produits en espèce à livrer au regard d’un rachat, le fonds recevra ou 
transfèrera des titres (ou principalement des titres) jugés acceptables par le Gestionnaire 
d’investissement. 

À la discrétion des Administrateurs, les investisseurs qui sont des personnes autorisées 
peuvent souscrire des Actions en nature chaque Jour de négociation (excepté au cours 
des périodes durant lesquelles le calcul de la Valeur liquidative est suspendu). Afin 
d’éviter tout doute, le montant minimum de souscription et le montant minimum de rachat 
tels qu’exposés dans la section intitulée « Description des Fonds », lesquels peuvent être 
exprimés par référence à un « panier », s’appliquent de manière relative aux 
souscriptions en nature, et les Administrateurs peuvent à leur seule et absolue discrétion 
accepter une demande de souscription ou de rachat qui représente une fraction du panier 
correspondant. Tous les frais induits par une souscription ou un rachat en nature 
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(incluant tous Frais de souscription ou de rachat et Coûts de transaction sur Marché 
primaire) seront exclusivement supportés par l’investisseur correspondant.  

La Société ou son délégué publieront un fichier (le « fichier de composition de 
portefeuille ») pour le Fonds, exposant la forme des titres et/ou le montant des espèces 
(la « composante en espèce ») à livrer (a) par les Actionnaires dans le cas des 
souscriptions ; ou (b) par la Société dans le cas des rachats, en échange des Actions du 
Fonds correspondant. L’intention courante de la Société est que le fichier de composition 
de portefeuille stipule généralement que les titres doivent avoir la forme des titres sous-
jacents de l’Indice de Référence ou de l’Actif de Référence. Seuls des titres faisant partie 
de l’objectif et de la politique d’investissement du Fonds seront inclus dans le fichier de 
composition de portefeuille. La composante en espèces peut comprendre tout ou partie 
des trois éléments suivants :  

 les dividendes courus attribuables aux Actionnaires du Fonds correspondant 
(généralement les dividendes et intérêts gagnés, diminués des frais et 
commissions induits depuis la distribution précédente) ; 

 les montants en espèces représentant (1) les montants résultant de l’arrondi du 
nombre d’actions à livrer, (2) le capital en espèces détenu par le Fonds 
correspondant ou (3) les montants représentant les différences entre les 
pondérations du fichier de composition de portefeuille et le Fonds correspondant ; 
et  

 tous droits et charges qui peuvent être redevables au titre du transfert de titres en 
nature. 

Le Dossier de composition du portefeuille des Fonds pour chaque Jour de négociation 
peut être demandé par les Participants agréés auprès du Gestionnaire d’investissement.   

Le règlement de tout rachat en nature peut, si déterminé par les Administrateurs ou le 
Gestionnaire d’investissement, ou leurs délégués, inclure le paiement d’un dividende de 
rachat. Tout dividende de rachat payable ainsi sera inclus dans la composante en 
espèces payée à l’Actionnaire demandant le rachat. Le « dividende de rachat » doit 
représenter les dividendes courus associés à un rachat en espèces ou associés aux titres 
transférés à un Actionnaire en réponse à une demande valide de rachat en espèces. 
Ledit dividende deviendra redevable juste avant le rachat des Actions et sera payé à 
l’Actionnaire avec le montant en espèces dans le cas d’un rachat en espèces ou avec la 
composante en espèces dans le cas d’un rachat en nature.  

La valeur attribuée aux titres livrés sur demandes de souscription ou de rachat en nature 
sera équivalente à celle des souscriptions/rachats en espèces, et aucune Action ne 
saurait être émise avant que l’ensemble des titres et espèces payables au Dépositaire 
(ou un montant autorisé en garantie) soit en possession ou effectivement crédité au 
compte du Dépositaire. 

(a) Demandes de souscription en nature  

Les demandes de souscription en nature doivent être effectuées auprès de l'Agent 
administratif au plus tard le Jour de négociation correspondant (excepté au cours des 
périodes de suspension du calcul de la Valeur liquidative) conformément aux procédures 
spécifiques mises à disposition par l’Agent administratif. Les Jours de négociation, 
Échéances de négociation et le Montant de souscription minimum (lequel peut être 
exprimé par référence à un « panier » et sera applicable en termes relatifs aux 
souscriptions en nature) relatifs à chaque Fonds sont spécifiés dans la section intitulée 
« Description des Fonds ». Les demandes reçues après Échéance des négociations au 
Jour de négociation donné seront, à moins que les Administrateurs, ou leurs délégués 
dûment nommés, n'en disposent autrement, réputées avoir été reçues pour l’Échéance 
de négociation suivante. Toutes les demandes de souscription seront exécutoires et 
irrévocables à moins que les Administrateurs, ou leurs délégués dûment nommés, n’en 
disposent autrement. Si nécessaire, les administrateurs pourront, à leur seule discrétion 
et sous réserve de l’accord préalable du Dépositaire, convenir de désigner des Jours de 



 73

négociation et des Points d’évaluation supplémentaires pour l’achat d’Actions de tout 
Fonds qui sera ouvert à tous les Actionnaires. Ces Jours de négociation additionnels 
seront notifiés par avance aux Actionnaires. 

(i) Période de règlement 

La période de règlement standard pour les souscriptions en nature correspond 
généralement à trois Jours ouvrables suivant le Jour ouvrable au cours duquel la 
demande de souscription est acceptée ; elle peut toutefois varier en fonction des 
périodes standards de règlement des différentes places boursières sur lesquelles les 
Actions sont négociées et de la nature des titres en nature. Aucune Action ne sera émise 
à l’attention du demandeur tant que les titres en nature (et tous droits de souscription et 
Coûts de transaction sur Marché primaire) (si applicable) n’auront pas été reçus par le 
Dépositaire. 

(ii) Défaut de livraison des titres 

Lorsque le demandeur manque de livrer tout ou partie des titres au Dépositaire avant 
l’échéance désignée, la Société est habilitée à rejeter la demande de souscription ou à 
exiger que le demandeur paye une somme de garantie au moins égale à 115% de la 
valeur de clôture des titres non livrés au Point d’évaluation du Jour de négociation donné, 
réévaluée jusqu’à livraison desdits titres ou jusqu’à la date à laquelle la Société acquiert 
lesdits titres sur le marché, plus les droits et charges ainsi que les Frais de souscription 
et les Coûts de transaction sur le Marché primaire rattachées à l’achat de ces titres, 
lorsqu’il y a lieu, ou à exiger la lettre de crédit qu’elle jugera acceptable à ces fins. Les 
Actions seront émises sur paiement desdits montants. Lorsque les frais réels 
d’acquisition des titres supportés par la Société (incluant les commissions et frais et les 
Taxes de transfert) excèdent la valeur cumulée desdits titres au Point d’évaluation du 
Jour de négociation donné, et les Frais de souscription ainsi que les Coûts de transaction 
sur Marché primaire payés par le demandeur, la Société pourra requérir du demandeur le 
remboursement immédiat de la différence. La Société sera habilitée à vendre ou racheter 
tout ou partie des Actions détenues par le demandeur dans le Fonds (ou tout autre 
Fonds) à concurrence de tout ou partie desdites frais.  

(b) Demandes de rachat en nature  

Les demandes de rachat d’Actions en nature doivent être faites à l’Agent administratif au 
plus tard à l'Echéance de négociation du Jour de négociation (sauf durant une période 
pendant laquelle le calcul de la Valeur liquidative est suspendu) conformément aux 
procédures spécifiques mises à disposition par l’Agent administratif. Les Jours de 
négociation, échéances de négociation et le montant minimum de rachat correspondant 
(lequel peut être exprimé par référence à un « panier », et doit s’appliquer de manière 
relative aux souscriptions en nature) relatifs à chaque Fonds sont spécifiés dans la 
section intitulée « Description des Fonds ». Les demandes reçues après Échéance des 
négociations au Jour de négociation donné seront, à moins que les Administrateurs, ou 
leurs délégués dûment nommés, n’en disposent autrement, réputées avoir été reçues 
pour l’Échéance de négociation suivante. Toutes les demandes de rachat seront 
exécutoires et irrévocables à moins que les Administrateurs, ou leurs délégués dûment 
nommés, n’en disposent autrement. Si nécessaire, les Administrateurs pourront, à leur 
seule discrétion et sous réserve de l’accord préalable du Dépositaire, convenir de 
désigner des Jours de négociation et des points d’évaluation supplémentaires pour 
l’achat d’Actions de tout Fonds qui sera ouvert à tous les Actionnaires. Ces Jours de 
négociation additionnels seront notifiés par avance aux Actionnaires.  

Les produits du rachat seront payés diminués de tous droits de rachat, Coûts de 
transaction sur Marché primaire significatifs et coûts de virement électronique. 

L’Agent administratif ne saurait émettre aucune instruction de livraison relative aux titres 
ou aux espèces à l’attention du Dépositaire avant d’avoir accepté la demande de rachat 
relative à toutes les Actions à racheter (ledit jour, le « Jour d’annulation ») et confirmé la 
réception des Actions retournées dans le Fonds correspondant. La livraison des titres 
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sera effectuée sur une base de règlement-livraison libre. Le coût des règlements, incluant 
mais sans limitation, le virement électronique, sera imputé et payable par le demandeur 
du rachat. 

(i) Période de règlement 

La période de règlement standard pour les rachats en nature correspond généralement à 
3 Jours ouvrables suivant le Jour ouvrable au cours duquel la demande de rachat est 
acceptée ; elle peut toutefois varier en fonction des périodes standards de règlement des 
différentes places boursières sur lesquelles les Actions et les titres en nature sont 
négociés et de la nature desdits titres. Tout paiement à effectuer au regard d’un rachat en 
nature sera exécuté à la date de valeur du jour de règlement des titres en nature.  

(ii) Règlement partiel en espèces 

La Société peut, à son entière discrétion, honorer la partie de la demande de rachat en 
nature en espèces, à savoir lorsqu’elle pense que le titre détenu par un Fonds ne peut 
être livré pour cause d’indisponibilité ou lorsqu’elle croit que le montant des titres détenus 
est insuffisant pour livrer le demandeur de rachat en nature. 

Les investisseurs doivent noter que même si les Administrateurs ont l’intention de régler 
tous les produits de rachat à la Date de règlement correspondante, lesdits règlements 
peuvent être reportés si les Administrateurs considèrent que ce report est du meilleur 
intérêt des Actionnaires. Dans tous les cas le règlement des produits de rachat doit se 
faire dans un délai de 10 Jours ouvrés à partir de l’Echéance de négociation 
correspondante. 

9.6 Structure des Actions et enregistrement 

Les Actions seront émises sous forme nominative. Les Actions Nominatives seront 
représentées par un Certificat d’Actions global. 

l’Agent administratif maintiendra le registre de la Société et sera responsable de 
l’émission des Actions à l’attention des teneurs de marché et autres Actionnaires 
choisissant de souscrire les Actions directement auprès de la Société.  

(a) Actions Nominatives 

Les Actions peuvent être émises sous forme nominative et le Registre des Actionnaires 
constitue alors la preuve absolue de propriété desdites Actions. Les Actions Nominatives 
seront émises sans certificats. La forme sans certificat permet à la Société d’exécuter des 
instructions de rachat sans retard exagéré. 

(b) Actions nominatives représentées par un Certificat d’Actions global 

Ces Certificats d’actions globaux seront émis au nom de la Société et déposés par les 
agents de compensation. Ces certificats seront transférables conformément à la 
législation applicable ainsi qu’aux réglementations et procédures émises par les agents 
de compensation concernés par ces transferts. Les Actions Nominatives représentées 
par un Certificat d’Actions global sont librement transférables sous réserve et 
conformément aux règles de l’Agent de Compensation concerné. Les investisseurs qui 
ne sont pas participants de ces systèmes pourront seulement transférer leurs Actions 
Nominatives représentées par un certificat global par l’intermédiaire d’un agent financier 
participant au système de règlement de l’Agent de Compensation concerné. 

9.7 Dispositions générales 

Les Administrateurs se réservent le droit de rejeter tout ou partie des demandes de 
souscription ou de conversion. De plus, les Administrateurs se réservent le droit, à tout 
moment et sans préavis, de stopper l’émission et la vente des Actions des Fonds de la 
Société. Les Administrateurs se réservent aussi le droit d’autoriser à tout moment et sans 
préavis l’émission et la vente d’Actions de Fonds qui étaient auparavant fermés à de 
nouvelles souscriptions.  
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Les Administrateurs peuvent aussi refuser d’accepter une demande de rachat s’ils 
estiment raisonnablement que ledit rachat ne serait pas du meilleur intérêt des 
Actionnaires. 

Les Administrateurs ont toute discrétion pour décider, préalablement à la date de 
lancement, d’annuler une offre de Fonds. Les Administrateurs peuvent aussi décider 
d’annuler une offre de nouvelle Catégorie d’actions. Dans ces cas, les investisseurs 
ayant formulé une demande de souscription seront dûment informés et toute somme déjà 
payée pour la souscription sera remboursée. Afin d'éviter tout doute, aucun intérêt ne 
sera payable sur lesdites sommes préalablement à leur remboursement aux 
investisseurs. 

Aucune Action ne saurait être émise au cours des périodes durant lesquelles le calcul de 
la Valeur liquidative par Action du Fonds concerné est suspendu en application des 
Statuts et conformément au texte figurant sous l’intitulé « Suspension du calcul de la 
Valeur liquidative ». Lesdites suspensions seront notifiées aux demandeurs de 
souscription, rachat ou conversion d’Actions (outre les notifications à adresser 
conformément à la section 8.3). Les demandes seront examinées le premier Jour de 
négociation suivant la fin de la période de suspension. 

Les mesures prévues par le Criminal Justice Act 2010 (lutte contre le blanchiment 
d’argent et contre le financement du terrorisme) (tel qu’amendé et complété) (le « 2010 
Act ») visant à prévenir et détecter le blanchiment d’argent et le financement du 
terrorisme exige la vérification détaillée des identités des demandeurs, de leurs adresses, 
leurs statuts en tant que personnes politiquement exposées (les membres de leur proche 
famille ou des membres de leur entourage) (« PPE »),   Les requêtes déposées par les 
entreprises devront produire un certain nombre d’informations nécessaires, y compris 
une copie certifiée conforme du certificat de constitution (et de tout changement de nom), 
du règlement intérieur et des statuts constitutifs (ou équivalent), les comptes annuels 
audités ainsi que les noms, fonctions, dates de naissance et adresses résidentielles et 
professionnelles de tous les Administrateurs de la société. Les informations relatives aux 
PEP et les informations relatives aux personnes ayant la propriété bénéficiaire ou le 
contrôle substantiels de la personne morale soumettant la requête. Dans le cas d’une 
personne physique cela nécessitera la production d'une copie certifiée conforme de son 
passeport ou carte d'identité ainsi qu'un justificatif d'adresse, comme une facture ou un 
relevé bancaire récent (moins de six mois). 

Selon les circonstances propres à chaque demande, les vérifications détaillées ne seront 
pas obligatoirement requises (a) lorsque l’investisseur est institution financière ou une 
société de financement réglementés, ou (b) lorsque la demande est émise par un 
intermédiaire financier réglementé. Ces exceptions seront applicables dans les seuls cas 
où l’institution financière ou l’intermédiaire visé ci-dessus est localisé dans un État 
membre de l’Union Européenne ou dans un pays désigné par le ministre irlandais de la 
justice, en vertu de l’article 31 de la loi « 2010 Act », ayant des exigences relatives à la 
lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme équivalentes à celles 
exigées par la troisième directive sur le blanchiment des capitaux (2005/60/CE). Les 
demandeurs peuvent contacter les Participants agréés ou l’Agent administratif afin de 
déterminer s’ils correspondent aux exceptions spécifiées ci-dessus. 

L’Agent Administratif et chacun des participants agréés se réservent le droit d’exiger ces 
informations dans la mesure nécessaire afin de vérifier l’identité d’un demandeur. 
Lorsque le demandeur tarde ou omet de fournir les informations exigées aux fins de 
vérification, l’Agent administratif pourra refuser d’accepter la requête et les sommes de 
souscription et ce à la charge et au risque du demandeur. Les investisseurs doivent noter 
que l’Agent administratif peut demander une lettre d’engagement desdits investisseurs 
afin de satisfaire à ses obligations en vertu de la loi « 2010 Act ». 

Chaque demandeur accepte dans le formulaire de demande de se tenir à couvert et 
d’indemniser la Société, le Gestionnaire, l’Agent administratif et leurs délégués 
(« Personnes indemnisées »), et accepte de les tenir indemnisés par rapport à toute 
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perte directe ou indirecte, dommage, dette ou frais raisonnable de quelque nature que ce 
soit pouvant leur survenir en conséquence de : 

(i) l’agissement de toute personne indemnisée suite et conformément à des 
instructions reçues par facsimile et dont elles ont cru en toute bonne foi qu’elles 
étaient authentiques et signées par des personnes dûment autorisées. Les 
personnes indemnisées peuvent tabler de façon concluante sur les 
notifications, demandes, instructions, consentements ou autres instruments 
dont elles ont cru en toute bonne foi qu’ils étaient authentiques et signés par 
lesdites personnes dûment autorisées, et ne sauraient être responsables 
d’aucune Action entreprise suite auxdites notifications, demandes, instructions, 
consentements ou autres instruments ; 

(ii) l’impossibilité de traiter une demande d’Actions due à la non présentation par le 
demandeur des éléments d’identification selon les procédures de vigilance à 
l'égard de la clientèle exigés par le 2010 Act. 

(iii) toute violation de représentation, déclaration, garantie, covenant ou 
confirmation par le demandeur ou toute absence de communication de la part 
du demandeur de détails adéquats ou d’informations raisonnablement exigées 
de lui, sauf si cette défaillance est la conséquence d’interdictions légales ou 
réglementaires imposées au demandeur ou si ladite perte a été causée par la 
négligence, un défaut délibéré ou une fraude de la Société, du Gestionnaire ou 
de ses délégués. 

(iv) toute absence ou tout retard de livraison des espèces ou des titres associés à 
la souscription ou au rachat d’Actions du demandeur. 

Les activités susceptibles d’affecter les intérêts des Actionnaires ne sont pas autorisées 
(à savoir, les activités qui désorganisent les stratégies d’investissement de la Société ou 
pèsent sur les dépenses de la Société). Les Administrateurs ont entière discrétion pour 
adopter les mesures nécessaires permettant d’éviter des activités dès lors qu’ils estiment 
qu’elles affectent les intérêts des Actionnaires. 

Toutes les demandes de souscription, de rachat et de conversion seront traitées 
rapidement, mais les investisseurs doivent toutefois noter que ni la Société ni l'Agent 
administratif ne sauraient être tenus responsables de retards dans le traitement des 
demandes de souscription, de rachat et/ou de conversion.  

9.8 Rachat obligatoire 

La Société peut imposer le rachat de toutes les Actions d’un Fonds si la Valeur liquidative 
du Fonds concerné est inférieure à la taille de Fonds minimum (lorsqu’il y a lieu) spécifiée 
dans la section intitulée « Description des Fonds » et conformément aux termes de cette 
dernière. 

La Société se réserve le droit de racheter toutes Actions qui sont ou deviennent la 
propriété, directement ou indirectement, d’une personne non autorisée tel qu’exposé 
sous le titre « Informations générales relatives aux demandes de souscription 
d'Action ». 

Le Conseil d’administration peut à tout moment racheter toutes les Actions des 
Actionnaires dont la détention est inférieure à la détention minimum. Dans ce cas 
l’Actionnaire concerné recevra une notification préalable afin d’être en mesure 
d’augmenter sa détention au-dessus desdits montants pendant une période de 10 Jours 
ouvrés suivant la réception de ladite notification. 

Lorsque des Personnes imposables irlandaises acquièrent et détiennent des Actions, la 
Société peut, lorsqu’il y a lieu pour la perception de l’impôt irlandais, racheter ou annuler 
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une part suffisante des Actions détenues par une personne imposable en Irlande ou 
agissant au nom d’une personne imposable en Irlande au titre d’un évènement imputable 
aux fins de la législation fiscale irlandaise pour faire face à toute dette et payer les 
produits ainsi réalisés aux autorités fiscales irlandaises (Irish Revenue Commissioners). 

9.9 Conversion d’Actions 

À la seule discrétion des Administrateurs, les Actionnaires pourront demander la 
conversion, quel que soit le Jour de négociation, de tout ou partie de leur participation en 
Actions d’une Catégorie d’un Fonds (« Catégorie initiale ») pour des Actions d'une autre 
Catégorie d’un même Fonds ou d’un Fonds distinct offertes au même moment (la 
« Nouvelle catégorie ») sous réserve de satisfaire à l’ensemble des exigences de 
souscription des Actions de la nouvelle Catégorie, par la notification de l’Agent 
administratif au nom de la Société et avant l’Echéance de négociation pour le Point 
d’évaluation donné.  Cependant, le Gestionnaire pourra, à sa seule discrétion, accepter 
les demandes de conversion reçues postérieurement à ladite échéance, sous réserve 
que ces demandes soient reçues avant le Point d’Évaluation donné. Le Gestionnaire ne 
sera peut-être pas en mesure d’exercer cette faculté en toutes circonstances, notamment 
lorsque les demandes de conversion d’Actions sont effectuées par l’intermédiaire de 
plateformes de transaction ou d’autres moyens électroniques. Les Actionnaires qui 
effectuent leurs demandes de conversion via des plateformes de transaction ou autres 
moyens électroniques doivent se référer à l’opérateur de la plateforme de transaction ou 
des moyens électroniques pour les procédures applicables à ces accords de négociation.   

Les dispositions et procédures générales relatives aux souscriptions et aux rachats 
seront également applicables aux conversions. Toutes les conversions seront traitées 
comme un rachat des Actions de la Catégorie initiale et le transfert des produits nets 
réalisés sur l’achat des Actions de la nouvelle Catégorie, sur la base des cours réels 
d’émission et de rachat des Actions de chaque Fonds. Les Statuts autorisent l’application 
d’une commission de conversion pouvant atteindre 3% du Prix de rachat des Actions de 
la Catégorie initiale, et les Administrateurs se réservent le droit d’imposer ladite 
commission dans cette limite parallèlement aux Coûts de transaction du Marché primaire, 
ainsi qu'il est spécifié dans la section intitulée « Description des Fonds ». En outre, si les 
conversions d'Actions ne sont pas autorisées entre les catégories d'un Fonds donné, cela 
sera exposé dans la section intitulée « Description des Fonds ». Les fractions d’Actions 
ne seront pas émises. 

Le nombre des Actions de la nouvelle catégorie à émettre sera calculé selon la formule 
suivante : 

 

où : 

R = le nombre des Actions de la Catégorie initiale à convertir ; 

S = le nombre des Actions de la nouvelle Catégorie à émettre ; 

RP = le Prix de rachat par Action de la Catégorie initiale au Point d’évaluation du 
Jour de négociation donné ; 

ER = dans le cas d’une conversion d’Actions libellées dans la même Devise de 
base, le taux est égal à 1. Dans les autres cas, c’est le facteur de conversion 
de devise déterminé par les Administrateurs au Point d’évaluation du Jour 
de négociation donné comme représentant le taux effectif de change 
applicable au transfert des actifs rattachés aux Catégories initiales et 
nouvelles des Actions après ajustement dudit taux nécessaire aux fins de 
refléter les coûts de réalisation dudit transfert ; 

SP = le prix d’émission par Action de la nouvelle Catégorie au Point d’évaluation 
du Jour de négociation donné ; et 

  
SP

FRPxERRx
S
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F = Les charges de conversions ordonnées et dues à la Société pour la 
conversion des Actions. 

Lorsqu’une conversion d’Actions est effectuée, les Actions de la nouvelle catégorie 
peuvent alors être attribuées et émises au regard et proportionnellement aux Actions de 
la catégorie initiale, selon le rapport S sur R. 

Les Actions peuvent ne pas être échangées contre des Actions d’un Fonds différent et 
les conversions entre les Catégories d’Actions du même Fonds peuvent ne pas être 
autorisées durant toute période pendant laquelle le calcul de la Valeur liquidative du 
Fonds correspondant est suspendu de la façon décrite dans « Suspension du calcul de 
la Valeur liquidative » ci-dessus. Les demandeurs de conversions d’Actions seront 
informés de ces reports et leurs requêtes seront prises en compte le Jour de négociation 
suivant la clôture de la période de suspension. 

Lorsqu’une conversion d’Actions est requise au titre d’investissement initial dans un 
Fonds, les Actionnaires devront s’assurer que la valeur des Actions échangées est égale 
ou supérieure au Montant de souscription minimum spécifié pour la nouvelle Catégorie 
d’Actions dans la section intitulée « Description des Fonds ». En cas de conversion d’une 
participation partielle, la valeur de la participation restante doit aussi être au moins égale 
au montant de détention minimum spécifié pour la catégorie initiale. 

L’Agent Administratif organisera les conversions de devises nécessaires requises lorsque 
des Actions d’une catégorie d’un Fonds sont converties pour les Actions de la même 
catégorie d’un autre Fonds. Ces conversions de devises peuvent être réalisées avec le 
Dépositaire ou un participant agréé et seront imputées à la charge du demandeur. Les 
conversions de devises sont susceptibles de retarder les négociations des Actions 
lorsque l’Agent Administratif choisit de reporter l’exécution d’une transaction de change 
jusqu’à la réception des Fonds libérés. 
 

10 Marché secondaire 

10.1 Cotation sur une Bourse de change 

La Société prévoit que chacun de ses Fonds sera établi au titre de Fonds indiciel 
négociable en bourse (« ETF ») dont les Actions seront cotées sur une ou plusieurs 
Bourses de valeur correspondantes. Dans le cadre de ces cotations, l’un des membres 
d’une Bourse de valeurs correspondante doit agir en qualité de teneur de marché, 
fournissant les cours auxquels les Actions peuvent être achetées ou vendues par les 
investisseurs. La marge existante entre les cours d’achat et de vente peut être contrôlée 
et réglementée par l’autorité de la Bourse de valeurs correspondante. 

Sauf disposition contraire prévue à la section intitulée « Description des Fonds », les 
demandes d’admission seront effectuées afin que les Actions de chaque Fonds soient 
cotées sur les Bourses de valeurs correspondantes exposées dans cette dernière. Les 
Administrateurs peuvent décider de créer des Fonds ou des Catégories additionnels et 
de requérir en ce cas la cotation des Actions desdits Fonds sur la ou les Bourses de 
valeurs correspondantes. Aussi longtemps que les Actions d'un Fonds sont cotées sur 
une Bourse de valeurs donnée, le Fonds est tenu d’honorer les exigences des marchés 
de change quant à ces Actions. En vue de l’application de la législation et des 
réglementations nationales concernant l’offre et/ou la cotation des Actions hors Irlande, le 
présent document peut contenir une ou plusieurs pièces jointes définissant les 
informations nécessaires relatives aux juridictions dans lesquelles les Actions pourront 
être souscrites. 

La Société ne saurait appliquer de commission de transfert pour les achats d’Actions sur 
un marché secondaire. Les ordres d’achat d’Actions par l’intermédiaire des Bourses de 
valeurs correspondantes peuvent être placés par une société membre ou un courtier. 
Ces ordres d’achat d’Actions peuvent impliquer des coûts que la Société n’est pas en 
mesure de contrôler. 
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L’approbation des détails de cote exigés par la Bourse de valeurs correspondante ne 
sauraient garantir ou faire valoir la compétence des prestataires de services ou la 
pertinence des informations portées par les détails de cote, ni la légitimité des Actions en 
terme d’investissement ou à toute autre fin. 

Certains participants agréés souscrivent des Actions et agissent également au titre de 
teneurs de marchés ; d’autres participants agréés sont invités à souscrire des Actions 
afin de pouvoir acheter et vendre à leurs clients dans le cadre de leur activité de courtage 
(courtier/agent). De par la capacité desdits Participants agréés à souscrire et à racheter 
des Actions, un marché secondaire liquide et efficient peut se développer dans le temps 
sur une ou plusieurs Bourses de valeurs données dans la mesure où elles répondent aux 
demandes du marché secondaire pour ces Actions. Par l’exploitation d’un tel marché 
secondaire, les personnes autres que les participants agréés pourront acheter et vendre 
des Actions aux autres investisseurs du marché secondaire ou teneurs de marché, 
courtier et agents, ou autres participants agréés à des cours approchant la Valeur 
liquidative des Actions après conversion des devises. Les investisseurs doivent noter que 
les jours autres que les Jours ouvrables ou Jours de négociation d’un Fonds durant 
lesquels un ou plusieurs marchés négocient les Actions mais que les marchés sous-
jacents sur lesquels l’Indice ou l’Actif de Référence du Fonds sont négociés sont fermés, 
la marge entre les cotes des cours de demande et d’offre des Actions est susceptible de 
s’accentuer et la différence entre le prix de marché d’une Action et la dernière Valeur 
liquidative par Action calculée peut, après conversion de devise, augmenter. Aussi, il est 
important de noter que durant ces jours donnés, la valeur de l’Indice ou de l’Actif de 
Référence n’est pas nécessairement calculée et disponible pour les prises de décision 
des investisseurs, les cours des titres compris dans les Indices ou Actifs de Référence 
sur les marchés sous-jacents n’étant pas toujours disponibles lesdits jours donnés. 
Néanmoins, une ou plusieurs Bourses de valeurs correspondantes peuvent fournir le 
calcul desdits Indices ou Actifs de Référence sur la base des négociations, s’il en est, des 
titres compris dans ces Indices ou Actifs de Référence sur les marchés autres que le ou 
les marchés sous-jacents. Le règlement des transactions d’Actions sur les Bourses de 
valeurs correspondantes sera effectué par le biais d’un ou plusieurs systèmes de 
compensation reconnus, conformément aux procédures applicables sur ces Bourses de 
valeurs correspondantes. Les informations relatives aux Bourses de valeurs 
correspondantes de chaque Fonds sont détaillées dans les renseignements relatifs au 
Fonds. 

10.2 Rachats sur le marché secondaire 

En tant qu’ETF d’un OPCVM, les Actions d’un Fonds achetées sur le marché secondaire  
ne peuvent habituellement pas être vendues à nouveau directement au Fonds par les 
investisseurs qui ne sont pas des Participants agréés. Les investisseurs qui ne sont pas 
des Participants agréés doivent acheter et vendre des actions sur un marché secondaire 
avec l’aide d’un intermédiaire (par exemple un courtier en actions) et peuvent pour ce 
faire supporter des frais de commissions et des taxes supplémentaires. De plus, étant 
donné que le cours auquel ces Actions sont échangées sur le marché secondaire peut 
être différent de la Valeur liquidative par Action, les investisseurs sont susceptibles de 
payer plus que la Valeur liquidative par Action au moment de l'achat d'Actions et obtenir 
moins que la Valeur liquidative au moment de leur vente. 

Un Actionnaire (qui n'est pas un Participant agréé) aura le droit, sous réserve de 
conformité avec les lois et réglementations correspondantes, de demander que le 
Gestionnaire rachète ses Actions d'un Fonds, dans des circonstances où seul le 
Gestionnaire aura déterminé, à son entière discrétion, que la Valeur liquidative par Action 
du Fonds est significativement différente de la valeur d'une Action du Fonds négociée sur 
le marché secondaire, par exemple, lorsqu'aucun Participant agréé n'agit ou ne souhaite 
agir en cette capacité s'agissant du Fonds (un « Évènement perturbateur de marché 
secondaire »). 

Si, de l'avis du Gestionnaire, il existe un Évènement perturbateur de marché secondaire, 
ledit Gestionnaire émettra un « Avis de rachat à un Actionnaire non- Participant agréé » 
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ainsi que la ou les annonces à la Bourse contenant les termes de l'acceptation, le 
montant minimum du rachat et les coordonnées du contact pour le rachat des Actions. 

Le Gestionnaire acceptera de racheter toutes Actions à condition que celles-ci soient 
renvoyées sur le compte de l'agent de transfert chez le Dépositaire central de titres 
(Central Securities Depositary, CSD). Une demande de rachat ne sera acceptée que sur 
livraison des Actions. 

Les Actions rachetées aux Actionnaires qui ne sont pas des Participants agréés seront 
rachetées en espèces. Le paiement sera effectué sous réserve que l'Actionnaire se soit 
d'abord soumis à toute vérification requise de son identité et à tout contrôle dans le cadre 
de la lutte contre le blanchiment de capitaux. Des rachats en nature peuvent être 
effectués, à l'entière discrétion du Gestionnaire. 

Les ordres de rachat seront traités le Jour de Négociation où les Actions seront à 
nouveau inscrites au compte de l'agent de transfert, avant l'heure limite, minorés de tous 
Droits et Charges applicables et tout autre coût d'administration raisonnable, à condition 
que la demande de rachat remplie ait également été reçue. 

Le Gestionnaire peut, à son entière discrétion, décider que l'Évènement perturbateur de 
marché secondaire est de nature durable et qu'il ne peut être corrigé. Dans ce cas, le 
Gestionnaire peut se résoudre à un rachat forcé des Actions et peut ensuite fermer le 
Fonds. 

Tout Actionnaire demandant le rachat de ses actions, en cas d'Évènement perturbateur 
de marché secondaire, peut être imposable, le cas échéant, notamment au titre de l'impôt 
sur les plus-values ou sur les opérations. Par conséquent, il est recommandé à 
l'Actionnaire, avant de faire une telle demande, de consulter un conseiller fiscal 
professionnel concernant les conséquences du rachat en vertu des lois du pays dans 
lequel il peut être imposable. 
 
Les frais de rachat sont indiqués à la section intitulée « Description des Fonds ». Ces 
coûts ne peuvent excéder les Frais de rachat maximums de 3 %, comme indiqué dans le 
présent Prospectus. 

 

10.3 Valeur de portefeuille intra-journalière (« iNAV ») 

Valeur liquidative indicative 

La valeur liquidative indicative (iNAV®) est la valeur liquidative d'un Fonds calculée en 
temps réel (toutes les 15 secondes) durant les heures de négociation. Les valeurs ont 
pour but d'offrir aux investisseurs et aux acteurs du marché une indication continue de la 
valeur d'un Fonds. Les valeurs sont habituellement calculées en fonction d'une évaluation 
du portefeuille effectif du Fonds, en utilisant les cours en temps réel de toutes les Bourses 
concernées. 
 
La responsabilité du calcul et de la publication des valeurs iNAV® d'un Fonds a été 
confiée par le Gestionnaire d'investissement à Deutsche Börse Group. Les valeurs 
iNAV® sont diffusées via le flux de données CEF de Deutsche Börse et apparaissent sur 
les terminaux des principaux fournisseurs de données de marché ainsi que sur une large 
gamme de sites Web affichant les données des marchés d'actions, y compris celui de 
Deutsche Börse, à l'adresse http://deutsche-boerse.com. 

 

Une valeur de portefeuille intra-journalière ne saurait être considérée ou présumée la 
valeur d’une Action ou le cours auquel les Actions pourront être souscrites, rachetées, 
achetées ou vendues sur une Bourse de valeurs donnée. En particulier, la iNAV® fournie 
pour un Fonds dont les constituants de l'Indice ou de l'Actif de Référence ne sont pas 
activement négociés au moment de la publication de ladite iNAV®  ne saurait refléter la 
valeur intrinsèque d’une Action, peut être faussée et doit être considérée comme 
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hasardeuse. L’incapacité du Gestionnaire d’investissement ou de son délégué à fournir 
une valeur de portefeuille intra-journalière, sur une base de temps réelle ou pour une 
période donnée, ne saurait en elle-même impliquer une suspension de négociation des 
Actions sur une Bourse de valeurs donnée, laquelle sera déterminée en la circonstance 
par les règles de la Bourse de valeurs correspondante. Les investisseurs doivent noter 
que le calcul et la déclaration d’une valeur de portefeuille intra-journalière peuvent refléter 
des retards de réception des cours des titres constituants correspondants en 
comparaison des autres valeurs calculées sur la base des mêmes titres constituants 
incluant, par exemple, l’Indice ou l’Actif de Référence même ou la valeur de portefeuille 
intra-journalière d’autres fonds indiciels négociés sur le même Indice ou Actif de 
Référence. Les investisseurs soucieux de souscrire ou racheter des Actions sur une 
bourse de valeurs donnée ne doivent pas uniquement se fonder sur une valeur de 
portefeuille intra-journalière libérée pour arrêter leurs décisions d’investissement, mais 
doivent aussi considérer d’autres informations de marché et de facteurs économiques 
pertinents et autres (incluant, le cas échéant, les données relatives à l’Indice ou l’Actif de 
Référence, les titres constituants concernés et les instruments financiers basés sur 
l'Indice ou l'Actif de Référence correspondant à un Fonds). Ni la Société, ni les 
Administrateurs, le Gestionnaire d’investissement ou son délégué, le Dépositaire, l’Agent 
administratif, les Participants agréés et autres fournisseurs de service, ne sauraient être 
tenus responsables envers quiconque se fonde sur la valeur de portefeuille intra-
journalière.  

11 Commissions et Frais 

11.1 Commissions et frais dus par la Société 

La Société peut payer les frais et commissions de chaque Fonds, lesquels peuvent 
inclure les frais de gestion et tous frais administratifs induits par le Fonds comme exposé 
ci-après.   

(a) Commissions de gestion 

Conformément et sous réserve des termes du Contrat de gestion souscrit, la Commission 
de gestion annuelle payable au Gestionnaire correspondra à un pourcentage des actifs 
nets de chaque Fonds ou Catégorie d'Actions ou du Prix d’émission initial (selon qu’il 
sera défini dans la section intitulée « Description des Fonds »). Le Gestionnaire est aussi 
habilité à recevoir le remboursement de tous frais et débours raisonnables. Les droits dus 
au Gestionnaire d’investissement et à tout distributeur seront dus sur les frais de gestion 
et non sur les actifs du Fonds correspondant. Les frais de gestion seront calculés chaque 
Jour de négociation, courront quotidiennement et seront dus sur une base mensuelle à 
terme échu. 
(b)  Frais administratifs 

(i) Commission de Dépositaire 

 Le Dépositaire est habilité à recevoir de chaque Fonds des honoraires de 
Dépositaire. Ces honoraires seront payés par la Société au Dépositaire 
pour le Fonds et au nom du Fonds. La Société remboursera aussi le 
Dépositaire sur les actifs du Fonds pour les frais et débours, raisonnables 
et approuvés par la Société, induits par le Dépositaire et pour les frais 
(lesquels n’excéderont pas les tarifs commerciaux normaux) et débours 
raisonnables de tout délégué nommé par le Dépositaire et sera redevable 
des Coûts de transaction conformément à la section 11.1 (b) (vi). Les frais 
et débours du Dépositaire courent sur chaque Jour de négociation et sont 
dus sur une base mensuelle à terme échu. 

(ii) Honoraires dus aux Administrateurs et à l’Agent administratif 

Les Administrateurs peuvent avoir droit à des honoraires annuels 
conformes aux tarifs du marché et faisant l’objet d'un accord entre la 
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Société et le Promoteur, ou toute autre somme qui peut être approuvée 
par une résolution des Actionnaires en assemblée générale, et pouvant 
couvrir tous les frais et débours engagés de façon raisonnable et 
appropriée pour les voyages, séjours à l’hôtel et dépenses courantes 
induits par leur présence aux réunions de direction.   

Conformément au Contrat d’Administration, la Société verse à l’Agent 
administratif des honoraires pour ses services en tant qu’Agent 
administratif (y compris l’ensemble des dépenses dûment justifiées qu’il 
aura raisonnablement engagées). Les frais et débours de l’Agent 
administratif courent sur chaque Jour de négociation et sont dus sur une 
base mensuelle à terme échu.  

(iii) Frais exceptionnels 

La Société est redevable des dépenses exceptionnelles incluant et sans 
s’y limiter les frais et charges juridiques induits dans la poursuite ou la 
défense d’une réclamation ou allégation par ou contre la Société, et 
l’ensemble des taxes, intérêts, pénalités, majorations, impôts, droits et 
autres charges similaires appliquées à la Société ou ses actifs imposés 
par les autorités fiscales irlandaises (Irish Revenue Commissioners) ou 
autre entité ou autorité (fiscale ou autre) pertinente et ne pouvant être 
qualifiés de frais ordinaires. Les dépenses exceptionnelles sont réparties 
à travers chaque Catégorie d’Actions en fonction de leurs actifs respectifs.  

(iv) Coûts d’établissement 

Les coûts d’établissement de la Société et des Fonds (incluant les 
commissions relatives à la constitution et l’immatriculation de la Société, 
les frais juridiques, réglementaires et de conseil, la cotation des Fonds sur 
les Bourses de valeurs correspondantes et l’inscription des Fonds dans 
d’autres juridictions) seront payés par la Société et/ou le Promoteur et/ou 
le Gestionnaire. Le coût d’établissement des Fonds subséquents peut 
aussi être payé par la Société et/ou le Promoteur et/ou le Gestionnaire 
sauf disposition contraire indiquée dans la section intitulée « Description 
des Fonds ». 

(v) Charges diverses 

Les dépenses diverses incluent sans s’y limiter les éléments suivants, 
lesquels peuvent aussi être payés sur les actifs de la Société : frais 
d’organisation courante et d’enregistrement ; droits de licence dus aux 
détenteurs de licence d’un indice ; dépenses de services juridiques et 
d’audit ; dépenses liées au calcul et à la publication des valeurs de 
portefeuille intra-journalières et des fichiers de composition de 
portefeuille ;  tous les impôts, y compris les droits de timbres et la TVA et 
tous les intérêts, pénalités et majorations imposés ou susceptibles d’être 
imposés par les autorités fiscales irlandaises (Irish Revenue 
Commissioners) ou une autre autorité fiscale pertinente ; les frais de 
l’agent des contributions ; frais de secrétariat de la Société ; tous frais 
induits par les assemblées d’Actionnaires ; charges de marketing ; frais 
opérationnels d'investissement ; frais induits par la distribution du revenu 
aux Actionnaires ; tous droits et dépenses d’une contrepartie relatifs à un 
contrat de prêt de titres ou d’Opérations de rachat avec la Société ; les 
frais et débours de tout Agent payeur, agent de compensation, agent de 
règlement ou représentant nommé conformément aux exigences d’une 
autre juridiction ; frais et dépenses associés à toute liquidation, tout plan 
de rapprochement ou de fusion (autre que les cas où le plan de 
rapprochement ou de fusion résulte d’une décision commerciale de la part 
du Promoteur et/ou du Gestionnaire), toute radiation de la cotation ou du 
registre, frais et débours de tout consultant nommé pour offrir ses services 



 83

à la Société ou au Gestionnaire ; toute somme due au titre des 
dispositions pour indemnités prévues par les présents statuts ou les 
accords souscrits avec les délégués de la Société ; droits 
d’enregistrement à l’étranger et frais liés à la maintenance desdits 
enregistrements incluant les frais de traduction et les frais juridiques 
locaux et autres dépenses dues aux autorités de supervision des diverses 
juridictions et rémunérations des représentants locaux des juridictions à 
l’étranger ; assurance ; intérêts ; frais d'impression et de distribution de ce 
Prospectus ou des suppléments correspondants ; comptes et autres 
mémoires explicatifs ; tous frais de traductions nécessaires ; frais au titre 
des informations relatives à la circulation de la Valeur liquidative et de 
toute autre information à publier dans les différentes juridictions, ou de 
modifications des lois ou d'introduction de nouvelles lois (incluant les 
coûts d’adaptation aux codes applicables, ayant ou non force de loi).  

(vi) Frais de Transactions 

Les Frais de transaction correspondent aux commissions et frais 
impliqués par l’achat et la vente de titres et autres investissements 
détenus par un Fonds, à savoir les taxes de transferts, coûts et 
commissions de courtage et les frais des correspondances de transfert 
des titres ou investissements ou autres intérêts, ainsi que les 
commissions des transactions de dépositaire, à moins que la section 
intitulée « Description des Fonds » n’en dispose autrement. 

Afin d’éviter tout doute, chacun des prestataires de service peut renoncer à tous les frais ou à 
une portion des frais qu'il reçoit concernant un investisseur. 

11.2 Mécanisme de Rémunération Fixe 

La Société peut concernant chaque Fonds (comme il se doit d’être spécifié dans la 
section intitulée « Description des Fonds ») passer un accord avec le Gestionnaire, par 
lequel le Gestionnaire en échange de recevoir un montant d’honoraires fixes de la part de 
la Société pour ce qui est du Fonds correspondant (comme indiqué dans la section 
intitulée « Description des Fonds ») paiera toutes les dépenses administratives ou une 
partie spécifiée des dépenses administratives énumérées ci-dessus (autres que les 
dépenses extraordinaires et les Coûts de transaction et, afin d’éviter tout doute, à 
l’exclusion des frais de gestion). Lorsqu’il y a lieu, le paiement des honoraires fixes est 
calculé sur la Valeur liquidative quotidienne moyenne par Fonds ou par Catégorie 
d’actions ou sur le prix d’émission initial (comme il sera indiqué dans la section intitulée 
« Description des Fonds ») et il court sur chaque Jour de négociation et est dû 
périodiquement.   

Le montant des honoraires fixes sera communiqué dans la section intitulée « Description 
des Fonds ». Le montant des honoraires fixes sera déterminé peu avant la date de 
lancement, et il est attendu qu’il représente les charges prévues induites par la Société et 
le Gestionnaire. La Société et le Gestionnaire peuvent revoir le montant des honoraires 
fixes au moins trimestriellement, et réviser le montant s’il y a lieu. Tandis que le montant 
des honoraires fixes est déterminé à l’avance sur une base annuelle par la Société et le 
Gestionnaire, les investisseurs doivent noter que le montant versé par le Gestionnaire est 
susceptible de se révéler en fin d’exercice supérieur au montant versé si la Société avait 
directement payé ces frais. À l’inverse, les frais que la Société aurait eu à payer peuvent 
se révéler supérieurs aux honoraires fixes et ainsi le montant effectivement versé par la 
Société au Gestionnaire est inférieur.  

11.3 Ratio du coût total (« TER ») 

En relation avec un Fonds ou plus, la Société peut inclure dans la section intitulée 
« Description des Fonds » une référence au ratio de coût total ou « TER ». Le TER fait 
référence au montant total des commissions et dépenses du Fonds (autres que les 
dépenses exceptionnelles) exprimés comme une proportion de la Valeur liquidative du 
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Fonds. Dans ladite section intitulée « Description des Fonds », le TER peut être exprimé 
comme un « TER maximum », auquel cas toutes commissions et dépenses du Fonds 
(autres que les dépenses exceptionnelles) excédant le TER sont susceptibles d’être 
supportés par le Gestionnaire sur ses propres actifs. 

Au cours de la vie du Fonds, des augmentations occasionnelles du TER maximum 
peuvent s’avérer nécessaires. Toute augmentation sera soumise à l’approbation 
préalable des Actionnaires, conformément aux dispositions des Statuts constitutifs.  

11.4 Commissions Accessoires 

Aucun accord de commission accessoire n’est prévu à l’heure actuelle à l’égard de la 
Société. Lorsque le Gestionnaire d’investissement ou ses filiales, affiliés, associés, agents 
ou délégués souscrivent des accords de commissions indirectes, ils sont alors tenus de 
garantir que (i) les courtiers ou contreparties aux accords s’engageront à fournir la 
meilleure exécution possible à la Société; (ii) les bénéficies prévus aux accords devront 
assurer les services d'investissement au Fonds concerné et (iii) les taux de courtage ne 
sauraient excéder les taux habituels des établissements institutionnels.  Les détails 
relatifs à ces accords seront définis dans le prochain rapport de la Société. S’il s’agit du 
rapport semestriel non audité, ces informations seront alors également inclues dans le 
rapport annuel suivant.  

12 Informations relatives aux Actions 

12.1 Politique des Dividendes 

Les accords de dividendes spécifiques à chaque Fonds seront déterminés par les 
Administrateurs au moment de la création des Fonds concernés et seront précisés le cas 
échéant dans la section intitulée « Description des Fonds ». Si les Administrateurs 
décident de modifier la politique de distribution d'une Catégorie d'Actions, des 
informations détaillées sur cette modification seront reflétées dans la documentation 
révisée du Prospectus relative au Fonds concerné, et tous les Actionnaires seront 
préalablement informés.  
 
En vertu des Statuts constitutifs, les Administrateurs sont habilités à déclarer les 
dividendes sur les Catégories d’actions au moment qu’ils jugeront opportun et justifié par 
les profits du Fonds concerné, s'agissant (i) des recettes cumulées (constituées par 
l'ensemble des recettes cumulées incluant intérêts et dividendes, diminuées des charges) 
et/ou (ii) les plus-values de capital réalisées et non réalisées sur la cession/valorisation 
des investissements diminuées des pertes sur capitaux cumulées réalisées et non 
réalisées pour le Fonds correspondant.   

Le paiement des dividendes peut être égal à zéro, et rien ne peut garantir qu'un dividende 
sera déclaré. Afin de lever toute incertitude, le paiement d'un dividende (s'il y a lieu) 
réduira en conséquence la Valeur liquidative de la Catégorie d'Actions correspondante. 

La Société sera tenue et habilitée à déduire le montant de l’impôt imputable des 
dividendes payables aux investisseurs agissant, ou réputés agir, pour le compte d’une 
personne imposable irlandaise et à verser ledit montant aux autorités fiscales irlandaises. 

Les dividendes non réclamés dans un délai de six années à compter de leur 
date d’échéance s’éteindront et seront reversés au Fonds concerné. Les 
dividendes payables en espèces aux Actionnaires seront payés par virement 
électronique aux frais du bénéficiaire et seront versés dans un délai de 4 mois 
à compter de la date de déclaration desdits dividendes par les 
Administrateurs.   

12.2 Rapports et Comptes 

L’année fiscale de la Société sera clôturée au 31 juillet de chaque année civile. Le rapport 
annuel et les comptes audités de la Société seront adressés à la Banque centrale dans 
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un délai de quatre mois à compter de la clôture de chaque année fiscale et seront mis à la 
disposition des Actionnaires au moins 21 jours avant l’assemblée générale de la Société 
lors de laquelle ils seront soumis pour approbation. La Société mettra également un 
rapport semestriel et les comptes non audités à disposition des Actionnaires et 
l’adressera à la Banque centrale dans un délai de deux mois à compter de la clôture de 
chaque période semestrielle, à savoir le 30 novembre de chaque année civile.  

Ces rapports et comptes présenteront un état de la Valeur liquidative de chaque Fonds et 
des investissements à cet égard à la clôture de l’exercice annuel ou à la clôture de la 
période semestrielle. 

12.3 Transfert d’Actions 

Les Actions de chaque Fonds seront transférables par instrument écrit et signé par (ou 
dans le cas d’un transfert opéré par une personne morale, signé pour le compte du, ou 
scellé par) l’auteur du transfert sous réserve toujours que le bénéficiaire ait complété un 
formulaire de demande à l’intention de l’Agent Administratif et fourni l’ensemble des 
documents requis. En cas de décès d’un coactionnaire, le ou les survivants constitueront 
la ou les seules personnes reconnues par la Société comme ayant titre de propriété sur 
les Actions enregistrées au nom desdits coactionnaires. Les Actions peuvent également 
être transférées conformément aux règles d’un système de compensation dans la mesure 
où les statuts constitutifs autorisent le transfert d’Actions sous forme dématérialisée. 

Les Actions ne pourront être transférées à un Ressortissant américain (excepté en vertu 
d’une dérogation accordée au titre de la législation américaine sur les valeurs mobilières 
et sous réserve de l'approbation des Administrateurs). L’enregistrement d’un transfert 
peut être refusé par les Administrateurs lorsqu’à la suite dudit transfert, la valeur des 
Actions détenues par le cédant ou le bénéficiaire devait être inférieure à la valeur de 
participation minimum du Fonds concerné (le cas échéant) spécifiée dans la section 
intitulée « Description des Fonds ». 

Les personnes opérant des transactions par le biais d’un système de compensation 
seront susceptibles de devoir attester que les bénéficiaires des transferts ne relèvent pas 
du statut de personne non autorisée. 

Lorsque l’auteur du transfert est, ou agit pour le compte de, une personne imposable 
irlandaise, la Société peut racheter ou annuler une part suffisante des Actions dudit 
auteur du transfert, cela permettant ainsi à la Société de payer l’impôt dû au titre du 
transfert aux autorités fiscales irlandaises. 

Pour les personnes imposables irlandaises ayant acquis et détenant des actions, la 
Société peut, si nécessaire pour la collecte de l'impôt irlandais, racheter et annuler une 
part suffisante des actions détenues par une personne qui est ou qui agit pour le compte 
d'une personne imposable irlandaise, lors de la survenance d'un événement imposable 
aux fins de l'impôt irlandais, pour satisfaire toute dette et verser le produit correspondant 
aux autorités fiscales irlandaises (Irish Revenue Commissioners). 

Les Administrateurs, à leur entière discrétion et sans justifier leur décision, peuvent 
refuser d'enregistrer tout transfert d'une action à (i) une personne non autorisée ou, (ii) un 
individu âgé de moins de 18 ans (ou autre âge selon l’avis des Administrateurs) ou 
malade mental, ou (iii) toute autre personne à moins que le cessionnaire de ces actions 
soit, après ce transfert, le porteur d'actions dont le montant serait égal ou supérieur au 
montant minimal de souscription, ou (iv) toute autre personne dans des circonstances où, 
suite à un tel transfert le cédant ou le cessionnaire détiendrait un montant inférieur au 
montant minimal, ou (v) toute personne, lorsque, à l'égard de ce transfert, un paiement 
d’impôt reste dû, ou (vi) toute personne qui ne satisfait pas aux vérifications sur le 
blanchiment d'argent telles que déterminées par les Administrateurs. 

Les Administrateurs peuvent refuser de reconnaître tout instrument de transfert à moins 
qu’il ne soit accompagné par le certificat (s’il a été émis) pour les actions auxquelles il se 
rapporte à l'égard d'une catégorie d'actions seulement, qu’il ne soit en faveur de quatre 
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cessionnaires au maximum et qu’il ne soit déposé au siège social ou à tout autre endroit 
désigné par les Administrateurs. 

12.4 Communications avec les Actionnaires 

Les communications avec les Actionnaires peuvent être effectuées par messagerie 
électronique ou par tous autres moyens de communication, sous réserve que les 
Actionnaires aient consenti à utiliser ces méthodes de communication. Les copies des 
documents adressés aux Actionnaires seront consultables au bureau de l’Agent 
Administratif. Les communications aux Actionnaires seront également publiées sur le site 
Web. Les Actionnaires devraient régulièrement visiter ce site Web, ou demander à leurs 
courtiers ou autres agents ou conseillers financiers de le faire en leur nom, pour s’assurer 
qu’ils obtiennent une telle information en temps et en heure. 

12.5 Constitution et Capital Social 

La Société a été constituée et enregistrée en Irlande en tant que société d’investissement 
à capital variable en date du 9 avril 2009, sous le numéro d’immatriculation 469617.  

À la date des présentes, 

(a) le capital social autorisé de la Société représente 2 parts du souscripteur (« parts du 
souscripteur ») de 1 euro chacune et de 1 000 000 000 000 de parts sans valeur 
nominale initialement désignées comme Actions non classées et libérées pour 
émission au titre d’actions. 

(b) Le capital social émis de la Société est de 2 euros représentés par 2 parts du 
souscripteur émis aux fins de constitution de la Société au prix d'émission de 1 euro. 

Aucun droit de préemption n’est rattaché aux Actions. 

13 Aperçu des statuts 

Statuts 

L’Article 2 des statuts constitutifs stipule que le seul objectif de la Société est le placement 
collectif de ses Fonds en valeurs mobilières négociables et/ou autres actifs liquides financiers de 
capitaux investis par le public opérant selon le principe de répartition des risques conformément 
aux réglementations en vigueur. 

Les statuts prévoient des dispositions aux fins suivantes : 

(a) Autorité des Administrateurs en matière de répartition des Actions. Les 
Administrateurs sont généralement et inconditionnellement autorisés à exercer tous 
les pouvoirs de la Société afin de répartir les titres appropriés, fractions incluses, 
jusqu’au montant égal au capital social autorisé mais non encore émis de la Société. 

(b) Variation des droits. Les droits rattachés aux catégories peuvent être modifiés ou 
abrogés avec le consentement écrit d’un nombre de porteurs représentant les trois-
quarts du nombre des Actions émises d'une catégorie, ou par une résolution 
extraordinaire votée lors d'une assemblée générale distincte des porteurs d'Actions de 
cette catégorie, que ce soit dans le courant de l'exploitation de la Société ou au cours 
ou dans l’attente d’une liquidation, mais lesdits consentements ou sanctions ne 
sauraient être requis en cas de modification, d’amendement ou d’abrogation des 
droits rattachés aux Actions des catégories quelles qu’elles soient si, de l’avis des 
Administrateurs, ces modifications, amendements ou abrogations ne sont pas 
matériellement préjudiciables aux intérêts des Actionnaires concernés ou de l'un 
d'entre eux.  Ces variations, modifications ou abrogations seront définies dans un 
supplément aux (ou une mise à jour du) renseignements sur le Fonds initialement 
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émis en lien avec les Actions concernées, dont une copie sera adressée aux 
Actionnaires inscrits au Registre à la date de publication dudit document, lequel aura 
force exécutoire. Le quorum nécessaire à toute assemblée générale séparée, autre 
qu’une assemblée ajournée, sera de deux personnes détenant ou représentant à titre 
de procuration au moins un tiers des Actions émises des catégories en question et le 
quorum d’une assemblée ajournée sera d’une personne détenant des Actions 
desdites catégories ou son représentant. 

(c) Droits de Vote. La Société peut émettre des Actions avec droit de vote et des Actions 
sans droit de vote. Les Actions sans droit de vote ne porteront aucun droit de 
notification, de représentation ou de vote lors des assemblées générales de la Société 
ou d’un Fonds. Au regard des Actions avec droit de vote, sous réserve des droits et 
restrictions rattachés à la date considérée aux Catégories d’Actions avec droit de 
vote, lors d’un vote à main levée, chaque porteur présent en personne ou par 
procuration aura droit à une voix et les porteurs de parts du souscripteur présents en 
personne ou par procuration auront droit à une voix pour l’ensemble des parts émises 
et lors d’un vote sur scrutin, tous les porteurs présents en personne ou par 
procuration auront droit à une voix pour chaque Action avec droit de vote dont ils sont 
détenteurs et tous les porteurs d’une part du souscripteur présents en personne ou 
par procuration auront droit à une voix au regard de ces parts. Dans un scrutin de 
l’ensemble des porteurs d’Actions d’un Fonds dans lequel il existe plus d’une 
Catégorie d’Actions, les droits de vote des porteurs pourront être ajustés à la 
discrétion et de la manière déterminée par les Administrateurs, afin de refléter le cours 
calculé le plus récent auquel les Actions de chacune des catégories en question 
peuvent être rachetées par la Société. Les porteurs qui détiennent une fraction 
d’Action ne peuvent exercer aucun droit de vote, qu’il s’agisse d’un vote à main levée 
ou par scrutin, au titre de ladite fraction d’Action avec droit de vote. Conformément 
aux exigences définies par la Banque centrale, la décision de souscription d’une 
Catégorie d’Actions dont les droits de vote sont restreints doit être prise par 
l’investisseur seul et les porteurs d’Actions sans Droits de Vote seront habilités à 
convertir leur avoir pour des Actions avec droit de vote sans encourir de commissions 
ou de charges de conversion. 

(d) Modification du Capital Social. La Société pourra le cas échéant décider par 
résolution ordinaire d’augmenter le capital social par le montant et/ou le nombre 
d’Actions prescrits par la résolution. La Société pourra également par résolution 
ordinaire, consolider et diviser tout ou partie de son capital social en Actions d’un 
montant plus élevé, subdiviser ses Actions pour tout ou partie en Actions d’un montant 
ou d’une valeur moins élevée ou annuler les Actions qui, à la date d’adoption de la 
résolution, n’ont pas été encore été souscrites et réduire le montant de son capital 
social autorisé par le montant des Actions ainsi annulées ou re-libeller la devise des 
Catégories d’Actions. 

(e) Intérêts des Administrateurs. Sous réserve des dispositions prévues par les 
Companies Acts et sous réserve que la nature et la portée de leurs intérêts soient 
communiquées de la manière définie ci-après, les Administrateurs ou prétendants au 
poste ne pourront être démis de leurs fonctions pour avoir souscrit un contrat avec la 
Société, pas plus que ces contrats ou accords souscrits par ou pour le compte d’une 
autre société dans laquelle les Administrateurs détiennent des intérêts ne doivent être 
évités, ou que les Administrateurs ayant souscrit des contrats ou accords d’intérêts ne 
sauraient devoir rendre compte à la Société pour les bénéfices ainsi réalisés sous 
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prétexte des fonctions desdits Administrateurs ou de la relation fiduciaire mise en 
place. 

Un Administrateur sera tenu de déclarer la nature de ses intérêts lors de la réunion 
du Conseil d’administration durant laquelle les questions de souscriptions de 
contrats ou d’accords seront prises en considération, ou lors de la réunion suivante 
si l’Administrateur ne détenait pas d’intérêts au contrat ou accord proposé au 
moment de la réunion et dans le cas où un Administrateur souscrirait des intérêts 
contractuels après conclusion d’un accord, ladite déclaration sera effectuée lors de 
la première réunion du Conseil d’Administration subséquente. 

Un Administrateur ne saurait voter lors d’une réunion du Conseil d’administration 
ou d’un comité établi par les Administrateurs sur des résolutions relatives à des 
affaires dans lesquelles il possède, directement ou indirectement, des intérêts 
matériels (autres que les intérêts découlant des Actions, obligations non garanties 
et autres titres ou autrement via la Société) ou des obligations en conflit avec les 
intérêts de la Société. Un Administrateur ne sera pas compté dans le quorum 
présent lors d’une réunion relative à ladite résolution pour laquelle il n’est pas 
habilité à voter.  

Un Administrateur sera habilité à voter et à participer au quorum au regard des 
résolutions relatives aux questions suivantes, nommément : 

(i) l’attribution de sûretés, garanties ou indemnités au titre des sommes qu’il aura 
prêtées à la Société ou à ses filiales ou sociétés associées, ou des obligations 
qu’il aura contractées à la requête ou au profit de la Société, de ses filiales ou 
sociétés associées ; 

(ii) l’attribution d’une sûreté, garantie ou indemnité à une tierce partie au titre d’une 
créance ou obligation de la Société ou de ses filiales ou sociétés associées, 
pour laquelle il a engagé sa responsabilité intégrale ou partielle, seul ou 
conjointement à d’autres en vertu d’une garantie ou indemnité ou d’une sûreté ; 

(iii) toute proposition relative à une offre d’Actions ou d’obligations ou autres titres 
de ou par la Société ou ses filiales ou sociétés associées pour la souscription, 
l’achat, ou la conversion susceptibles de l’intéresser en qualité de participant à 
la souscription ou sous souscription ; 

(iv) toute proposition relative à une autre société dans laquelle il détient des 
intérêts, directement ou indirectement et que ce soit en qualité de dirigeant, 
d’Actionnaire ou autres. 

La Société peut par résolution ordinaire suspendre ou élargir les dispositions qui 
précèdent dans quelque mesure que ce soit ou ratifier les transactions qui ne sont 
pas dûment autorisées pour motif d’infraction aux présentes. 

(f) Pouvoirs d’emprunt. Sous réserve des réglementations, les Administrateurs pourront 
exercer l’ensemble des pouvoirs de la Société à emprunter ou lever des Fonds et 
hypothéquer ou nantir ses engagements, propriétés et actifs (présents et futurs) et le 
capital et les parts non libérés et à émettre des titres, que ce soit à titre de caution 
directe ou accessoire pour les dettes, passifs et obligations de la Société, sous 
réserve que ces emprunts observent les limites et conditions définies par la Banque 
centrale. 

(g) Délégation aux Comités. Les Administrateurs peuvent déléguer certains de leurs 
pouvoirs à tout comité comprenant au moins un Administrateur. Ces délégations 
pourront être assujetties aux conditions que les Administrateurs imposeront, que ce 
soit parallèlement ou à l’exclusion de leurs propres pouvoirs et pourront être 
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révoquées. Sous réserve de ces conditions, les débats menés par deux ou plusieurs 
membres d’un comité constitué seront régis par les dispositions des présents statuts 
réglementant les débats des Administrateurs dans la mesure où ils y sont applicables. 

(h) Retraite des Administrateurs. Il ne saurait être exigé des Administrateurs qu’ils se 
retirent par rotation des effectifs ou en vertu d’une limite d’âge. 

(i) Rémunération des Administrateurs. À moins que la Société n’en dispose autrement 
en assemblée générale le cas échéant, la rémunération ordinaire de chaque 
Administrateur sera déterminée périodiquement par résolution des Actionnaires en 
assemblée générale. Tout Administrateur nommé à un poste de dirigeant, (incluant le 
poste de président ou de président adjoint) ou qui participe à un comité, ou assure 
autrement des services qui de l’avis des Administrateurs n’entrent pas dans la portée 
des fonctions ordinaires d’un Administrateur, pourra percevoir une rémunération 
supplémentaire par le biais de rétrocessions, commissions ou autres, selon que les 
Administrateurs en décideront. Les Administrateurs pourront percevoir l’ensemble des 
frais de déplacement, d’hôtel et autres débours normalement encourues au motif de 
leur présence aux conseils ou comités d’administration ou assemblées générales ou 
assemblées séparées des porteurs des Catégories d’Actions de la Société ou 
autrement relatives à l’acquittement de leurs obligations. 

(j) Transfert d’Actions. Sous réserve des restrictions définies ci-dessous, les Actions 
des porteurs pourront être transférées par instrument écrit sous toute forme usuelle et 
commune et autre, selon que les Administrateurs les jugeront appropriées. 

Les Administrateurs auront entière discrétion et pourront sans avoir à en justifier 
les raisons refuser d’enregistrer les transferts d’Actions (i) aux personnes non 
autorisées ou ; (ii) à tout individu de moins de 18 ans (ou toute autre limite d’âge 
que les Administrateurs jugeront appropriée) ou ne jouissant pas de ses facultés 
mentales ; ou (iii) toute personne à moins que le cédant desdites Actions se 
retrouve à la suite dudit transfert porteur d’Actions au minimum égales au Montant 
de souscription minimum ; ou (iv) toute personne, si le cédant ou le cessionnaire 
devait à la suite du transfert détenir un montant inférieur à la participation 
minimum ; ou (v) toute personne, si le paiement des impôts dus au titre dudit 
transfert devait rester en souffrance ; ou (vi) toute personne que les 
Administrateurs auront déterminée ne pas satisfaire aux contrôles anti-
blanchiment d’argent. 

Les Administrateurs peuvent refuser de constater un instrument de transfert à 
moins qu’il ne soit assorti du certificat (s’il est émis) des Actions auxquelles il est 
rattaché, qu’il soit relatif à une seule Catégorie d’Actions, qu’il soit en faveur de 
quatre cessionnaires au plus, et qu’il soit déposé au siège social ou tout autre lieu 
que les Administrateurs désigneront. 

(k) Droit de Rachat. Les Actionnaires sont habilités à requérir de la Société le rachat de 
leurs Actions conformément aux dispositions des statuts constitutifs. 

(l) Dividendes. Les statuts autorisent les Administrateurs à déclarer les dividendes de 
toutes les Catégories d’Actions lorsqu’ils estiment que les bénéfices du Fonds 
concerné le justifient. Les Administrateurs peuvent s’acquitter des dividendes dus aux 
porteurs d’Actions pour tout ou partie en leur distribuant les actifs en espèces du 
Fonds concerné, et en particulier les investissements auxquels le Fonds concerné a 
droit. Un Actionnaire peut requérir que les Administrateurs organisent la vente des 
actifs et lui versent les produits ainsi réalisés, au lieu de procéder au transfert desdits 
actifs en espèces. Les dividendes non réclamés dans un délai de six années à 
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compter de la date à laquelle ils ont été déclarés, s’éteindront et seront reversés au 
Fonds concerné. 

(m) Fonds. Les Administrateurs sont tenus d’établir un portefeuille d’actifs séparé pour 
chacun des Fonds créés par la Société auxquels les dispositions suivantes seront 
applicables :- 

(i) les produits résultant de la répartition et de l’émission des Actions de chaque 
catégorie du Fonds seront imputés au Fonds établi à ces fins, et les 
investissements ainsi que les passifs, les revenus et dépenses qui lui sont 
attribuables seront imputés audit Fonds sous réserve des dispositions prévues 
par les statuts ; 

(ii) Tout actif dérivé d’autres actifs (en espèces ou autrement) compris dans un 
Fonds sera imputé aux comptes et registres de la Société sur le même Fonds 
auquel appartient l'actif dont il est dérivé et toute augmentation ou diminution 
de la valeur dudit actif sera imputée au Fonds concerné ; 

(iii) Dans le cas où des actifs de la Société ne sont imputables à aucun Fonds en 
particulier, les Administrateurs pourront, avec l’accord du Dépositaire, imputer 
ces actifs sur un ou plusieurs des Fonds de la manière et sur la base qu’ils 
jugeront juste et équitable, à leur seule discrétion ; les Administrateurs seront 
habilités et pourront le cas échéant et sous réserve de l’approbation du 
Dépositaire modifier les bases relatives aux actifs précédemment attribués ; 

(iv) Aucune Action ne sera émise sur la base de conditions autorisant le porteur 
d’un Fonds à participer aux actifs de la Société autres (lorsqu’il y a lieu) que les 
Actifs du Fonds rattachés auxdites Actions. Lorsque les produits réalisés sur les 
actifs d’un Fonds ne sont pas suffisants pour financer la totalité des produits de 
rachat payables à chaque porteur du Fonds concerné, les produits du Fonds 
seront, sous réserves des dispositions prévues par ledit Fonds, distribués 
équitablement aux porteurs dudit Fonds, proportionnellement au montant payé 
sur les Actions détenues par chaque porteur. Lorsque les actifs nets réalisés 
d’un Fonds sont insuffisants pour payer l’intégralité des montants dus au titre 
des Actions conformément aux termes dudit Fonds, les porteurs de ce Fonds 
ne seront pas autrement habilités au paiement desdites Actions et ne sauraient 
engager de procédures de réclamation contre la Société, les Fonds ou les actifs 
de la Société au motif d’insuffisance ; 

(v) Chaque Fonds sera responsable des passifs, frais, coûts, charges et provisions 
de la Société qui lui seront imputables ; et 

(vi) dans le cas où des actifs imputables à un Fonds sont réalisés pour exécution 
d’une obligation non imputable à ce Fonds, les dispositions prévues par la 
section 256E(5) de la Companies Act, 1990 seront alors applicables. 

(n) Échange de Fonds 

Sous réserve des dispositions prévues par les Companies Acts, les Réglementations, les 
Statuts constitutifs et les renseignements relatifs à chaque Fonds correspondant, un 
porteur détenant des Actions d’une Catégorie d’un Fonds un Jour de négociation donné 
sera habilité à convertir, sous réserve de l’application d’une commission de conversion 
(décrite au présent Prospectus), tout ou partie desdites Actions pour des Actions d’une 
autre Catégorie de ce Fonds ou d’un Fonds distinct (ladite Catégorie étant une Catégorie 
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existante ou agréée par les Administrateurs pour être créée avec prise d’effet ce même 
Jour de négociation). 

(o) Liquidation d’un Fonds 

(i) Les Fonds peuvent être liquidés à la discrétion entière et absolue des 
Administrateurs, par notification écrite au Dépositaire dans les circonstances 
suivantes :- 

(A) si la Valeur liquidative du Fonds correspondant devait se révéler 
inférieure à la Taille de Fonds minimum déterminée par les 

Administrateurs au regard de ce Fonds et communiquée la section 
intitulée « Description des Fonds » ; ou 

(B) si un Fonds n’était plus autorisé ou de quelque autre manière 
officiellement agréé ; ou 

(C) si une loi nouvellement promulguée fait basculer le Fonds concerné en 
situation d’irrégularité, ou irréalisable ou impossible à poursuivre de 
l’avis des Administrateurs ; ou 

(D) si une modification des aspects matériels de l’activité, de la situation 
économique ou politique rattachée à un Fonds que les Administrateurs 
estiment entraîner des conséquences matérielles préjudiciables aux 
investissements du Fonds ; ou 

(E) si les Administrateurs ont conclu qu’il était irréalisable ou peu judicieux 
de poursuivre l’exploitation du Fonds au motif de conditions de marché 
(y compris un Évènement perturbateur de marché secondaire) qui 
prévalent ou des meilleurs intérêts des Actionnaires. 

(ii) Les Administrateurs seront tenus de notifier la liquidation d’un Fonds aux 
Actionnaires du Fonds concerné et de fixer la date de prise d’effet de ladite 
liquidation, laquelle date devra être fixée à une période ultérieure à la 
présentation de ladite notification et déterminée à la seule et absolue discrétion 
des Administrateurs ; 

(iii) avec prise d’effet à compter de la date de liquidation d’un Fonds ou dans le cas 
de (A) après telle autre date déterminée par les Administrateurs :- 

(A) Aucune Action dudit Fonds ne pourra être émise ou vendue par la 
Société ; 

(B) Le Gestionnaire d’investissement pourra, selon les instructions des 
Administrateurs, réaliser l’ensemble des actifs compris dans le Fonds 
concerné (laquelle réalisation sera effectuée de la manière et au cours 
de la période suivant la liquidation dudit Fonds que les Administrateurs 
jugeront adéquates) ; 

(C) Le Dépositaire pourra, suivant les instructions des Administrateurs, 
distribuer aux Actionnaires et proportionnellement à leurs intérêts 
respectifs dans ledit Fonds l’ensemble des produits nets en espèces 
dérivés de la réalisation dudit Fonds et libérés à ces fins, sous réserve 
que le Dépositaire ne soit pas tenu (excepté dans le cas d’une 
distribution finale) de distribuer les sommes en sa possession et dont le 
montant est insuffisant pour payer 1 € ou le montant équivalent dans la 
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devise correspondante au regard de chaque Action dudit Fonds, et sous 
réserve que le Dépositaire soit habilité à retenir sur les sommes en sa 
possession au titre dudit Fonds les provisions nécessaires à l’ensemble 
des coûts, charges, frais, réclamations et demandes encourus, effectués 
ou appréhendés par le Dépositaire ou les Administrateurs relativement 
ou consécutivement à la liquidation dudit Fonds et sur les sommes ainsi 
retenues à être indemnisé et à dégager sa responsabilité quant auxdits 
coûts, charges, frais, réclamations et demandes ; et 

(D) Les distributions citées en (C) ci-dessus seront exécutées de la manière 
que les Administrateurs détermineront à leur seule et entière discrétion, 
toutefois uniquement sur production des certificats ou garanties 
rattachés aux Actions du fonds concerné si elles ont été émises, et sur 
livraison des formulaires de requête de paiement que le dépositaire aura 
requis. Les certificats seront, en cas de distribution intermédiaire, 
marqués d’une synthèse des règlements effectués par le Dépositaire et, 
en cas de distribution finale, restitués au Dépositaire. Les produits non 
réclamés et toutes autres liquidités détenues par le Dépositaire pourront 
à échéance de douze mois à compter de la date de leur mise en 
paiement être considérés pour acquis judiciaire sous réserve que le 
Dépositaire puisse déduire les frais qu’il aura encourus pour effectuer ce 
règlement ; 

(iv) les Administrateurs seront habilités à proposer et à mettre en œuvre le 
regroupement et/ou la fusion de la Société ou des Fonds selon les termes et 
conditions agréés par les Administrateurs, sous réserve des conditions 
suivantes, nommément : 

(A) que la Banque centrale ait préalablement donné son approbation ; et 

(B) que les Actionnaires du ou des Fonds concernés aient été informés des 
particularités du programme de regroupement et/ou de fusion de la 
manière approuvée par les Administrateurs et qu’une résolution 
extraordinaire des Actionnaires du ou desdits Fonds ait été adoptée pour 
approbation dudit programme. 

Le programme de regroupement et/ou de fusion entrera en vigueur dès lors que 
ces conditions auront été satisfaites ou bien à une date ultérieure arrêtée par le 
programme ou déterminée par les Administrateurs, et à compter de laquelle les 
termes et conditions dudit programme seront réputées engager l’ensemble des 
Actionnaires et les Administrateurs seront habilités à opérer toutes les mesures 
nécessaires à cette mise en œuvre. 

(p) Liquidation. Les statuts prévoient des dispositions aux fins suivantes : 

(i) Si la Société devait être mise en liquidation, le liquidateur devra sous réserve 
des dispositions prévues par les Companies Acts, libérer les actifs de chaque 
Fonds de la manière qu'il jugera opportune aux fins de faire  droit aux 
réclamations des créanciers.   

(ii) Les actifs libérés pour distribution aux porteurs seront ensuite appliqués comme 
suit : en premier lieu, la proportion des actifs d’un Fonds attribuable à chaque 
Catégorie d’Actions sera distribuée aux porteurs des Actions de ladite catégorie 
à proportion du nombre des Actions détenues par chaque porteur sur le nombre 
total des Actions rattaché à chaque catégorie des Actions émises à la date de 
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début de la liquidation, et en deuxième lieu, au paiement des porteurs des 
Actions du souscripteur pour les sommes équivalentes au montant nominal 
payé sur les actifs de la Société non imputables à une Catégorie d’Actions.  
Dans le cas où les actifs ne sont pas suffisants pour permettre l’intégralité de 
ces paiements, aucun recours ne sera possible quant aux actifs de la Société 
imputables à chaque Catégorie d’Actions ; et en troisième lieu, tout solde 
restant et non imputable aux Catégories d’Actions sera proportionnellement 
réparti entre les Catégories d’Actions, sur la base de la Valeur liquidative 
attribuable à chaque Catégorie d’Actions à la date de commencement de la 
liquidation et le montant ainsi réparti sur une catégorie sera distribué aux 
porteurs au prorata du nombre d’actions qu’ils détenaient dans cette Catégorie 
d’Actions. 

(iii) Un Fonds peut être liquidé au titre de la section 256E de la Companies Act, 
1990 et dans ces circonstances, les dispositions des statuts seront applicables 
mutatis mutandis au regard de ce Fonds. 

(iv) Si la Société doit être liquidée (que la liquidation soit volontaire, sous 
supervision ou décidée par un tribunal) le liquidateur pourra par autorité d’une 
résolution extraordinaire des Actionnaires concernés et toute autre sanction 
requise par les Companies Acts, diviser parmi les porteurs des Actions des 
catégories d’un Fonds, en espèces, tout ou partie des actifs de la Société 
rattachés à ce Fonds, et ce que les actifs consistent en biens de nature unique 
ou non, et pourra à ces fins fixer la valeur qu’il jugera appropriée d’une ou 
plusieurs catégorie ou catégories de biens et pourra décider de quelle manière 
ladite division pourra être exécutée entre les Actionnaires de la Société ou les 
porteurs des différentes Catégories d’Actions d’un Fonds.  Le liquidateur 
pourra, par voie de ladite autorisation, échoir la partie des actifs à des 
fiduciaires sur des fiducies au bénéfice des Actionnaires que le liquidateur 
jugera appropriée et la liquidation de la Société pourra être clôturée et la 
Société dissoute, de telle manière qu’aucun Actionnaire ne soit obligé 
d’accepter des actifs auxquels sont rattachées des obligations. Un Actionnaire 
peut requérir que le liquidateur libère les actifs et lui verse les produits nets des 
ventes ainsi réalisées, au lieu de procéder au transfert desdits actifs en 
espèces.  

(q) Droits d’éligibilité conférés par des Actions. Les statuts ne présentent pas 
d’actions avec droit d’éligibilité pour les Administrateurs. 

(r) Changement de nom. Dans le cas où BlackRock Fund Management Company 
(Ireland) Limited cesserait d’être Gestionnaire de la Société, et qu’aucune autre 
Société du groupe des promoteurs ne serait nommée en lieu et place, alors, avant 
ou immédiatement après la prise d’effet de ladite résiliation, les Administrateurs 
devront organiser et convenir d’une assemblée générale extraordinaire afin que le 
nom de la Société soit modifié aux fins de ne pas impliquer BlackRock Fund 
Management Company (Ireland) Limited (ou aucun de ses affiliés) à la Société.  
Lors d’une assemblée générale extraordinaire appelée à modifier le nom d’une 
société, les Actionnaires, (étant des individus) présents en personne ou par 
procuration, ou (étant des personnes morales) présents par procuration ou par 
représentation dûment autorisée et habilitée à voter, et votant sur scrutin en 
faveur de la résolution proposée pour modifier le nom de la Société devront 
collectivement obtenir un nombre total supérieur d’une ou plusieurs voix au 
nombre de voix requises pour que ladite résolution extraordinaire soit adoptée et 



 94

exécutée.  Ce changement de nom sera exécuté conformément aux dispositions 
et conditions prévues par les Companies Acts et par la Banque centrale. 

 

14 Divers 

14.1 Litiges et arbitrage 

La Société n’est impliquée dans aucun contentieux ou arbitrage et les Administrateurs 
n’ont connaissance d’aucun contentieux ou arbitrage à venir ou en instance. 

14.2 Intérêts des Administrateurs 

(a) À la date du présent Prospectus, aucun Administrateur ne détient d’intérêt direct ou 
indirect dans des actifs proposés pour acquisition ou cession par, ou émis pour la 
Société, sous réserve de ce qui suit : il n’existe pas non plus de contrat ou d’accord 
dans lequel un Administrateur détiendrait d’importants intérêts subsistant en date des 
présentes, et qui serait inhabituel de par sa nature ou ses conditions ou aurait une 
incidence significative sur les affaires de la Société. 

(b) A la date du présent Prospectus, ni les Administrateurs, ni les personnes intéressées 
ne détiennent d’intérêts dans le capital social de la Société ni d’options sur ledit 
capital. 

(c) Barry O’Dwyer est aussi un Administrateur du Gestionnaire.  

14.3 Contrats significatifs 

Les contrats suivants ont été souscrits autrement que dans le cadre de la conduite 
ordinaire des affaires de la Société, et sont susceptibles de se révéler significatifs : 

(a) Le Contrat de gestion daté du 26 mai 2009 (et modifié le 4 mai 2010) entre la 
Société et le Gestionnaire. Le Contrat de gestion prévoit que la nomination du 
Gestionnaire restera en vigueur jusqu’à ce qu’elle soit résiliée, soit par le 
Gestionnaire, soit par la Société par notification écrite d’un préavis d’au moins 90 
jours, étant entendu que dans certaines circonstances, la résiliation pourra être 
immédiate par notification écrite du Gestionnaire ou de la Société à l’autre partie. Le 
Contrat de gestion prévoit le versement de certaines indemnités sur les actifs du 
Fonds concerné en faveur du Gestionnaire, toutefois restreintes aux fins d’exclure les 
cas de fraude, mauvaise foi, carence délibérée ou négligence de la part du 
Gestionnaire dans l’exécution ou l’inexécution de ses devoirs et obligations.  

Le Contrat de gestion contient des dispositions de recours limitées en vertu 
desquelles le recours du Gestionnaire à l’encontre de la Société concernant des 
réclamations nées ou en lien avec le Contrat de gestion est limité qu'aux Actions et au 
Fonds concernés par de telles réclamations, et le Gestionnaire ne disposera d’aucun 
recours à l'encontre d'autres actifs de la Société ou de tout autre Fonds concernant de 
telles réclamations. Si à la suite de la réalisation de tous les actifs du Fonds concerné 
et l'application des produits d'une telle réalisation au règlement de toutes les 
réclamations liées au Fonds concerné et toutes autres dettes (le cas échéant) de la 
Société de même rang ou prioritaires, lesdites réclamations ne sont pas intégralement 
payées, (a) le montant restant dû au titre de ces réclamations sera automatiquement 
éteint, (b) le Gestionnaire ne saurait avoir droit à d’autres paiements en vertu desdites 
réclamations et (c) le Gestionnaire ne saurait être habilité à réclamer la liquidation de 
la Société ou la dissolution des autres Fonds en conséquence de cette insuffisance 
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de fonds, sous réserve toutefois que les alinéas (a) et (b) ci-dessus ne soient pas 
applicables aux actifs du Fonds qui seraient postérieurement détenu ou recouvré par 
le Fonds. 

(b) Le Contrat de gestion d’investissement daté du 1er juillet 2013 entre le Gestionnaire 
et le Gestionnaire d’investissement. Le Contrat de gestion d’investissement prévoit 
qu’en l’absence de fraude, mauvaise foi, carence délibérée ou négligence de la part du 
Gestionnaire d’investissement, ce dernier ne sera pas responsable d’une quelconque 
perte subie du fait de l’adoption de toute politique d’investissement telle qu’indiquée 
dans le Prospectus ou de l’achat, de la détention, de la vente ou de la retenue de tout 
titre sur recommandation du Gestionnaire d’investissement. Le Contrat de gestion 
d’investissement pourra être résilié par l’une ou l’autre partie, en faisant parvenir à 
l’autre partie une notification écrite à cet effet avec un préavis minimum de cent quatre-
vingt jours, ou immédiatement par l’une ou l’autre partie pour les raisons suivantes :  

si l’autre partie est mise en liquidation (à l’exclusion d’une liquidation volontaire pour 
les besoins d’une fusion ou d’une restructuration, selon des conditions 
préalablement approuvées par écrit par la première partie mentionnée), si elle est 
dans l’impossibilité de payer ses dettes, si elle commet un acte de faillite, si un 
liquidateur est nommé pour les actifs de l’autre partie, ou si un évènement 
équivalent se produit ; 

si un examinateur, un agent administratif ou une personne similaire est nommé(e) 
pour l’autre partie ; 

si l'autre partie se rend coupable d'une violation grave du contrat et ne corrige pas 
cette violation (s'il elle est en mesure de la corriger) dans les trente jours suivant la 
demande qui lui aura été faite en ce sens ; ou 

si le Gestionnaire d’investissement n’est plus autorisé, selon le droit applicable, à 
agir en cette qualité en vertu des lois et réglementations applicables. 

(c) Le Contrat de Dépositaire daté du 26 mai 2009 (et amendé le 4 mai 2010) entre la 
Société et le Dépositaire. Le Contrat de Dépositaire prévoit que la nomination du 
Dépositaire restera en vigueur jusqu’à ce qu’elle soit résiliée par l’une ou l'autre des 
parties par notification écrite avec un préavis de 180 jours au minimum, étant entendu 
que dans certaines circonstances, la résiliation pourra être immédiate par notification 
écrite de l’une ou l’autre des parties.  La Société ne saurait mettre fin à la nomination 
du Dépositaire et le Dépositaire ne saurait se retirer, sauf et jusqu’à ce qu’un 
successeur soit nommé conformément au Mémorandum et aux Statuts constitutifs de 
la Société. Tout éventuel successeur du Dépositaire doit être acceptable pour la 
Société et doit être une entité agréée par la Banque centrale.   

Si aucun successeur n’a été nommé à la fin de la période de préavis de 180 
jours, ou de toute autre période ayant fait l’objet d’un accord entre les parties, à 
partir de la signification de la notification, une assemblée générale extraordinaire 
de la Société sera convoquée pendant laquelle sera proposée une résolution 
spéciale pour rembourser immédiatement toutes les Actions sauf le nombre 
minimum requis, soit par la nomination d’un liquidateur soit par une demande de 
radiation de la Société du registre des Sociétés afin qu’elle puisse être liquidée. À 
la suite de cette liquidation, les Administrateurs pourront demander par écrit à la 
Banque centrale la révocation de l’agrément de la Société et le Dépositaire 
conservera ses fonctions, nonobstant l’expiration de la période de préavis, jusqu’à 
ce que la Banque centrale ait pu révoquer l’agrément de la Société.   

Le contrat de Dépositaire prévoit le versement de certaines indemnités sur les 
Actifs du Fonds concerné en faveur du Dépositaire, toutefois restreintes aux fins 
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d’exclure la non-exécution injustifiable ou la mauvaise exécution des obligations 
du Dépositaire.  

Le Contrat de Dépositaire contient des dispositions de recours limité en vertu 
desquelles le recours du Dépositaire à l’encontre de la Société concernant des 
réclamations nées ou en lien avec le Contrat de dépositaire est limité qu'aux 
Actions et au Fonds concernés par lesdites réclamations et le Dépositaire ne 
pourra prétendre à aucun recours à l'encontre d'autres actifs de la Société ou de 
tout autre Fonds. Si à la suite de la réalisation de tous les actifs du Fonds 
concerné et l'application des produits d'une telle réalisation au règlement de 
toutes les réclamations du Dépositaire liées au Fonds concerné (le cas échéant) 
et toutes autres dettes (le cas échéant) de la Société de même rang ou 
prioritaires, lesdites réclamations ne sont pas intégralement payées, (a) le 
montant restant dû relativement à ces réclamations sera automatiquement éteint, 
(b) le Dépositaire ne saurait avoir droit à d’autres paiements en vertu desdites 
réclamations et (c) le Dépositaire ne saurait être habilité à réclamer la liquidation 
de la Société ou la dissolution de tout autre Fonds en conséquence de cette 
insuffisance de fonds, sous réserve toutefois que les alinéas (a) et (b) ci-dessus 
ne soient pas applicables aux actifs du Fonds qui seraient postérieurement 
détenus ou recouvrés par le Fonds. 

(d) Le Contrat d’Administration daté du 26 mai 2009 (et amendé le 4 mai 2010) entre le 
Gestionnaire, la Société et l’Agent administratif. Le Contrat d'Administration dispose 
que la nomination de l’Agent Administratif restera en vigueur sauf et jusqu’à ce qu’elle 
soit résiliée par l’une ou l’autre des parties par notification écrite d’un préavis d’au 
moins 180 jours, étant entendu qu’en certaines circonstances, la résiliation pourra être 
immédiate par simple notification écrite de l’une ou l’autre des parties.  Le Contrat 
d'Administration prévoit certaines indemnités payables par le Gestionnaire ou sur les 
actifs du Fonds concerné en faveur de l’Agent administratif, toutefois restreintes aux 
fins d’exclure les cas de négligence, fraude, ou carence délibérée de la part de l’Agent 
administratif, ses dirigeants, cadres, employés ou agents dans l’exécution de leurs 
devoirs et obligations. 

Le Contrat d'Administration contient des dispositions de recours limité en vertu 
desquelles le recours à l’encontre de la Société par l’Agent administratif, ses 
délégués autorisés, employés ou agents au regard des réclamations relatives au 
Contrat d'Administration est exprimé pour se limiter qu'aux Actions et au Fonds 
concernés par lesdites réclamations, et l’Agent administratif ne pourra prétendre à 
aucun recours à l'encontre d'autres actifs de la Société ou tout autre Fonds 
concernant de telles réclamations.  Si à la suite de la réalisation des actifs du 
Fonds concerné et de la libération des produits réalisés pour paiement des 
réclamations liées audit Fonds et autres dettes (le cas échéant) de la Société du 
même type ou antérieures auxdites réclamations contre le Fonds concerné, 
lesdites réclamations ne sont pas intégralement réglées, (a) le montant en 
souffrance sera automatiquement éteint, (b) l’Agent administratif ne saurait avoir 
droit à d’autres paiements en vertu des présentes et (c) l’Agent administratif ne 
saurait être habilité à réclamer la liquidation de la Société ou la clôture des autres 
Fonds en conséquence de cette insuffisance, sous réserve toutefois que les 
alinéas (a) et (b) ci-dessus ne soient pas applicables au fonds susceptible d’être 
subséquemment détenus ou recouvrés par le Fonds. 

(e) Contrats Supplémentaires. Outre ce qui précède, le Gestionnaire peut conclure 
avec les Agents payeurs des contrats supplémentaires susceptibles d’être requis au 
titre d’une offre d’Actions dans une juridiction particulière. La fourniture de ces 
services sera établie sur le principe d’autonomie commerciale impliquant la facturation 
de commissions aux taux commerciaux usuels et le remboursement des frais. 
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14.4 Généralités 

A la date du présent Prospectus, la Société ne possède pas de capitaux d’emprunt (y 
compris à terme) impayés ou contractés mais pas encore émis, ni d’hypothèques en 
cours, de charges ou autres emprunts de toute nature y compris de découverts bancaires 
et passifs acceptés ou crédits acceptés, location-vente, engagements, garanties et autres 
obligations potentielles de passif. 

À l’exception des informations communiquées sous l’intitulé « Intérêts des 
Administrateurs » ci-dessus, aucun Administrateur ne détient d’intérêts dans la 
promotion de la Société ou sur des biens acquis ou proposés pour acquisition à la 
Société. 

Sous réserve des conséquences à venir sur les contrats souscrits par la Société et listés 
sous l’intitulé « Contrats significatifs » ci-dessus et de tous autres frais, commissions ou 
dépenses engagées, aucun montant ou bénéfice n’a été versé ou donné ni n’est présumé 
à payer ou à donner à aucun promoteur de la Société. 

Aucune commission, escompte, courtage ou autres conditions particulières n’ont été 
payés ou accordés par la Société, ni ne sont payables par la Société pour la souscription 
ou la volonté de souscrire, ou l’engagement ou la volonté de procurer des souscriptions, 
pour les Actions ou le capital de la Société. 

Le Gestionnaire peut verser une part de sa commission aux distributeurs, courtiers ou 
autres entités l’assistant dans l’exécution de ses fonctions ou fournissant des services, 
directement ou indirectement, aux Fonds ou aux Actionnaires et peut conclure des 
accords privés négociés avec un porteur ou un porteur potentiel d’actions. La sélection 
des porteurs ou porteurs potentiels d’actions avec lesquels il est possible de conclure des 
accords privés et les conditions dans lesquelles ces accords peuvent être conclus par le 
Gestionnaire et ses affiliés, agents désignés ou agents de placement sont une question 
relevant des entités concernées, sous réserve toutefois que la Société n’encoure aucune 
obligation de quelque sorte au titre de ces accords. 

14.5 Confirmation des Administrateurs 

Les Administrateurs confirment qu’à la date du présent Prospectus, les activités des 
Fonds n’ont pas débuté et qu’en conséquence, aucun compte n’a été ouvert et aucun 
dividende n’a été déclaré ou versé. 

14.6 Documents de contrôle 

Les copies des documents suivants pourront être consultées gratuitement à tout moment, 
durant les heures de bureaux, tous les jours (excepté les samedis, dimanches et jours 
fériés), au siège de la Société à Dublin et aux bureaux du Gestionnaire d’investissement à 
Londres, et peuvent être obtenues gratuitement auprès de l’Agent Administratif : 

(a) le présent Prospectus et tout DICI 

(b) les statuts 

(c) les derniers rapport annuel et rapport semestriel de la Société. 
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Annexe I - Marchés 

Les bourses de valeurs ou marchés organisés sont mentionnés ci-dessous conformément aux 
exigences de la Banque centrale laquelle n'émet pas de liste de marchés agréés. 

1 À l’exception des placements autorisés sur des titres non cotés ou sur des parts de 
programmes de placements collectifs de type ouvert, les investissements seront limités 
aux bourses de valeurs et marchés réglementés suivants :- 

(a) Les bourses de valeurs qui sont : 

(i) localisées dans un état membre ; 

(ii) situées dans un état membre de l’EEE ; 

(iii) situées en Australie, au Canada, à Hong Kong, au Japon, en Nouvelle Zélande, 
en Suisse, aux États-Unis d’Amérique ; ou 

(b) Les bourses figurant dans la liste suivante :- 

Argentine - Bolsa de Comercio de Buenos Aires, Cordoba, 
Mendoza, Rosario et Bourse de La Plata ; 

Bahreïn - Bourse de valeurs de Bahreïn ; 

Botswana - Bourse de valeurs du Botswana ; 

Brésil - Borsa de Mercadorias e Futuro et Borsa de Valores de 
Sao Paulo ; 

Îles Caïmans - Bourse de valeurs des îles Caïmans ; 

Îles Anglo-
Normandes  

- Bourse de valeurs des îles Anglo-Normandes ; 

Chili - Bourse de Santiago ; 

Chine - Bourse de Shanghai et Bourse du Shenzhen ; 

Colombie - Bourse de valeurs de Colombie ; 

Costa Rica - Bolsa Nacional de Valores ; 

Croatie - Bourse de valeurs de Zagreb ; 

Égypte - Bourse d’Égypte ; 

Ghana - Bourse de Ghana ; 

Inde - Bourse de Mumbai, Bourse de Madras, Bourse de Delhi 
et la Bourse Nationale de l’Inde ; 

Indonésie - Bourse d’Indonésie ; 

Israël - Bourse de Tel Aviv ; 

Côte d’Ivoire - Bourse Régionale des Valeurs Mobilières ; 
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Jordanie - Bourse de l’Amman ; 

Kazakhstan - Bourse de valeurs du Kazakhstan ; 

Kenya - Bourse de valeurs de Nairobi ; 

Corée - Bourse de Corée ; 

Koweït - Bourse du Koweït ; 

Malaisie - Bursa Malaysia 

Île Maurice - Bourse de valeurs de l’Ile Maurice ; 

Mexique  - Bolsa Mexicana de Valores ; 

Maroc - Bourse de valeurs de Casablanca ; 

Namibie - Bourse de valeurs namibienne ; 

Nigéria - Bourse de valeurs de Nigéria ; 

Oman - Muscat Securities Market ; 

Pakistan - Bourse de valeurs de Karachi, bourse de valeurs de 
Lahore, bourse de valeurs d’Islamabad ; 

Pérou - Bolsa de Valores de Lima ; 

Philippines - Bourse des Philippines ; 

Qatar - Doha Securities Market ; 

Russie - Bourse RTS, MICEX ; 

Singapour - Singapore Exchange  ; 

Afrique du Sud - JSE Securities Exchange ; 

Taiwan - Taiwan Stock Exchange Corporation ; 

Thaïlande - Bourse de Thaïlande ; 

Turquie - Bourse de valeurs d’Istanbul ; 

Ukraine - Bourse de valeurs PFTS, bourse de valeurs 
ukrainienne ; 

Émirats arabes 
unis (EAU) 

- Nasdaq de Dubaï, marché financier de Dubaï, bourse de 
titres d’Abu Dhabi. 

   

(c) les marchés de gré à gré suivants : 

Le marché organisé par l’International Capital Markets Association ; 

Le (i) marché conduit par les banques et autres institutions règlementées par l’Autorité 
des pratiques financières (FCA - Financial Conduct Authority) et assujettis aux 
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dispositions sur les pratiques interprofessionnelles du Guide des pratiques de marché du 
FCA  et (ii) le marché des produits hors placements assujettis à la directive du Code des 
Produits hors placements rédigé par les participants du marché de Londres, dont le FCA 
et la Banque d’Angleterre. 

Le marché des titres d’état américains conduit par des courtiers primaires 
réglementé par la Banque de la Réserve Fédérale de New York et la Securities 
and Exchange Commission des États-Unis ; 

Le marché de gré à gré (OTC) aux États-Unis, conduit par des courtiers primaires 
et secondaires réglementés par Securities and Exchange Commission (et par des 
institutions bancaires réglementées par le Contrôleur de la monnaie US, la 
Réserve Fédérale américaine ou la Federal Deposit Insurance Corporation) ; 

Le marché de gré à gré (OTC) des obligations du gouvernement canadien, 
réglementé par l’Investment Industry Regulatory Organisation du Canada ; 

Le marché français pour les titres de créances négociables (marché de gré à 
gré des instruments de créance négociables) 

(d) L’une des bourses de valeurs électroniques suivantes : 

Le NASDAQ. 

2 Les bourses de valeurs sur lesquelles les contrats financiers dérivés négociables sont 
acquis ou vendus et qui sont réglementées, régulières, reconnues et ouvertes au 
publiques et qui sont (i) situées dans un Etat membre de l’EEE, (ii) situées en Australie, 
au Canada, à Hong Kong, au Japon, en Nouvelle Zélande, en Suisse, aux États-Unis (iii) 
la Channel Islands Stock Exchange (iv) listées à l'alinéa (c) ou (d) ci-dessus ou (v) l’une 
des bourses de valeurs suivantes : 

Le Chicago Board of Trade ; 

Le Mercantile Exchange ; 

Le Chicago Board Options Exchange ; 

EDX Londres ; 

New York Mercantile Exchange ; 

New York Board of Trade ; 

New Zealand Futures and Options Exchange ; 

Hong Kong Futures Exchange ; 

Singapore Commodity Exchange ; 

Tokyo International Financial Futures Exchange ; 
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Annexe II - Fiscalité irlandaise 

Généralités 

Les déclarations suivantes non exhaustives constituent par nature une orientation générale 
destinée aux investisseurs et actionnaires potentiels uniquement et ne sauraient constituer un 
conseil fiscal. Les Actionnaires et investisseurs potentiels sont par conséquent invités à consulter 
leurs conseillers professionnels quant à l’éventuelle imposition ou autres conséquences d’achat, 
de détention, de vente ou encore de cession d’actions en vertu des législations en vigueur dans 
leurs pays de constitution, de création, de citoyenneté, de résidence ou de domicile. 

Les Actionnaires et investisseurs potentiels doivent noter que les déclarations suivantes relatives 
à la fiscalité sont fondées sur les conseils des Administrateurs relativement aux lois et usages en 
vigueur à la date de ce Prospectus et aux réglementations et législations proposées sous forme 
de version préliminaire. En matière d’investissement, il est impossible de garantir que la position 
fiscale réelle ou envisagée au moment de l’investissement dans la Société perdure indéfiniment. 

Fiscalité irlandaise 

Imposition des revenus et des plus-values 

La Société 

La Société sera assujettie aux impôts uniquement sur les évènements imputables pour ce qui est 
des Actionnaires qui sont des Personnes imposables irlandaises. 

Un événement imposable inclut : 

(i) les paiements de toutes natures effectués par la Société à un Actionnaire à l’égard de ses 
Actions ; 

(ii) le transfert, annulation ou rachat d’actions ; et 

(iii) les huitièmes anniversaires de l’acquisition d’actions par les Actionnaires, et chaque huitième 
anniversaire subséquent ; 

mais ne saurait inclure des transactions relatives à des Actions détenues dans un système de 
compensation reconnu et certains transferts survenus par suite de fusion ou de regroupement de 
véhicules de Fonds (entre autres) et certains transferts entre époux ou ex-époux. 

Lorsqu’un Actionnaire ne répond pas au statut de personne imposable irlandaise au moment de 
l’évènement imposable, aucun impôt irlandais n’est alors dû à cet égard par l'Actionnaire, à 
condition que la déclaration ait été faite et que la Société ne soit pas en possession 
d'informations qui pourraient raisonnablement laisser penser que les renseignements contenus 
dans ladite déclaration ne sont plus substantiellement exacts. 

Il n'est plus nécessaire d'obtenir une déclaration de la part des Actionnaires qui ne sont ni des 
Résidents Irlandais ni des Résidents Habituels en Irlande, lorsque l'organisme de placement n'est 
pas activement commercialisé auprès d'investisseurs irlandais et que les autorités fiscales 
irlandaises ont accordé audit organisme de placement l'autorisation appropriée. Un évènement 
imposable n'aura pas lieu si, au moment dudit évènement imposable, des mesures équivalentes 
appropriées ont été mises en place par la Société afin de s'assurer que les Actionnaires de la 
Société ne sont ni des Résidents Irlandais ni des Résidents Habituels en Irlande, et si la Société 
a reçu une autorisation des autorités fiscales irlandaises à cet effet et que celle-ci n'a pas été 
retirée. En l'absence de déclaration ou de l'autorisation appropriée des autorités fiscales 
irlandaises, l'investisseur est présumé être un Résident Irlandais ou un Résident Habituel en 
Irlande. 
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Lorsque l’impôt est dû sur un évènement imputable, il est alors assimilable à un passif de la 
Société récupérable par déduction ou, en cas de transfert et en cas d'évènement imputable sur 
huit années continues, par annulation ou appropriation du nombre requis d’actions pour acquitter 
les obligations des Actionnaires concernés à l'égard du fisc irlandais. S'il n'est procédé à aucune 
déduction, affectation ou annulation, l’Actionnaire concerné devra indemniser et garantir la 
Société contre toute perte subie par cette dernière du fait de son assujettissement à l’impôt suite 
à un évènement imposable. Dans certaines circonstances, et seulement après notification de 
l'Actionnaire par la Société, l'impôt dû sur un évènement imposable au titre de huit années 
continues peut, sur option de la Société, constituer une obligation pour l’Actionnaire plutôt que 
pour la Société. Dans ces circonstances, l’Actionnaire est tenu de remplir une déclaration d’impôt 
et payer l’impôt correspondant (au taux déterminé ci-dessous) aux autorités fiscales irlandaises 
(Irish Revenue Commissioners).  

En l’absence de déclaration établissant auprès de la Société que l’Actionnaire ne relève pas du 
statut de personne imposable irlandaise ou si la Société dispose d’informations suggérant 
raisonnablement que ladite déclaration est inexacte, la Société sera alors tenue de payer l’impôt 
à l’occasion d’un évènement imposable. Lorsque l’évènement imposable consiste en une 
distribution de revenus effectuée annuellement voire plus fréquemment en faveur d’un 
Actionnaire (autre qu’une société qui a fait la déclaration requise), l’impôt sera alors déduit au 
taux de 33 % du montant de la distribution. Lorsque l’évènement imposable est constitué par 
d'autres versements à un Actionnaire ou par un transfert d’actions et l’évènement imposable sur 
huit ans, l’impôt sera déduit, pour un Actionnaire (autre qu’une société qui a fait la déclaration 
requise), au taux de 36 % sur la plus-value totalisée sur la valeur des Actions depuis leur 
acquisition. Un impôt au taux de 25 % sera déduit des distributions et autres évènements 
imposables pour les Actionnaires qui sont des sociétés, à condition que la déclaration requise ait 
été faite. Concernant l’évènement imposable sur huit ans, un mécanisme permet d'obtenir le 
remboursement de l'impôt lorsque les actions sont subséquemment aliénées pour une valeur 
moindre dans certaines circonstances. 

La loi sur les finances d’Irlande de 2007 a introduit une disposition anti-évitement qui dans sa 
forme actuelle augmente le taux normal  à 56 % si, en vertu des termes d’un investissement dans 
un Fonds, l’investisseur ou certaines personnes associées à l’investisseur, ont une capacité à 
influencer la sélection des actifs du Fonds. 

La Société ne saurait être assujettie à l’impôt irlandais sur le revenu et les gains imposables 
autrement que dans les circonstances décrites ci-dessus. 

Actionnaires 

Les Actionnaires qui ne sont ni résidents ni ordinairement résidents en Irlande, dont les intérêts 
sont détenus à travers un système de compensation reconnu, ou à l’égard desquels les 
déclarations nécessaires ont été effectuées, ne seront pas assujettis à l'imposition irlandaise sur 
les distributions de la Société ou les gains résultant du rachat ou du transfert de leurs Actions, 
sous réserve que lesdites Actions ne soient pas détenues via une succursale ou agence en 
Irlande et que les Actions, lorsqu’elles ne sont pas cotées en bourse, ne tirent pas la principale 
part de leur valeur de droits fonciers ou miniers irlandais.  Aucun impôt irlandais ne sera déduit 
des paiements effectués par la Société auxdits Actionnaires ne relevant pas du statut de 
Personnes imposables irlandaises. 

Les Actionnaires qui sont des Personnes irlandaises imposables ou qui détiennent leurs Actions 
par le biais d'une filiale ou d'une agence en Irlande seront assujettis au régime d’autocotisation 
pour payer l’impôt irlandais ou autres impôts irlandais sur les distributions ou les revenus dérivés 
de leurs avoirs en Actions. En particulier, lorsque la Société a choisi de ne pas déduire l’impôt 
irlandais à l’occasion d’un évènement imposable sur huit ans, un Actionnaire sera alors tenu de 
remplir une déclaration d’impôt irlandais et de payer le montant dû aux autorités fiscales 
irlandaises (Irish Revenue Commissioners).   
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Lorsqu’une déclaration n'a pas été présentée au moment de l'évènement imposable, les 
remboursements d'impôt ne sont généralement pas obtenus excepté dans le cas de certains 
Actionnaires privés assujettis à l'impôt irlandais sur les sociétés. 

Droits de timbre 

Aucun droit de timbre ne sera dû sur les souscriptions, transferts ou rachats d’actions, sous 
réserve que les requêtes ou rachats ou transferts d’actions ne soient pas réglés par un transfert 
en espèces d’un bien localisé en Irlande. 

Taxe sur les acquisitions de capital 

Les dons et les legs en Actions ne seront pas imposés (impôt sur l’acquisition de capitaux) sous 
réserve que 

A. à la date de la disposition, le cédant ne soit ni domicilié ni ordinairement 
résident d'Irlande et à la date du don ou de l'héritage, le bénéficiaire des 
Actions ne soit ni domicilié ni ordinairement résident d'Irlande ; et 

B. les Actions soient incluses dans la disposition à la date du don ou legs et 
à la date de l’évaluation. 

Autres questions fiscales 

Les revenus et/ou les gains de la Société dérivés des titres et actifs risquent d’être 
imposés à la source et non récupérables dans les pays où ils ont été produits. La Société 
peut ne pas être en mesure de bénéficier des réductions d'imposition à la source du fait 
des doubles conventions fiscales entre l’Irlande et les pays en question. Si cette position 
évolue dans le futur et que l’application d’un taux inférieur permette le remboursement de 
la Société, la Valeur liquidative ne sera pas révisée et le bénéfice sera réparti au prorata 
entre Actionnaires existants et au moment du remboursement. 

Directive européenne sur l’imposition des épargnes 

Le 3 juin 2003, le Conseil de l'Union européenne (ECOFIN) a adopté une directive (la Directive 
européenne sur l’imposition des épargnes) concernant la fiscalité du revenu d’intérêt. L’Irlande a 
mis en application la législation le 1.07.2005 en promulguant la législation exigeant des agents 
payeurs (au sens de la directive) établis sur son territoire de fournir aux autorités compétentes 
concernées les détails des paiements d’intérêts (incluant certains paiements effectués par des 
organismes de placement collectif comme la Société) versés aux individus et certaines entités 
intermédiaires résidant dans un autre État membre de l’UE ou sur un territoire dépendant ou 
rattaché à un État membre de l’UE (le territoire correspondant).  L’autorité compétente de l’état 
membre de l’UE de l’agent payeur (au sens de la directive) est tenue de communiquer cette 
information à l’autorité compétente du territoire correspondant dont le propriétaire bénéficiaire de 
l’intérêt est résident. 

L’Autriche, la Belgique et le Luxembourg ont opté pour une retenue à la source sur les paiements 
d’intérêts, au sens de la directive. 
 

La loi fiscale américaine Foreign Account Tax Compliance Act (« FATCA »)  

La loi Hiring Incentives to Restore Employment Act (le « Hire Act ») a été adoptée aux États-Unis 
en mars 2010. Cette loi contient des dispositions généralement connues sous le sigle FATCA. 
Ces dispositions prévoient que les renseignements relatifs aux investisseurs américains détenant 
des actifs à l'extérieur des États-Unis soient communiqués à l'administration fiscale américaine 
par les établissements financiers, afin de lutter contre l'évasion fiscale aux États-Unis. À la suite 
du Hire Act, et pour inciter les établissements financiers à l'extérieur des États-Unis à souscrire à 
ce régime, tous les titres américains détenus par un établissement financier qui n'adhère pas et 
ne se conforme par au régime seront soumis à une retenue à la source de 30 % sur les produits 
bruts des ventes et sur le revenu. Ce régime entrera en vigueur en diverses phases entre le 1er 
juillet 2014 et le 1er janvier 2017. À l'heure actuelle, les conditions de base du Hire Act semblent 
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considérer un Fonds comme un « établissement financier », si bien que pour être en conformité, 
un Fonds peut imposer à tous les investisseurs de produire une preuve documentaire de leur 
résidence fiscale. Cependant, le Hire Act confère au Secrétaire du Trésor américain des pouvoirs 
étendus lui permettant d'atténuer ou d'abandonner les exigences, lorsqu'un établissement est 
réputé peu susceptible d'être utilisé à des fins d'évasion fiscale américaine. Les réglementations 
détaillées qui détermineront la mesure dans laquelle ces pouvoirs seront effectivement exercés 
sont maintenant finalisées, et par conséquent le Gestionnaire évalue l’ampleur des exigences 
que la loi FATCA pourra lui imposer. 
 
Résidence irlandaise et résidence ordinaire à des fins fiscales 

Résidence - Société 

Une société dont la gestion et le contrôle central sont domiciliés en Irlande (l’ « État ») est 
résidente de l’état, peu importe où la Société est immatriculée. Une société dont la gestion et le 
contrôle central ne sont pas immatriculée en Irlande, mais qui est immatriculée dans l'état, est 
réputée résidente de l'état, sauf lorsque : 

A. la société ou une société liée poursuivent une activité commerciale dans l'état, et 
la société est contrôlée de manière ultime par des résidents des états membres de 
l'Union européenne ou, dans les pays avec lesquels l'Irlande a conclu un traité de 
double imposition, ou la société ou une société liée sont cotées sur une bourse de 
valeurs reconnue en Union européenne ou dans un pays lié par un traité de 
double imposition, ou 

B. la société n’est pas considérée comme résidente dans l’état au titre d’un traité de 
double imposition entre l’Irlande et un autre pays. 

Il est important de noter que la détermination de la résidence d’une société au plan fiscal peut se 
révéler complexe dans certains cas ; les déclarants sont par conséquent invités à se référer aux 
dispositions législatives spécifiques contenues dans la section 23 A de la TCA. 

Résidence - Particulier 

Un individu sera considéré comme résident d’Irlande pour une année fiscale, lorsqu’il ou elle : 

A. a passé 183 jours ou plus dans l’état au cours de cette année fiscale ; ou 

B. a cumulé 280 jours de présence dans l’Etat sur une période de 2 ans, en tenant 
compte du nombre de jours passés dans l’Etat sur l’année fiscale courante et sur 
l’année précédente.  

Une durée inférieure ou égale à 30 jours de présence annuelle par un individu dans l’état ne sera 
pas reconnue pour le report du cumul journalier sur deux ans. La présence dans l’état pour un 
jour signifie la présence en personne d’un individu à tout moment dudit jour. 

Ordinairement résident – Particulier 

Le terme « résidence ordinaire » au sens distinct de « résidence » est rattaché au modèle de 
vie normal d’un individu et indique une situation de résidence en un lieu particulier et un certain 
degré de continuité. 

Un individu ayant été résident dans l’état pendant trois années fiscales consécutives devient 
résident ordinaire avec prise d’effet au commencement de la quatrième année fiscale. 

Un individu ayant été résident ordinaire de l’état perd ce statut à la fin de la troisième année 
fiscale consécutive courue à compter du jour où il ou elle a cessé d’y résider. Ainsi, un individu 
qui est résident et résident ordinaire de l’état en 2009 et quitte l’état en cours d’année, 
conservera le statut de résident ordinaire jusqu'à la fin de l’année fiscale clôturée le 31 déc. 12. 

Intermédiaire 

Cela signifie une personne qui : 
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A. exerce une activité professionnelle qui consiste ou implique la réception de 
paiements versés par un organisme d’investissement résident d’Irlande pour le 
compte de tiers ;  

ou qui 

B. détient des parts dans un organisme d’investissement pour le compte de tiers. 
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Annexe III – Fiscalité au Royaume-Uni 

Les Administrateurs de la Société entendent conduire les affaires de la Société de telle sorte 
qu'elle ne devienne pas résidente fiscale au Royaume-Uni. Par conséquent, et à condition que la 
Société n'exerce aucune activité au Royaume-Uni à travers un établissement permanent situé 
dans ce pays, la Société ne sera pas assujettie à l'impôt britannique sur les sociétés au titre de 
ses revenus ou de ses plus-values imposables.  
 
Sous réserve de leur situation personnelle, les Actionnaires résidents fiscaux au Royaume-Uni 
peuvent être assujettis à l'impôt britannique sur le revenu ou sur les sociétés au titre de 
dividendes ou autres distributions de revenus de toute catégorie d'Actions de la Société (y 
compris tous dividendes issus de plus-values réalisées de la Société). En outre, les Actionnaires 
britanniques détenant des Actions à la fin de chaque « période comptable » (telle que définie au 
regard de l'administration fiscale britannique) seront potentiellement assujettis à l'impôt 
britannique sur le revenu ou sur les sociétés au titre de leur part du « revenu déclaré » d'une 
catégorie d'Actions, dans la mesure où ce montant excède les dividendes reçus. Les termes 
« revenu déclaré » et « période comptable » ainsi que leurs effets sont abordés de façon plus 
détaillée ci-après. Les dividendes et le revenu déclaré seront considérés comme des dividendes 
provenant d'une société étrangère, sous réserve de toute requalification en intérêt, comme 
indiqué ci-dessous. La Société n'applique aucune retenue à la source, aux fins de l'impôt 
irlandais, sur les dividendes payables aux investisseurs britanniques, puisqu'il est prévu que 
toutes les Actions soient détenues dans un Système de compensation reconnu. 
 
Le versement, par la Société, de dividendes ou d'un revenu déclaré à des personnes physiques 
résidentes britanniques peut donner lieu à un crédit d'impôt non remboursable équivalent à 10 % 
des dividendes plus le crédit d'impôt, qui pourra être déduit de leur impôt. Cependant, lorsque le 
Fonds détient plus de 60 % de son actif sous une forme portant intérêt (ou autre forme similaire), 
toute distribution sera considérée comme étant un intérêt pour l'investisseur particulier 
britannique. Ceci signifie qu'aucun crédit d'impôt ne sera accordé et que les taux d'imposition 
seront ceux qui s'appliquent aux intérêts. 
 
Depuis le 1er juillet 2009, à la suite de la mise en application de la loi de Finance 2009, les 
distributions de dividendes reçues par les sociétés résidentes britanniques, y compris la Société, 
sont susceptibles de bénéficier de quelques exonérations de l'impôt britannique sur les sociétés. 
De plus, les distributions en faveur de sociétés non britanniques exerçant une activité au 
Royaume-Uni par le biais d'un établissement permanent dans ce pays devraient également 
bénéficier de l'exonération de l'impôt britannique sur les sociétés au titre des dividendes, dans la 
mesure où les Actions détenues par la société sont utilisées par ou détenues pour le compte cet 
établissement permanent. À cet égard, le revenu déclaré sera traité de la même façon qu'une 
distribution de dividendes.   
 
Les Actions détenues dans la Société sont susceptibles de constituer des intérêts dans des fonds 
offshore, comme indiqué à l'article 355 de la loi TIOPA 2010 (Taxation (International & other 
provisions) Act 2010), aux fins de la loi de Finance britannique de 2008, chaque Catégorie 
d'Actions du Fonds étant considérée à cet effet comme un « fonds offshore ».  
 
Les Règlements 2009 (SI2009/3001) sur la fiscalité des fonds offshore prévoient que, lorsqu'un 
investisseur résident fiscal ou résident fiscal habituel au Royaume-Uni détient un intérêt dans un 
fonds offshore et que ce fonds offshore est un « fonds sans obligation de déclaration », tout gain 
enregistré par cet investisseur au moment de la vente ou autre cession de cet intérêt sera 
imposable au Royaume-Uni en tant que revenu et non en tant que plus-value. De même, 
lorsqu'un investisseur résident ou résident habituel au Royaume-Uni détient un intérêt dans un 
fonds offshore qui a été un « fonds avec obligation de déclaration » pendant toutes les périodes 
comptables où il a détenu cet intérêt, tout gain enregistré au moment de la vente ou autre 
cession de cet intérêt sera imposable en tant que plus-value et non en tant que revenu ; avec 
exonération pour les bénéfices accumulés ou réinvestis qui ont déjà été soumis à l'impôt 
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britannique sur le revenu ou sur les sociétés en tant que revenus (même lorsque ces bénéfices 
sont exonérés de l'impôt britannique sur les sociétés).  
 
Lorsqu'un fonds offshore peut avoir été un fonds sans obligation de déclaration pendant une 
partie de la période durant laquelle l'Actionnaire britannique a détenu son intérêt et un fonds avec 
obligation de déclaration pour le reste de cette période, des options peuvent être choisies par 
l'Actionnaire afin de calculer au prorata tout gain réalisé lors d'une cession ; l'effet obtenu est que 
la portion du gain réalisée pendant la période où le fonds offshore était un fonds avec obligation 
de déclaration sera imposable en tant que plus-value. Ces options peuvent être choisies dans 
des délais précis à compter de la date de changement de statut du fonds. 
 
Il est à noter qu'une « cession » au regard des autorités fiscales du Royaume-Uni, inclut un 
échange entre Fonds et peut comprendre un échange entre catégories d'Actions de Fonds. 
 
En résumé, un « fonds avec obligation de déclaration » est un fonds offshore qui remplit certains 
critères de déclaration initiale et annuelle à l’administration fiscale et douanière (HM Revenue & 
Customs ou « HMRC ») et à ses Actionnaires. Les Administrateurs entendent conduire les 
affaires de la Société et des Fonds de sorte que ces obligations initiales et annuelles soient 
remplies et continuent de l'être sans interruption pour chaque catégorie d'Actions du Fonds qui 
prévoit de demander le statut britannique de fonds avec obligation de déclaration, avec effet à 
compter de sa création. Ces obligations annuelles comprendront le calcul et la déclaration des 
rendements des revenus du fonds offshore par Action, pour chaque période comptable (telle que 
définie au regard des autorités fiscales britanniques), à tous les Actionnaires concernés (tels que 
définis à cet effet). Les Actionnaires britanniques qui détiennent leurs intérêts à la fin de la 
période comptable à laquelle se réfère le revenu déclaré seront assujettis à l'impôt sur le revenu 
ou à l'impôt sur les sociétés au titre de l'excédent (s'il y a lieu) de revenu déclaré par rapport à 
toute distribution versée au titre de la période comptable. L'excédent de revenu déclaré sera 
réputé réalisé pour les Actionnaires britanniques six mois après le dernier jour de la période 
comptable.  
 
Une fois le statut de fonds avec obligation de déclaration accordé par l'administration fiscale et 
douanière, pour les catégories d'Actions concernées le statut devrait rester applicable de façon 
continue, à condition que les exigences annuelles soient remplies.  
 
La Société a obtenu le statut britannique de fonds avec obligation de déclaration (UK Reporting 
Fund) pour iShares MSCI Russia ADR/GDR UCITS ETF Catégorie d’Actions B, iShares MSCI 
World - B UCITS ETF (Acc) Catégorie d’Actions B, iShares EONIA UCITS ETF (Swap) Catégorie 
d’Actions B, iShares FED Funds Effective Rate UCITS ETF (Swap) Catégorie d’Actions B, 
iShares MSCI Australia - B UCITS ETF Catégorie d’Actions B, iShares MSCI Taiwan UCITS ETF 
(Swap) Catégorie d’Actions B, iShares MSCI Korea UCITS ETF (Acc) Catégorie d’Actions B, 
iShares MSCI India UCITS ETF (Swap) Catégorie d’Actions B, iShares CSI 300 UCITS ETF 
(Swap) Catégorie d’Actions B, iShares MSCI Mexico Capped UCITS ETF Catégorie d’Actions B, 
iShares MSCI Europe - B UCITS ETF (Acc) Catégorie d’Actions B, iShares MSCI Chile UCITS 
ETF Catégorie d’Actions B, iShares Global Alternative Energy UCITS ETF Catégorie d’Actions B, 
iShares MSCI EM EMEA UCITS ETF (Swap) Catégorie d’Actions B, iShares MSCI EM Asia 
UCITS ETF Catégorie d’Actions B, iShares MSCI South Africa - B UCITS ETF Catégorie 
d’Actions B, iShares S&P 500 - B UCITS ETF (Acc) Catégorie d’Actions B, iShares Nikkei 225 
UCITS ETF Catégorie d’Actions B, iShares NASDAQ 100 UCITS ETF Catégorie d’Actions B, 
iShares MSCI USA - B UCITS ETF Catégorie d’Actions B, iShares MSCI UK UCITS ETF 
Catégorie d’Actions B, iShares MSCI EM Latin America UCITS ETF (Acc) Catégorie d’Actions B, 
iShares MSCI Brazil UCITS ETF (Acc) Catégorie d’Actions B, iShares FTSE MIB UCITS ETF 
(Acc) Catégorie d’Actions B, iShares MSCI Japan Small Cap UCITS ETF (Acc) Catégorie 
d’Actions B, iShares MSCI USA Large Cap UCITS ETF Catégorie d’Actions B, iShares Euro 
Government Bond 7-10 UCITS ETF (Acc) Catégorie d’Actions B, iShares MSCI Canada - B 
UCITS ETF Catégorie d’Actions B, iShares FTSE 100 UCITS ETF (Acc) Catégorie d’Actions B, 
iShares Dow Jones Industrial AverageSM UCITS ETF Catégorie d’Actions B, iShares EURO 
STOXX 50® - B UCITS ETF (Acc) Catégorie d’Actions B, iShares MSCI USA Small Cap UCITS 
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ETF Catégorie d’Actions B, iShares MSCI UK Small Cap UCITS ETF Catégorie d’Actions B, 
iShares MSCI Japan - B UCITS ETF (Acc) Catégorie d’Actions B, iShares MSCI Pacific ex Japan 
UCITS ETF (Acc) Catégorie d’Actions B, iShares MSCI UK Large Cap UCITS ETF Catégorie 
d’Actions B, iShares MSCI Japan Large Cap UCITS ETF Catégorie d’Actions B, iShares USD 
Inflation Linked Bond UCITS ETF Catégorie d’Actions B, iShares USD Government Bond 7-10 
UCITS ETF (Acc) Catégorie d’Actions B, iShares USD Government Bond 3-7 UCITS ETF (Acc) 
Catégorie d’Actions B, iShares Euro Government Bond 1-3 UCITS ETF (Acc) Catégorie d’Actions 
B, iShares USD Government Bond 1-3 UCITS ETF (Acc) Catégorie d’Actions B, iShares MSCI 
EMU UCITS ETF Catégorie d’Actions B, iShares Euro Inflation Link Bond UCITS ETF Catégorie 
d’Actions B, iShares Euro Government Bond 3-7 UCITS ETF (Acc) Catégorie d’Actions B et 
iShares MSCI EMU Small Cap UCITS ETF Catégorie d’Actions B pour la période comptable 
close en 2013. La Société a également l'intention de conserver le statut britannique de fonds 
avec obligation de déclaration pour ces catégories d'Actions, pour chaque période comptable 
ultérieure. 
 
Les investisseurs sont invités à consulter leur conseiller fiscal au sujet des incidences de 
l’obtention de ce statut pour la Société. 
 
Conformément au Règlement 90 des Règlements (fiscaux) 2009 sur les Fonds Off-shore, les 
rapports aux Actionnaires sont rendus disponibles dans un délai de six mois à compter de la fin 
de l'exercice comptable à l'adresse www.ishares.com/en/pc/about/tax. Le but des règlements sur 
les fonds off-shore avec obligation de déclaration est que les données sur les revenus à déclarer 
soient rendues disponibles, essentiellement, sur un site Internet accessible aux investisseurs du 
Royaume-Uni. Autrement, les actionnaires peuvent, s'ils le souhaitent, demander de recevoir une 
copie papier des données du fonds avec obligation de déclaration pour tout exercice. Ces 
demandes doivent être faites par écrit à l'adresse suivante : 
 
Head of Product Tax, BlackRock Investment Management (UK) Limited, 12 Throgmorton Avenue, 
Londres, EC2N 2DL. 
 
Chacune de ces demandes doit être reçue dans les trois mois suivant la fin de l'exercice 
comptable. Sauf notification contraire au Gestionnaire d'investissement selon les modalités 
indiquées ci-dessus, il est entendu que les investisseurs n'exigent pas que le rapport aux 
actionnaires soit rendu accessible autrement qu'en accédant au site Internet approprié. 
 
Une personne physique Actionnaire domiciliée ou réputée être domiciliée au Royaume-Uni à des 
fins fiscales peut être assujettie à l'impôt britannique sur les successions au titre de ses Actions 
en cas de décès ou de certains types de transfert en cours de vie. 
 
Les personnes physiques Actionnaires résidant habituellement au Royaume-Uni sont priées de 
prendre connaissance des dispositions du Chapitre 2, Partie 13, de la loi de 2007 en matière 
d'impôt sur le revenu. Plus précisément, ces dispositions entendent empêcher que des 
personnes physiques n'éludent l'impôt sur le revenu, par le biais de transactions entraînant le 
transfert d'actifs ou de revenus à des personnes (y compris des sociétés) ayant leur résidence ou 
leur domicile à l'extérieur du Royaume-Uni. En vertu de ces dispositions, ces personnes 
physiques peuvent être assujetties à l'impôt sur le revenu au titre des revenus qui ne seraient pas 
distribués annuellement par la Société. La législation ne vise pas l’imposition de plus-values. 
 
Les sociétés Actionnaires sont priées de prendre connaissance des dispositions du Chapitre IV, 
Partie XVII, de la loi en matière d'impôt sur le revenu, qui assujettit certaines sociétés résidentes 
au Royaume-Uni à l'impôt sur les sociétés au titre des bénéfices de sociétés non-résidentes dans 
lesquelles elles ont une participation. Ces dispositions concernent les sociétés résidentes au 
Royaume-Uni réputées avoir une participation d'au moins 25 % dans les bénéfices d'une société 
non-résidente contrôlée par des résidents britanniques et résidente dans un pays où le taux 
d'imposition est faible. La législation ne vise pas l’imposition de plus-values.  
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Les personnes résidentes fiscales ou habituellement résidentes fiscales au Royaume-Uni (et qui, 
s'il s'agit de personnes physiques, sont domiciliées au Royaume-Uni aux fins de l'impôt), doivent 
examiner attentivement les dispositions de l'Article 13 du Taxation of Chargeable Gains Act 1992 
(Loi de 1992 sur l'Imposition des Plus-Values), qui peuvent s'avérer importantes pour une 
personne dont la participation proportionnelle dans la Société (que ce soit à titre d'Actionnaire ou 
à titre de « Participant » au regard de l'administration fiscale britannique), consolidée avec celles 
de personnes liées, est de 10 % ou plus, si, dans le même temps, la Société est contrôlée de 
telle sorte qu'elle serait considérée comme une société « fermée », si elle devait être résidente 
britannique au regard de l'administration fiscale britannique. En cas d'application de l'Article 13, 
une personne détenant une telle participation dans la Société serait réputée, au regard de 
l'administration fiscale britannique, être imposable au titre de plus-values, comme si une partie de 
toute plus-value de la Société (par exemple lors de la cession de l'un de ses investissements) 
avait été imputée directement à cette personne, cette partie de la plus-value étant calculée au 
prorata de la participation proportionnelle de ladite personne dans la Société (déterminée comme 
indiqué ci-dessus).  
 
En vertu du régime d'impôt sur les emprunts d'entreprise britannique, toute société Actionnaire 
soumise à l'impôt sur les sociétés britannique sera imposée sur la plus-value réalisée sur ses 
participations sur la base de la juste valeur (plutôt que sur la vente) ou obtiendra une réduction 
d'impôt sur toute moins-value équivalente, à  condition que les investissements détenus par le 
fonds offshore dans lequel l'Actionnaire investit consiste en plus de 60 % (en valeur) 
d'« investissements répondant aux critères de qualification ». En général, les investissements 
répondant aux critères de qualification sont ceux qui offrent, directement ou indirectement, un 
rendement sous forme d'intérêt. 
 
La Société pourrait être assujettie à des impôts de cession au Royaume-Uni et ailleurs sur les 
acquisitions et/ou cession de placements. En particulier, un droit complétant le droit de timbre au 
taux de 0,5 % (ou, si le transfert est effectué sous Forme dématérialisée, un droit de timbre à un 
taux équivalent) peut être payable par la Société au Royaume-Uni, au titre de l'acquisition 
d'actions dans des sociétés constituées au Royaume-Uni ou qui tiennent un registre d'actions au 
Royaume-Uni. Cette obligation interviendra dans le cours normal des activités de la Société et 
lors de l'acquisition d'investissements auprès de souscripteurs lors de la souscription d'Actions.  
 
Les Actions de la Société peuvent être détenues dans des comptes d'épargne individuels, des 
produits de retraite individuels autogérés ou des titres obligataires en portefeuille.  
 
En l'absence d'une exonération applicable à un Actionnaire potentiel (comme l'exonération offerte 
aux intermédiaires en vertu de l'article 88A de la loi de Finance de 1986) le droit complétant le 
droit de timbre (ou le droit de timbre) au taux indiqué ci-dessus sera également payable par 
l'Actionnaire potentiel lors de l'acquisition d'actions de sociétés constituées au Royaume-Uni ou 
qui tiennent un registre d'actions au Royaume-Uni aux fins d'une souscription ultérieure 
d'Actions, et pourra s'appliquer au transfert d'investissements en faveur d'Actionnaires lors d'un 
rachat. 
 
Étant donné que la Société n'est pas constituée au Royaume-Uni et que le registre des  
détenteurs d'Actions sera conservé à l'extérieur du Royaume-Uni, aucune obligation de droit 
complétant le droit de timbre ne sera applicable en raison du transfert, de la souscription ou du 
rachat d'Actions, sous réserve de ce qui précède. L'obligation de droit de timbre ne sera pas 
applicable, à condition que tout acte écrit transférant les Actions de la Société soit signé et 
conservé, en tout temps, à l'extérieur du Royaume-Uni.  
 
La Société prévoit que les actifs détenus par les Fonds le seront, de manière générale, à des fins 
d'investissement et non de négociation. Même si l’administration fiscale et douanière (HM 
Revenue & Customs ou « HMRC ») soutenait avec succès qu'un Fonds effectue des 
négociations au regard de l'administration fiscale britannique, les conditions d'exemption au titre 
de la gestion d'investissements (Investment Management Exemption ou « IME ») devraient être 
remplies, bien qu'aucune garantie à cet égard ne soit donnée. Dans l'hypothèse selon laquelle 



 110

les exigences de l'IME seraient remplies, le Fonds ne serait pas imposable sur les 
bénéfices/gains issus de ses investissements (sauf en ce qui concerne le revenu pour lequel 
chaque investisseur est intrinsèquement soumis à la fiscalité du Royaume-Uni). Ceci, sous 
réserve que les investissements détenus par les Fonds correspondent à la définition d'une 
« opération visée » (specified transaction), telle que définie dans les Règlements 2009 
applicables aux gestionnaires d'investissements (The Investment Manager (Specified 
Transactions) Regulations 2009). Il est prévu que les actifs détenus par la Société correspondent 
à la définition d'une « opération visée », bien qu'aucune garantie ne puisse être donnée à cet 
effet. 
 
Si la Société ne remplit pas les conditions de l'IME ou si certains investissements ne sont pas 
considérés comme étant une « opération visée », il pourrait en résulter des pertes fiscales pour 
les Fonds. 
 
De plus, si l'HMRC soutenait avec succès qu'un Fonds effectue des négociations au regard de 
l'administration fiscale britannique, les rendements générés par les intérêts du Fonds dans les 
actifs sous-jacents pourraient être inclus dans le calcul du « revenu » pour la détermination du 
montant approprié à déclarer aux investisseurs, afin de remplir les exigences aux fins du statut 
britannique de fonds avec obligation de déclaration. Cependant, les investissements détenus par 
les Fonds doivent correspondre à la définition d’une « transaction d’investissement » telle que 
définie dans les Règlements (fiscaux) 2009 sur les fonds offshore (les « Règlements ») qui 
entreront en vigueur le 1er décembre 2009. Par conséquent, ces investissements doivent être 
considérés comme des « transactions non commerciales » comme indiqué dans les règlements. 
Cette hypothèse repose sur le fait que la Société remplit à la fois la « equivalence condition » 
(condition d’équivalence) et la condition de « genuine diversity of ownership » (véritable diversité 
d’investisseurs) telles qu’indiquées dans les règlements. 
 
Les Investisseurs ayant le statut de compagnies d’assurance au sens de la loi fiscale britannique 
et qui détiennent des Actions dans le Fonds aux fins de leurs activités à long terme (en dehors 
des fonds de pension) seront considérés comme cédant leurs Actions avant de les acquérir à 
nouveau immédiatement après à la fin de chaque exercice. De manière générale, les plus-values 
imposables et les pertes déductibles, calculées selon les règles d’une cession annuelle 
théorique, sont cumulées et un septième du montant net ainsi obtenu est imposable (lorsque des 
bénéfices nets ont été dégagés) ou déductible (en cas de perte nette) à la fin de l’exercice 
comptable au cours duquel les cessions théoriques sont intervenues.  
 
Les Actions de chaque Fonds seront disponibles à grande échelle. Les catégories d’investisseurs 
ciblées pour les Fonds sont composées d'investisseurs qui investissent directement par le biais 
du mécanisme de création du marché primaire, comme indiqué dans le Prospectus, ou 
indirectement par le biais d'investissements sur des places boursières reconnues dans lesquelles 
les Actions des Fonds sont cotées ou d'opérations de gré à gré. Les Actions des Fonds seront 
commercialisées et rendues disponibles à une échelle suffisamment grande pour atteindre les 
catégories d’investisseurs ciblées, et de manière à attirer ces catégories d’investisseurs. 
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Annexe IV – Description des Fonds 
 
 
 
 

iShares MSCI USA Small Cap UCITS ETF 
 
Objectif d’investissement 
 
L’objectif d’investissement du Fonds est de répliquer la performance de l’Indice de Référence (à savoir le MSCI 
USA Small Cap) moins les commissions et frais du Fonds.  
 
L’Indice de Référence est un indice de titres avec une faible capitalisation de marché, généralement établi aux 
Etats-Unis d’Amérique. Les titres cotés sur la Bourse de New-York, NASDAQ ou la Bourse américaine sont 
éligibles à l’inclusion. L’Indice de Référence représente les sociétés américaines qui sont accessibles aux 
investisseurs du monde entier, et fournit une représentation de 10 secteurs avec 1956 titres sous-jacents au 30 
septembre 2011. L’Indice de Référence est rééquilibré tous les trimestres. Pour de plus amples informations 
concernant l’Indice de Référence (y compris ses composantes), veuillez consulter le site Web du fournisseur 
d’indice à l’adresse suivante : http://www.msci.com/products/indices/licensing/constituents.html. 
 
Politique d’investissement 
 
Aux fins de réaliser l’objectif d’investissement, la Société prévoit d’investir pour le compte du Fonds la totalité, 
voire la quasi-totalité des produits nets réalisés sur les émissions d’Actions de la manière définie ci-après.  
 
(i) les actions et les titres liés à des actions qui sont rattachés aux titres sous-jacents de l’Indice de 

Référence, incluant, mais sans limitation, des actions ordinaires et autres titres présentant des 
caractéristiques d’actions (incluant, mais sans limitation, des actions privilégiées, des warrants, des 
droits émis par une société autorisant les porteurs à souscrire des titres additionnels émis par cette 
même société, et des titres convertibles), ainsi que les certificats de dépôt pour ces mêmes titres, afin de 
répliquer le plus fidèlement possible la performance de l’Indice de Référence. Par conséquent, le 
premier critère de sélection pris en compte n’est pas l’attractivité discernée, le potentiel de croissance ou 
la valeur des actions et des titres liés à des actions, prises individuellement, mais plutôt leur pertinence 
en termes de réalisation de l’objectif d’investissement qui est de répliquer la performance de l’Indice de 
Référence. Le Fonds peut investir jusqu’à 20% de sa Valeur liquidative dans ces actions et titres liés à 
des actions émis par le même organisme afin de répliquer l’Indice de Référence. La limite peut être 
portée à 35% pour un émetteur unique en cas de conditions de marché exceptionnelles applicables. 

 
Afin de réaliser son objectif d’investissement, le Fonds pourra aussi investir dans des contrats à terme 
sur l’Indice de Référence et ces contrats à terme ainsi que tous les placements du Fonds seront cotés 
ou négociés sur un marché ou une bourse de valeurs ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. 

 
Toutefois, en fonction des conditions de marché prévalentes et/ou des pondérations correspondantes des sous-
jacents de l'Indice de Référence sur la durée de vie du Fonds, le Gestionnaire d'investissement peut décider 
d'investir les produits nets réalisés sur les émissions d'Actions (que ce soit à la Date d'émission initiale ou 
subséquemment) des différentes manières listées ci-après. Les méthodologies d’investissement alternatives 
suivantes (listées aux paragraphes (ii) à (v) ci-après) ne sont pas mutuellement exclusives et peuvent être 
utilisées individuellement ou collectivement dans différentes combinaisons, auquel cas le coût de substitution (le 
cas échéant) ne saurait être supporté par les Actionnaires. 
 
(ii) des actions et des titres liés à des actions tels que désignés à l’alinéa (i) ci-dessus sur la base d’une 

méthode d’échantillonnage optimisé. En utilisant une méthode d’échantillonnage optimisé, le Fonds 
pourra investir dans une sélection représentative des titres de l’Indice de Référence plutôt que dans 
l’ensemble des titres de l’Indice de Référence, ou dans des titres n’appartenant pas à l’Indice de 
Référence lorsque le Gestionnaire d’investissement estime qu’ils contribueront à réaliser l’objectif 
d’investissement. Cette sélection de titres sera fondée sur une procédure d’optimisation mathématique 
afin d’établir un portefeuille doté du plus faible risque de divergence par rapport à la performance de 
l’Indice de Référence ; 

 
(iii) des contrats à terme sur l’Indice de Référence ou d’autres indices financiers référençant le même 

marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou un ou plusieurs de ses 
sous-jacents, et ces contrats à terme seront cotés ou négociés sur une bourse de valeurs ou un marché 
ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. Lorsque le Fonds gagne une exposition à des indices 
financiers autres que l’Indice de Référence, ces indices financiers seront étroitement corrélés à l’Indice 
de Référence et cette exposition aura pour fin de gérer la liquidité et/ou de contribuer à réduire l'erreur 
de suivi ; 

 
(iv) des swaps (à savoir un contrat entre le Fonds et une Contrepartie agréée visant à échanger des flux 

financiers en vertu d’un contrat cadre conforme aux exigences de l’International Swaps and Derivatives 
Association, pouvant s’agir (sans limitation) de swaps fixes, flottants, de rendement total, de 
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performance relative ou de surperformance) (les « Swaps »). L’intérêt de ces Swaps sera de réaliser 
une exposition indirecte à l’Indice de Référence (ainsi qu’il est détaillé sous l’intitulé « Utilisation des 
contrats dérivés – Swaps » ci-après) ; 

 
(v) un portefeuille de valeurs mobilières ou autres actifs éligibles (en ce compris des contrats à termes 

standardisés (futures) et des options) susceptible de comprendre ou de fournir une exposition indirecte à 
tous les titres sous-jacents de l’Indice de Référence, un échantillon optimisé, ou des valeurs mobilières 
non connexes ou autres actifs éligibles. Il s’agira des actions et des instruments liés à des actions ; des 
titres à revenu fixe tels que des convertibles, des titres d'état, des instruments du marché monétaire, des 
instruments à taux variable et du papier commercial ; des titres adossés à des actifs incluant des titres 
de financement structuré  délivrant la performance de l’Indice de Référence (et n’intégrant pas de 
dérivés) ou autres indices financiers référençant le même marché ou un marché sensiblement similaire à 
celui de l’Indice de Référence ou l’un ou plusieurs des sous-jacents y rattachés ; et/ou des parts 
d’organismes de placement collectif ouverts incluant d’autres Fonds de la Société. Toutes ces valeurs 
peuvent être émises ou placées par un membre du Groupe BlackRock. Lorsque le Fonds investit dans 
des titres et/ou autres actifs éligibles qui dans l’ensemble ne peuvent intégralement répliquer l’Indice de 
Référence, le Fonds peut souscrire des Swaps pour échanger, directement ou indirectement, tout ou 
partie de la performance du prix et le revenu reçu eu égard à ces titres et/ou autres actifs éligibles pour 
la performance de tout ou partie des sous-jacents de l’Indice de Référence, comme plus précisément 
décrit ci-après sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – Swaps ». En l’occurrence, le Fonds 
n’aura ni exposition de marché ni exposition de crédit à ces titres particuliers et autres actifs éligibles 
(dont la performance du prix et le revenu perçu sont échangés en vertu des conditions des 
Swaps) dans la mesure où les Swaps impliquent que le Fonds paie à la Contrepartie agréée la 
performance du prix et le revenu perçu, excepté en cas de défaut de la Contrepartie agréée des Swaps. 
L’utilisation des Swaps ne génèrera pas d’effet de levier au sein du Fonds et l’on prévoit que cette 
politique d’investissement permettra aux Actionnaires de percevoir le rendement de l’Indice de 
Référence, déduction faite des commissions et frais du Fonds. 

 
Les actions, titres liés à des actions, contrats à terme, Swaps, valeurs mobilières et autres actifs éligibles 
énumérés à l’alinéa (v) ci-dessus, les liquidités accessoires et les instruments (détenus aux fins de gérer 
efficacement le portefeuille et de couvrir la devise) détenus par le Fonds constitueront les « Actifs du Fonds » 
aux fins de ce Prospectus.  
 
 
Utilisation des contrats dérivés - Swaps 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre de BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera habilité à recevoir de la Contrepartie agréée la 
performance de certains ou de tous les sous-jacents de l'Indice de Référence en échange du paiement à la 
Contrepartie agréée de (i) tout ou partie des produits nets des émissions d’Actions ou (ii) les paiements liés au 
rendement sur tout ou partie des actions et autres actifs éligibles détenus par le Fonds et énumérés à l’alinéa (v) 
ci-dessus.  
 
La Contrepartie agréée pour les Swaps et la Société pour le compte du Fonds ont conclu un Contrat cadre de 
l’International Swaps and Derivatives Association de 2002 (incluant les accords secondaires, annexes ou 
compléments y afférents) (le « Contrat cadre ISDA ») et concluront des accords de confirmation pour chaque 
opération Swap. Ces confirmations peuvent être souscrites avant ou après une transaction donnée et peuvent 
être effectuées par moyen électronique. 
 
Les Swaps seront à tout moment évalués conformément aux dispositions prévues par le Prospectus. L’évaluation 
des Swaps reflètera les variations relatives dans la performance de l’Indice de Référence et les valeurs 
mobilières du Fonds et/ou autres Actifs du Fonds susceptibles d’être référencés au titre des Swaps. En fonction 
de la valeur des Swaps, le Fonds devra effectuer un paiement à la Contrepartie agréée ou recevra ledit paiement. 
Lorsque le Fonds doit verser un paiement à la Contrepartie agréée, ce paiement sera réalisé par la cession de 
tout ou partie des valeurs mobilières et/ou autres Actifs du Fonds dans lesquels le Fonds a investi. 
 
Ainsi qu’il est défini dans la Section 5 du Prospectus, la Société s’assurera que l'exposition au risque de 
contrepartie au titre des Swaps n'excède jamais les limites imposées par les Réglementations et la Banque 
centrale. En conséquence, la Société réduira ladite exposition au risque de contrepartie en obtenant que la 
Contrepartie agréée fournisse le cas échéant une Garantie adaptée à la Société pour le compte du Fonds 
concerné (ou de quelque autre manière autorisée par la Banque centrale) en vertu des termes du Contrat cadre 
ISDA et conformément aux restrictions d’investissement. La Société peut également réduire son exposition au 
risque de la Contrepartie agréée en opérant une révision des Swaps. Une révision des Swaps aura pour effet de 
diminuer la valeur marchande des Swaps et de réduire ainsi l'exposition nette à la contrepartie en conséquence. 
La Garantie et/ou les mécanismes de révision décrits ci-dessus peuvent également être utilisés par la 
Contrepartie agréée pour réduire son exposition au Fonds, ce qui résulterait en un paiement correspondant du 
Fonds à la Contrepartie agréée. 
 
Les Swaps peuvent être résiliés par l’une ou l’autre partie à tout moment ou en cas de faits particuliers survenant 
eu égard au Fonds ou à la Contrepartie agréée, incluant, mais sans limitation, un cas de défaut (tel qu’un défaut 
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de paiement, l’inexécution d’un accord ou une faillite) ou un cas de résiliation (non imputable à l’une des parties, 
à savoir une illégalité ou une modification du droit fiscal ou comptable), auquel cas la partie non défaillante ou la 
partie non mise en cause est habilitée à calculer la valeur de liquidation des Swaps conformément aux exigences 
usuelles de l’industrie définies par le Contrat cadre ISDA. Le Fonds pourra alors souscrire de nouveaux Swaps ou 
autres IFD (sauf si les Administrateurs estiment que ce n’est pas souhaitable), ou investir directement sur des 
titres sous-jacents de l’Indice de Référence ou, si les Administrateurs déterminent que la réalisation de l’objectif 
d’investissement n’est pas raisonnablement possible, le Fonds pourra être clôturé conformément aux dispositions 
prévues par le Prospectus.   
 
Levier 

Bien que le Fonds ne prévoit pas de recourir au levier financier pour des besoins de gestion d’investissement ou 
de portefeuille efficace, tout effet de levier résultant de l’utilisation de contrats à terme et de Swaps et de 
techniques de gestion de portefeuille efficace sera conforme aux directives de la Banque centrale et ne saurait 
excéder 100% de la Valeur liquidative du Fonds.  
 
Politique des Dividendes 
 
Le Fonds ne prévoit pas de distribuer des dividendes. 
 
Informations générales relatives au Fonds 
 

Type Ouvert 

Stratégie 
d’investissement 

Fonds indiciel / à non-réplication 

Devise de base USD 

Jour ouvrable Tout jour (excepté les samedis ou les dimanches) auquel (i) les banques 
commerciales sont ouvertes à Dublin, Londres et Zurich ; (ii) le système Trans-
European Automated Real-time Gross Settlement Express Transfer (TARGET) est 
ouvert ; (iii) les marchés sur lesquels se négocient 70% des sous-jacents de l’Indice 
de Référence sont ouverts ; (iv) l’Indice de Référence est calculé par le Fournisseur 
d’indice ; (v) l’Agent de compensation est ouvert ; et (vi) les marchés des changes 
sont ouverts et règlent les paiements (incluant les négociations de change et les 
dépôts de devises) à Londres, ou tout autre jour que les Administrateurs pourront 
déterminer le cas échéant et notifier à l’avance aux Actionnaires. Afin de lever tout 
doute, tous les Jours ouvrables seront déterminés sur le site Web et il y aura au 
moins un Jour de négociation par quinzaine. 

Jour de négociation Tout Jour ouvrable (excepté le 24 et le 31 décembre) et tous autres jours que les 
Administrateurs pourront déterminer et notifier au préalable aux Actionnaires.  

Échéance de 
négociation 

16h (heure de Dublin) le Jour de négociation correspondant. 

Taille minimum du 
Fonds 

30 000 000 EUR (ou l’équivalent dans la Devise de base). 

Point d’évaluation 23h30 (heure de Dublin), le Jour de négociation correspondant.  
 

Date de règlement Jusqu’à trois Jours ouvrables après le Jour de négociation correspondant.  

Site web www.ishares.com 
 
Description des Actions 
 
Catégorie d’Actions « B » 

Code ISIN IE00B3VWM098 

Montant/Panier minimum 
de souscription 

50 000 actions / = 1 panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de souscription 

Montant/Panier minimum 
de rachat 

50 000 actions / = 1 Panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de rachat 

Participation minimum N/A 
 
Commissions et frais 
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(A) Les commissions suivantes seront encourues sur chaque Action par les Actionnaires (et ne seront pas 
encourues par la Société pour le compte du Fonds et, en conséquence, n’affecteront pas la Valeur liquidative de 
la Catégorie d’Actions du Fonds concernée) : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
Frais de souscription* Jusqu’à 6%
Frais de rachat** Jusqu’à 3%
Frais de conversion*** Jusqu’à 3% 
Frais d’opération sur marché 
primaire 

Jusqu’à 6% 

 
* Les Frais de souscription sont déduits du montant reçu d’un investisseur pour une souscription d'Actions. Ces 
Frais de souscription sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie des Frais de 
souscription dans l’éventualité où les Actions achetées par un Actionnaire correspondent au moins au 
Montant/Panier de souscription minimum ou à un multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière 
discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de souscription et des Frais de transaction sur le Marché primaire 
imputés à un investisseur ne saurait excéder 6%. 
 
** Les Frais de rachat sont déduits des produits du rachat payables à l’investisseur. Ces Frais de rachat sont 
payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie du droit de rachat dans l’éventualité où 
les Actions rachetées par un Actionnaire correspondent au moins au montant/panier minimum de rachat ou un 
multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière discrétion du Gestionnaire.  Le total des Frais de rachat et 
des Frais de transaction sur le Marché primaire imputés à un investisseur ne saurait excéder 3%. 
 
*** Les Frais de conversion (ou droit d’échange) sont déduits des produits du rachat qui sont utilisés pour acheter 
les Actions de la nouvelle Catégorie. Ces Frais de conversion sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire 
peut renoncer à tout ou partie du droit d’échange dans l’éventualité où les Actions rachetées ou achetées par un 
Actionnaire correspondent au moins au montant minimum de rachat/panier ou un multiple y afférent ou pour toute 
autre raison à la l’entière discrétion du Gestionnaire.  
 
(B) Indépendamment des Frais de souscription, de conversion et de rachat, lesquels seront déduits du montant 
d'investissement reçu d’un investisseur ou déduits des produits du rachat dus à l’investisseur ou utilisés pour 
acheter les Actions de la nouvelle Catégorie (le cas échéant), les commissions et frais suivants seront encourus 
par la Société pour le compte du Fonds et affecteront la Valeur liquidative de la Catégorie d’actions 
correspondante du Fonds : 
 

Catégorie d’Actions « B » 
TER  Jusqu’à 0,43% par an  

 
Le TER, lequel est exprimé en pourcentage de la valeur liquidative de la Catégorie d’actions correspondante du 
Fonds, représente les commissions et frais dus par la Société au nom de la Catégorie d’actions correspondante 
du Fonds relatifs aux honoraires de gestion et dépenses administratives (autres que les dépenses 
exceptionnelles), incluant toute TVA si applicable, comme détaillé dans le Prospectus. Les Dépenses 
exceptionnelles seront imputées au Fonds en sus et réduiront en conséquence la Valeur liquidative de la 
Catégorie d’actions correspondante du Fonds. Toutefois, le TER réel supporté par la Catégorie d’Actions 
concernée du Fonds est susceptible d’être inférieur au TER maximum indiqué ci-dessus. 
 
 
Facteurs de risque 
 
 
Le Fonds est hautement dynamique et peut présenter un potentiel de croissance et une performance 
d’investissement supérieurs à la moyenne, en fonction de l’environnement économique. Les opportunités de 
croissance supérieure à la moyenne peuvent dans certaines circonstances conduire à des fluctuations positives 
et négatives extrêmes de la Valeur liquidative du Fonds.  
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iShares MSCI USA Large Cap UCITS ETF 

 
 
Objectif d’investissement 
 
L’objectif d’investissement du Fonds est de répliquer la performance nette de rendement total de l’Indice de 
Référence (à savoir le MSCI USA Large Cap) moins les commissions et frais du Fonds.  
 
L’Indice de Référence est un indice de titres avec une forte capitalisation de marché, généralement établi aux 
Etats-Unis d’Amérique. Les titres cotés sur la Bourse de New-York, NASDAQ ou la Bourse américaine sont 
éligibles à l’inclusion. L’Indice de Référence représente les sociétés américaines qui sont accessibles aux 
investisseurs du monde entier, et fournit une représentation de 10 secteurs avec 279 titres sous-jacents au 30 
septembre 2011. L’Indice de Référence est rééquilibré tous les trimestres. Pour de plus amples informations 
concernant l’Indice de Référence (y compris ses composantes), veuillez consulter le site Web du fournisseur 
d’indice à l’adresse suivante : http://www.msci.com/products/indices/licensing/constituents.html. 
 
Politique d’investissement 
 
Aux fins de réaliser l’objectif d’investissement, la Société prévoit d’investir pour le compte du Fonds la totalité, 
voire la quasi-totalité des produits nets réalisés sur les émissions d’Actions de la manière définie ci-après.  
 

(i) les actions et les titres liés à des actions qui sont rattachés aux titres sous-jacents de l’Indice de 
Référence, incluant, mais sans limitation, des actions ordinaires et autres titres présentant des 
caractéristiques d’actions (incluant, mais sans limitation, des actions privilégiées, des warrants, des 
droits émis par une société autorisant les porteurs à souscrire des titres additionnels émis par cette 
même société, et des titres convertibles), ainsi que les certificats de dépôt pour ces mêmes titres, afin de 
répliquer le plus fidèlement possible la performance de l’Indice de Référence. Par conséquent, le 
premier critère de sélection pris en compte n’est pas l’attractivité discernée, le potentiel de croissance ou 
la valeur des actions et des titres liés à des actions, prises individuellement, mais plutôt leur pertinence 
en termes de réalisation de l’objectif d’investissement qui est de répliquer la performance de l’Indice de 
Référence. Le Fonds peut investir jusqu’à 20% de sa Valeur liquidative dans ces actions et titres liés à 
des actions émis par le même organisme afin de répliquer l’Indice de Référence. La limite peut être 
portée à 35% pour un émetteur unique en cas de conditions de marché exceptionnelles applicables. 

 
Afin de réaliser son objectif d’investissement, le Fonds pourra aussi investir dans des contrats à terme 
sur l’Indice de Référence et ces contrats à terme ainsi que tous les placements du Fonds seront cotés 
ou négociés sur un marché ou une bourse de valeurs ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. 
 

Toutefois, en fonction des conditions de marché prévalentes et/ou des pondérations correspondantes des sous-
jacents de l'Indice de Référence sur la durée de vie du Fonds, le Gestionnaire d'investissement peut décider 
d'investir les produits nets réalisés sur les émissions d'Actions (que ce soit à la Date d'émission initiale ou 
subséquemment) des différentes manières listées ci-après. Les méthodologies d’investissement alternatives 
suivantes (listées aux paragraphes (ii) à (v) ci-après) ne sont pas mutuellement exclusives et peuvent être 
utilisées individuellement ou collectivement dans différentes combinaisons, auquel cas le coût de substitution (le 
cas échéant) ne saurait être supporté par les Actionnaires. 
 

(ii) des actions et des titres liés à des actions tels que désignés à l’alinéa (i) ci-dessus sur la base d’une 
méthode d’échantillonnage optimisé. En utilisant une méthode d’échantillonnage optimisé, le Fonds 
pourra investir dans une sélection représentative des titres de l’Indice de Référence plutôt que dans 
l’ensemble des titres de l’Indice de Référence, ou dans des titres n’appartenant pas à l’Indice de 
Référence lorsque le Gestionnaire d’investissement estime qu’ils contribueront à réaliser l’objectif 
d’investissement. Cette sélection de titres sera fondée sur une procédure d’optimisation mathématique 
afin d’établir un portefeuille doté du plus faible risque de divergence par rapport à la performance de 
l’Indice de Référence ; 

 
(iii) des contrats à terme sur l’Indice de Référence ou d’autres indices financiers référençant le même 

marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou un ou plusieurs de ses 
sous-jacents, et ces contrats à terme seront cotés ou négociés sur une bourse de valeurs ou un marché 
ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. Lorsque le Fonds gagne une exposition à des indices 
financiers autres que l’Indice de Référence, ces indices financiers seront étroitement corrélés à l’Indice 
de Référence et cette exposition aura pour fin de gérer la liquidité et/ou de contribuer à réduire l'erreur 
de suivi ; 

 
(iv) des swaps (à savoir un contrat entre le Fonds et une Contrepartie agréée visant à échanger des flux 

financiers en vertu d’un contrat cadre conforme aux exigences de l’International Swaps and Derivatives 
Association, pouvant s’agir (sans limitation) de swaps fixes, flottants, de rendement total, de 
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performance relative ou de surperformance) (les « Swaps »). L’intérêt de ces Swaps sera de réaliser 
une exposition indirecte à l’Indice de Référence (ainsi qu’il est détaillé sous l’intitulé « Utilisation des 
contrats dérivés – Swaps » ci-après) ; 

 
(v) un portefeuille de valeurs mobilières ou autres actifs éligibles (en ce compris des contrats à termes 

standardisés (futures) et des options) susceptible de comprendre ou de fournir une exposition indirecte à 
tous les titres sous-jacents de l’Indice de Référence, un échantillon optimisé, ou des valeurs mobilières 
non connexes ou autres actifs éligibles. Il s’agira des actions et des instruments liés à des actions ; des 
titres à revenu fixe tels que des convertibles, des titres d'état, des instruments du marché monétaire, des 
instruments à taux variable et du papier commercial ; des titres adossés à des actifs incluant des titres 
de financement structuré  délivrant la performance de l’Indice de Référence (et n’intégrant pas de 
dérivés) ou autres indices financiers référençant le même marché ou un marché sensiblement similaire à 
celui de l’Indice de Référence ou l’un ou plusieurs des sous-jacents y rattachés ; et/ou des parts 
d’organismes de placement collectif ouverts incluant d’autres Fonds de la Société. Toutes ces valeurs 
peuvent être émises ou placées par un membre du Groupe BlackRock. Lorsque le Fonds investit dans 
des titres et/ou autres actifs éligibles qui dans l’ensemble ne peuvent intégralement répliquer l’Indice de 
Référence, le Fonds peut souscrire des Swaps pour échanger, directement ou indirectement, tout ou 
partie de la performance du prix et le revenu reçu eu égard à ces titres et/ou autres actifs éligibles pour 
la performance de tout ou partie des sous-jacents de l’Indice de Référence, comme plus précisément 
décrit ci-après sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – Swaps ». En l’occurrence, le Fonds 
n’aura ni exposition de marché ni exposition de crédit à ces titres particuliers et autres actifs éligibles 
(dont la performance du prix et le revenu perçu sont échangés en vertu des conditions des 
Swaps) dans la mesure où les Swaps impliquent que le Fonds paie à la Contrepartie agréée la 
performance du prix et le revenu perçu, excepté en cas de défaut de la Contrepartie agréée des Swaps. 
L’utilisation des Swaps ne génèrera pas d’effet de levier au sein du Fonds et l’on prévoit que cette 
politique d’investissement permettra aux Actionnaires de percevoir le rendement de l’Indice de 
Référence, déduction faite des commissions et frais du Fonds. 

 
Les actions, titres liés à des actions, contrats à terme, Swaps, valeurs mobilières et autres actifs éligibles 
énumérés à l’alinéa (v) ci-dessus, les liquidités accessoires et les instruments (détenus aux fins de gérer 
efficacement le portefeuille et de couvrir la devise) détenus par le Fonds constitueront les « Actifs du Fonds » 
aux fins de ce Prospectus.  
 
 
Utilisation des contrats dérivés - Swaps 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre de BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera habilité à recevoir de la Contrepartie agréée la 
performance de certains ou de tous les sous-jacents de l'Indice de Référence en échange du paiement à la 
Contrepartie agréée de (i) tout ou partie des produits nets des émissions d’Actions ou (ii) les paiements liés au 
rendement sur tout ou partie des actions et autres actifs éligibles détenus par le Fonds et énumérés à l’alinéa (v) 
ci-dessus.  
 
La Contrepartie agréée pour les Swaps et la Société pour le compte du Fonds ont conclu un Contrat cadre de 
l’International Swaps and Derivatives Association de 2002 (incluant les accords secondaires, annexes ou 
compléments y afférents) (le « Contrat cadre ISDA ») et concluront des accords de confirmation pour chaque 
opération Swap. Ces confirmations peuvent être souscrites avant ou après une transaction donnée et peuvent 
être effectuées par moyen électronique. 
Les Swaps seront à tout moment évalués conformément aux dispositions prévues par le Prospectus. L’évaluation 
des Swaps reflètera les variations relatives dans la performance de l’Indice de Référence et les valeurs 
mobilières du Fonds et/ou autres Actifs du Fonds susceptibles d’être référencés au titre des Swaps. En fonction 
de la valeur des Swaps, le Fonds devra effectuer un paiement à la Contrepartie agréée ou recevra ledit paiement. 
Lorsque le Fonds doit verser un paiement à la Contrepartie agréée, ce paiement sera réalisé par la cession de 
tout ou partie des valeurs mobilières et/ou autres Actifs du Fonds dans lesquels le Fonds a investi. 
 
Ainsi qu’il est défini dans la Section 5 du Prospectus, la Société s’assurera que l'exposition au risque de 
contrepartie au titre des Swaps n'excède jamais les limites imposées par les Réglementations et la Banque 
centrale. En conséquence, la Société réduira ladite exposition au risque de contrepartie en obtenant que la 
Contrepartie agréée fournisse le cas échéant une Garantie adaptée à la Société pour le compte du Fonds 
concerné (ou de quelque autre manière autorisée par la Banque centrale) en vertu des termes du Contrat cadre 
ISDA et conformément aux restrictions d’investissement. La Société peut également réduire son exposition au 
risque de la Contrepartie agréée en opérant une révision des Swaps. Une révision des Swaps aura pour effet de 
diminuer la valeur marchande des Swaps et de réduire ainsi l'exposition nette à la contrepartie en conséquence. 
La Garantie et/ou les mécanismes de révision décrits ci-dessus peuvent également être utilisés par la 
Contrepartie agréée pour réduire son exposition au Fonds, ce qui résulterait en un paiement correspondant du 
Fonds à la Contrepartie agréée. 
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Les Swaps peuvent être résiliés par l’une ou l’autre partie à tout moment ou en cas de faits particuliers survenant 
eu égard au Fonds ou à la Contrepartie agréée, incluant, mais sans limitation, un cas de défaut (tel qu’un défaut 
de paiement, l’inexécution d’un accord ou une faillite) ou un cas de résiliation (non imputable à l’une des parties, 
à savoir une illégalité ou une modification du droit fiscal ou comptable), auquel cas la partie non défaillante ou la 
partie non mise en cause est habilitée à calculer la valeur de liquidation des Swaps conformément aux exigences 
usuelles de l’industrie définies par le Contrat cadre ISDA. Le Fonds pourra alors souscrire de nouveaux Swaps ou 
autres IFD (sauf si les Administrateurs estiment que ce n’est pas souhaitable), ou investir directement sur des 
titres sous-jacents de l’Indice de Référence ou, si les Administrateurs déterminent que la réalisation de l’objectif 
d’investissement n’est pas raisonnablement possible, le Fonds pourra être clôturé conformément aux dispositions 
prévues par le Prospectus.   
 
Levier 

Bien que le Fonds ne prévoit pas de recourir au levier financier pour des besoins de gestion d’investissement ou 
de portefeuille efficace, tout effet de levier résultant de l’utilisation de contrats à terme et de Swaps et de 
techniques de gestion de portefeuille efficace sera conforme aux directives de la Banque centrale et ne saurait 
excéder 100% de la Valeur liquidative du Fonds.  
 
Politique des Dividendes 
 
Le Fonds ne prévoit pas de distribuer de dividendes. 
 
Informations générales relatives au Fonds 
 

Type Ouvert 

Stratégie 
d’investissement 

Fonds à réplication 

Devise de base USD 

Jour ouvrable Tout jour (excepté les samedis ou les dimanches) auquel (i) les banques 
commerciales sont ouvertes à Dublin, Londres et Zurich ; (ii) le système Trans-
European Automated Real-time Gross Settlement Express Transfer (TARGET) est 
ouvert ; (iii) les marchés sur lesquels se négocient 70% des sous-jacents de l’Indice 
de Référence sont ouverts ; (iv) l’Indice de Référence est calculé par le Fournisseur 
d’indice ; (v) l’Agent de compensation est ouvert ; et (vi) les marchés des changes 
sont ouverts et règlent les paiements (incluant les négociations de change et les 
dépôts de devises) à Londres, ou tout autre jour que les Administrateurs pourront 
déterminer le cas échéant et notifier à l’avance aux Actionnaires. Afin de lever tout 
doute, tous les Jours ouvrables seront déterminés sur le site Web et il y aura au 
moins un Jour de négociation par quinzaine. 

Jour de négociation Tout Jour ouvrable (excepté le 24 et le 31 décembre) et tous autres jours que les 
Administrateurs pourront déterminer et notifier au préalable aux Actionnaires.  

Échéance de 
négociation 

16h (heure de Dublin) le Jour de négociation correspondant. 

Taille minimum du 
Fonds 

30 000 000 EUR (ou l’équivalent dans la Devise de base). 

Point d’évaluation 23h30 (heure de Dublin), le Jour de négociation correspondant.  

Date de règlement Jusqu’à trois Jours ouvrables après le Jour de négociation correspondant.  

Site web www.ishares.com 
 

Description des Actions 
 

Catégorie d’Actions « B » 

Code ISIN IE00B3VWLJ14 

Montant/Panier minimum 
de souscription 

50 000 actions / = 1 panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de souscription 

Montant/Panier minimum 
de rachat 

50 000 actions / = 1 Panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de rachat 
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Participation minimum N/A 
 

Commissions et frais 
 

(A) Les commissions suivantes seront encourues sur chaque Action par les Actionnaires (et ne seront pas 
encourues par la Société pour le compte du Fonds et, en conséquence, n’affecteront pas la Valeur liquidative de 
la Catégorie d’Actions du Fonds concernée) : 
 

Catégorie d’Actions « B » 
Frais de souscription* Jusqu’à 6% 
Frais de rachat** Jusqu’à 3% 
Frais de conversion*** Jusqu’à 3% 
Frais d’opération sur marché 
primaire 

Jusqu’à 6% 

 
* Les Frais de souscription sont déduits du montant reçu d’un investisseur pour une souscription d'Actions. Ces 
Frais de souscription sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie des Frais de 
souscription dans l’éventualité où les Actions achetées par un Actionnaire correspondent au moins au 
Montant/Panier de souscription minimum ou à un multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière 
discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de souscription et des Frais de transaction sur le Marché primaire 
imputés à un investisseur ne saurait excéder 6%. 
 
** Les Frais de rachat sont déduits des produits du rachat payables à l’investisseur. Ces Frais de rachat sont 
payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie du droit de rachat dans l’éventualité où 
les Actions rachetées par un Actionnaire correspondent au moins au montant/panier minimum de rachat ou un 
multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière discrétion du Gestionnaire.  Le total des Frais de rachat et 
des Frais de transaction sur le Marché primaire imputés à un investisseur ne saurait excéder 3%. 
 
*** Les Frais de conversion (ou droit d’échange) sont déduits des produits du rachat qui sont utilisés pour acheter 
les Actions de la nouvelle Catégorie. Ces Frais de conversion sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire 
peut renoncer à tout ou partie du droit d’échange dans l’éventualité où les Actions rachetées ou achetées par un 
Actionnaire correspondent au moins au montant minimum de rachat/panier ou un multiple y afférent ou pour toute 
autre raison à la l’entière discrétion du Gestionnaire.  
 
(B) Indépendamment des Frais de souscription, de conversion et de rachat, lesquels seront déduits du montant 
d'investissement reçu d’un investisseur ou déduits des produits du rachat dus à l’investisseur ou utilisés pour 
acheter les Actions de la nouvelle Catégorie (le cas échéant), les commissions et frais suivants seront encourus 
par la Société pour le compte du Fonds et affecteront la Valeur liquidative de la Catégorie d’actions 
correspondante du Fonds : 
 

Catégorie d’Actions « B » 
TER  Jusqu’à 0,33% par an  

 
Le TER, lequel est exprimé en pourcentage de la valeur liquidative de la Catégorie d’actions correspondante du 
Fonds, représente les commissions et frais dus par la Société au nom de la Catégorie d’actions correspondante 
du Fonds relatifs aux honoraires de gestion et dépenses administratives (autres que les dépenses 
exceptionnelles), incluant toute TVA si applicable, comme détaillé dans le Prospectus. Les Dépenses 
exceptionnelles seront imputées au Fonds en sus et réduiront en conséquence la Valeur liquidative de la 
Catégorie d’actions correspondante du Fonds. Toutefois, le TER réel supporté par la Catégorie d’Actions 
concernée du Fonds est susceptible d’être inférieur au TER maximum indiqué ci-dessus. 
 
Facteurs de risque 
 
Le Fonds est hautement dynamique et peut présenter un potentiel de croissance et une performance 
d’investissement supérieurs à la moyenne, en fonction de l’environnement économique. Les opportunités de 
croissance supérieure à la moyenne peuvent dans certaines circonstances conduire à des fluctuations positives 
et négatives extrêmes de la Valeur liquidative du Fonds.  
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iShares MSCI UK Large Cap UCITS ETF 

 
 
Objectif d’investissement 
 
L’objectif d’investissement du Fonds est de répliquer la performance nette de rendement total de l’Indice de 
Référence (à savoir le MSCI UK Large Cap) moins les commissions et frais du Fonds.  
 
L’Indice de Référence est un indice de titres avec une forte capitalisation de marché, généralement établi au 
Royaume-Uni. Les titres cotés sur la Bourse de Londres sont éligibles à l’inclusion. L’Indice de Référence 
représente les sociétés britanniques qui sont accessibles aux investisseurs du monde entier, et fournit une 
représentation de 9 secteurs avec 45 titres sous-jacents au 30 septembre 2011. L’Indice de Référence est 
rééquilibré tous les trimestres. Pour de plus amples informations sur l’Indice de Référence (y compris ses 
composantes), veuillez consulter le site Web du fournisseur d’indice à l’adresse suivante : 
http://www.msci.com/products/indices/licensing/constituents.html. 
 
Politique d’investissement 
 
Aux fins de réaliser l’objectif d’investissement, la Société prévoit d’investir pour le compte du Fonds la totalité, 
voire la quasi-totalité des produits nets réalisés sur les émissions d’Actions de la manière définie ci-après.  
 

(i) les actions et les titres liés à des actions qui sont rattachés aux titres sous-jacents de l’Indice de 
Référence, incluant, mais sans limitation, des actions ordinaires et autres titres présentant des 
caractéristiques d’actions (incluant, mais sans limitation, des actions privilégiées, des warrants, des 
droits émis par une société autorisant les porteurs à souscrire des titres additionnels émis par cette 
même société, et des titres convertibles), ainsi que les certificats de dépôt pour ces mêmes titres, afin de 
répliquer le plus fidèlement possible la performance de l’Indice de Référence. Par conséquent, le 
premier critère de sélection pris en compte n’est pas l’attractivité discernée, le potentiel de croissance ou 
la valeur des actions et des titres liés à des actions, prises individuellement, mais plutôt leur pertinence 
en termes de réalisation de l’objectif d’investissement qui est de répliquer la performance de l’Indice de 
Référence. Le Fonds peut investir jusqu’à 20% de sa Valeur liquidative dans ces actions et titres liés à 
des actions émis par le même organisme afin de répliquer l’Indice de Référence. La limite peut être 
portée à 35% pour un émetteur unique en cas de conditions de marché exceptionnelles applicables. 

 
Afin de réaliser son objectif d’investissement, le Fonds pourra aussi investir dans des contrats à terme 
sur l’Indice de Référence et ces contrats à terme ainsi que tous les placements du Fonds seront cotés 
ou négociés sur un marché ou une bourse de valeurs ainsi qu’il est défini à l’Annexe II. 
 

Toutefois, en fonction des conditions de marché prévalentes et/ou des pondérations correspondantes des sous-
jacents de l'Indice de Référence sur la durée de vie du Fonds, le Gestionnaire d'investissement peut décider 
d'investir les produits nets réalisés sur les émissions d'Actions (que ce soit à la Date d'émission initiale ou 
subséquemment) des différentes manières listées ci-après. Les méthodologies d’investissement alternatives 
suivantes (listées aux paragraphes (ii) à (v) ci-après) ne sont pas mutuellement exclusives et peuvent être 
utilisées individuellement ou collectivement dans différentes combinaisons, auquel cas le coût de substitution (le 
cas échéant) ne saurait être supporté par les Actionnaires. 
 

(ii) des actions et des titres liés à des actions tels que désignés à l’alinéa (i) ci-dessus sur la base d’une 
méthode d’échantillonnage optimisé. En utilisant une méthode d’échantillonnage optimisé, le Fonds 
pourra investir dans une sélection représentative des titres de l’Indice de Référence plutôt que dans 
l’ensemble des titres de l’Indice de Référence, ou dans des titres n’appartenant pas à l’Indice de 
Référence lorsque le Gestionnaire d’investissement estime qu’ils contribueront à réaliser l’objectif 
d’investissement. Cette sélection de titres sera fondée sur une procédure d’optimisation mathématique 
afin d’établir un portefeuille doté du plus faible risque de divergence par rapport à la performance de 
l’Indice de Référence ; 
 

(iii) des contrats à terme sur l’Indice de Référence ou d’autres indices financiers référençant le même 
marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou un ou plusieurs de ses 
sous-jacents, et ces contrats à terme seront cotés ou négociés sur une bourse de valeurs ou un marché 
ainsi qu’il est défini à l’Annexe II. Lorsque le Fonds gagne une exposition à des indices financiers autres 
que l’Indice de Référence, ces indices financiers seront étroitement corrélés à l’Indice de Référence et 
cette exposition aura pour fin de gérer la liquidité et/ou de contribuer à réduire l'erreur de suivi ; 
 

(iv) des swaps (à savoir un contrat entre le Fonds et une Contrepartie agréée visant à échanger des flux 
financiers en vertu d’un contrat cadre conforme aux exigences de l’International Swaps and Derivatives 
Association, pouvant s’agir (sans limitation) de swaps fixes, flottants, de rendement total, de 
performance relative ou de surperformance) (les « Swaps »). L’intérêt de ces Swaps sera de réaliser 
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une exposition indirecte à l’Indice de Référence (ainsi qu’il est détaillé sous l’intitulé « Utilisation des 
contrats dérivés – Swaps » ci-après) ; 
 

(v)  un portefeuille de valeurs mobilières ou autres actifs éligibles (en ce compris des contrats à termes 
standardisés (futures) et des options) susceptible de comprendre ou de fournir une exposition indirecte à 
tous les titres sous-jacents de l’Indice de Référence, un échantillon optimisé, ou des valeurs mobilières 
non connexes ou autres actifs éligibles. Il s’agira des actions et des instruments liés à des actions ; des 
titres à revenu fixe tels que des convertibles, des titres d'état, des instruments du marché monétaire, des 
instruments à taux variable et du papier commercial ; des titres adossés à des actifs incluant des titres 
de financement structuré  délivrant la performance de l’Indice de Référence (et n’intégrant pas de 
dérivés) ou autres indices financiers référençant le même marché ou un marché sensiblement similaire à 
celui de l’Indice de Référence ou l’un ou plusieurs des sous-jacents y rattachés ; et/ou des parts 
d’organismes de placement collectif ouverts incluant d’autres Fonds de la Société. Toutes ces valeurs 
peuvent être émises ou placées par un membre du Groupe BlackRock. Lorsque le Fonds investit dans 
des titres et/ou autres actifs éligibles qui dans l’ensemble ne peuvent intégralement répliquer l’Indice de 
Référence, le Fonds peut souscrire des Swaps pour échanger, directement ou indirectement, tout ou 
partie de la performance du prix et le revenu reçu eu égard à ces titres et/ou autres actifs éligibles pour 
la performance de tout ou partie des sous-jacents de l’Indice de Référence, comme plus précisément 
décrit ci-après sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – Swaps ». En l’occurrence, le Fonds 
n’aura ni exposition de marché ni exposition de crédit à ces titres particuliers et autres actifs éligibles 
(dont la performance du prix et le revenu perçu sont échangés en vertu des conditions des 
Swaps) dans la mesure où les Swaps impliquent que le Fonds paie à la Contrepartie agréée la 
performance du prix et le revenu perçu, excepté en cas de défaut de la Contrepartie agréée des Swaps. 
L’utilisation des Swaps ne génèrera pas d’effet de levier au sein du Fonds et l’on prévoit que cette 
politique d’investissement permettra aux Actionnaires de percevoir le rendement de l’Indice de 
Référence, déduction faite des commissions et frais du Fonds. 

 
Les actions, titres liés à des actions, contrats à terme, Swaps, valeurs mobilières et autres actifs éligibles 
énumérés à l’alinéa (v) ci-dessus, les liquidités accessoires et les instruments (détenus aux fins de gérer 
efficacement le portefeuille et de couvrir la devise) détenus par le Fonds constitueront les « Actifs du Fonds » 
aux fins de ce Prospectus.  
 
Utilisation des contrats dérivés - Swaps 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre de BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera habilité à recevoir de la Contrepartie agréée la 
performance de certains ou de tous les sous-jacents de l'Indice de Référence en échange du paiement à la 
Contrepartie agréée de (i) tout ou partie des produits nets des émissions d’Actions ou (ii) les paiements liés au 
rendement sur tout ou partie des actions et autres actifs éligibles détenus par le Fonds et énumérés à l’alinéa (v) 
ci-dessus.  
 
La Contrepartie agréée pour les Swaps et la Société pour le compte du Fonds ont conclu un Contrat cadre de 
l’International Swaps and Derivatives Association de 2002 (incluant les accords secondaires, annexes ou 
compléments y afférents) (le « Contrat cadre ISDA ») et concluront des accords de confirmation pour chaque 
opération Swap. Ces confirmations peuvent être souscrites avant ou après une transaction donnée et peuvent 
être effectuées par moyen électronique. 
 
Les Swaps seront à tout moment évalués conformément aux dispositions prévues par le Prospectus. L’évaluation 
des Swaps reflètera les variations relatives dans la performance de l’Indice de Référence et les valeurs 
mobilières du Fonds et/ou autres Actifs du Fonds susceptibles d’être référencés au titre des Swaps. En fonction 
de la valeur des Swaps, le Fonds devra effectuer un paiement à la Contrepartie agréée ou recevra ledit paiement. 
Lorsque le Fonds doit verser un paiement à la Contrepartie agréée, ce paiement sera réalisé par la cession de 
tout ou partie des valeurs mobilières et/ou autres Actifs du Fonds dans lesquels le Fonds a investi. 
 
Ainsi qu’il est défini dans la Section 5 du Prospectus, la Société s’assurera que l'exposition au risque de 
contrepartie au titre des Swaps n'excède jamais les limites imposées par les Réglementations et la Banque 
centrale. En conséquence, la Société réduira ladite exposition au risque de contrepartie en obtenant que la 
Contrepartie agréée fournisse le cas échéant une Garantie adaptée à la Société pour le compte du Fonds 
concerné (ou de quelque autre manière autorisée par la Banque centrale) en vertu des termes du Contrat cadre 
ISDA et conformément aux restrictions d’investissement. La Société peut également réduire son exposition au 
risque de la Contrepartie agréée en opérant une révision des Swaps. Une révision des Swaps aura pour effet de 
diminuer la valeur marchande des Swaps et de réduire ainsi l'exposition nette à la contrepartie en conséquence. 
La Garantie et/ou les mécanismes de révision décrits ci-dessus peuvent également être utilisés par la 
Contrepartie agréée pour réduire son exposition au Fonds, ce qui résulterait en un paiement correspondant du 
Fonds à la Contrepartie agréée. 
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Les Swaps peuvent être résiliés par l’une ou l’autre partie à tout moment ou en cas de faits particuliers survenant 
eu égard au Fonds ou à la Contrepartie agréée, incluant, mais sans limitation, un cas de défaut (tel qu’un défaut 
de paiement, l’inexécution d’un accord ou une faillite) ou un cas de résiliation (non imputable à l’une des parties, 
à savoir une illégalité ou une modification du droit fiscal ou comptable), auquel cas la partie non défaillante ou la 
partie non mise en cause est habilitée à calculer la valeur de liquidation des Swaps conformément aux exigences 
usuelles de l’industrie définies par le Contrat cadre ISDA. Le Fonds pourra alors souscrire de nouveaux Swaps ou 
autres IFD (sauf si les Administrateurs estiment que ce n’est pas souhaitable), ou investir directement sur des 
titres sous-jacents de l’Indice de Référence ou, si les Administrateurs déterminent que la réalisation de l’objectif 
d’investissement n’est pas raisonnablement possible, le Fonds pourra être clôturé conformément aux dispositions 
prévues par le Prospectus.   
 
Levier 

Bien que le Fonds ne prévoit pas de recourir au levier financier pour des besoins de gestion d’investissement ou 
de portefeuille efficace, tout effet de levier résultant de l’utilisation de contrats à terme et de Swaps et de 
techniques de gestion de portefeuille efficace sera conforme aux directives de la Banque centrale et ne saurait 
excéder 100% de la Valeur liquidative du Fonds.  
 
Politique des Dividendes 
 
Le Fonds ne prévoit pas de distribuer des dividendes. 
 
Informations générales relatives au Fonds 
 

Type Ouvert 

Stratégie 
d’investissement 

Fonds à réplication 

Devise de base GBP 

Jour ouvrable Tout jour (excepté les samedis ou les dimanches) auquel (i) les banques 
commerciales sont ouvertes à Dublin, Londres et Zurich ; (ii) le système Trans-
European Automated Real-time Gross Settlement Express Transfer (TARGET) est 
ouvert ; (iii) les marchés sur lesquels se négocient 70% des sous-jacents de l’Indice 
de Référence sont ouverts ; (iv) l’Indice de Référence est calculé par le Fournisseur 
d’indice ; (v) l’Agent de compensation est ouvert ; et (vi) les marchés des changes 
sont ouverts et règlent les paiements (incluant les négociations de change et les 
dépôts de devises) à Londres, ou tout autre jour que les Administrateurs pourront 
déterminer le cas échéant et notifier à l’avance aux Actionnaires. Afin de lever tout 
doute, tous les Jours ouvrables seront déterminés sur le site Web et il y aura au 
moins un Jour de négociation par quinzaine. 

Jour de négociation Tout Jour ouvrable (excepté le 24 et le 31 décembre) et tous autres jours que les 
Administrateurs pourront déterminer et notifier au préalable aux Actionnaires.  

Échéance de 
négociation 

14h (heure de Dublin) le Jour de négociation correspondant. 

Taille minimum du 
Fonds 

30 000 000 EUR (ou l’équivalent dans la Devise de base). 

Point d’évaluation 23h30 (heure de Dublin), le Jour de négociation correspondant.  
 

Date de règlement Jusqu’à trois Jours ouvrables après le Jour de négociation correspondant.  

Site web www.ishares.com 

 
Description des Actions 
 

Catégorie d’Actions « B » 

Code ISIN IE00B3VWKZ07 

Montant/Panier minimum 
de souscription 

50 000 actions / = 1 panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de souscription 

Montant/Panier minimum 
de rachat 

50 000 actions / = 1 Panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
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Montant/Panier minimum de rachat 

Participation minimum N/A 

 
Commissions et frais 
 
(A) Les commissions suivantes seront encourues sur chaque Action par les Actionnaires (et ne seront pas 
encourues par la Société pour le compte du Fonds et, en conséquence, n’affecteront pas la Valeur liquidative de 
la Catégorie d’Actions du Fonds concernée) : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
Frais de souscription* Jusqu’à 6%
Frais de rachat** Jusqu’à 3%
Frais de conversion*** Jusqu’à 3% 
Frais d’opération sur marché 
primaire 

Jusqu’à 6% 

 
* Les Frais de souscription sont déduits du montant reçu d’un investisseur pour une souscription d'Actions. Ces 
Frais de souscription sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie des Frais de 
souscription dans l’éventualité où les Actions achetées par un Actionnaire correspondent au moins au 
Montant/Panier de souscription minimum ou à un multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière 
discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de souscription et des Frais de transaction sur le Marché primaire 
imputés à un investisseur ne saurait excéder 6%. 
 
** Les Frais de rachat sont déduits des produits du rachat payables à l’investisseur. Ces Frais de rachat sont 
payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie du droit de rachat dans l’éventualité où 
les Actions rachetées par un Actionnaire correspondent au moins au montant/panier minimum de rachat ou un 
multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de rachat et 
des Frais de transaction sur le Marché primaire imputés à un investisseur ne saurait excéder 3%. 
 
*** Les Frais de conversion (ou droit d’échange) sont déduits des produits du rachat qui sont utilisés pour acheter 
les Actions de la nouvelle Catégorie. Ces Frais de conversion sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire 
peut renoncer à tout ou partie du droit d’échange dans l’éventualité où les Actions rachetées ou achetées par un 
Actionnaire correspondent au moins au montant minimum de rachat/panier ou un multiple y afférent ou pour toute 
autre raison à la l’entière discrétion du Gestionnaire.  
 
(B) Indépendamment des Frais de souscription, de conversion et de rachat, lesquels seront déduits du montant 
d'investissement reçu d’un investisseur ou déduits des produits du rachat dus à l’investisseur ou utilisés pour 
acheter les Actions de la nouvelle Catégorie (le cas échéant), les commissions et frais suivants seront encourus 
par la Société pour le compte du Fonds et affecteront la Valeur liquidative de la Catégorie d’actions 
correspondante du Fonds : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
TER  Jusqu’à 0,48% par an  
 
Le TER, lequel est exprimé en pourcentage de la valeur liquidative de la Catégorie d’actions correspondante du 
Fonds, représente les commissions et frais dus par la Société au nom de la Catégorie d’actions correspondante 
du Fonds relatifs aux honoraires de gestion et dépenses administratives (autres que les dépenses 
exceptionnelles), incluant toute TVA si applicable, comme détaillé dans le Prospectus.  Les Dépenses 
exceptionnelles seront imputées au Fonds en sus et réduiront en conséquence la Valeur liquidative de la 
Catégorie d’actions correspondante du Fonds. Toutefois, le TER réel supporté par la Catégorie d’Actions 
concernée du Fonds est susceptible d’être inférieur au TER maximum indiqué ci-dessus. 
 
Facteurs de risque 
 
Le Fonds est hautement dynamique et peut présenter un potentiel de croissance et une performance 
d’investissement supérieurs à la moyenne, en fonction de l’environnement économique. Les opportunités de 
croissance supérieure à la moyenne peuvent dans certaines circonstances conduire à des fluctuations positives 
et négatives extrêmes de la Valeur liquidative du Fonds.  
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iShares MSCI UK Small Cap UCITS ETF 

 
 
Objectif d’investissement 
 
L’objectif d’investissement du Fonds est de répliquer la performance nette de rendement total de l’Indice de 
Référence (à savoir le MSCI UK Small Cap) moins les commissions et frais du Fonds.  
 
L’Indice de Référence est un indice de titres avec une faible capitalisation de marché, généralement établi au 
Royaume-Uni. Les titres cotés sur la Bourse de Londres sont éligibles à l’inclusion. L’Indice de Référence 
représente les sociétés britanniques qui sont accessibles aux investisseurs du monde entier, et fournit une 
représentation de 10 secteurs avec 283 titres sous-jacents au 30 septembre 2011. L’Indice de Référence est 
rééquilibré tous les trimestres. Pour de plus amples informations sur l’Indice de Référence (y compris ses 
composantes), veuillez consulter le site Web du fournisseur d’indice à l’adresse suivante : 
http://www.msci.com/products/indices/licensing/constituents.html. 
 
Politique d’investissement 
 
Aux fins de réaliser l’objectif d’investissement, la Société prévoit d’investir pour le compte du Fonds la totalité, 
voire la quasi-totalité des produits nets réalisés sur les émissions d’Actions de la manière définie ci-après.  
 

(i) les actions et les titres liés à des actions qui sont rattachés aux titres sous-jacents de l’Indice de 
Référence, incluant, mais sans limitation, des actions ordinaires et autres titres présentant des 
caractéristiques d’actions (incluant, mais sans limitation, des actions privilégiées, des warrants, des 
droits émis par une société autorisant les porteurs à souscrire des titres additionnels émis par cette 
même société, et des titres convertibles), ainsi que les certificats de dépôt pour ces mêmes titres, afin de 
répliquer le plus fidèlement possible la performance de l’Indice de Référence. Par conséquent, le 
premier critère de sélection pris en compte n’est pas l’attractivité discernée, le potentiel de croissance ou 
la valeur des actions et des titres liés à des actions, prises individuellement, mais plutôt leur pertinence 
en termes de réalisation de l’objectif d’investissement qui est de répliquer la performance de l’Indice de 
Référence. Le Fonds peut investir jusqu’à 20% de sa Valeur liquidative dans ces actions et titres liés à 
des actions émis par le même organisme afin de répliquer l’Indice de Référence. La limite peut être 
portée à 35% pour un émetteur unique en cas de conditions de marché exceptionnelles applicables. 

 
Afin de réaliser son objectif d’investissement, le Fonds pourra aussi investir dans des contrats à terme 
sur l’Indice de Référence et ces contrats à terme ainsi que tous les placements du Fonds seront cotés 
ou négociés sur un marché ou une bourse de valeurs ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. 
 

Toutefois, en fonction des conditions de marché prévalentes et/ou des pondérations correspondantes des sous-
jacents de l'Indice de Référence sur la durée de vie du Fonds, le Gestionnaire d'investissement peut décider 
d'investir les produits nets réalisés sur les émissions d'Actions (que ce soit à la Date d'émission initiale ou 
subséquemment) des différentes manières listées ci-après. Les méthodologies d’investissement alternatives 
suivantes (listées aux paragraphes (ii) à (v) ci-après) ne sont pas mutuellement exclusives et peuvent être 
utilisées individuellement ou collectivement dans différentes combinaisons, auquel cas le coût de substitution (le 
cas échéant) ne saurait être supporté par les Actionnaires. 
 

(ii) des actions et des titres liés à des actions tels que désignés à l’alinéa (i) ci-dessus sur la base d’une 
méthode d’échantillonnage optimisé. En utilisant une méthode d’échantillonnage optimisé, le Fonds 
pourra investir dans une sélection représentative des titres de l’Indice de Référence plutôt que dans 
l’ensemble des titres de l’Indice de Référence, ou dans des titres n’appartenant pas à l’Indice de 
Référence lorsque le Gestionnaire d’investissement estime qu’ils contribueront à réaliser l’objectif 
d’investissement. Cette sélection de titres sera fondée sur une procédure d’optimisation mathématique 
afin d’établir un portefeuille doté du plus faible risque de divergence par rapport à la performance de 
l’Indice de Référence ; 

 
(iii) des contrats à terme sur l’Indice de Référence ou d’autres indices financiers référençant le même 

marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou un ou plusieurs de ses 
sous-jacents, et ces contrats à terme seront cotés ou négociés sur une bourse de valeurs ou un marché 
ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. Lorsque le Fonds gagne une exposition à des indices 
financiers autres que l’Indice de Référence, ces indices financiers seront étroitement corrélés à l’Indice 
de Référence et cette exposition aura pour fin de gérer la liquidité et/ou de contribuer à réduire l'erreur 
de suivi ; 

 
(iv) des swaps (à savoir un contrat entre le Fonds et une Contrepartie agréée visant à échanger des flux 

financiers en vertu d’un contrat cadre conforme aux exigences de l’International Swaps and Derivatives 
Association, pouvant s’agir (sans limitation) de swaps fixes, flottants, de rendement total, de 
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performance relative ou de surperformance) (les « Swaps »). L’intérêt de ces Swaps sera de réaliser 
une exposition indirecte à l’Indice de Référence (ainsi qu’il est détaillé sous l’intitulé « Utilisation des 
contrats dérivés – Swaps » ci-après) ; 

 
(v)  un portefeuille de valeurs mobilières ou autres actifs éligibles (en ce compris des contrats à termes 

standardisés (futures) et des options) susceptible de comprendre ou de fournir une exposition indirecte à 
tous les titres sous-jacents de l’Indice de Référence, un échantillon optimisé, ou des valeurs mobilières 
non connexes ou autres actifs éligibles. Il s’agira des actions et des instruments liés à des actions ; des 
titres à revenu fixe tels que des convertibles, des titres d'état, des instruments du marché monétaire, des 
instruments à taux variable et du papier commercial ; des titres adossés à des actifs incluant des titres 
de financement structuré  délivrant la performance de l’Indice de Référence (et n’intégrant pas de 
dérivés) ou autres indices financiers référençant le même marché ou un marché sensiblement similaire à 
celui de l’Indice de Référence ou l’un ou plusieurs des sous-jacents y rattachés ; et/ou des parts 
d’organismes de placement collectif ouverts incluant d’autres Fonds de la Société. Toutes ces valeurs 
peuvent être émises ou placées par un membre du Groupe BlackRock. Lorsque le Fonds investit dans 
des titres et/ou autres actifs éligibles qui dans l’ensemble ne peuvent intégralement répliquer l’Indice de 
Référence, le Fonds peut souscrire des Swaps pour échanger, directement ou indirectement, tout ou 
partie de la performance du prix et le revenu reçu eu égard à ces titres et/ou autres actifs éligibles pour 
la performance de tout ou partie des sous-jacents de l’Indice de Référence, comme plus précisément 
décrit ci-après sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – Swaps ». En l’occurrence, le Fonds 
n’aura ni exposition de marché ni exposition de crédit à ces titres particuliers et autres actifs éligibles 
(dont la performance du prix et le revenu perçu sont échangés en vertu des conditions des 
Swaps) dans la mesure où les Swaps impliquent que le Fonds paie à la Contrepartie agréée la 
performance du prix et le revenu perçu, excepté en cas de défaut de la Contrepartie agréée des Swaps. 
L’utilisation des Swaps ne génèrera pas d’effet de levier au sein du Fonds et l’on prévoit que cette 
politique d’investissement permettra aux Actionnaires de percevoir le rendement de l’Indice de 
Référence, déduction faite des commissions et frais du Fonds. 

 
Les actions, titres liés à des actions, contrats à terme, Swaps, valeurs mobilières négociables et autres actifs 
éligibles énumérés à l’alinéa (v) ci-dessus, les liquidités accessoires et les instruments (détenus aux fins de gérer 
efficacement le portefeuille et de couvrir la devise) détenus par le Fonds constitueront les « Actifs du Fonds » 
aux fins de ce Prospectus.  
 
Utilisation des contrats dérivés - Swaps 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre de BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera habilité à recevoir de la Contrepartie agréée la 
performance de certains ou de tous les sous-jacents de l'Indice de Référence en échange du paiement à la 
Contrepartie agréée de (i) tout ou partie des produits nets des émissions d’Actions ou (ii) les paiements liés au 
rendement sur tout ou partie des actions et autres actifs éligibles détenus par le Fonds et énumérés à l’alinéa (v) 
ci-dessus.  
 
La Contrepartie agréée pour les Swaps et la Société pour le compte du Fonds ont conclu un Contrat cadre de 
l’International Swaps and Derivatives Association de 2002 (incluant les accords secondaires, annexes ou 
compléments y afférents) (le « Contrat cadre ISDA ») et concluront des accords de confirmation pour chaque 
opération Swap. Ces confirmations peuvent être souscrites avant ou après une transaction donnée et peuvent 
être effectuées par moyen électronique. 
 
Les Swaps seront à tout moment évalués conformément aux dispositions prévues par le Prospectus. L’évaluation 
des Swaps reflètera les variations relatives dans la performance de l’Indice de Référence et les valeurs 
mobilières du Fonds et/ou autres Actifs du Fonds susceptibles d’être référencés au titre des Swaps. En fonction 
de la valeur des Swaps, le Fonds devra effectuer un paiement à la Contrepartie agréée ou recevra ledit paiement. 
Lorsque le Fonds doit verser un paiement à la Contrepartie agréée, ce paiement sera réalisé par la cession de 
tout ou partie des valeurs mobilières et/ou autres Actifs du Fonds dans lesquels le Fonds a investi. 
 
Ainsi qu’il est défini dans la Section 5 du Prospectus, la Société s’assurera que l'exposition au risque de 
contrepartie au titre des Swaps n'excède jamais les limites imposées par les Réglementations et la Banque 
centrale. En conséquence, la Société réduira ladite exposition au risque de contrepartie en obtenant que la 
Contrepartie agréée fournisse le cas échéant une Garantie adaptée à la Société pour le compte du Fonds 
concerné (ou de quelque autre manière autorisée par la Banque centrale) en vertu des termes du Contrat cadre 
ISDA et conformément aux restrictions d’investissement. La Société peut également réduire son exposition au 
risque de la Contrepartie agréée en opérant une révision des Swaps. Une révision des Swaps aura pour effet de 
diminuer la valeur marchande des Swaps et de réduire ainsi l'exposition nette à la contrepartie en conséquence. 
La Garantie et/ou les mécanismes de révision décrits ci-dessus peuvent également être utilisés par la 
Contrepartie agréée pour réduire son exposition au Fonds, ce qui résulterait en un paiement correspondant du 
Fonds à la Contrepartie agréée. 
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Les Swaps peuvent être résiliés par l’une ou l’autre partie à tout moment ou en cas de faits particuliers survenant 
eu égard au Fonds ou à la Contrepartie agréée, incluant, mais sans limitation, un cas de défaut (tel qu’un défaut 
de paiement, l’inexécution d’un accord ou une faillite) ou un cas de résiliation (non imputable à l’une des parties, 
à savoir une illégalité ou une modification du droit fiscal ou comptable), auquel cas la partie non défaillante ou la 
partie non mise en cause est habilitée à calculer la valeur de liquidation des Swaps conformément aux exigences 
usuelles de l’industrie définies par le Contrat cadre ISDA. Le Fonds pourra alors souscrire de nouveaux Swaps ou 
autres IFD (sauf si les Administrateurs estiment que ce n’est pas souhaitable), ou investir directement sur des 
titres sous-jacents de l’Indice de Référence ou, si les Administrateurs déterminent que la réalisation de l’objectif 
d’investissement n’est pas raisonnablement possible, le Fonds pourra être clôturé conformément aux dispositions 
prévues par le Prospectus.   
 
Levier 

Bien que le Fonds ne prévoit pas de recourir au levier financier pour des besoins de gestion d’investissement ou 
de portefeuille efficace, tout effet de levier résultant de l’utilisation de contrats à terme et de Swaps et de 
techniques de gestion de portefeuille efficace sera conforme aux directives de la Banque centrale et ne saurait 
excéder 100% de la Valeur liquidative du Fonds.  
 

Politique des Dividendes 
 

Le Fonds ne prévoit pas de distribuer des dividendes. 
 
Informations générales relatives au Fonds 
 

Type Ouvert 

Stratégie 
d’investissement 

Fonds indiciel / à non-réplication 

Devise de base GBP 

Jour ouvrable Tout jour (excepté les samedis ou les dimanches) auquel (i) les banques 
commerciales sont ouvertes à Dublin, Londres et Zurich ; (ii) le système Trans-
European Automated Real-time Gross Settlement Express Transfer (TARGET) est 
ouvert ; (iii) les marchés sur lesquels se négocient 70% des sous-jacents de l’Indice 
de Référence sont ouverts ; (iv) l’Indice de Référence est calculé par le Fournisseur 
d’indice ; (v) l’Agent de compensation est ouvert ; et (vi) les marchés des changes 
sont ouverts et règlent les paiements (incluant les négociations de change et les 
dépôts de devises) à Londres, ou tout autre jour que les Administrateurs pourront 
déterminer le cas échéant et notifier à l’avance aux Actionnaires. Afin de lever tout 
doute, tous les Jours ouvrables seront déterminés sur le site Web et il y aura au 
moins un Jour de négociation par quinzaine. 

Jour de négociation Tout Jour ouvrable (excepté le 24 et le 31 décembre) et tous autres jours que les 
Administrateurs pourront déterminer et notifier au préalable aux Actionnaires.  

Échéance de 
négociation 

14h (heure de Dublin) le Jour de négociation correspondant. 

 

Taille minimum du 
Fonds 

30 000 000 EUR (ou l’équivalent dans la Devise de base). 

Point d’évaluation 23h30 (heure de Dublin), le Jour de négociation correspondant.  
 

Date de règlement Jusqu’à trois Jours ouvrables après le Jour de négociation correspondant.  

Site web www.ishares.com 

 
Description des Actions 
 

Catégorie d’Actions « B » 

Code ISIN IE00B3VWLG82 

Montant/Panier minimum 
de souscription 

50 000 actions / = 1 panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de souscription 

Montant/Panier minimum 
de rachat 

50 000 actions / = 1 Panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de rachat 
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Participation minimum N/A 
 
Commissions et frais 
 
(A) Les commissions suivantes seront encourues sur chaque Action par les Actionnaires (et ne seront pas 
encourues par la Société pour le compte du Fonds et, en conséquence, n’affecteront pas la Valeur liquidative de 
la Catégorie d’Actions du Fonds concernée) : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
Frais de souscription* Jusqu’à 6% 
Frais de rachat** Jusqu’à 3% 
Frais de conversion*** Jusqu’à 3% 
Frais d’opération sur marché 
primaire 

Jusqu’à 6% 

 
* Les Frais de souscription sont déduits du montant reçu d’un investisseur pour une souscription d'Actions. Ces 
Frais de souscription sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie des Frais de 
souscription dans l’éventualité où les Actions achetées par un Actionnaire correspondent au moins au 
Montant/Panier de souscription minimum ou à un multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière 
discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de souscription et des Frais de transaction sur le Marché primaire 
imputés à un investisseur ne saurait excéder 6%. 
 
** Les Frais de rachat sont déduits des produits du rachat payables à l’investisseur. Ces Frais de rachat sont 
payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie du droit de rachat dans l’éventualité où 
les Actions rachetées par un Actionnaire correspondent au moins au montant/panier minimum de rachat ou un 
multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de rachat et 
des Frais de transaction sur le Marché primaire imputés à un investisseur ne saurait excéder 3%. 
 
*** Les Frais de conversion (ou droit d’échange) sont déduits des produits du rachat qui sont utilisés pour acheter 
les Actions de la nouvelle Catégorie. Ces Frais de conversion sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire 
peut renoncer à tout ou partie du droit d’échange dans l’éventualité où les Actions rachetées ou achetées par un 
Actionnaire correspondent au moins au montant minimum de rachat/panier ou un multiple y afférent ou pour toute 
autre raison à la l’entière discrétion du Gestionnaire.  
 
(B) Indépendamment des Frais de souscription, de conversion et de rachat, lesquels seront déduits du montant 
d'investissement reçu d’un investisseur ou déduits des produits du rachat dus à l’investisseur ou utilisés pour 
acheter les Actions de la nouvelle Catégorie (le cas échéant), les commissions et frais suivants seront encourus 
par la Société pour le compte du Fonds et affecteront la Valeur liquidative de la Catégorie d’actions 
correspondante du Fonds : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
TER  Jusqu’à 0,58% par an  
 
Le TER, lequel est exprimé en pourcentage de la valeur liquidative de la Catégorie d’actions correspondante du 
Fonds, représente les commissions et frais dus par la Société au nom de la Catégorie d’actions correspondante 
du Fonds relatifs aux honoraires de gestion et dépenses administratives (autres que les dépenses 
exceptionnelles), incluant toute TVA si applicable, comme détaillé dans le Prospectus. Les Dépenses 
exceptionnelles seront imputées au Fonds en sus et réduiront en conséquence la Valeur liquidative de la 
Catégorie d’actions correspondante du Fonds. Toutefois, le TER réel supporté par la Catégorie d’Actions 
concernée du Fonds est susceptible d’être inférieur au TER maximum indiqué ci-dessus. 
 
 
Facteurs de risque 
 
 
Le Fonds est hautement dynamique et peut présenter un potentiel de croissance et une performance 
d’investissement supérieurs à la moyenne, en fonction de l’environnement économique. Les opportunités de 
croissance supérieure à la moyenne peuvent dans certaines circonstances conduire à des fluctuations positives 
et négatives extrêmes de la Valeur liquidative du Fonds.  
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iShares MSCI EMU UCITS ETF 

 
 
Objectif d’investissement 
 
L’objectif d’investissement du Fonds est de délivrer la performance nette de rendement total de l’Indice de 
Référence (à savoir l’MSCI EMU) moins les commissions et frais du Fonds.  
 
L’Indice de Référence est un indice de titres global, généralement établi dans la zone euro. L’Indice de Référence 
représente les sociétés dans la zone euro qui sont accessibles aux investisseurs du monde entier, et fournit une 
représentation de 10 secteurs avec 265 titres sous-jacents au 30 septembre 2011. L’Indice de Référence est 
rééquilibré tous les trimestres. Pour de plus amples informations sur l’Indice de Référence (y compris ses 
composantes), veuillez consulter le site Web du fournisseur d’indice à l’adresse suivante : 
http://www.msci.com/products/indices/licensing/constituents.html. 
 
Politique d’investissement 
 
Aux fins de réaliser l’objectif d’investissement, la Société prévoit d’investir pour le compte du Fonds la totalité, 
voire la quasi-totalité des produits nets réalisés sur les émissions d’Actions de la manière définie ci-après.  
 

(i) les actions et les titres liés à des actions qui sont rattachés aux titres sous-jacents de l’Indice de 
Référence, incluant, mais sans limitation, des actions ordinaires et autres titres présentant des 
caractéristiques d’actions (incluant, mais sans limitation, des actions privilégiées, des warrants, des 
droits émis par une société autorisant les porteurs à souscrire des titres additionnels émis par cette 
même société, et des titres convertibles), ainsi que les certificats de dépôt pour ces mêmes titres, afin de 
répliquer le plus fidèlement possible la performance de l’Indice de Référence. Par conséquent, le 
premier critère de sélection pris en compte n’est pas l’attractivité discernée, le potentiel de croissance ou 
la valeur des actions et des titres liés à des actions, prises individuellement, mais plutôt leur pertinence 
en termes de réalisation de l’objectif d’investissement qui est de répliquer la performance de l’Indice de 
Référence. Le Fonds peut investir jusqu’à 20% de sa Valeur liquidative dans ces actions et titres liés à 
des actions émis par le même organisme afin de répliquer l’Indice de Référence. La limite peut être 
portée à 35% pour un émetteur unique en cas de conditions de marché exceptionnelles applicables. 

 
Afin de réaliser son objectif d’investissement, le Fonds pourra aussi investir dans des contrats à terme 
sur l’Indice de Référence et ces contrats à terme ainsi que tous les placements du Fonds seront cotés 
ou négociés sur un marché ou une bourse de valeurs ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. 
 

Toutefois, en fonction des conditions de marché prévalentes et/ou des pondérations correspondantes des sous-
jacents de l'Indice de Référence sur la durée de vie du Fonds, le Gestionnaire d'investissement peut décider 
d'investir les produits nets réalisés sur les émissions d'Actions (que ce soit à la Date d'émission initiale ou 
subséquemment) des différentes manières listées ci-après. Les méthodologies d’investissement alternatives 
suivantes (listées aux paragraphes (ii) à (v) ci-après) ne sont pas mutuellement exclusives et peuvent être 
utilisées individuellement ou collectivement dans différentes combinaisons, auquel cas le coût de substitution (le 
cas échéant) ne saurait être supporté par les Actionnaires. 
 

(ii) des actions et des titres liés à des actions tels que désignés à l’alinéa (i) ci-dessus sur la base d’une 
méthode d’échantillonnage optimisé. En utilisant une méthode d’échantillonnage optimisé, le Fonds 
pourra investir dans une sélection représentative des titres de l’Indice de Référence plutôt que dans 
l’ensemble des titres de l’Indice de Référence, ou dans des titres n’appartenant pas à l’Indice de 
Référence lorsque le Gestionnaire d’investissement estime qu’ils contribueront à réaliser l’objectif 
d’investissement. Cette sélection de titres sera fondée sur une procédure d’optimisation mathématique 
afin d’établir un portefeuille doté du plus faible risque de divergence par rapport à la performance de 
l’Indice de Référence ; 

(iii) des contrats à terme sur l’Indice de Référence ou d’autres indices financiers référençant le même 
marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou un ou plusieurs de ses 
sous-jacents, et ces contrats à terme seront cotés ou négociés sur une bourse de valeurs ou un marché 
ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. Lorsque le Fonds gagne une exposition à des indices 
financiers autres que l’Indice de Référence, ces indices financiers seront étroitement corrélés à l’Indice 
de Référence et cette exposition aura pour fin de gérer la liquidité et/ou de contribuer à réduire l'erreur 
de suivi ; 

 
(iv) des swaps (à savoir un contrat entre le Fonds et une Contrepartie agréée visant à échanger des flux 

financiers en vertu d’un contrat cadre conforme aux exigences de l’International Swaps and Derivatives 
Association, pouvant s’agir (sans limitation) de swaps fixes, flottants, de rendement total, de 
performance relative ou de surperformance) (les « Swaps »). L’intérêt de ces Swaps sera de réaliser 
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une exposition indirecte à l’Indice de Référence (ainsi qu’il est détaillé sous l’intitulé « Utilisation des 
contrats dérivés – Swaps » ci-après) ; 

 
(v) un portefeuille de valeurs mobilières ou autres actifs éligibles (en ce compris des contrats à termes 

standardisés (futures) et des options) susceptible de comprendre ou de fournir une exposition 
indirecte à tous les titres sous-jacents de l’Indice de Référence, un échantillon optimisé, ou des valeurs 
mobilières non connexes ou autres actifs éligibles. Il s’agira des actions et des instruments liés à des 
actions ; des titres à revenu fixe tels que des convertibles, des titres d'état, des instruments du marché 
monétaire, des instruments à taux variable et du papier commercial ; des titres adossés à des actifs 
incluant des titres de financement structuré  délivrant la performance de l’Indice de Référence (et 
n’intégrant pas de dérivés) ou autres indices financiers référençant le même marché ou un marché 
sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou l’un ou plusieurs des sous-jacents y 
rattachés ; et/ou des parts d’organismes de placement collectif ouverts incluant d’autres Fonds de la 
Société. Toutes ces valeurs peuvent être émises ou placées par un membre du Groupe BlackRock. 
Lorsque le Fonds investit dans des titres et/ou autres actifs éligibles qui dans l’ensemble ne peuvent 
intégralement répliquer l’Indice de Référence, le Fonds peut souscrire des Swaps pour échanger, 
directement ou indirectement, tout ou partie de la performance du prix et le revenu reçu eu égard à ces 
titres et/ou autres actifs éligibles pour la performance de tout ou partie des sous-jacents de l’Indice de 
Référence, comme plus précisément décrit ci-après sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – 
Swaps ». En l’occurrence, le Fonds n’aura ni exposition de marché ni exposition de crédit à ces titres 
particuliers et autres actifs éligibles (dont la performance du prix et le revenu perçu sont échangés 
en vertu des conditions des Swaps) dans la mesure où les Swaps impliquent que le Fonds paie à la 
Contrepartie agréée la performance du prix et le revenu perçu, excepté en cas de défaut de la 
Contrepartie agréée des Swaps. L’utilisation des Swaps ne génèrera pas d’effet de levier au sein du 
Fonds et l’on prévoit que cette politique d’investissement permettra aux Actionnaires de percevoir le 
rendement de l’Indice de Référence, déduction faite des commissions et frais du Fonds. 

 
Les actions, titres liés à des actions, contrats à terme, Swaps, valeurs mobilières et autres actifs éligibles 
énumérés à l’alinéa (v) ci-dessus, les liquidités accessoires et les instruments (détenus aux fins de gérer 
efficacement le portefeuille et de couvrir la devise) détenus par le Fonds constitueront les « Actifs du Fonds » 
aux fins de ce Prospectus.  
 
Utilisation des contrats dérivés - Swaps 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre de BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera habilité à recevoir de la Contrepartie agréée la 
performance de certains ou de tous les sous-jacents de l'Indice de Référence en échange du paiement à la 
Contrepartie agréée de (i) tout ou partie des produits nets des émissions d’Actions ou (ii) les paiements liés au 
rendement sur tout ou partie des actions et autres actifs éligibles détenus par le Fonds et énumérés à l’alinéa (v) 
ci-dessus.  
 
La Contrepartie agréée pour les Swaps et la Société pour le compte du Fonds ont conclu un Contrat cadre de 
l’International Swaps and Derivatives Association de 2002 (incluant les accords secondaires, annexes ou 
compléments y afférents) (le « Contrat cadre ISDA ») et concluront des accords de confirmation pour chaque 
opération Swap. Ces confirmations peuvent être souscrites avant ou après une transaction donnée et peuvent 
être effectuées par moyen électronique. 
 
Les Swaps seront à tout moment évalués conformément aux dispositions prévues par le Prospectus. L’évaluation 
des Swaps reflètera les variations relatives dans la performance de l’Indice de Référence et les valeurs 
mobilières du Fonds et/ou autres Actifs du Fonds susceptibles d’être référencés au titre des Swaps. En fonction 
de la valeur des Swaps, le Fonds devra effectuer un paiement à la Contrepartie agréée ou recevra ledit paiement. 
Lorsque le Fonds doit verser un paiement à la Contrepartie agréée, ce paiement sera réalisé par la cession de 
tout ou partie des valeurs mobilières et/ou autres Actifs du Fonds dans lesquels le Fonds a investi. 
 
Ainsi qu’il est défini dans la Section 5 du Prospectus, la Société s’assurera que l'exposition au risque de 
contrepartie au titre des Swaps n'excède jamais les limites imposées par les Réglementations et la Banque 
centrale. En conséquence, la Société réduira ladite exposition au risque de contrepartie en obtenant que la 
Contrepartie agréée fournisse le cas échéant une Garantie adaptée à la Société pour le compte du Fonds 
concerné (ou de quelque autre manière autorisée par la Banque centrale) en vertu des termes du Contrat cadre 
ISDA et conformément aux restrictions d’investissement. La Société peut également réduire son exposition au 
risque de la Contrepartie agréée en opérant une révision des Swaps. Une révision des Swaps aura pour effet de 
diminuer la valeur marchande des Swaps et de réduire ainsi l'exposition nette à la contrepartie en conséquence. 
La Garantie et/ou les mécanismes de révision décrits ci-dessus peuvent également être utilisés par la 
Contrepartie agréée pour réduire son exposition au Fonds, ce qui résulterait en un paiement correspondant du 
Fonds à la Contrepartie agréée. 
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Les Swaps peuvent être résiliés par l’une ou l’autre partie à tout moment ou en cas de faits particuliers survenant 
eu égard au Fonds ou à la Contrepartie agréée, incluant, mais sans limitation, un cas de défaut (tel qu’un défaut 
de paiement, l’inexécution d’un accord ou une faillite) ou un cas de résiliation (non imputable à l’une des parties, 
à savoir une illégalité ou une modification du droit fiscal ou comptable), auquel cas la partie non défaillante ou la 
partie non mise en cause est habilitée à calculer la valeur de liquidation des Swaps conformément aux exigences 
usuelles de l’industrie définies par le Contrat cadre ISDA. Le Fonds pourra alors souscrire de nouveaux Swaps ou 
autres IFD (sauf si les Administrateurs estiment que ce n’est pas souhaitable), ou investir directement sur des 
titres sous-jacents de l’Indice de Référence ou, si les Administrateurs déterminent que la réalisation de l’objectif 
d’investissement n’est pas raisonnablement possible, le Fonds pourra être clôturé conformément aux dispositions 
prévues par le Prospectus.   
 
Levier 

Bien que le Fonds ne prévoit pas de recourir au levier financier pour des besoins de gestion d’investissement ou 
de portefeuille efficace, tout effet de levier résultant de l’utilisation de contrats à terme et de Swaps et de 
techniques de gestion de portefeuille efficace sera conforme aux directives de la Banque centrale et ne saurait 
excéder 100% de la Valeur liquidative du Fonds.  
 
Politique des Dividendes 
 
Le Fonds ne prévoit pas de distribuer des dividendes. 
 
Informations générales relatives au Fonds 
 

Type Ouvert 

Stratégie 
d’investissement 

Fonds à réplication 

Devise de base EUR 

Jour ouvrable Tout jour (excepté les samedis ou les dimanches) auquel (i) les banques 
commerciales sont ouvertes à Dublin, Londres et Zurich ; (ii) le système Trans-
European Automated Real-time Gross Settlement Express Transfer (TARGET) est 
ouvert ; (iii) les marchés sur lesquels se négocient 70% des sous-jacents de l’Indice 
de Référence sont ouverts ; (iv) l’Indice de Référence est calculé par le Fournisseur 
d’indice ; (v) l’Agent de compensation est ouvert ; et (vi) les marchés des changes 
sont ouverts et règlent les paiements (incluant les négociations de change et les 
dépôts de devises) à Londres, ou tout autre jour que les Administrateurs pourront 
déterminer le cas échéant et notifier à l’avance aux Actionnaires. Afin de lever tout 
doute, tous les Jours ouvrables seront déterminés sur le site Web et il y aura au 
moins un Jour de négociation par quinzaine. 

Jour de négociation Tout Jour ouvrable (excepté le 24 et le 31 décembre) et tous autres jours que les 
Administrateurs pourront déterminer et notifier au préalable aux Actionnaires.  

Échéance de 
négociation 

13h (heure de Dublin) le Jour de négociation correspondant. 

Taille minimum du 
Fonds 

30 000 000 EUR (ou l’équivalent dans la Devise de base). 

Point d’évaluation 23h30 (heure de Dublin), le Jour de négociation correspondant. 

Date de règlement Jusqu’à trois Jours ouvrables après le Jour de négociation correspondant.  

Site web www.ishares.com 
 
Description des Actions 
 
Catégorie d’Actions « B » 

Code ISIN IE00B53QG562 

Montant/Panier minimum 
de souscription 

50 000 actions / = 1 panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de souscription 

Montant/Panier minimum 
de rachat 

50 000 actions / = 1 Panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de rachat 

Participation minimum N/A 
 
Commissions et frais 
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(A) Les commissions suivantes seront encourues sur chaque Action par les Actionnaires (et ne seront pas 
encourues par la Société pour le compte du Fonds et, en conséquence, n’affecteront pas la Valeur liquidative de 
la Catégorie d’Actions du Fonds concernée) : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
Frais de souscription* Jusqu’à 6%
Frais de rachat** Jusqu’à 3%
Frais de conversion*** Jusqu’à 3% 
Frais d’opération sur marché 
primaire 

Jusqu’à 6% 

 
* Les Frais de souscription sont déduits du montant reçu d’un investisseur pour une souscription d'Actions. Ces 
Frais de souscription sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie des Frais de 
souscription dans l’éventualité où les Actions achetées par un Actionnaire correspondent au moins au 
Montant/Panier de souscription minimum ou à un multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière 
discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de souscription et des Frais de transaction sur le Marché primaire 
imputés à un investisseur ne saurait excéder 6%. 
 
** Les Frais de rachat sont déduits des produits du rachat payables à l’investisseur. Ces Frais de rachat sont 
payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie du droit de rachat dans l’éventualité où 
les Actions rachetées par un Actionnaire correspondent au moins au montant/panier minimum de rachat ou un 
multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière discrétion du Gestionnaire.  Le total des Frais de rachat et 
des Frais de transaction sur le Marché primaire imputés à un investisseur ne saurait excéder 3%. 
 
*** Les Frais de conversion (ou droit d’échange) sont déduits des produits du rachat qui sont utilisés pour acheter 
les Actions de la nouvelle Catégorie. Ces Frais de conversion sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire 
peut renoncer à tout ou partie du droit d’échange dans l’éventualité où les Actions rachetées ou achetées par un 
Actionnaire correspondent au moins au montant minimum de rachat/panier ou un multiple y afférent ou pour toute 
autre raison à la l’entière discrétion du Gestionnaire.  
 
(B) Indépendamment des Frais de souscription, de conversion et de rachat, lesquels seront déduits du montant 
d'investissement reçu d’un investisseur ou déduits des produits du rachat dus à l’investisseur ou utilisés pour 
acheter les Actions de la nouvelle Catégorie (le cas échéant), les commissions et frais suivants seront encourus 
par la Société pour le compte du Fonds et affecteront la Valeur liquidative de la Catégorie d’actions 
correspondante du Fonds : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
TER maximum  Jusqu’à 0,33% par an  
 
Le TER, lequel est exprimé en pourcentage de la valeur liquidative de la Catégorie d’actions correspondante du 
Fonds, représente les commissions et frais dus par la Société au nom de la Catégorie d’actions correspondante 
du Fonds relatifs aux honoraires de gestion et dépenses administratives (autres que les dépenses 
exceptionnelles), incluant toute TVA si applicable, comme détaillé dans le Prospectus. Les Dépenses 
exceptionnelles seront imputées au Fonds en sus et réduiront en conséquence la Valeur liquidative de la 
Catégorie d’actions correspondante du Fonds. Toutefois, le TER réel supporté par la Catégorie d’Actions 
concernée du Fonds est susceptible d’être inférieur au TER maximum indiqué ci-dessus. 
 
Facteurs de risque 
 
Le Fonds est hautement dynamique et peut présenter un potentiel de croissance et une performance 
d’investissement supérieurs à la moyenne, en fonction de l’environnement économique. Les opportunités de 
croissance supérieure à la moyenne peuvent dans certaines circonstances conduire à des fluctuations positives 
et négatives extrêmes de la Valeur liquidative du Fonds.  
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iShares FTSE 100 UCITS ETF (Acc) 

 
 
Objectif d’investissement 
 
L’objectif d’investissement du Fonds est de délivrer la performance nette de rendement total de l’Indice de 
Référence (à savoir  le FTSE 100) moins les commissions et frais du Fonds.  
 
L’Indice de Référence est un indice pondéré par la capitalisation de marché, représentant la performance des 100 
plus grandes sociétés du Royaume-Uni en termes de pleine valeur de marché (c.-à-d. avant l’application de 
toutes pondérations en fonction de la capacité disponible), sélectionnées selon leur taille, leur liquidité et leur 
nationalité. L’Indice de Référence est pondéré en fonction de la capitalisation de marché du flottant. Il est 
rééquilibré tous les trimestres. Pour de plus amples informations sur l’Indice de Référence (y compris ses 
composantes), veuillez consulter le sit Web du fournisseur d’indice à l’adresse suivante : 
http://www.ftse.com/Indices/. 
 
Politique d’investissement 
 
Aux fins de réaliser l’objectif d’investissement, la Société prévoit d’investir pour le compte du Fonds la totalité, 
voire la quasi-totalité des produits nets réalisés sur les émissions d’Actions de la manière définie ci-après.  
 

(i) les actions et les titres liés à des actions qui sont rattachés aux titres sous-jacents de l’Indice de 
Référence, incluant, mais sans limitation, des actions ordinaires et autres titres présentant des 
caractéristiques d’actions (incluant, mais sans limitation, des actions privilégiées, des warrants, des 
droits émis par une société autorisant les porteurs à souscrire des titres additionnels émis par cette 
même société, et des titres convertibles), ainsi que les certificats de dépôt pour ces mêmes titres, afin de 
répliquer le plus fidèlement possible la performance de l’Indice de Référence. Par conséquent, le 
premier critère de sélection pris en compte n’est pas l’attractivité discernée, le potentiel de croissance ou 
la valeur des actions et des titres liés à des actions , prises individuellement, mais plutôt leur pertinence 
en termes de réalisation de l’objectif d’investissement qui est de répliquer la performance de l’Indice de 
Référence. Le Fonds peut investir jusqu’à 20% de sa Valeur liquidative dans ces actions et titres liés à 
des actions émis par le même organisme afin de répliquer l’Indice de Référence. La limite peut être 
portée à 35% pour un émetteur unique en cas de conditions de marché exceptionnelles applicables. 

 
Afin de réaliser son objectif d’investissement, le Fonds pourra aussi investir dans des contrats à terme 
sur l’Indice de Référence et ces contrats à terme ainsi que tous les placements du Fonds seront cotés 
ou négociés sur un marché ou une bourse de valeurs ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. 
 

Toutefois, en fonction des conditions de marché prévalentes et/ou des pondérations correspondantes des sous-
jacents de l'Indice de Référence sur la durée de vie du Fonds, le Gestionnaire d'investissement peut décider 
d'investir les produits nets réalisés sur les émissions d'Actions (que ce soit à la Date d'émission initiale ou 
subséquemment) des différentes manières listées ci-après. Les méthodologies d’investissement alternatives 
suivantes (listées aux paragraphes (ii) à (v) ci-après) ne sont pas mutuellement exclusives et peuvent être 
utilisées individuellement ou collectivement dans différentes combinaisons, auquel cas le coût de substitution (le 
cas échéant) ne saurait être supporté par les Actionnaires. 
 

(ii) des actions et des titres liés à des actions tels que désignés à l’alinéa (i) ci-dessus sur la base d’une 
méthode d’échantillonnage optimisé. En utilisant une méthode d’échantillonnage optimisé, le Fonds 
pourra investir dans une sélection représentative des titres de l’Indice de Référence plutôt que dans 
l’ensemble des titres de l’Indice de Référence, ou dans des titres n’appartenant pas à l’Indice de 
Référence lorsque le Gestionnaire d’investissement estime qu’ils contribueront à réaliser l’objectif 
d’investissement. Cette sélection de titres sera fondée sur une procédure d’optimisation mathématique 
afin d’établir un portefeuille doté du plus faible risque de divergence par rapport à la performance de 
l’Indice de Référence ; 

 
(iii) des contrats à terme sur l’Indice de Référence ou d’autres indices financiers référençant le même 

marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou un ou plusieurs de ses 
sous-jacents, et ces contrats à terme seront cotés ou négociés sur une bourse de valeurs ou un marché 
ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. Lorsque le Fonds gagne une exposition à des indices 
financiers autres que l’Indice de Référence, ces indices financiers seront étroitement corrélés à l’Indice 
de Référence et cette exposition aura pour fin de gérer la liquidité et/ou de contribuer à réduire l'erreur 
de suivi ; 

 
(iv) des swaps (à savoir un contrat entre le Fonds et une Contrepartie agréée visant à échanger des flux 

financiers en vertu d’un contrat cadre conforme aux exigences de l’International Swaps and Derivatives 
Association, pouvant s’agir (sans limitation) de swaps fixes, flottants, de rendement total, de 
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performance relative ou de surperformance) (les « Swaps »). L’intérêt de ces Swaps sera de réaliser 
une exposition indirecte à l’Indice de Référence (ainsi qu’il est détaillé sous l’intitulé « Utilisation des 
contrats dérivés – Swaps » ci-après) ; 

 
(v) un portefeuille de valeurs mobilières ou autres actifs éligibles (en ce compris des contrats à termes 

standardisés (futures) et des options) susceptible de comprendre ou de fournir une exposition 
indirecte à tous les titres sous-jacents de l’Indice de Référence, un échantillon optimisé, ou des valeurs 
mobilières non connexes ou autres actifs éligibles. Il s'agira des actions et des instruments liés à des 
actions ; des titres à revenu fixe tels que des convertibles, des titres d'état, des instruments du marché 
monétaire, des instruments à taux variable et du papier commercial ; des titres adossés à des actifs 
incluant des titres de financement structuré délivrant la performance de l’Indice de Référence (et 
n’intégrant pas de dérivés) ou autres indices financiers référençant le même marché ou un marché 
sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou l’un ou plusieurs des sous-jacents y 
rattachés ; et/ou des parts d’organismes de placement collectif ouverts incluant d’autres Fonds de la 
Société. Toutes ces valeurs peuvent être émises ou placées par un membre du Groupe BlackRock. 
Lorsque le Fonds investit dans des titres et/ou autres actifs éligibles qui dans l’ensemble ne peuvent 
intégralement répliquer l’Indice de Référence, le Fonds peut souscrire des Swaps pour échanger, 
directement ou indirectement, tout ou partie de la performance du prix et le revenu reçu eu égard à ces 
titres et/ou autres actifs éligibles pour la performance de tout ou partie des sous-jacents de l’Indice de 
Référence, comme plus précisément décrit ci-après sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – 
Swaps ». En l’occurrence, le Fonds n’aura ni exposition de marché ni exposition de crédit à ces titres 
particuliers et autres actifs éligibles (dont la performance du prix et le revenu perçu sont échangés 
en vertu des conditions des Swaps) dans la mesure où les Swaps impliquent que le Fonds paie à la 
Contrepartie agréée la performance du prix et le revenu perçu, excepté en cas de défaut de la 
Contrepartie agréée des Swaps. L’utilisation des Swaps ne génèrera pas d’effet de levier au sein du 
Fonds et l’on prévoit que cette politique d’investissement permettra aux Actionnaires de percevoir le 
rendement de l’Indice de Référence, déduction faite des commissions et frais du Fonds. 

 
Les actions, titres liés à des actions, contrats à terme, Swaps, valeurs mobilières et autres actifs éligibles 
énumérés à l’alinéa (v) ci-dessus, les liquidités accessoires et les instruments (détenus aux fins de gérer 
efficacement le portefeuille et de couvrir la devise) détenus par le Fonds constitueront les « Actifs du 
Fonds » aux fins de ce Prospectus.  

 
Utilisation des contrats dérivés - Swaps 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre de BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera habilité à recevoir de la Contrepartie agréée la 
performance de certains ou de tous les sous-jacents de l'Indice de Référence en échange du paiement à la 
Contrepartie agréée de (i) tout ou partie des produits nets des émissions d’Actions ou (ii) les paiements liés au 
rendement sur tout ou partie des actions et autres actifs éligibles détenus par le Fonds et énumérés à l’alinéa (v) 
ci-dessus.  
 
La Contrepartie agréée pour les Swaps et la Société pour le compte du Fonds ont conclu un Contrat cadre de 
l’International Swaps and Derivatives Association de 2002 (incluant les accords secondaires, annexes ou 
compléments y afférents) (le « Contrat cadre ISDA ») et concluront des accords de confirmation pour chaque 
opération Swap. Ces confirmations peuvent être souscrites avant ou après une transaction donnée et peuvent 
être effectuées par moyen électronique. 
 
Les Swaps seront à tout moment évalués conformément aux dispositions prévues par le Prospectus. L’évaluation 
des Swaps reflètera les variations relatives dans la performance de l’Indice de Référence et les valeurs 
mobilières du Fonds et/ou autres Actifs du Fonds susceptibles d’être référencés au titre des Swaps. En fonction 
de la valeur des Swaps, le Fonds devra effectuer un paiement à la Contrepartie agréée ou recevra ledit paiement. 
Lorsque le Fonds doit verser un paiement à la Contrepartie agréée, ce paiement sera réalisé par la cession de 
tout ou partie des valeurs mobilières et/ou autres Actifs du Fonds dans lesquels le Fonds a investi. 
 
Ainsi qu’il est défini dans la Section 5 du Prospectus, la Société s’assurera que l'exposition au risque de 
contrepartie au titre des Swaps n'excède jamais les limites imposées par les Réglementations et la Banque 
centrale. En conséquence, la Société réduira ladite exposition au risque de contrepartie en obtenant que la 
Contrepartie agréée fournisse le cas échéant une Garantie adaptée à la Société pour le compte du Fonds 
concerné (ou de quelque autre manière autorisée par la Banque centrale) en vertu des termes du Contrat cadre 
ISDA et conformément aux restrictions d’investissement. La Société peut également réduire son exposition au 
risque de la Contrepartie agréée en opérant une révision des Swaps. Une révision des Swaps aura pour effet de 
diminuer la valeur marchande des Swaps et de réduire ainsi l'exposition nette à la contrepartie en conséquence. 
La Garantie et/ou les mécanismes de révision décrits ci-dessus peuvent également être utilisés par la 
Contrepartie agréée pour réduire son exposition au Fonds, ce qui résulterait en un paiement correspondant du 
Fonds à la Contrepartie agréée. 
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Les Swaps peuvent être résiliés par l’une ou l’autre partie à tout moment ou en cas de faits particuliers survenant 
eu égard au Fonds ou à la Contrepartie agréée, incluant, mais sans limitation, un cas de défaut (tel qu’un défaut 
de paiement, l’inexécution d’un accord ou une faillite) ou un cas de résiliation (non imputable à l’une des parties, 
à savoir une illégalité ou une modification du droit fiscal ou comptable), auquel cas la partie non défaillante ou la 
partie non mise en cause est habilitée à calculer la valeur de liquidation des Swaps conformément aux exigences 
usuelles de l’industrie définies par le Contrat cadre ISDA. Le Fonds pourra alors souscrire de nouveaux Swaps ou 
autres IFD (sauf si les Administrateurs estiment que ce n’est pas souhaitable), ou investir directement sur des 
titres sous-jacents de l’Indice de Référence ou, si les Administrateurs déterminent que la réalisation de l’objectif 
d’investissement n’est pas raisonnablement possible, le Fonds pourra être clôturé conformément aux dispositions 
prévues par le Prospectus.   
 
Levier 

Bien que le Fonds ne prévoit pas de recourir au levier financier pour des besoins de gestion d’investissement ou 
de portefeuille efficace, tout effet de levier résultant de l’utilisation de contrats à terme et de Swaps et de 
techniques de gestion de portefeuille efficace sera conforme aux directives de la Banque centrale et ne saurait 
excéder 100% de la Valeur liquidative du Fonds.  
 
Politique des Dividendes 
 
Le Fonds ne prévoit pas de distribuer des dividendes. 
 
Informations générales relatives au Fonds 
 

Type Ouvert 

Stratégie 
d’investissement 

Fonds à réplication 

Devise de base GBP 

Jour ouvrable Tout jour (excepté les samedis ou les dimanches) auquel (i) les banques 
commerciales sont ouvertes à Dublin, Londres et Zurich ;  (ii) le système Trans-
European Automated Real-time Gross Settlement Express Transfer (TARGET) est 
ouvert ; (iii) les marchés sur lesquels se négocient 70% des sous-jacents de l’Indice 
de Référence sont ouverts ; (iv) l’Indice de Référence est calculé par le Fournisseur 
d’indice ; (v) l’Agent de compensation est ouvert ; et (vi) les marchés des changes 
sont ouverts et règlent les paiements (incluant les négociations de change et les 
dépôts de devises) à Londres, ou tout autre jour que les Administrateurs pourront 
déterminer le cas échéant et notifier à l’avance aux Actionnaires. Afin de lever tout 
doute, tous les Jours ouvrables seront déterminés sur le site Web et il y aura au 
moins un Jour de négociation par quinzaine. 

Jour de 
négociation 

Tout Jour ouvrable (excepté le 24 et le 31 décembre) et tous autres jours que les 
Administrateurs pourront déterminer et notifier au préalable aux Actionnaires.  

Échéance de 
négociation 

14h (heure de Dublin) le Jour de négociation correspondant. 

 

Taille minimum du 
Fonds 

30 000 000 EUR (ou l’équivalent dans la Devise de base). 

Point d’évaluation 23h30 (heure de Dublin), le Jour de négociation correspondant. 

Date de règlement Jusqu’à trois Jours ouvrables après le Jour de négociation correspondant.  

Site web www.ishares.com 

 
Description des Actions 
 

Catégorie d’Actions « B » 

Code ISIN IE00B53HP851 

Montant/Panier minimum 
de souscription 

50 000 actions / = 1 panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de souscription 

Montant/Panier minimum 50 000 actions / = 1 Panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 



 134

de rachat Montant/Panier minimum de rachat

Participation minimum N/A 

 
Commissions et frais 
 
(A) Les commissions suivantes seront encourues sur chaque Action par les Actionnaires (et ne seront pas 
encourues par la Société pour le compte du Fonds et, en conséquence, n’affecteront pas la Valeur liquidative de 
la Catégorie d’Actions du Fonds concernée) : 
 

Catégorie d’Actions « B »
Frais de souscription* Jusqu’à 6% 
Frais de rachat** Jusqu’à 3% 
Frais de conversion*** Jusqu’à 3% 
Frais d’opération sur marché 
primaire 

Jusqu’à 6% 

 

* Les Frais de souscription sont déduits du montant reçu d’un investisseur pour une souscription d'Actions. Ces 
Frais de souscription sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie des Frais de 
souscription dans l’éventualité où les Actions achetées par un Actionnaire correspondent au moins au 
Montant/Panier de souscription minimum ou à un multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière 
discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de souscription et des Frais de transaction sur le Marché primaire 
imputés à un investisseur ne saurait excéder 6%. 
 
** Les Frais de rachat sont déduits des produits du rachat payables à l’investisseur. Ces Frais de rachat sont 
payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie du droit de rachat dans l’éventualité où 
les Actions rachetées par un Actionnaire correspondent au moins au montant/panier minimum de rachat ou un 
multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de rachat et 
des Frais de transaction sur le Marché primaire imputés à un investisseur ne saurait excéder 3%. 
 
*** Les Frais de conversion (ou droit d’échange) sont déduits des produits du rachat qui sont utilisés pour acheter 
les Actions de la nouvelle Catégorie. Ces Frais de conversion sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire 
peut renoncer à tout ou partie du droit d’échange dans l’éventualité où les Actions rachetées ou achetées par un 
Actionnaire correspondent au moins au montant minimum de rachat/panier ou un multiple y afférent ou pour toute 
autre raison à la l’entière discrétion du Gestionnaire.  
 
(B) Indépendamment des Frais de souscription, de conversion et de rachat, lesquels seront déduits du montant 
d'investissement reçu d’un investisseur ou déduits des produits du rachat dus à l’investisseur ou utilisés pour 
acheter les Actions de la nouvelle Catégorie (le cas échéant), les commissions et frais suivants seront encourus 
par la Société pour le compte du Fonds et affecteront la Valeur liquidative de la Catégorie d’actions 
correspondante du Fonds : 
 

Catégorie d’Actions « B » 
TER  Jusqu’à 0,33% par an  
 
Le TER, lequel est exprimé en pourcentage de la valeur liquidative de la Catégorie d’actions correspondante du 
Fonds, représente les commissions et frais dus par la Société au nom de la Catégorie d’actions correspondante 
du Fonds relatifs aux honoraires de gestion et dépenses administratives (autres que les dépenses 
exceptionnelles), incluant toute TVA si applicable, comme détaillé dans le Prospectus. Les Dépenses 
exceptionnelles seront imputées au Fonds en sus et réduiront en conséquence la Valeur liquidative de la 
Catégorie d’actions correspondante du Fonds. Toutefois, le TER réel supporté par la Catégorie d’Actions 
concernée du Fonds est susceptible d’être inférieur au TER maximum indiqué ci-dessus. 
 
Facteurs de risque 
 
Le Fonds est hautement dynamique et peut présenter un potentiel de croissance et une performance 
d’investissement supérieurs à la moyenne, en fonction de l’environnement économique. Les opportunités de 
croissance supérieure à la moyenne peuvent dans certaines circonstances conduire à des fluctuations positives 
et négatives extrêmes de la Valeur liquidative du Fonds.  
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iShares EURO STOXX 50® - B UCITS ETF (Acc) 
 

 
Objectif d’investissement 
 
L’objectif d’investissement du Fonds est de délivrer la performance nette de rendement total de l’Indice de 
Référence (à savoir le EURO STOXX 50®) moins les commissions et frais du Fonds.  
 
L’Indice de Référence est conçu pour mesurer la performance de 50 sociétés européennes avec pour objectif de 
refléter les leaders du segment de marché dans l’UEM. Les titres sont sélectionnés parmi les 50 plus grandes 
sociétés de l’univers de l’indice EURO STOXX® 600 Supersector Index et ne devraient pas représenter plus de 
60 % de la capitalisation de marché du flottant de l’indice EURO STOXX® TMI Supersector Index. L’Indice de 
Référence est rééquilibré tous les trimestres. Pour de plus amples informations sur l’Indice de Référence (y 
compris ses composantes), veuillez consulter le site Web du fournisseur d’indice à l’adresse suivante : 
http://www.stoxx.com/indices/index_information.html?symbol=SX5E. 
 
Politique d’investissement 
 
Aux fins de réaliser l’objectif d’investissement, la Société prévoit d’investir pour le compte du Fonds la totalité, 
voire la quasi-totalité des produits nets réalisés sur les émissions d’Actions de la manière définie ci-après.  
 

(i) les actions et les titres liés à des actions qui sont rattachés aux titres sous-jacents de l’Indice de 
Référence, incluant, mais sans limitation, des actions ordinaires et autres titres présentant des 
caractéristiques d’actions (incluant, mais sans limitation, des actions privilégiées, des warrants, des 
droits émis par une société autorisant les porteurs à souscrire des titres additionnels émis par cette 
même société, et des titres convertibles), ainsi que les certificats de dépôt pour ces mêmes titres, afin de 
répliquer le plus fidèlement possible la performance de l’Indice de Référence. Par conséquent, le 
premier critère de sélection pris en compte n’est pas l’attractivité discernée, le potentiel de croissance ou 
la valeur des actions et des titres liés à des actions, prises individuellement, mais plutôt leur pertinence 
en termes de réalisation de l’objectif d’investissement qui est de répliquer la performance de l’Indice de 
Référence. Le Fonds peut investir jusqu’à 20 pour cent de sa Valeur liquidative dans ces actions et titres 
liés à des actions émis par le même organisme afin de répliquer l’Indice de Référence. La limite peut 
être portée à 35% pour un émetteur unique en cas de conditions de marché exceptionnelles applicables. 

 
Afin de réaliser son objectif d’investissement, le Fonds pourra aussi investir dans des contrats à terme 
sur l’Indice de Référence et ces contrats à terme ainsi que tous les placements du Fonds seront cotés 
ou négociés sur un marché ou une bourse de valeurs ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. 
 

Toutefois, en fonction des conditions de marché prévalentes et/ou des pondérations correspondantes des sous-
jacents de l'Indice de Référence sur la durée de vie du Fonds, le Gestionnaire d'investissement peut décider 
d'investir les produits nets réalisés sur les émissions d'Actions (que ce soit à la Date d'émission initiale ou 
subséquemment) des différentes manières listées ci-après. Les méthodologies d’investissement alternatives 
suivantes (listées aux paragraphes (ii) à (v) ci-après) ne sont pas mutuellement exclusives et peuvent être 
utilisées individuellement ou collectivement dans différentes combinaisons, auquel cas le coût de substitution (le 
cas échéant) ne saurait être supporté par les Actionnaires. 
 

(ii) des actions et des titres liés à des actions tels que désignés à l’alinéa (i) ci-dessus sur la base d’une 
méthode d’échantillonnage optimisé. En utilisant une méthode d’échantillonnage optimisé, le Fonds 
pourra investir dans une sélection représentative des titres de l’Indice de Référence plutôt que dans 
l’ensemble des titres de l’Indice de Référence, ou dans des titres n’appartenant pas à l’Indice de 
Référence lorsque le Gestionnaire d’investissement estime qu’ils contribueront à réaliser l’objectif 
d’investissement. Cette sélection de titres sera fondée sur une procédure d’optimisation mathématique 
afin d’établir un portefeuille doté du plus faible risque de divergence par rapport à la performance de 
l’Indice de Référence ; 

 
(iii) des contrats à terme sur l’Indice de Référence ou d’autres indices financiers référençant le même 

marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou un ou plusieurs de ses 
sous-jacents, et ces contrats à terme seront cotés ou négociés sur une bourse de valeurs ou un marché 
ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. Lorsque le Fonds gagne une exposition à des indices 
financiers autres que l’Indice de Référence, ces indices financiers seront étroitement corrélés à l’Indice 
de Référence et cette exposition aura pour fin de gérer la liquidité et/ou de contribuer à réduire l'erreur 
de suivi ; 

 
(iv) des swaps (à savoir un contrat entre le Fonds et une Contrepartie agréée visant à échanger des flux 

financiers en vertu d’un contrat cadre conforme aux exigences de l’International Swaps and Derivatives 
Association, pouvant s’agir (sans limitation) de swaps fixes, flottants, de rendement total, de 
performance relative ou de surperformance) (les « Swaps »). L’intérêt de ces Swaps sera de réaliser 
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une exposition indirecte à l’Indice de Référence (ainsi qu’il est détaillé sous l’intitulé « Utilisation des 
contrats dérivés – Swaps » ci-après) ; 

 
(v) un portefeuille de valeurs mobilières ou autres actifs éligibles (en ce compris des contrats à termes 

standardisés (futures) et des options) susceptible de comprendre ou de fournir une exposition 
indirecte à tous les titres sous-jacents de l’Indice de Référence, un échantillon optimisé, ou des valeurs 
mobilières non connexes ou autres actifs éligibles. Il s’agira des actions et des instruments liés à des 
actions ; des titres à revenu fixe tels que des convertibles, des titres d'état, des instruments du marché 
monétaire, des instruments à taux variable et du papier commercial ; des titres adossés à des actifs 
incluant des titres de financement structuré  délivrant la performance de l’Indice de Référence (et 
n’intégrant pas de dérivés) ou autres indices financiers référençant le même marché ou un marché 
sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou l’un ou plusieurs des sous-jacents y 
rattachés ; et/ou des parts d’organismes de placement collectif ouverts incluant d’autres Fonds de la 
Société. Toutes ces valeurs peuvent être émises ou placées par un membre du Groupe BlackRock. 
Lorsque le Fonds investit dans des titres et/ou autres actifs éligibles qui dans l’ensemble ne peuvent 
intégralement répliquer l’Indice de Référence, le Fonds peut souscrire des Swaps pour échanger, 
directement ou indirectement, tout ou partie de la performance du prix et le revenu reçu eu égard à ces 
titres et/ou autres actifs éligibles pour la performance de tout ou partie des sous-jacents de l’Indice de 
Référence, comme plus précisément décrit ci-après sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – 
Swaps ». En l’occurrence, le Fonds n’aura ni exposition de marché ni exposition de crédit à ces titres 
particuliers et autres actifs éligibles (dont la performance du prix et le revenu perçu sont échangés 
en vertu des conditions des Swaps) dans la mesure où les Swaps impliquent que le Fonds paie à la 
Contrepartie agréée la performance du prix et le revenu perçu, excepté en cas de défaut de la 
Contrepartie agréée des Swaps. L’utilisation des Swaps ne génèrera pas d’effet de levier au sein du 
Fonds et l’on prévoit que cette politique d’investissement permettra aux Actionnaires de percevoir le 
rendement de l’Indice de Référence, déduction faite des commissions et frais du Fonds. 

 
Les actions, titres liés à des actions, contrats à terme, Swaps, valeurs mobilières et autres actifs éligibles 
énumérés à l’alinéa (v) ci-dessus, les liquidités accessoires et les instruments (détenus aux fins de gérer 
efficacement le portefeuille et de couvrir la devise) détenus par le Fonds constitueront les « Actifs du Fonds » 
aux fins de ce Prospectus.  
 
Les informations complémentaires relatives à la politique d’investissement du Fonds sont présentées dans la 
partie principale du Prospectus sous les intitulés « Objectifs et politiques d’investissement » et « Restrictions 
d’investissement ». 
 
Utilisation des contrats dérivés - Swaps 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre de BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera habilité à recevoir de la Contrepartie agréée la 
performance de certains ou de tous les sous-jacents de l'Indice de Référence en échange du paiement à la 
Contrepartie agréée de (i) tout ou partie des produits nets des émissions d’Actions ou (ii) les paiements liés au 
rendement sur tout ou partie des actions et autres actifs éligibles détenus par le Fonds et énumérés à l’alinéa (v) 
ci-dessus.  
 
La Contrepartie agréée pour les Swaps et la Société pour le compte du Fonds ont conclu un Contrat cadre de 
l’International Swaps and Derivatives Association de 2002 (incluant les accords secondaires, annexes ou 
compléments y afférents) (le « Contrat cadre ISDA ») et concluront des accords de confirmation pour chaque 
opération Swap. Ces confirmations peuvent être souscrites avant ou après une transaction donnée et peuvent 
être effectuées par moyen électronique. 
 
Les Swaps seront à tout moment évalués conformément aux dispositions prévues par le Prospectus. L’évaluation 
des Swaps reflètera les variations relatives dans la performance de l’Indice de Référence et les valeurs 
mobilières du Fonds et/ou autres Actifs du Fonds susceptibles d’être référencés au titre des Swaps. En fonction 
de la valeur des Swaps, le Fonds devra effectuer un paiement à la Contrepartie agréée ou recevra ledit paiement. 
Lorsque le Fonds doit verser un paiement à la Contrepartie agréée, ce paiement sera réalisé par la cession de 
tout ou partie des valeurs mobilières et/ou autres Actifs du Fonds dans lesquels le Fonds a investi. 
 
Ainsi qu’il est défini dans la Section 5 du Prospectus, la Société s’assurera que l'exposition au risque de 
contrepartie au titre des Swaps n'excède jamais les limites imposées par les Réglementations et la Banque 
centrale. En conséquence, la Société réduira ladite exposition au risque de contrepartie en obtenant que la 
Contrepartie agréée fournisse le cas échéant une Garantie adaptée à la Société pour le compte du Fonds 
concerné (ou de quelque autre manière autorisée par la Banque centrale) en vertu des termes du Contrat cadre 
ISDA et conformément aux restrictions d’investissement. La Société peut également réduire son exposition au 
risque de la Contrepartie agréée en opérant une révision des Swaps. Une révision des Swaps aura pour effet de 
diminuer la valeur marchande des Swaps et de réduire ainsi l'exposition nette à la contrepartie en conséquence. 
La Garantie et/ou les mécanismes de révision décrits ci-dessus peuvent également être utilisés par la 
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Contrepartie agréée pour réduire son exposition au Fonds, ce qui résulterait en un paiement correspondant du 
Fonds à la Contrepartie agréée. 
 
Les Swaps peuvent être résiliés par l’une ou l’autre partie à tout moment ou en cas de faits particuliers survenant 
eu égard au Fonds ou à la Contrepartie agréée, incluant, mais sans limitation, un cas de défaut (tel qu’un défaut 
de paiement, l’inexécution d’un accord ou une faillite) ou un cas de résiliation (non imputable à l’une des parties, 
à savoir une illégalité ou une modification du droit fiscal ou comptable), auquel cas la partie non défaillante ou la 
partie non mise en cause est habilitée à calculer la valeur de liquidation des Swaps conformément aux exigences 
usuelles de l’industrie définies par le Contrat cadre ISDA. Le Fonds pourra alors souscrire de nouveaux Swaps ou 
autres IFD (sauf si les Administrateurs estiment que ce n’est pas souhaitable), ou investir directement sur des 
titres sous-jacents de l’Indice de Référence ou, si les Administrateurs déterminent que la réalisation de l’objectif 
d’investissement n’est pas raisonnablement possible, le Fonds pourra être clôturé conformément aux dispositions 
prévues par le Prospectus.   
 
Levier 

Bien que le Fonds ne prévoit pas de recourir au levier financier pour des besoins de gestion d’investissement ou 
de portefeuille efficace, tout effet de levier résultant de l’utilisation de contrats à terme et de Swaps et de 
techniques de gestion de portefeuille efficace sera conforme aux directives de la Banque centrale et ne saurait 
excéder 100% de la Valeur liquidative du Fonds.  
 
Politique des Dividendes 
 
Le Fonds ne prévoit pas de distribuer des dividendes. 
 
Informations générales relatives au Fonds 
 

Type Ouvert 

Stratégie 
d’investissement 

Fonds à réplication 

Devise de base EUR 

Jour ouvrable Tout jour (excepté les samedis ou les dimanches) auquel (i) les banques 
commerciales sont ouvertes à Dublin, Londres et Zurich ; (ii) le système Trans-
European Automated Real-time Gross Settlement Express Transfer (TARGET) est 
ouvert ; (iii) les marchés sur lesquels se négocient 70 pour cent des sous-jacents 
de l’Indice de Référence sont ouverts ; (iv) l’Indice de Référence est calculé par le 
Fournisseur d’indice ; (v) l’Agent de compensation est ouvert ; et (vi) les marchés 
des changes sont ouverts et règlent les paiements (incluant les négociations de 
change et les dépôts de devises) à Londres, ou tout autre jour que les 
Administrateurs pourront déterminer le cas échéant et notifier à l’avance aux 
Actionnaires. Afin de lever tout doute, tous les Jours ouvrables seront déterminés 
sur le site Web et il y aura au moins un Jour de négociation par quinzaine. 

Jour de négociation Tout Jour ouvrable (excepté le 24 et le 31 décembre) et tous autres jours que les 
Administrateurs pourront déterminer et notifier au préalable aux Actionnaires.  

Échéance de 
négociation 

14h (heure de Dublin) le Jour de négociation correspondant. 

 

Taille minimum du 
Fonds 

30 000 000 EUR (ou l’équivalent dans la Devise de base). 

Point d’évaluation 23h30 (heure de Dublin), le Jour de négociation correspondant.  

Date de règlement Jusqu’à trois Jours ouvrables après le Jour de négociation correspondant.  

Site web www.ishares.com 

 
Description des Actions 
 

Catégorie d’Actions « B » 

Code ISIN IE00B53L3W79 

Montant/Panier minimum 
de souscription 

50 000 actions / = 1 panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de souscription. 
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Montant/Panier minimum 
de rachat 

50 000 actions / = 1 Panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de rachat.  

Participation minimum N/A 

 
Commissions et frais 
 
(A) Les commissions suivantes seront encourues sur chaque Action par les Actionnaires (et ne seront pas 
encourues par la Société pour le compte du Fonds et, en conséquence, n’affecteront pas la Valeur liquidative de 
la Catégorie d’Actions du Fonds concernée) : 
 

Catégorie d’Actions « B »
Frais de souscription* Jusqu’à 6% 
Frais de rachat** Jusqu’à 3% 
Frais de conversion*** Jusqu’à 3% 
Frais d’opération sur marché 
primaire 

Jusqu’à 6% 

 

* Les Frais de souscription sont déduits du montant reçu d’un investisseur pour une souscription d'Actions. Ces 
Frais de souscription sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie des Frais de 
souscription dans l’éventualité où les Actions achetées par un Actionnaire correspondent au moins au 
Montant/Panier de souscription minimum ou à un multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière 
discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de souscription et des Frais de transaction sur le Marché primaire 
imputés à un investisseur ne saurait excéder 6%. 
 
** Les Frais de rachat sont déduits des produits du rachat payables à l’investisseur. Ces Frais de rachat sont 
payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie du droit de rachat dans l’éventualité où 
les Actions rachetées par un Actionnaire correspondent au moins au montant/panier minimum de rachat ou un 
multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de rachat et 
des Frais de transaction sur le Marché primaire imputés à un investisseur ne saurait excéder 3%. 
 
*** Les Frais de conversion (ou droit d’échange) sont déduits des produits du rachat qui sont utilisés pour acheter 
les Actions de la nouvelle Catégorie. Ces Frais de conversion sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire 
peut renoncer à tout ou partie du droit d’échange dans l’éventualité où les Actions rachetées ou achetées par un 
Actionnaire correspondent au moins au montant minimum de rachat/panier ou un multiple y afférent ou pour toute 
autre raison à la l’entière discrétion du Gestionnaire.  
 
(B) Indépendamment des Frais de souscription, de conversion et de rachat, lesquels seront déduits du montant 
d'investissement reçu d’un investisseur ou déduits des produits du rachat dus à l’investisseur ou utilisés pour 
acheter les Actions de la nouvelle Catégorie (le cas échéant), les commissions et frais suivants seront encourus 
par la Société pour le compte du Fonds et affecteront la Valeur liquidative de la Catégorie d’actions 
correspondante du Fonds : 
 

Catégorie d’Actions « B » 
TER maximum  Jusqu’à 0,20% par an  
 
Le TER, lequel est exprimé en pourcentage de la valeur liquidative de la Catégorie d’actions correspondante du 
Fonds, représente les commissions et frais dus par la Société au nom de la Catégorie d’actions correspondante 
du Fonds relatifs aux honoraires de gestion et dépenses administratives (autres que les dépenses 
exceptionnelles), incluant tout TVA si applicable, comme détaillé dans le Prospectus. Les Dépenses 
exceptionnelles seront imputées au Fonds en sus et réduiront en conséquence la Valeur liquidative de la 
Catégorie d’actions correspondante du Fonds. Cependant, le TER réel supporté par la Catégorie d’Actions 
concernée du Fonds est susceptible d’être inférieur au TER maximum indiqué ci-dessus.la Catégorie d’actions 
correspondante du Fonds peut s’avérer inférieur au TER maximum indiqué ci-dessus. 
 
Facteurs de risque 
 
Le Fonds est hautement dynamique et peut présenter un potentiel de croissance et une performance 
d’investissement supérieurs à la moyenne, en fonction de l’environnement économique. Les opportunités de 
croissance supérieure à la moyenne peuvent dans certaines circonstances conduire à des fluctuations positives 
et négatives extrêmes de la Valeur liquidative du Fonds.  
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 iShares S&P 500 – B UCITS ETF (Acc)  
 

 
Objectif d’investissement 
 
L’objectif d’investissement du Fonds est de délivrer la performance nette de rendement total de l’Indice de 
Référence (à savoir le S&P 500) moins les commissions et frais du Fonds.  
 
L’Indice de Référence est concentré sur le secteur à forte capitalisation du marché des États-Unis et offre une 
exposition aux titres américains qui remplissent les critères de S&P en termes de taille, de liquidité et de flottant. 
Étant donné que l’indice comprend une part importante de la valeur totale de marché, il est également 
représentatif du marché dans son ensemble. Les sociétés du S&P 500 sont considérées être des sociétés 
leaders dans les principaux secteurs. L’Indice de Référence est pondéré en fonction de la capitalisation de 
marché du flottant. Il est rééquilibré tous les trimestres. Pour de plus amples informations sur l’Indice de 
Référence (y compris ses composantes), veuillez consulter le site Web du fournisseur d’indice à l’adresse 
suivante : http://supplemental.spindices.com/supplemental-data/eu. 
 
Politique d’investissement 
 
Aux fins de réaliser l’objectif d’investissement, la Société prévoit d’investir pour le compte du Fonds la totalité, 
voire la quasi-totalité des produits nets réalisés sur les émissions d’Actions de la manière définie ci-après.  
 

(i) les actions et les titres liés à des actions qui sont rattachés aux titres sous-jacents de l’Indice de 
Référence, incluant, mais sans limitation, des actions ordinaires et autres titres présentant des 
caractéristiques d’actions (incluant, mais sans limitation, des actions privilégiées, des warrants, des 
droits émis par une société autorisant les porteurs à souscrire des titres additionnels émis par cette 
même société, et des titres convertibles), ainsi que les certificats de dépôt pour ces mêmes titres, afin 
de répliquer le plus fidèlement possible la performance de l’Indice de Référence. Par conséquent, le 
premier critère de sélection pris en compte n’est pas l’attractivité discernée, le potentiel de croissance ou 
la valeur des actions et des titres liés à des actions, prises individuellement, mais plutôt leur pertinence 
en termes de réalisation de l’objectif d’investissement qui est de répliquer la performance de l’Indice de 
Référence. Le Fonds peut investir jusqu’à 20% de sa Valeur liquidative dans ces actions et titres liés à 
des actions émis par le même organisme afin de répliquer l’Indice de Référence. La limite peut être 
portée à 35% pour un émetteur unique en cas de conditions de marché exceptionnelles applicables. 

 
Afin de réaliser son objectif d’investissement, le Fonds pourra aussi investir dans des contrats à terme 
sur l’Indice de Référence et ces contrats à terme ainsi que tous les placements du Fonds seront cotés 
ou négociés sur un marché ou une bourse de valeurs ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. 
 

Toutefois, en fonction des conditions de marché prévalentes et/ou des pondérations correspondantes des sous-
jacents de l'Indice de Référence sur la durée de vie du Fonds, le Gestionnaire d'investissement peut décider 
d'investir les produits nets réalisés sur les émissions d'Actions (que ce soit à la Date d'émission initiale ou 
subséquemment) des différentes manières listées ci-après. Les méthodologies d’investissement alternatives 
suivantes (listées aux paragraphes (ii) à (v) ci-après) ne sont pas mutuellement exclusives et peuvent être 
utilisées individuellement ou collectivement dans différentes combinaisons, auquel cas le coût de substitution (le 
cas échéant) ne saurait être supporté par les Actionnaires. 
 

(ii) des actions et des titres liés à des actions tels que désignés à l’alinéa (i) ci-dessus sur la base d’une 
méthode d’échantillonnage optimisé. En utilisant une méthode d’échantillonnage optimisé, le Fonds 
pourra investir dans une sélection représentative des titres de l’Indice de Référence plutôt que dans 
l’ensemble des titres de l’Indice de Référence, ou dans des titres n’appartenant pas à l’Indice de 
Référence lorsque le Gestionnaire d’investissement estime qu’ils contribueront à réaliser l’objectif 
d’investissement. Cette sélection de titres sera fondée sur une procédure d’optimisation mathématique 
afin d’établir un portefeuille doté du plus faible risque de divergence par rapport à la performance de 
l’Indice de Référence ; 

 
(iii) des contrats à terme sur l’Indice de Référence ou d’autres indices financiers référençant le même 

marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou un ou plusieurs de ses 
sous-jacents, et ces contrats à terme seront cotés ou négociés sur une bourse de valeurs ou un marché 
ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. Lorsque le Fonds gagne une exposition à des indices 
financiers autres que l’Indice de Référence, ces indices financiers seront étroitement corrélés à l’Indice 
de Référence et cette exposition aura pour fin de gérer la liquidité et/ou de contribuer à réduire l'erreur 
de suivi ; 

 
(iv) des swaps (à savoir un contrat entre le Fonds et une Contrepartie agréée visant à échanger des flux 

financiers en vertu d’un contrat cadre conforme aux exigences de l’International Swaps and Derivatives 
Association, pouvant s’agir (sans limitation) de swaps fixes, flottants, de rendement total, de 
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performance relative ou de surperformance) (les « Swaps »). L’intérêt de ces Swaps sera de réaliser 
une exposition indirecte à l’Indice de Référence (ainsi qu’il est détaillé sous l’intitulé « Utilisation des 
contrats dérivés – Swaps » ci-après) ; 

 
(v) un portefeuille de valeurs mobilières ou autres actifs éligibles (en ce compris des contrats à termes 

standardisés (futures) et des options) susceptible de comprendre ou de fournir une exposition indirecte à 
tous les titres sous-jacents de l’Indice de Référence, un échantillon optimisé, ou des valeurs mobilières 
non connexes ou autres actifs éligibles. Il s’agira des actions et des instruments liés à des actions ; des 
titres à revenu fixe tels que des convertibles, des titres d'état, des instruments du marché monétaire, des 
instruments à taux variable et du papier commercial ; des titres adossés à des actifs incluant des titres 
de financement structuré délivrant la performance de l’Indice de Référence (et n’intégrant pas de 
dérivés) ou autres indices financiers référençant le même marché ou un marché sensiblement similaire 
à celui de l’Indice de Référence ou l’un ou plusieurs des sous-jacents y rattachés ; et/ou des parts 
d’organismes de placement collectif ouverts incluant d’autres Fonds de la Société. Toutes ces valeurs 
peuvent être émises ou placées par un membre du Groupe BlackRock. Lorsque le Fonds investit dans 
des titres et/ou autres actifs éligibles qui dans l’ensemble ne peuvent intégralement répliquer l’Indice de 
Référence, le Fonds peut souscrire des Swaps pour échanger, directement ou indirectement, tout ou 
partie de la performance du prix et le revenu reçu eu égard à ces titres et/ou autres actifs éligibles pour 
la performance de tout ou partie des sous-jacents de l’Indice de Référence, comme plus précisément 
décrit ci-après sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – Swaps ». En l’occurrence, le Fonds 
n’aura ni exposition de marché ni exposition de crédit à ces titres particuliers et autres actifs éligibles 
(dont la performance du prix et le revenu perçu sont échangés en vertu des conditions des 
Swaps) dans la mesure où les Swaps impliquent que le Fonds paie à la Contrepartie agréée la 
performance du prix et le revenu perçu, excepté en cas de défaut de la Contrepartie agréée des Swaps. 
L’utilisation des Swaps ne génèrera pas d’effet de levier au sein du Fonds et l’on prévoit que cette 
politique d’investissement permettra aux Actionnaires de percevoir le rendement de l’Indice de 
Référence, déduction faite des commissions et frais du Fonds. 

 
Les actions, titres liés à des actions, contrats à terme, Swaps, valeurs mobilières et autres actifs éligibles 
énumérés à l’alinéa (v) ci-dessus, les liquidités accessoires et les instruments (détenus aux fins de gérer 
efficacement le portefeuille et de couvrir la devise) détenus par le Fonds constitueront les « Actifs du 
Fonds » aux fins de ce Prospectus.  

 
Utilisation des contrats dérivés - Swaps 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre de BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera habilité à recevoir de la Contrepartie agréée la 
performance de certains ou de tous les sous-jacents de l'Indice de Référence en échange du paiement à la 
Contrepartie agréée de (i) tout ou partie des produits nets des émissions d’Actions ou (ii) les paiements liés au 
rendement sur tout ou partie des actions et autres actifs éligibles détenus par le Fonds et énumérés à l’alinéa (v) 
ci-dessus.  
 
La Contrepartie agréée pour les Swaps et la Société pour le compte du Fonds ont conclu un Contrat cadre de 
l’International Swaps and Derivatives Association de 2002 (incluant les accords secondaires, annexes ou 
compléments y afférents) (le « Contrat cadre ISDA ») et concluront des accords de confirmation pour chaque 
opération Swap. Ces confirmations peuvent être souscrites avant ou après une transaction donnée et peuvent 
être effectuées par moyen électronique. 
 
Les Swaps seront à tout moment évalués conformément aux dispositions prévues par le Prospectus. L’évaluation 
des Swaps reflètera les variations relatives dans la performance de l’Indice de Référence et les valeurs 
mobilières du Fonds et/ou autres Actifs du Fonds susceptibles d’être référencés au titre des Swaps. En fonction 
de la valeur des Swaps, le Fonds devra effectuer un paiement à la Contrepartie agréée ou recevra ledit paiement. 
Lorsque le Fonds doit verser un paiement à la Contrepartie agréée, ce paiement sera réalisé par la cession de 
tout ou partie des valeurs mobilières et/ou autres Actifs du Fonds dans lesquels le Fonds a investi. 
 
Ainsi qu’il est défini dans la Section 5 du Prospectus, la Société s’assurera que l'exposition au risque de 
contrepartie au titre des Swaps n'excède jamais les limites imposées par les Réglementations et la Banque 
centrale. En conséquence, la Société réduira ladite exposition au risque de contrepartie en obtenant que la 
Contrepartie agréée fournisse le cas échéant une Garantie adaptée à la Société pour le compte du Fonds 
concerné (ou de quelque autre manière autorisée par la Banque centrale) en vertu des termes du Contrat cadre 
ISDA et conformément aux restrictions d’investissement. La Société peut également réduire son exposition au 
risque de la Contrepartie agréée en opérant une révision des Swaps. Une révision des Swaps aura pour effet de 
diminuer la valeur marchande des Swaps et de réduire ainsi l'exposition nette à la contrepartie en conséquence. 
La Garantie et/ou les mécanismes de révision décrits ci-dessus peuvent également être utilisés par la 
Contrepartie agréée pour réduire son exposition au Fonds, ce qui résulterait en un paiement correspondant du 
Fonds à la Contrepartie agréée. 
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Les Swaps peuvent être résiliés par l’une ou l’autre partie à tout moment ou en cas de faits particuliers survenant 
eu égard au Fonds ou à la Contrepartie agréée, incluant, mais sans limitation, un cas de défaut (tel qu’un défaut 
de paiement, l’inexécution d’un accord ou une faillite) ou un cas de résiliation (non imputable à l’une des parties, 
à savoir une illégalité ou une modification du droit fiscal ou comptable), auquel cas la partie non défaillante ou la 
partie non mise en cause est habilitée à calculer la valeur de liquidation des Swaps conformément aux exigences 
usuelles de l’industrie définies par le Contrat cadre ISDA. Le Fonds pourra alors souscrire de nouveaux Swaps ou 
autres IFD (sauf si les Administrateurs estiment que ce n’est pas souhaitable), ou investir directement sur des 
titres sous-jacents de l’Indice de Référence ou, si les Administrateurs déterminent que la réalisation de l’objectif 
d’investissement n’est pas raisonnablement possible, le Fonds pourra être clôturé conformément aux dispositions 
prévues par le Prospectus.  
 
Levier 

Bien que le Fonds ne prévoit pas de recourir au levier financier pour des besoins de gestion d’investissement ou 
de portefeuille efficace, tout effet de levier résultant de l’utilisation de contrats à terme et de Swaps et de 
techniques de gestion de portefeuille efficace sera conforme aux directives de la Banque centrale et ne saurait 
excéder 100% de la Valeur liquidative du Fonds.  
 
Politique des Dividendes 
 
Le Fonds ne prévoit pas de distribuer des dividendes. 
 
Informations générales relatives au Fonds 
 

Type Ouvert 

Stratégie 
d’investissement 

Fonds à réplication 

Devise de base USD 

Jour ouvrable Tout jour (excepté les samedis ou les dimanches) auquel (i) les banques 
commerciales sont ouvertes à Dublin, Londres et Zurich ; (ii) le système Trans-
European Automated Real-time Gross Settlement Express Transfer (TARGET) est 
ouvert ; (iii) les marchés sur lesquels se négocient 70% des sous-jacents de l’Indice 
de Référence sont ouverts ; (iv) l’Indice de Référence est calculé par le Fournisseur 
d’indice ; (v) l’Agent de compensation est ouvert ; et (vi) les marchés des changes 
sont ouverts et règlent les paiements (incluant les négociations de change et les 
dépôts de devises) à Londres, ou tout autre jour que les Administrateurs pourront 
déterminer le cas échéant et notifier à l’avance aux Actionnaires. Afin de lever tout 
doute, tous les Jours ouvrables seront déterminés sur le site Web et il y aura au 
moins un Jour de négociation par quinzaine. 

Jour de 
négociation 

Tout Jour ouvrable (excepté le 24 et le 31 décembre) et tous autres jours que les 
Administrateurs pourront déterminer et notifier au préalable aux Actionnaires.  

Échéance de 
négociation 

16h (heure de Dublin) le Jour de négociation correspondant. 

Taille minimum du 
Fonds 

30 000 000 EUR (ou l’équivalent dans la Devise de base). 

Point d’évaluation 23h30 (heure de Dublin), le Jour de négociation correspondant. 

Date de règlement Jusqu’à trois Jours ouvrables après le Jour de négociation correspondant.  

Site web www.ishares.com 

 
Description des Actions 
 

Catégorie d’Actions « B » 

Code ISIN IE00B5BMR087 

Montant/Panier minimum 
de souscription 

50 000 actions / = 1 panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de souscription 

Montant/Panier minimum 
de rachat 

50 000 actions / = 1 Panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de rachat 
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Participation minimum N/A 

 
Commissions et frais 
 
(A) Les commissions suivantes seront encourues sur chaque Action par les Actionnaires (et ne seront pas 
encourues par la Société pour le compte du Fonds et, en conséquence, n’affecteront pas la Valeur liquidative de 
la Catégorie d’Actions du Fonds concernée) : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
Frais de souscription* Jusqu’à 6% 
Frais de rachat** Jusqu’à 3% 
Frais de conversion*** Jusqu’à 3% 
Frais d’opération sur marché 
primaire 

Jusqu’à 6% 

 
* Les Frais de souscription sont déduits du montant reçu d’un investisseur pour une souscription d'Actions. Ces 
Frais de souscription sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie des Frais de 
souscription dans l’éventualité où les Actions achetées par un Actionnaire correspondent au moins au 
Montant/Panier de souscription minimum ou à un multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière 
discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de souscription et des Frais de transaction sur le Marché primaire 
imputés à un investisseur ne saurait excéder 6%. 
 
** Les Frais de rachat sont déduits des produits du rachat payables à l’investisseur. Ces Frais de rachat sont 
payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie du droit de rachat dans l’éventualité où 
les Actions rachetées par un Actionnaire correspondent au moins au montant/panier minimum de rachat ou un 
multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de rachat et 
des Frais de transaction sur le Marché primaire imputés à un investisseur ne saurait excéder 3%. 
 
*** Les Frais de conversion (ou droit d’échange) sont déduits des produits du rachat qui sont utilisés pour acheter 
les Actions de la nouvelle Catégorie. Ces Frais de conversion sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire 
peut renoncer à tout ou partie du droit d’échange dans l’éventualité où les Actions rachetées ou achetées par un 
Actionnaire correspondent au moins au montant minimum de rachat/panier ou un multiple y afférent ou pour toute 
autre raison à la l’entière discrétion du Gestionnaire.  
 
(B) Indépendamment des Frais de souscription, de conversion et de rachat, lesquels seront déduits du montant 
d'investissement reçu d’un investisseur ou déduits des produits du rachat dus à l’investisseur ou utilisés pour 
acheter les Actions de la nouvelle Catégorie (le cas échéant), les commissions et frais suivants seront encourus 
par la Société pour le compte du Fonds et affecteront la Valeur liquidative de la Catégorie d’actions 
correspondante du Fonds : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
TER maximum  Jusqu’à 0,20% par an  
 
Le TER, lequel est exprimé en pourcentage de la valeur liquidative de la Catégorie d’actions correspondante du 
Fonds, représente les commissions et frais dus par la Société au nom de la Catégorie d’actions correspondante 
du Fonds relatifs aux honoraires de gestion et dépenses administratives (autres que les dépenses 
exceptionnelles), incluant toute TVA si applicable, comme détaillé dans le Prospectus. Les Dépenses 
exceptionnelles seront imputées au Fonds en sus et réduiront en conséquence la Valeur liquidative de la 
Catégorie d’actions correspondante du Fonds. Toutefois, le TER réel supporté par la Catégorie d’Actions 
concernée du Fonds est susceptible d’être inférieur au TER maximum indiqué ci-dessus. 
 
Facteurs de risque 
 
Le Fonds est hautement dynamique et peut présenter un potentiel de croissance et une performance 
d’investissement supérieurs à la moyenne, en fonction de l’environnement économique. Les opportunités de 
croissance supérieure à la moyenne peuvent dans certaines circonstances conduire à des fluctuations positives 
et négatives extrêmes de la Valeur liquidative du Fonds.  
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iShares FTSE MIB UCITS ETF (Acc) 
 

 
Objectif d’investissement 
 
L’objectif d’investissement du Fonds est de délivrer la performance nette de rendement total de l’Indice de 
Référence (à savoir le FTSE MIB) moins les commissions et frais du Fonds.  
 
L’Indice de Référence est  le principal indice de référence du marché des titres italien. Il représente environ 80 % 
de la capitalisation de marché sur le territoire national, et mesure la performance des 40 valeurs italiennes les 
plus liquides et les plus capitalisées ; il tente de répliquer les pondérations de l’ensemble des secteurs du marché 
des valeurs italien. L’Indice de Référence est rééquilibré tous les trimestres. Pour de plus amples informations sur 
l’Indice de Référence (y compris ses composantes), veuillez consulter le site Web du fournisseur d’indice à 
l’adresse suivante : http://www.ftse.com/Indices/. 
 
Politique d’investissement 
 
Aux fins de réaliser l’objectif d’investissement, la Société prévoit d’investir pour le compte du Fonds la totalité, 
voire la quasi-totalité des produits nets réalisés sur les émissions d’Actions de la manière définie ci-après.  
 

(i) les actions et les titres liés à des actions qui sont rattachés aux titres sous-jacents de l’Indice de 
Référence, incluant, mais sans limitation, des actions ordinaires et autres titres présentant des 
caractéristiques d’actions (incluant, mais sans limitation, des actions privilégiées, des warrants, des 
droits émis par une société autorisant les porteurs à souscrire des titres additionnels émis par cette 
même société, et des titres convertibles), ainsi que les certificats de dépôt pour ces mêmes titres, afin de 
répliquer le plus fidèlement possible la performance de l’Indice de Référence. Par conséquent, le 
premier critère de sélection pris en compte n’est pas l’attractivité discernée, le potentiel de croissance ou 
la valeur des actions et des titres liés à des actions, prises individuellement, mais plutôt leur pertinence 
en termes de réalisation de l’objectif d’investissement qui est de répliquer la performance de l’Indice de 
Référence. Le Fonds peut investir jusqu’à 20% de sa Valeur liquidative dans ces actions et titres liés à 
des actions émis par le même organisme afin de répliquer l’Indice de Référence. La limite peut être 
portée à 35% pour un émetteur unique en cas de conditions de marché exceptionnelles applicables. 

 
Afin de réaliser son objectif d’investissement, le Fonds pourra aussi investir dans des contrats à terme 
sur l’Indice de Référence et ces contrats à terme ainsi que tous les placements du Fonds seront cotés 
ou négociés sur un marché ou une bourse de valeurs ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. 
 

Toutefois, en fonction des conditions de marché prévalentes et/ou des pondérations correspondantes des sous-
jacents de l'Indice de Référence sur la durée de vie du Fonds, le Gestionnaire d'investissement peut décider 
d'investir les produits nets réalisés sur les émissions d'Actions (que ce soit à la Date d'émission initiale ou 
subséquemment) des différentes manières listées ci-après. Les méthodologies d’investissement alternatives 
suivantes (listées aux paragraphes (ii) à (v) ci-après) ne sont pas mutuellement exclusives et peuvent être 
utilisées individuellement ou collectivement dans différentes combinaisons, auquel cas le coût de substitution (le 
cas échéant) ne saurait être supporté par les Actionnaires. 
 

(ii) des actions et des titres liés à des actions tels que désignés à l’alinéa (i) ci-dessus sur la base d’une 
méthode d’échantillonnage optimisé. En utilisant une méthode d’échantillonnage optimisé, le Fonds 
pourra investir dans une sélection représentative des titres de l’Indice de Référence plutôt que dans 
l’ensemble des titres de l’Indice de Référence, ou dans des titres n’appartenant pas à l’Indice de 
Référence lorsque le Gestionnaire d’investissement estime qu’ils contribueront à réaliser l’objectif 
d’investissement. Cette sélection de titres sera fondée sur une procédure d’optimisation mathématique 
afin d’établir un portefeuille doté du plus faible risque de divergence par rapport à la performance de 
l’Indice de Référence ; 

 
(iii) des contrats à terme sur l’Indice de Référence ou d’autres indices financiers référençant le même 

marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou un ou plusieurs de ses 
sous-jacents, et ces contrats à terme seront cotés ou négociés sur une bourse de valeurs ou un marché 
ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. Lorsque le Fonds gagne une exposition à des indices 
financiers autres que l’Indice de Référence, ces indices financiers seront étroitement corrélés à l’Indice 
de Référence et cette exposition aura pour fin de gérer la liquidité et/ou de contribuer à réduire l'erreur 
de suivi ; 

 
(iv) des swaps (à savoir un contrat entre le Fonds et une Contrepartie agréée visant à échanger des flux 

financiers en vertu d’un contrat cadre conforme aux exigences de l’International Swaps and Derivatives 
Association, pouvant s’agir (sans limitation) de swaps fixes, flottants, de rendement total, de 
performance relative ou de surperformance) (les « Swaps »). L’intérêt de ces Swaps sera de réaliser 
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une exposition indirecte à l’Indice de Référence (ainsi qu’il est détaillé sous l’intitulé « Utilisation des 
contrats dérivés – Swaps » ci-après) ; 

 
(v) un portefeuille de valeurs mobilières ou autres actifs éligibles (en ce compris des contrats à termes 

standardisés (futures) et des options) susceptible de comprendre ou de fournir une exposition 
indirecte à tous les titres sous-jacents de l’Indice de Référence, un échantillon optimisé, ou des valeurs 
mobilières non connexes ou autres actifs éligibles. Il s’agira des actions et des instruments liés à des 
actions ; des titres à revenu fixe tels que des convertibles, des titres d'état, des instruments du marché 
monétaire, des instruments à taux variable et du papier commercial ; des titres adossés à des actifs 
incluant des titres de financement structuré délivrant la performance de l’Indice de Référence (et 
n’intégrant pas de dérivés) ou autres indices financiers référençant le même marché ou un marché 
sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou l’un ou plusieurs des sous-jacents y rattachés 
; et/ou des parts d’organismes de placement collectif ouverts incluant d’autres Fonds de la Société. 
Toutes ces valeurs peuvent être émises ou placées par un membre du Groupe BlackRock. Lorsque le 
Fonds investit dans des titres et/ou autres actifs éligibles qui dans l’ensemble ne peuvent intégralement 
répliquer l’Indice de Référence, le Fonds peut souscrire des Swaps pour échanger, directement ou 
indirectement, tout ou partie de la performance du prix et le revenu reçu eu égard à ces titres et/ou 
autres actifs éligibles pour la performance de tout ou partie des sous-jacents de l’Indice de Référence, 
comme plus précisément décrit ci-après sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – Swaps ». En 
l’occurrence, le Fonds n’aura ni exposition de marché ni exposition de crédit à ces titres particuliers et 
autres actifs éligibles (dont la performance du prix et le revenu perçu sont échangés en vertu des 
conditions des Swaps) dans la mesure où les Swaps impliquent que le Fonds paie à la Contrepartie 
agréée la performance du prix et le revenu perçu, excepté en cas de défaut de la Contrepartie agréée 
des Swaps. L’utilisation des Swaps ne génèrera pas d’effet de levier au sein du Fonds et l’on prévoit que 
cette politique d’investissement permettra aux Actionnaires de percevoir le rendement de l’Indice de 
Référence, déduction faite des commissions et frais du Fonds. 

 
Les actions, titres liés à des actions, contrats à terme, Swaps, valeurs mobilières et autres actifs éligibles 
énumérés à l’alinéa (v) ci-dessus, les liquidités accessoires et les instruments (détenus aux fins de gérer 
efficacement le portefeuille ou de couvrir la devise) détenus par le Fonds constitueront les « Actifs du 
Fonds » aux fins de ce Prospectus.  
 
Les informations complémentaires relatives à la politique d’investissement du Fonds sont présentées dans 
la partie principale du Prospectus sous les intitulés « Objectifs et politiques d’investissement » et « 
Restrictions d’investissement ». 

 
Utilisation des contrats dérivés - Swaps 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre de BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera habilité à recevoir de la Contrepartie agréée la 
performance de certains ou de tous les sous-jacents de l'Indice de Référence en échange du paiement à la 
Contrepartie agréée de (i) tout ou partie des produits nets des émissions d’Actions ou (ii) les paiements liés au 
rendement sur tout ou partie des actions et autres actifs éligibles détenus par le Fonds et énumérés à l’alinéa (v) 
ci-dessus.  
 
La Contrepartie agréée pour les Swaps et la Société pour le compte du Fonds ont conclu un Contrat cadre de 
l’International Swaps and Derivatives Association de 2002 (incluant les accords secondaires, annexes ou 
compléments y afférents) (le « Contrat cadre ISDA ») et concluront des accords de confirmation pour chaque 
opération Swap. Ces confirmations peuvent être souscrites avant ou après une transaction donnée et peuvent 
être effectuées par moyen électronique. 
 
Les Swaps seront à tout moment évalués conformément aux dispositions prévues par le Prospectus. L’évaluation 
des Swaps reflètera les variations relatives dans la performance de l’Indice de Référence et les valeurs 
mobilières du Fonds et/ou autres Actifs du Fonds susceptibles d’être référencés au titre des Swaps. En fonction 
de la valeur des Swaps, le Fonds devra effectuer un paiement à la Contrepartie agréée ou recevra ledit paiement. 
Lorsque le Fonds doit verser un paiement à la Contrepartie agréée, ce paiement sera réalisé par la cession de 
tout ou partie des valeurs mobilières et/ou autres Actifs du Fonds dans lesquels le Fonds a investi. 
 
Ainsi qu’il est défini dans la Section 5 du Prospectus, la Société s’assurera que l'exposition au risque de 
contrepartie au titre des Swaps n'excède jamais les limites imposées par les Réglementations et la Banque 
centrale. En conséquence, la Société réduira ladite exposition au risque de contrepartie en obtenant que la 
Contrepartie agréée fournisse le cas échéant une Garantie adaptée à la Société pour le compte du Fonds 
concerné (ou de quelque autre manière autorisée par la Banque centrale) en vertu des termes du Contrat cadre 
ISDA et conformément aux restrictions d’investissement. La Société peut également réduire son exposition au 
risque de la Contrepartie agréée en opérant une révision des Swaps. Une révision des Swaps aura pour effet de 
diminuer la valeur marchande des Swaps et de réduire ainsi l'exposition nette à la contrepartie en conséquence. 
La Garantie et/ou les mécanismes de révision décrits ci-dessus peuvent également être utilisés par la 
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Contrepartie agréée pour réduire son exposition au Fonds, ce qui résulterait en un paiement correspondant du 
Fonds à la Contrepartie agréée. 
 
Les Swaps peuvent être résiliés par l’une ou l’autre partie à tout moment ou en cas de faits particuliers survenant 
eu égard au Fonds ou à la Contrepartie agréée, incluant, mais sans limitation, un cas de défaut (tel qu’un défaut 
de paiement, l’inexécution d’un accord ou une faillite) ou un cas de résiliation (non imputable à l’une des parties, 
à savoir une illégalité ou une modification du droit fiscal ou comptable), auquel cas la partie non défaillante ou la 
partie non mise en cause est habilitée à calculer la valeur de liquidation des Swaps conformément aux exigences 
usuelles de l’industrie définies par le Contrat cadre ISDA. Le Fonds pourra alors souscrire de nouveaux Swaps ou 
autres IFD (sauf si les Administrateurs estiment que ce n’est pas souhaitable), ou investir directement sur des 
titres sous-jacents de l’Indice de Référence ou, si les Administrateurs déterminent que la réalisation de l’objectif 
d’investissement n’est pas raisonnablement possible, le Fonds pourra être clôturé conformément aux dispositions 
prévues par le Prospectus.   
 
Levier 

Bien que le Fonds ne prévoit pas de recourir au levier financier pour des besoins de gestion d’investissement ou 
de portefeuille efficace, tout effet de levier résultant de l’utilisation de contrats à terme et de Swaps et de 
techniques de gestion de portefeuille efficace sera conforme aux directives de la Banque centrale et ne saurait 
excéder 100% de la Valeur liquidative du Fonds.  
 
Politique des Dividendes 
 
Le Fonds ne prévoit pas de distribuer des dividendes. 
 
Informations générales relatives au Fonds 
 

Type Ouvert 

Stratégie 
d’investissement 

Fonds à réplication 

Devise de base EUR 

Jour ouvrable Tout jour (excepté les samedis ou les dimanches) auquel (i) les banques 
commerciales sont ouvertes à Dublin, Londres et Zurich ;  (ii) le système Trans-
European Automated Real-time Gross Settlement Express Transfer (TARGET) est 
ouvert ; (iii) les marchés sur lesquels se négocient 70% des sous-jacents de l’Indice 
de Référence sont ouverts ; (iv) l’Indice de Référence est calculé par le Fournisseur 
d’indice ; (v) l’Agent de compensation est ouvert ; et (vi) les marchés des changes 
sont ouverts et règlent les paiements (incluant les négociations de change et les 
dépôts de devises) à Londres, ou tout autre jour que les Administrateurs pourront 
déterminer le cas échéant et notifier à l’avance aux Actionnaires. Afin de lever tout 
doute, tous les Jours ouvrables seront déterminés sur le site Web et il y aura au 
moins un Jour de négociation par quinzaine. 

Jour de négociation Tout Jour ouvrable (excepté le 24 et le 31 décembre) et tous autres jours que les 
Administrateurs pourront déterminer et notifier au préalable aux Actionnaires.  

Échéance de 
négociation 

14h (heure de Dublin) le Jour de négociation correspondant. 

 

Taille minimum du 
Fonds 

30 000 000 EUR (ou l’équivalent dans la Devise de base). 

Point d’évaluation 23h30 (heure de Dublin), le Jour de négociation correspondant.  

Date de règlement Jusqu’à trois Jours ouvrables après le Jour de négociation correspondant.  

Site web www.ishares.com 

 
Description des Actions 
 

Catégorie d’Actions « B » 

Code ISIN IE00B53L4X51 

Montant/Panier minimum 
de souscription 

50 000 actions / = 1 panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de souscription 
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Montant/Panier minimum 
de rachat 

50 000 actions / = 1 Panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de rachat 

Participation minimum N/A 

 
Commissions et frais 
 
(A) Les commissions suivantes seront encourues sur chaque Action par les Actionnaires (et ne seront pas 
encourues par la Société pour le compte du Fonds et, en conséquence, n’affecteront pas la Valeur liquidative de 
la Catégorie d’Actions du Fonds concernée) : 
 
Catégorie d’Actions « B »
Frais de souscription* Jusqu’à 6%
Frais de rachat** Jusqu’à 3%
Frais de conversion*** Jusqu’à 3%
Frais d’opération sur marché 
primaire 

Jusqu’à 6%

 
* Les Frais de souscription sont déduits du montant reçu d’un investisseur pour une souscription d'Actions. Ces 
Frais de souscription sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie des Frais de 
souscription dans l’éventualité où les Actions achetées par un Actionnaire correspondent au moins au 
Montant/Panier de souscription minimum ou à un multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière 
discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de souscription et des Frais de transaction sur le Marché primaire 
imputés à un investisseur ne saurait excéder 6%. 
 
** Les Frais de rachat sont déduits des produits du rachat payables à l’investisseur. Ces Frais de rachat sont 
payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie du droit de rachat dans l’éventualité où 
les Actions rachetées par un Actionnaire correspondent au moins au montant/panier minimum de rachat ou un 
multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière discrétion du Gestionnaire.  Le total des Frais de rachat et 
des Frais de transaction sur le Marché primaire imputés à un investisseur ne saurait excéder 3%. 
 
*** Les Frais de conversion (ou droit d’échange) sont déduits des produits du rachat qui sont utilisés pour acheter 
les Actions de la nouvelle Catégorie. Ces Frais de conversion sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire 
peut renoncer à tout ou partie du droit d’échange dans l’éventualité où les Actions rachetées ou achetées par un 
Actionnaire correspondent au moins au montant minimum de rachat/panier ou un multiple y afférent ou pour toute 
autre raison à la l’entière discrétion du Gestionnaire.  
 
(B) Indépendamment des Frais de souscription, de conversion et de rachat, lesquels seront déduits du montant 
d'investissement reçu d’un investisseur ou déduits des produits du rachat dus à l’investisseur ou utilisés pour 
acheter les Actions de la nouvelle Catégorie (le cas échéant), les commissions et frais suivants seront encourus 
par la Société pour le compte du Fonds et affecteront la Valeur liquidative de la Catégorie d’actions 
correspondante du Fonds : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
TER maximum  Jusqu’à 0,33% par an  
 
Le TER, lequel est exprimé en pourcentage de la valeur liquidative de la Catégorie d’actions correspondante du 
Fonds, représente les commissions et frais dus par la Société au nom de la Catégorie d’actions correspondante 
du Fonds relatifs aux honoraires de gestion et dépenses administratives (autres que les dépenses 
exceptionnelles), incluant toute TVA si applicable, comme détaillé dans le Prospectus. Les Dépenses 
exceptionnelles seront imputées au Fonds en sus et réduiront en conséquence la Valeur liquidative de la 
Catégorie d’actions correspondante du Fonds. Toutefois, le TER réel supporté par la Catégorie d’Actions 
concernée du Fonds est susceptible d’être inférieur au TER maximum indiqué ci-dessus. 
 
Facteurs de risque 
 
Le Fonds est hautement dynamique et peut présenter un potentiel de croissance et une performance 
d’investissement supérieurs à la moyenne, en fonction de l’environnement économique. Les opportunités de 
croissance supérieure à la moyenne peuvent dans certaines circonstances conduire à des fluctuations positives 
et négatives extrêmes de la Valeur liquidative du Fonds.  
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iShares Nikkei 225 UCITS ETF 
 

 
 
Objectif d’investissement 
 
L’objectif d’investissement du Fonds est de délivrer la performance nette de rendement total de l’Indice de 
Référence (à savoir le Nikkei 225) moins les commissions et frais du Fonds.  
 
L’Indice de Référence est un indice de titres comprenant 225 valeurs hautement liquides négociées sur la 
première section de la Bourse de Tokyo. Ses sous-jacents sont pondérés de manière égale sur la base d’une 
valeur nominale de 50 yens japonais par action, et les cours des actions dont le montant nominal diffère sont 
ajustés afin de refléter une valeur nominale identique de 50 yens japonais par action. L’Indice de Référence 
représente les sociétés qui sont accessibles aux investisseurs du monde entier avec 225 titres sous-jacents au 
30 septembre 2011. L’Indice de Référence est rééquilibré tous les ans. Pour de plus amples informations 
concernant l’Indice de Référence (y compris ses composantes), veuillez consulter le site Web du fournisseur 
d’indice à l’adresses suivante : http://indexes.nikkei.co.jp/en/nkave/index.  
 

Politique d’investissement 

Aux fins de réaliser l’objectif d’investissement, la Société prévoit d’investir pour le compte du Fonds la totalité, 
voire la quasi-totalité des produits nets réalisés sur les émissions d’Actions de la manière définie ci-après.  
 

(i) les actions et les titres liés à des actions qui sont rattachés aux titres sous-jacents de l’Indice de 
Référence, incluant, mais sans limitation, des actions ordinaires et autres titres présentant des 
caractéristiques d’actions (incluant, mais sans limitation, des actions privilégiées, des warrants, des 
droits émis par une société autorisant les porteurs à souscrire des titres additionnels émis par cette 
même société, et des titres convertibles), ainsi que les certificats de dépôt pour ces mêmes titres, afin de 
répliquer le plus fidèlement possible la performance de l’Indice de Référence. Par conséquent, le 
premier critère de sélection pris en compte n’est pas l’attractivité discernée, le potentiel de croissance ou 
la valeur des actions et des titres liés à des actions, prises individuellement, mais plutôt leur pertinence 
en termes de réalisation de l’objectif d’investissement qui est de répliquer la performance de l’Indice de 
Référence. Le Fonds peut investir jusqu’à 20% de sa Valeur liquidative dans ces actions et titres liés à 
des actions émis par le même organisme afin de répliquer l’Indice de Référence. La limite peut être 
portée à 35% pour un émetteur unique en cas de conditions de marché exceptionnelles applicables. 

 
Afin de réaliser son objectif d’investissement, le Fonds pourra aussi investir dans des contrats à terme 
sur l’Indice de Référence et ces contrats à terme ainsi que tous les placements du Fonds seront cotés 
ou négociés sur un marché ou une bourse de valeurs ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. 
 

Toutefois, en fonction des conditions de marché prévalentes et/ou des pondérations correspondantes des sous-
jacents de l'Indice de Référence sur la durée de vie du Fonds, le Gestionnaire d'investissement peut décider 
d'investir les produits nets réalisés sur les émissions d'Actions (que ce soit à la Date d'émission initiale ou 
subséquemment) des différentes manières listées ci-après. Les méthodologies d’investissement alternatives 
suivantes (listées aux paragraphes (ii) à (v) ci-après) ne sont pas mutuellement exclusives et peuvent être 
utilisées individuellement ou collectivement dans différentes combinaisons, auquel cas le coût de substitution (le 
cas échéant) ne saurait être supporté par les Actionnaires. 
 

(ii) des actions et des titres liés à des actions tels que désignés à l’alinéa (i) ci-dessus sur la base d’une 
méthode d’échantillonnage optimisé. En utilisant une méthode d’échantillonnage optimisé, le Fonds 
pourra investir dans une sélection représentative des titres de l’Indice de Référence plutôt que dans 
l’ensemble des titres de l’Indice de Référence, ou dans des titres n’appartenant pas à l’Indice de 
Référence lorsque le Gestionnaire d’investissement estime qu’ils contribueront à réaliser l’objectif 
d’investissement. Cette sélection de titres sera fondée sur une procédure d’optimisation mathématique 
afin d’établir un portefeuille doté du plus faible risque de divergence par rapport à la performance de 
l’Indice de Référence ; 

 
(iii) des contrats à terme sur l’Indice de Référence ou d’autres indices financiers référençant le même 

marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou un ou plusieurs de ses 
sous-jacents, et ces contrats à terme seront cotés ou négociés sur une bourse de valeurs ou un marché 
ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. Lorsque le Fonds gagne une exposition à des indices 
financiers autres que l’Indice de Référence, ces indices financiers seront étroitement corrélés à l’Indice 
de Référence et cette exposition aura pour fin de gérer la liquidité et/ou de contribuer à réduire l'erreur 
de suivi ; 
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(iv) des swaps (à savoir un contrat entre le Fonds et une Contrepartie agréée visant à échanger des flux 
financiers en vertu d’un contrat cadre conforme aux exigences de l’International Swaps and Derivatives 
Association, pouvant s’agir (sans limitation) de swaps fixes, flottants, de rendement total, de 
performance relative ou de surperformance) (les « Swaps »). L’intérêt de ces Swaps sera de réaliser 
une exposition indirecte à l’Indice de Référence (ainsi qu’il est détaillé sous l’intitulé « Utilisation des 
contrats dérivés – Swaps » ci-après) ; 

 
(v)  un portefeuille de valeurs mobilières ou autres actifs éligibles (en ce compris des contrats à termes 

standardisés (futures) et des options) susceptible de comprendre ou de fournir une exposition 
indirecte à tous les titres sous-jacents de l’Indice de Référence, un échantillon optimisé, ou des valeurs 
mobilières non connexes ou autres actifs éligibles. Il s’agira des actions et des instruments liés à des 
actions ; des titres à revenu fixe tels que des convertibles, des titres d'état, des instruments du marché 
monétaire, des instruments à taux variable et du papier commercial ; des titres adossés à des actifs 
incluant des titres de financement structuré délivrant la performance de l’Indice de Référence (et 
n’intégrant pas de dérivés) ou autres indices financiers référençant le même marché ou un marché 
sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou l’un ou plusieurs des sous-jacents y 
rattachés ; et/ou des parts d’organismes de placement collectif ouverts incluant d’autres Fonds de la 
Société. Toutes ces valeurs peuvent être émises ou placées par un membre du Groupe BlackRock. 
Lorsque le Fonds investit dans des titres et/ou autres actifs éligibles qui dans l’ensemble ne peuvent 
intégralement répliquer l’Indice de Référence, le Fonds peut souscrire des Swaps pour échanger, 
directement ou indirectement, tout ou partie de la performance du prix et le revenu reçu eu égard à ces 
titres et/ou autres actifs éligibles pour la performance de tout ou partie des sous-jacents de l’Indice de 
Référence, comme plus précisément décrit ci-après sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – 
Swaps ». En l’occurrence, le Fonds n’aura ni exposition de marché ni exposition de crédit à ces titres 
particuliers et autres actifs éligibles (dont la performance du prix et le revenu perçu sont échangés 
en vertu des conditions des Swaps) dans la mesure où les Swaps impliquent que le Fonds paie à la 
Contrepartie agréée la performance du prix et le revenu perçu, excepté en cas de défaut de la 
Contrepartie agréée des Swaps. L’utilisation des Swaps ne génèrera pas d’effet de levier au sein du 
Fonds et l’on prévoit que cette politique d’investissement permettra aux Actionnaires de percevoir le 
rendement de l’Indice de Référence, déduction faite des commissions et frais du Fonds. 

 
Les actions, titres liés à des actions, contrats à terme, Swaps, valeurs mobilières et autres actifs éligibles 
énumérés à l’alinéa (v) ci-dessus, les liquidités accessoires et les instruments (détenus aux fins de gérer 
efficacement le portefeuille et de couvrir la devise) détenus par le Fonds constitueront les « Actifs du 
Fonds » aux fins de ce Prospectus.  

 
Utilisation des contrats dérivés - Swaps 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre de BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera habilité à recevoir de la Contrepartie agréée la 
performance de certains ou de tous les sous-jacents de l'Indice de Référence en échange du paiement à la 
Contrepartie agréée de (i) tout ou partie des produits nets des émissions d’Actions ou (ii) les paiements liés au 
rendement sur tout ou partie des actions et autres actifs éligibles détenus par le Fonds et énumérés à l’alinéa (v) 
ci-dessus.  
 
La Contrepartie agréée pour les Swaps et la Société pour le compte du Fonds ont conclu un Contrat cadre de 
l’International Swaps and Derivatives Association de 2002 (incluant les accords secondaires, annexes ou 
compléments y afférents) (le « Contrat cadre ISDA ») et concluront des accords de confirmation pour chaque 
opération Swap. Ces confirmations peuvent être souscrites avant ou après une transaction donnée et peuvent 
être effectuées par moyen électronique. 
 
Les Swaps seront à tout moment évalués conformément aux dispositions prévues par le Prospectus. L’évaluation 
des Swaps reflètera les variations relatives dans la performance de l’Indice de Référence et des valeurs 
mobilières du Fonds et/ou autres Actifs du Fonds susceptibles d’être référencés au titre des Swaps. En fonction 
de la valeur des Swaps, le Fonds devra effectuer un paiement à la Contrepartie agréée ou recevra ledit paiement. 
Lorsque le Fonds doit verser un paiement à la Contrepartie agréée, ce paiement sera réalisé par la cession de 
tout ou partie des valeurs mobilières et/ou autres Actifs du Fonds dans lesquels le Fonds a investi. 
 
Ainsi qu’il est défini dans la Section 5 du Prospectus, la Société s’assurera que l'exposition au risque de 
contrepartie au titre des Swaps n'excède jamais les limites imposées par les Réglementations et la Banque 
centrale. En conséquence, la Société réduira ladite exposition au risque de contrepartie en obtenant que la 
Contrepartie agréée fournisse le cas échéant une Garantie adaptée à la Société pour le compte du Fonds 
concerné (ou de quelque autre manière autorisée par la Banque centrale) en vertu des termes du Contrat cadre 
ISDA et conformément aux restrictions d’investissement. La Société peut également réduire son exposition au 
risque de la Contrepartie agréée en opérant une révision des Swaps. Une révision des Swaps aura pour effet de 
diminuer la valeur marchande des Swaps et de réduire ainsi l'exposition nette à la contrepartie en conséquence. 
La Garantie et/ou les mécanismes de révision décrits ci-dessus peuvent également être utilisés par la 
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Contrepartie agréée pour réduire son exposition au Fonds, ce qui résulterait en un paiement correspondant du 
Fonds à la Contrepartie agréée. 
 
Les Swaps peuvent être résiliés par l’une ou l’autre partie à tout moment ou en cas de faits particuliers survenant 
eu égard au Fonds ou à la Contrepartie agréée, incluant, mais sans limitation, un cas de défaut (tel qu’un défaut 
de paiement, l’inexécution d’un accord ou une faillite) ou un cas de résiliation (non imputable à l’une des parties, 
à savoir une illégalité ou une modification du droit fiscal ou comptable), auquel cas la partie non défaillante ou la 
partie non mise en cause est habilitée à calculer la valeur de liquidation des Swaps conformément aux exigences 
usuelles de l’industrie définies par le Contrat cadre ISDA. Le Fonds pourra alors souscrire de nouveaux Swaps ou 
autres IFD (sauf si les Administrateurs estiment que ce n’est pas souhaitable), ou investir directement sur des 
titres sous-jacents de l’Indice de Référence ou, si les Administrateurs déterminent que la réalisation de l’objectif 
d’investissement n’est pas raisonnablement possible, le Fonds pourra être clôturé conformément aux dispositions 
prévues par le Prospectus.  
 
Levier 

Bien que le Fonds ne prévoit pas de recourir au levier financier pour des besoins de gestion d’investissement ou 
de portefeuille efficace, tout effet de levier résultant de l’utilisation de contrats à terme et de Swaps et de 
techniques de gestion de portefeuille efficace sera conforme aux directives de la Banque centrale et ne saurait 
excéder 100% de la Valeur liquidative du Fonds.  
 
Politique des Dividendes 
 
Le Fonds ne prévoit pas de distribuer des dividendes. 
 
Informations générales relatives au Fonds 
 

Type Ouvert 

Stratégie 
d’investissement 

Fonds à réplication 

Devise de base JPY 

Jour ouvrable Tout jour (excepté les samedis ou les dimanches) auquel (i) les banques 
commerciales sont ouvertes à Dublin, Londres et Zurich ; (ii) le système Trans-
European Automated Real-time Gross Settlement Express Transfer (TARGET) est 
ouvert ; (iii) les marchés sur lesquels se négocient 70% des sous-jacents de l’Indice 
de Référence sont ouverts ; (iv) l’Indice de Référence est calculé par le Fournisseur 
d’indice ; (v) l’Agent de compensation est ouvert ; et (vi) les marchés des changes 
sont ouverts et règlent les paiements (incluant les négociations de change et les 
dépôts de devises) à Londres, ou tout autre jour que les Administrateurs pourront 
déterminer le cas échéant et notifier à l’avance aux Actionnaires. Afin de lever tout 
doute, tous les Jours ouvrables seront déterminés sur le site Web et il y aura au 
moins un Jour de négociation par quinzaine. 

Jour de 
négociation 

Tout Jour ouvrable (excepté les samedis ou les dimanches et autre que le 24 et le 31 
décembre) auquel (i) les banques commerciales sont ouvertes à Dublin et (ii) le 
lendemain (excepté les samedis ou les dimanches) est un Jour ouvrable ou tous 
autres jours que les Administrateurs pourront déterminer et notifier au préalable aux 
Actionnaires.  

Échéance de 
négociation 

16h (heure de Dublin) le Jour de négociation correspondant. 

Taille minimum du 
Fonds 

30 000 000 EUR (ou l’équivalent dans la Devise de base). 

Point d’évaluation 23h30 (heure de Dublin), le Jour ouvrable suivant le Jour de négociation 
correspondant. 

Date de règlement Jusqu’à 4 Jours ouvrables après le Jour de négociation correspondant.  

Site web www.ishares.com 

 
Description des Actions 
 

Catégorie d’Actions « B » 

Code ISIN IE00B52MJD48 
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Montant/Panier minimum 
de souscription 

50 000 actions / = 1 panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de souscription 

Montant/Panier minimum 
de rachat 

50 000 actions / = 1 Panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de rachat 

Participation minimum N/A 

 
Commissions et frais 
 
(A) Les commissions suivantes seront encourues sur chaque Action par les Actionnaires (et ne seront pas 
encourues par la Société pour le compte du Fonds et, en conséquence, n’affecteront pas la Valeur liquidative de 
la Catégorie d’Actions du Fonds concernée) : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
Frais de souscription* Jusqu’à 6%
Frais de rachat** Jusqu’à 3%
Frais de conversion*** Jusqu’à 3% 
Frais d’opération sur marché 
primaire 

Jusqu’à 6% 

 
* Les Frais de souscription sont déduits du montant reçu d’un investisseur pour une souscription d'Actions. Ces 
Frais de souscription sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie des Frais de 
souscription dans l’éventualité où les Actions achetées par un Actionnaire correspondent au moins au 
Montant/Panier de souscription minimum ou à un multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière 
discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de souscription et des Frais de transaction sur le Marché primaire 
imputés à un investisseur ne saurait excéder 6%. 
 
** Les Frais de rachat sont déduits des produits du rachat payables à l’investisseur. Ces Frais de rachat sont 
payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie du droit de rachat dans l’éventualité où 
les Actions rachetées par un Actionnaire correspondent au moins au montant/panier minimum de rachat ou un 
multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de rachat et 
des Frais de transaction sur le Marché primaire imputés à un investisseur ne saurait excéder 3%. 
 
*** Les Frais de conversion (ou droit d’échange) sont déduits des produits du rachat qui sont utilisés pour acheter 
les Actions de la nouvelle Catégorie. Ces Frais de conversion sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire 
peut renoncer à tout ou partie du droit d’échange dans l’éventualité où les Actions rachetées ou achetées par un 
Actionnaire correspondent au moins au montant minimum de rachat/panier ou un multiple y afférent ou pour toute 
autre raison à la l’entière discrétion du Gestionnaire.  
 
(B) Indépendamment des Frais de souscription, de conversion et de rachat, lesquels seront déduits du montant 
d'investissement reçu d’un investisseur ou déduits des produits du rachat dus à l’investisseur ou utilisés pour 
acheter les Actions de la nouvelle Catégorie (le cas échéant), les commissions et frais suivants seront encourus 
par la Société pour le compte du Fonds et affecteront la Valeur liquidative de la Catégorie d’actions 
correspondante du Fonds : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
TER maximum  Jusqu’à 0,48% par an  
 
Le TER, lequel est exprimé en pourcentage de la valeur liquidative de la Catégorie d’actions correspondante du 
Fonds, représente les commissions et frais dus par la Société au nom de la Catégorie d’actions correspondante 
du Fonds relatifs aux honoraires de gestion et dépenses administratives (autres que les dépenses 
exceptionnelles), incluant toute TVA si applicable, comme détaillé dans le Prospectus. Les Dépenses 
exceptionnelles seront imputées au Fonds en sus et réduiront en conséquence la Valeur liquidative de la 
Catégorie d’actions correspondante du Fonds. Toutefois, le TER réel supporté par la Catégorie d’Actions 
concernée du Fonds est susceptible d’être inférieur au TER maximum indiqué ci-dessus. 
 
Facteurs de risque 
 

Le Fonds est hautement dynamique et peut présenter un potentiel de croissance et une performance 
d’investissement supérieurs à la moyenne, en fonction de l’environnement économique. Les opportunités de 
croissance supérieure à la moyenne peuvent dans certaines circonstances conduire à des fluctuations positives 
et négatives extrêmes de la Valeur liquidative du Fonds.  
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iShares MSCI USA – B UCITS ETF 
 

 
Objectif d’investissement 
 
L’objectif d’investissement du Fonds est de délivrer la performance nette de rendement total de l’Indice de 
Référence (à savoir le MSCI USA) moins les commissions et frais du Fonds.  
 
L’Indice de Référence offre une représentation du marché des États-Unis en ciblant toutes les sociétés dont la 
capitalisation de marché figure dans les 85 % de tête de l’univers d’actions participatives investissables aux 
États-Unis, sous réserve d’une exigence globale de taille minimum. À la fin du mois de juillet 2012, l’indice MSCI 
USA Index était constitué de 602 composantes. L’Indice de Référence est rééquilibré tous les trimestres. Pour de 
plus amples informations sur l’Indice de Référence (y compris ses composantes), veuillez consulter le site Web 
du fournisseur d’indice à l’adresse suivante : http://www.msci.com/products/indices/licensing/constituents.html.  
 
Politique d’investissement 
 
Aux fins de réaliser l’objectif d’investissement, la Société prévoit d’investir pour le compte du Fonds la totalité, 
voire la quasi-totalité des produits nets réalisés sur les émissions d’Actions de la manière définie ci-après.  
 

(i) les actions et les titres liés à des actions qui sont rattachés aux titres sous-jacents de l’Indice de 
Référence, incluant, mais sans limitation, des actions ordinaires et autres titres présentant des 
caractéristiques d’actions (incluant, mais sans limitation, des actions privilégiées, des warrants, des 
droits émis par une société autorisant les porteurs à souscrire des titres additionnels émis par cette 
même société, et des titres convertibles), ainsi que les certificats de dépôt pour ces mêmes titres, afin de 
répliquer le plus fidèlement possible la performance de l’Indice de Référence. Par conséquent, le 
premier critère de sélection pris en compte n’est pas l’attractivité discernée, le potentiel de croissance ou 
la valeur des actions et des titres liés à des actions, prises individuellement, mais plutôt leur pertinence 
en termes de réalisation de l’objectif d’investissement qui est de répliquer la performance de l’Indice de 
Référence. Le Fonds peut investir jusqu’à 20% de sa Valeur liquidative dans ces actions et titres liés à 
des actions émis par le même organisme afin de répliquer l’Indice de Référence. La limite peut être 
portée à 35% pour un émetteur unique en cas de conditions de marché exceptionnelles applicables. 

 
Afin de réaliser son objectif d’investissement, le Fonds pourra aussi investir dans des contrats à terme 
sur l’Indice de Référence et ces contrats à terme ainsi que tous les placements du Fonds seront cotés 
ou négociés sur un marché ou une bourse de valeurs ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. 
 

Toutefois, en fonction des conditions de marché prévalentes et/ou des pondérations correspondantes des sous-
jacents de l'Indice de Référence sur la durée de vie du Fonds, le Gestionnaire d'investissement peut décider 
d'investir les produits nets réalisés sur les émissions d'Actions (que ce soit à la Date d'émission initiale ou 
subséquemment) des différentes manières listées ci-après. Les méthodologies d’investissement alternatives 
suivantes (listées aux paragraphes (ii) à (v) ci-après) ne sont pas mutuellement exclusives et peuvent être 
utilisées individuellement ou collectivement dans différentes combinaisons, auquel cas le coût de substitution (le 
cas échéant) ne saurait être supporté par les Actionnaires. 
 

(ii) des actions et des titres liés à des actions tels que désignés à l’alinéa (i) ci-dessus sur la base d’une 
méthode d’échantillonnage optimisé. En utilisant une méthode d’échantillonnage optimisé, le Fonds 
pourra investir dans une sélection représentative des titres de l’Indice de Référence plutôt que dans 
l’ensemble des titres de l’Indice de Référence, ou dans des titres n’appartenant pas à l’Indice de 
Référence lorsque le Gestionnaire d’investissement estime qu’ils contribueront à réaliser l’objectif 
d’investissement. Cette sélection de titres sera fondée sur une procédure d’optimisation mathématique 
afin d’établir un portefeuille doté du plus faible risque de divergence par rapport à la performance de 
l’Indice de Référence ; 

 
(iii) des contrats à terme sur l’Indice de Référence ou d’autres indices financiers référençant le même 

marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou un ou plusieurs de ses 
sous-jacents, et ces contrats à terme seront cotés ou négociés sur une bourse de valeurs ou un marché 
ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. Lorsque le Fonds gagne une exposition à des indices 
financiers autres que l’Indice de Référence, ces indices financiers seront étroitement corrélés à l’Indice 
de Référence et cette exposition aura pour fin de gérer la liquidité et/ou de contribuer à réduire l'erreur 
de suivi ; 

 
(iv) des swaps (à savoir un contrat entre le Fonds et une Contrepartie agréée visant à échanger des flux 

financiers en vertu d’un contrat cadre conforme aux exigences de l’International Swaps and Derivatives 
Association, pouvant s’agir (sans limitation) de swaps fixes, flottants, de rendement total, de 
performance relative ou de surperformance) (les « Swaps »). L’intérêt de ces Swaps sera de réaliser 
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une exposition indirecte à l’Indice de Référence (ainsi qu’il est détaillé sous l’intitulé « Utilisation des 
contrats dérivés – Swaps » ci-après) ; 

 
(v) un portefeuille de valeurs mobilières ou autres actifs éligibles (en ce compris des contrats à termes 

standardisés (futures) et des options) susceptible de comprendre ou de fournir une exposition indirecte à 
tous les titres sous-jacents de l’Indice de Référence, un échantillon optimisé, ou des valeurs mobilières 
non connexes ou autres actifs éligibles. Il s’agira des actions et des instruments liés à des actions ; des 
titres à revenu fixe tels que des convertibles, des titres d'état, des instruments du marché monétaire, des 
instruments à taux variable et du papier commercial ; des titres adossés à des actifs incluant des titres 
de financement structuré  délivrant la performance de l’Indice de Référence (et n’intégrant pas de 
dérivés) ou autres indices financiers référençant le même marché ou un marché sensiblement similaire à 
celui de l’Indice de Référence ou l’un ou plusieurs des sous-jacents y rattachés ; et/ou des parts 
d’organismes de placement collectif ouverts incluant d’autres Fonds de la Société. Toutes ces valeurs 
peuvent être émises ou placées par un membre du Groupe BlackRock. Lorsque le Fonds investit dans 
des titres et/ou autres actifs éligibles qui dans l’ensemble ne peuvent intégralement répliquer l’Indice de 
Référence, le Fonds peut souscrire des Swaps pour échanger, directement ou indirectement, tout ou 
partie de la performance du prix et le revenu reçu eu égard à ces titres et/ou autres actifs éligibles pour 
la performance de tout ou partie des sous-jacents de l’Indice de Référence, comme plus précisément 
décrit ci-après sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – Swaps ». En l’occurrence, le Fonds 
n’aura ni exposition de marché ni exposition de crédit à ces titres particuliers et autres actifs éligibles 
(dont la performance du prix et le revenu perçu sont échangés en vertu des conditions des 
Swaps) dans la mesure où les Swaps impliquent que le Fonds paie à la Contrepartie agréée la 
performance du prix et le revenu perçu, excepté en cas de défaut de la Contrepartie agréée des Swaps. 
L’utilisation des Swaps ne génèrera pas d’effet de levier au sein du Fonds et l’on prévoit que cette 
politique d’investissement permettra aux Actionnaires de percevoir le rendement de l’Indice de 
Référence, déduction faite des commissions et frais du Fonds. 

 
Les actions, titres liés à des actions, contrats à terme, Swaps, valeurs mobilières et autres actifs éligibles 
énumérés à l’alinéa (v) ci-dessus, les liquidités accessoires et les instruments (détenus aux fins de gérer 
efficacement le portefeuille et de couvrir la devise) détenus par le Fonds constitueront les « Actifs du 
Fonds » aux fins de ce Prospectus.  
 

Utilisation des contrats dérivés - Swaps 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre de BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera habilité à recevoir de la Contrepartie agréée la 
performance de certains ou de tous les sous-jacents de l'Indice de Référence en échange du paiement à la 
Contrepartie agréée de (i) tout ou partie des produits nets des émissions d’Actions ou (ii) les paiements liés au 
rendement sur tout ou partie des actions et autres actifs éligibles détenus par le Fonds et énumérés à l’alinéa (v) 
ci-dessus.  
 
La Contrepartie agréée pour les Swaps et la Société pour le compte du Fonds ont conclu un Contrat cadre de 
l’International Swaps and Derivatives Association de 2002 (incluant les accords secondaires, annexes ou 
compléments y afférents) (le « Contrat cadre ISDA ») et concluront des accords de confirmation pour chaque 
opération Swap. Ces confirmations peuvent être souscrites avant ou après une transaction donnée et peuvent 
être effectuées par moyen électronique. 
 
Les Swaps seront à tout moment évalués conformément aux dispositions prévues par le Prospectus. L’évaluation 
des Swaps reflètera les variations relatives dans la performance de l’Indice de Référence et les valeurs 
mobilières du Fonds et/ou autres Actifs du Fonds susceptibles d’être référencés au titre des Swaps. En fonction 
de la valeur des Swaps, le Fonds devra effectuer un paiement à la Contrepartie agréée ou recevra ledit paiement. 
Lorsque le Fonds doit verser un paiement à la Contrepartie agréée, ce paiement sera réalisé par la cession de 
tout ou partie des valeurs mobilières et/ou autres Actifs du Fonds dans lesquels le Fonds a investi. 
 
Ainsi qu’il est défini dans la Section 5 du Prospectus, la Société s’assurera que l'exposition au risque de 
contrepartie au titre des Swaps n'excède jamais les limites imposées par les Réglementations et la Banque 
centrale. En conséquence, la Société réduira ladite exposition au risque de contrepartie en obtenant que la 
Contrepartie agréée fournisse le cas échéant une Garantie adaptée à la Société pour le compte du Fonds 
concerné (ou de quelque autre manière autorisée par la Banque centrale) en vertu des termes du Contrat cadre 
ISDA et conformément aux restrictions d’investissement. La Société peut également réduire son exposition au 
risque de la Contrepartie agréée en opérant une révision des Swaps. Une révision des Swaps aura pour effet de 
diminuer la valeur marchande des Swaps et de réduire ainsi l'exposition nette à la contrepartie en conséquence. 
La Garantie et/ou les mécanismes de révision décrits ci-dessus peuvent également être utilisés par la 
Contrepartie agréée pour réduire son exposition au Fonds, ce qui résulterait en un paiement correspondant du 
Fonds à la Contrepartie agréée. 
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Les Swaps peuvent être résiliés par l’une ou l’autre partie à tout moment ou en cas de faits particuliers survenant 
eu égard au Fonds ou à la Contrepartie agréée, incluant, mais sans limitation, un cas de défaut (tel qu’un défaut 
de paiement, l’inexécution d’un accord ou une faillite) ou un cas de résiliation (non imputable à l’une des parties, 
à savoir une illégalité ou une modification du droit fiscal ou comptable), auquel cas la partie non défaillante ou la 
partie non mise en cause est habilitée à calculer la valeur de liquidation des Swaps conformément aux exigences 
usuelles de l’industrie définies par le Contrat cadre ISDA. Le Fonds pourra alors souscrire de nouveaux Swaps ou 
autres IFD (sauf si les Administrateurs estiment que ce n’est pas souhaitable), ou investir directement sur des 
titres sous-jacents de l’Indice de Référence ou, si les Administrateurs déterminent que la réalisation de l’objectif 
d’investissement n’est pas raisonnablement possible, le Fonds pourra être clôturé conformément aux dispositions 
prévues par le Prospectus.   
 
Levier 

Bien que le Fonds ne prévoit pas de recourir au levier financier pour des besoins de gestion d’investissement ou 
de portefeuille efficace, tout effet de levier résultant de l’utilisation de contrats à terme et de Swaps et de 
techniques de gestion de portefeuille efficace sera conforme aux directives de la Banque centrale et ne saurait 
excéder 100% de la Valeur liquidative du Fonds.  
 
Politique des Dividendes 
 
Le Fonds ne prévoit pas de distribuer des dividendes. 
 
Informations générales relatives au Fonds 
 

Type Ouvert 

Stratégie 
d’investissement 

Fonds à réplication 

Devise de base USD 

Jour ouvrable Tout jour (excepté les samedis ou les dimanches) auquel (i) les banques 
commerciales sont ouvertes à Dublin, Londres et Zurich ; (ii) le système Trans-
European Automated Real-time Gross Settlement Express Transfer (TARGET) est 
ouvert ; (iii) les marchés sur lesquels se négocient 70% des sous-jacents de l’Indice 
de Référence sont ouverts ; (iv) l’Indice de Référence est calculé par le Fournisseur 
d’indice ; (v) l’Agent de compensation est ouvert ; et (vi) les marchés des changes 
sont ouverts et règlent les paiements (incluant les négociations de change et les 
dépôts de devises) à Londres, ou tout autre jour que les Administrateurs pourront 
déterminer le cas échéant et notifier à l’avance aux Actionnaires. Afin de lever tout 
doute, tous les Jours ouvrables seront déterminés sur le site Web et il y aura au 
moins un Jour de négociation par quinzaine. 

Jour de 
négociation 

Tout Jour ouvrable (excepté le 24 et le 31 décembre) et tous autres jours que les 
Administrateurs pourront déterminer et notifier au préalable aux Actionnaires.  

Échéance de 
négociation 

16h (heure de Dublin) le Jour de négociation correspondant. 

Taille minimum du 
Fonds 

30 000 000 EUR (ou l’équivalent dans la Devise de base). 

Point d’évaluation 23h30 (heure de Dublin), le Jour de négociation correspondant. 

Date de règlement Jusqu’à 3 Jours ouvrables après le Jour de négociation correspondant.  

Site web www.ishares.com 
 
Description des Actions 
 

Catégorie d’Actions « B » 

Code ISIN IE00B52SFT06 

Montant/Panier minimum 
de souscription 

50 000 actions / = 1 panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de souscription 

Montant/Panier minimum 
de rachat 

50 000 actions / = 1 Panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de rachat  
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Participation minimum N/A 
 
Commissions et frais 
 
(A) Les commissions suivantes seront encourues sur chaque Action par les Actionnaires (et ne seront pas 
encourues par la Société pour le compte du Fonds et, en conséquence, n’affecteront pas la Valeur liquidative de 
la Catégorie d’Actions du Fonds concernée) : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
Frais de souscription* Jusqu’à 6%
Frais de rachat** Jusqu’à 3%
Frais de conversion*** Jusqu’à 3% 
Frais d’opération sur marché 
primaire 

Jusqu’à 6% 

 
* Les Frais de souscription sont déduits du montant reçu d’un investisseur pour une souscription d'Actions. Ces 
Frais de souscription sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie des Frais de 
souscription dans l’éventualité où les Actions achetées par un Actionnaire correspondent au moins au 
Montant/Panier de souscription minimum ou à un multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière 
discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de souscription et des Frais de transaction sur le Marché primaire 
imputés à un investisseur ne saurait excéder 6%. 
 
** Les Frais de rachat sont déduits des produits du rachat payables à l’investisseur. Ces Frais de rachat sont 
payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie du droit de rachat dans l’éventualité où 
les Actions rachetées par un Actionnaire correspondent au moins au montant/panier minimum de rachat ou un 
multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de rachat et 
des Frais de transaction sur le Marché primaire imputés à un investisseur ne saurait excéder 3%. 
 
*** Les Frais de conversion (ou droit d’échange) sont déduits des produits du rachat qui sont utilisés pour acheter 
les Actions de la nouvelle Catégorie. Ces Frais de conversion sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire 
peut renoncer à tout ou partie du droit d’échange dans l’éventualité où les Actions rachetées ou achetées par un 
Actionnaire correspondent au moins au montant minimum de rachat/panier ou un multiple y afférent ou pour toute 
autre raison à la l’entière discrétion du Gestionnaire.  
 
(B) Indépendamment des Frais de souscription, de conversion et de rachat, lesquels seront déduits du montant 
d'investissement reçu d’un investisseur ou déduits des produits du rachat dus à l’investisseur ou utilisés pour 
acheter les Actions de la nouvelle Catégorie (le cas échéant), les commissions et frais suivants seront encourus 
par la Société pour le compte du Fonds et affecteront la Valeur liquidative de la Catégorie d’actions 
correspondante du Fonds : 
 

Catégorie d’Actions « B » 
TER maximum  Jusqu’à 0,33% par an  

 
Le TER, lequel est exprimé en pourcentage de la valeur liquidative de la Catégorie d’actions correspondante du 
Fonds, représente les commissions et frais dus par la Société au nom de la Catégorie d’actions correspondante 
du Fonds relatifs aux honoraires de gestion et dépenses administratives (autres que les dépenses 
exceptionnelles), incluant toute TVA si applicable, comme détaillé dans le Prospectus. Les Dépenses 
exceptionnelles seront imputées au Fonds en sus et réduiront en conséquence la Valeur liquidative de la 
Catégorie d’actions correspondante du Fonds. Toutefois, le TER réel supporté par la Catégorie d’Actions 
concernée du Fonds est susceptible d’être inférieur au TER maximum indiqué ci-dessus. 
 
Facteurs de risque 
 
Le Fonds est hautement dynamique et peut présenter un potentiel de croissance et une performance 
d’investissement supérieurs à la moyenne, en fonction de l’environnement économique. Les opportunités de 
croissance supérieure à la moyenne peuvent dans certaines circonstances conduire à des fluctuations positives 
et négatives extrêmes de la Valeur liquidative du Fonds.  
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iShares MSCI UK UCITS ETF 
 

 
Objectif d’investissement 
 
L’objectif d’investissement du Fonds est de délivrer la performance nette de rendement total de l’Indice de 
Référence (à savoir le MSCI UK) moins les commissions et frais du Fonds.  
 
L’Indice de Référence est un indice de titres global, généralement établi au Royaume-Uni. Les titres cotés sur la 
Bourse de Londres sont éligibles à l’inclusion. L’Indice de Référence représente les sociétés qui sont accessibles 
aux investisseurs du monde entier, et fournit une représentation de 10 secteurs avec 104 titres sous-jacents au 
30 septembre 2011. L’Indice de Référence est rééquilibré tous les trimestres. Pour de plus amples informations 
sur l’Indice de Référence (y compris ses composantes), veuillez consulter le site Web du fournisseur d’indice à 
l’adresse suivante : http://www.msci.com/products/indices/licensing/constituents.html. 
 
Politique d’investissement 
 
Aux fins de réaliser l’objectif d’investissement, la Société prévoit d’investir pour le compte du Fonds la totalité, 
voire la quasi-totalité des produits nets réalisés sur les émissions d’Actions de la manière définie ci-après.  
 

(i) les actions et les titres liés à des actions qui sont rattachés aux titres sous-jacents de l’Indice de 
Référence, incluant, mais sans limitation, des actions ordinaires et autres titres présentant des 
caractéristiques d’actions (incluant, mais sans limitation, des actions privilégiées, des warrants, des 
droits émis par une société autorisant les porteurs à souscrire des titres additionnels émis par cette 
même société, et des titres convertibles), ainsi que les certificats de dépôt pour ces mêmes titres, afin de 
répliquer le plus fidèlement possible la performance de l’Indice de Référence. Par conséquent, le 
premier critère de sélection pris en compte n’est pas l’attractivité discernée, le potentiel de croissance ou 
la valeur des actions et des titres liés à des actions, prises individuellement, mais plutôt leur pertinence 
en termes de réalisation de l’objectif d’investissement qui est de répliquer la performance de l’Indice de 
Référence. Le Fonds peut investir jusqu’à 20% de sa Valeur liquidative dans ces actions et titres liés à 
des actions émis par le même organisme afin de répliquer l’Indice de Référence. La limite peut être 
portée à 35% pour un émetteur unique en cas de conditions de marché exceptionnelles applicables. 

 
Afin de réaliser son objectif d’investissement, le Fonds pourra aussi investir dans des contrats à terme 
sur l’Indice de Référence et ces contrats à terme ainsi que tous les placements du Fonds seront cotés 
ou négociés sur un marché ou une bourse de valeurs ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. 
 

Toutefois, en fonction des conditions de marché prévalentes et/ou des pondérations correspondantes des sous-
jacents de l'Indice de Référence sur la durée de vie du Fonds, le Gestionnaire d'investissement peut décider 
d'investir les produits nets réalisés sur les émissions d'Actions (que ce soit à la Date d'émission initiale ou 
subséquemment) des différentes manières listées ci-après. Les méthodologies d’investissement alternatives 
suivantes (listées aux paragraphes (ii) à (v) ci-après) ne sont pas mutuellement exclusives et peuvent être 
utilisées individuellement ou collectivement dans différentes combinaisons, auquel cas le coût de substitution (le 
cas échéant) ne saurait être supporté par les Actionnaires. 

 
(ii) des actions et des titres liés à des actions tels que désignés à l’alinéa (i) ci-dessus sur la base d’une 

méthode d’échantillonnage optimisé. En utilisant une méthode d’échantillonnage optimisé, le Fonds 
pourra investir dans une sélection représentative des titres de l’Indice de Référence plutôt que dans 
l’ensemble des titres de l’Indice de Référence, ou dans des titres n’appartenant pas à l’Indice de 
Référence lorsque le Gestionnaire d’investissement estime qu’ils contribueront à réaliser l’objectif 
d’investissement. Cette sélection de titres sera fondée sur une procédure d’optimisation mathématique 
afin d’établir un portefeuille doté du plus faible risque de divergence par rapport à la performance de 
l’Indice de Référence ; 

 
(iii) des contrats à terme sur l’Indice de Référence ou d’autres indices financiers référençant le même 

marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou un ou plusieurs de ses 
sous-jacents, et ces contrats à terme seront cotés ou négociés sur une bourse de valeurs ou un marché 
ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. Lorsque le Fonds gagne une exposition à des indices 
financiers autres que l’Indice de Référence, ces indices financiers seront étroitement corrélés à l’Indice 
de Référence et cette exposition aura pour fin de gérer la liquidité et/ou de contribuer à réduire l'erreur 
de suivi ; 

 
(iv) des swaps (à savoir un contrat entre le Fonds et une Contrepartie agréée visant à échanger des flux 

financiers en vertu d’un contrat cadre conforme aux exigences de l’International Swaps and Derivatives 
Association, pouvant s’agir (sans limitation) de swaps fixes, flottants, de rendement total, de 
performance relative ou de surperformance) (les « Swaps »). L’intérêt de ces Swaps sera de réaliser 
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une exposition indirecte à l’Indice de Référence (ainsi qu’il est détaillé sous l’intitulé « Utilisation des 
contrats dérivés – Swaps » ci-après) ; 

 
(v) un portefeuille de valeurs mobilières ou autres actifs éligibles (en ce compris des contrats à termes 

standardisés (futures) et des options) susceptible de comprendre ou de fournir une exposition indirecte à 
tous les titres sous-jacents de l’Indice de Référence, un échantillon optimisé, ou des valeurs mobilières 
non connexes ou autres actifs éligibles. Il s’agira des actions et des instruments liés à des actions ; des 
titres à revenu fixe tels que des convertibles, des titres d'état, des instruments du marché monétaire, des 
instruments à taux variable et du papier commercial ; des titres adossés à des actifs incluant des titres 
de financement structuré  délivrant la performance de l’Indice de Référence (et n’intégrant pas de 
dérivés) ou autres indices financiers référençant le même marché ou un marché sensiblement similaire à 
celui de l’Indice de Référence ou l’un ou plusieurs des sous-jacents y rattachés ; et/ou des parts 
d’organismes de placement collectif ouverts incluant d’autres Fonds de la Société. Toutes ces valeurs 
peuvent être émises ou placées par un membre du Groupe BlackRock. Lorsque le Fonds investit dans 
des titres et/ou autres actifs éligibles qui dans l’ensemble ne peuvent intégralement répliquer l’Indice de 
Référence, le Fonds peut souscrire des Swaps pour échanger, directement ou indirectement, tout ou 
partie de la performance du prix et le revenu reçu eu égard à ces titres et/ou autres actifs éligibles pour 
la performance de tout ou partie des sous-jacents de l’Indice de Référence, comme plus précisément 
décrit ci-après sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – Swaps ». En l’occurrence, le Fonds 
n’aura ni exposition de marché ni exposition de crédit à ces titres particuliers et autres actifs éligibles 
(dont la performance du prix et le revenu perçu sont échangés en vertu des conditions des 
Swaps) dans la mesure où les Swaps impliquent que le Fonds paie à la Contrepartie agréée la 
performance du prix et le revenu perçu, excepté en cas de défaut de la Contrepartie agréée des Swaps. 
L’utilisation des Swaps ne génèrera pas d’effet de levier au sein du Fonds et l’on prévoit que cette 
politique d’investissement permettra aux Actionnaires de percevoir le rendement de l’Indice de 
Référence, déduction faite des commissions et frais du Fonds. 

 
Les actions, titres liés à des actions, contrats à terme, Swaps, valeurs mobilières et autres actifs éligibles 
énumérés à l’alinéa (v) ci-dessus, les liquidités accessoires et les instruments (détenus aux fins de gérer 
efficacement le portefeuille et de couvrir la devise) détenus par le Fonds constitueront les « Actifs du 
Fonds » aux fins de ce Prospectus.  

 
Utilisation des contrats dérivés - Swaps 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre de BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera habilité à recevoir de la Contrepartie agréée la 
performance de certains ou de tous les sous-jacents de l'Indice de Référence en échange du paiement à la 
Contrepartie agréée de (i) tout ou partie des produits nets des émissions d’Actions ou (ii) les paiements liés au 
rendement sur tout ou partie des actions et autres actifs éligibles détenus par le Fonds et énumérés à l’alinéa (v) 
ci-dessus.  
 
La Contrepartie agréée pour les Swaps et la Société pour le compte du Fonds ont conclu un Contrat cadre de 
l’International Swaps and Derivatives Association de 2002 (incluant les accords secondaires, annexes ou 
compléments y afférents) (le « Contrat cadre ISDA ») et concluront des accords de confirmation pour chaque 
opération Swap. Ces confirmations peuvent être souscrites avant ou après une transaction donnée et peuvent 
être effectuées par moyen électronique. 
 
Les Swaps seront à tout moment évalués conformément aux dispositions prévues par le Prospectus. L’évaluation 
des Swaps reflètera les variations relatives dans la performance de l’Indice de Référence et les valeurs 
mobilières du Fonds et/ou autres Actifs du Fonds susceptibles d’être référencés au titre des Swaps. En fonction 
de la valeur des Swaps, le Fonds devra effectuer un paiement à la Contrepartie agréée ou recevra ledit paiement. 
Lorsque le Fonds doit verser un paiement à la Contrepartie agréée, ce paiement sera réalisé par la cession de 
tout ou partie des valeurs mobilières et/ou autres Actifs du Fonds dans lesquels le Fonds a investi. 
 
Ainsi qu’il est défini dans la Section 5 du Prospectus, la Société s’assurera que l'exposition au risque de 
contrepartie au titre des Swaps n'excède jamais les limites imposées par les Réglementations et la Banque 
centrale. En conséquence, la Société réduira ladite exposition au risque de contrepartie en obtenant que la 
Contrepartie agréée fournisse le cas échéant une Garantie adaptée à la Société pour le compte du Fonds 
concerné (ou de quelque autre manière autorisée par la Banque centrale) en vertu des termes du Contrat cadre 
ISDA et conformément aux restrictions d’investissement. La Société peut également réduire son exposition au 
risque de la Contrepartie agréée en opérant une révision des Swaps. Une révision des Swaps aura pour effet de 
diminuer la valeur marchande des Swaps et de réduire ainsi l'exposition nette à la contrepartie en conséquence. 
La Garantie et/ou les mécanismes de révision décrits ci-dessus peuvent également être utilisés par la 
Contrepartie agréée pour réduire son exposition au Fonds, ce qui résulterait en un paiement correspondant du 
Fonds à la Contrepartie agréée. 
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Les Swaps peuvent être résiliés par l’une ou l’autre partie à tout moment ou en cas de faits particuliers survenant 
eu égard au Fonds ou à la Contrepartie agréée, incluant, mais sans limitation, un cas de défaut (tel qu’un défaut 
de paiement, l’inexécution d’un accord ou une faillite) ou un cas de résiliation (non imputable à l’une des parties, 
à savoir une illégalité ou une modification du droit fiscal ou comptable), auquel cas la partie non défaillante ou la 
partie non mise en cause est habilitée à calculer la valeur de liquidation des Swaps conformément aux exigences 
usuelles de l’industrie définies par le Contrat cadre ISDA. Le Fonds pourra alors souscrire de nouveaux Swaps ou 
autres IFD (sauf si les Administrateurs estiment que ce n’est pas souhaitable), ou investir directement sur des 
titres sous-jacents de l’Indice de Référence ou, si les Administrateurs déterminent que la réalisation de l’objectif 
d’investissement n’est pas raisonnablement possible, le Fonds pourra être clôturé conformément aux dispositions 
prévues par le Prospectus.   
 
Levier 

Bien que le Fonds ne prévoit pas de recourir au levier financier pour des besoins de gestion d’investissement ou 
de portefeuille efficace, tout effet de levier résultant de l’utilisation de contrats à terme et de Swaps et de 
techniques de gestion de portefeuille efficace sera conforme aux directives de la Banque centrale et ne saurait 
excéder 100% de la Valeur liquidative du Fonds.  
 
Politique des Dividendes 
 
Le Fonds ne prévoit pas de distribuer des dividendes.  
 
Informations générales relatives au Fonds 
 

Type Ouvert 

Stratégie 
d’investissement 

Fonds à réplication 

Devise de base GBP 

Jour ouvrable Tout jour (excepté les samedis ou les dimanches) auquel (i) les banques 
commerciales sont ouvertes à Dublin, Londres et Zurich ; (ii) le système Trans-
European Automated Real-time Gross Settlement Express Transfer (TARGET) est 
ouvert ; (iii) les marchés sur lesquels se négocient 70% des sous-jacents de l’Indice 
de Référence sont ouverts ; (iv) l’Indice de Référence est calculé par le Fournisseur 
d’indice ; (v) l’Agent de compensation est ouvert ; et (vi) les marchés des changes 
sont ouverts et règlent les paiements (incluant les négociations de change et les 
dépôts de devises) à Londres, ou tout autre jour que les Administrateurs pourront 
déterminer le cas échéant et notifier à l’avance aux Actionnaires. Afin de lever tout 
doute, tous les Jours ouvrables seront déterminés sur le site Web et il y aura au 
moins un Jour de négociation par quinzaine. 

Jour de 
négociation 

Tout Jour ouvrable (excepté le 24 et le 31 décembre) et tous autres jours que les 
Administrateurs pourront déterminer et notifier au préalable aux Actionnaires.  

Échéance de 
négociation 

14h (heure de Dublin) le Jour de négociation correspondant. 

 

Taille minimum du 
Fonds 

30 000 000 EUR (ou l’équivalent dans la Devise de base). 

Point d’évaluation 23h30 (heure de Dublin), le Jour de négociation correspondant. 

Date de règlement Jusqu’à trois Jours ouvrables après le Jour de négociation correspondant.  

Site web www.ishares.com 

 
Description des Actions 
 

Catégorie d’Actions « B » 

Code ISIN IE00B539F030 

Montant/Panier minimum 
de souscription 

50 000 actions / = 1 panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de souscription 

Montant/Panier minimum 
de rachat 

50 000 actions / = 1 Panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
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Montant/Panier minimum de rachat 

Participation minimum N/A 

 
 
Commissions et frais 
 
(A) Les commissions suivantes seront encourues sur chaque Action par les Actionnaires (et ne seront pas 
encourues par la Société pour le compte du Fonds et, en conséquence, n’affecteront pas la Valeur liquidative de 
la Catégorie d’Actions du Fonds concernée) : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
Frais de souscription* Jusqu’à 6%
Frais de rachat** Jusqu’à 3% 
Frais de conversion*** Jusqu’à 3% 
Frais d’opération sur marché 
primaire 

Jusqu’à 6% 

 
* Les Frais de souscription sont déduits du montant reçu d’un investisseur pour une souscription d'Actions. Ces 
Frais de souscription sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie des Frais de 
souscription dans l’éventualité où les Actions achetées par un Actionnaire correspondent au moins au 
Montant/Panier de souscription minimum ou à un multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière 
discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de souscription et des Frais de transaction sur le Marché primaire 
imputés à un investisseur ne saurait excéder 6%. 
 
** Les Frais de rachat sont déduits des produits du rachat payables à l’investisseur. Ces Frais de rachat sont 
payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie du droit de rachat dans l’éventualité où 
les Actions rachetées par un Actionnaire correspondent au moins au montant/panier minimum de rachat ou un 
multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière discrétion du Gestionnaire.  Le total des Frais de rachat et 
des Frais de transaction sur le Marché primaire imputés à un investisseur ne saurait excéder 3%. 
 
*** Les Frais de conversion (ou droit d’échange) sont déduits des produits du rachat qui sont utilisés pour acheter 
les Actions de la nouvelle Catégorie. Ces Frais de conversion sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire 
peut renoncer à tout ou partie du droit d’échange dans l’éventualité où les Actions rachetées ou achetées par un 
Actionnaire correspondent au moins au montant minimum de rachat/panier ou un multiple y afférent ou pour toute 
autre raison à la l’entière discrétion du Gestionnaire.  
 
(B) Indépendamment des Frais de souscription, de conversion et de rachat, lesquels seront déduits du montant 
d'investissement reçu d’un investisseur ou déduits des produits du rachat dus à l’investisseur ou utilisés pour 
acheter les Actions de la nouvelle Catégorie (le cas échéant), les commissions et frais suivants seront encourus 
par la Société pour le compte du Fonds et affecteront la Valeur liquidative de la Catégorie d’actions 
correspondante du Fonds : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
TER maximum  Jusqu’à 0,33% par an  
 
Le TER, lequel est exprimé en pourcentage de la valeur liquidative de la Catégorie d’actions correspondante du 
Fonds, représente les commissions et frais dus par la Société au nom de la Catégorie d’actions correspondante 
du Fonds relatifs aux honoraires de gestion et dépenses administratives (autres que les dépenses 
exceptionnelles), incluant toute TVA si applicable, comme détaillé dans le Prospectus. Les Dépenses 
exceptionnelles seront imputées au Fonds en sus et réduiront en conséquence la Valeur liquidative de la 
Catégorie d’actions correspondante du Fonds. Toutefois, le TER réel supporté par la Catégorie d’Actions 
concernée du Fonds est susceptible d’être inférieur au TER maximum indiqué ci-dessus. 
 
Facteurs de risque 
 
Le Fonds est hautement dynamique et peut présenter un potentiel de croissance et une performance 
d’investissement supérieurs à la moyenne, en fonction de l’environnement économique. Les opportunités de 
croissance supérieure à la moyenne peuvent dans certaines circonstances conduire à des fluctuations positives 
et négatives extrêmes de la Valeur liquidative du Fonds.  
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iShares MSCI Pacific ex Japan UCITS ETF (Acc) 
 

 
Objectif d’investissement 
 
L’objectif d’investissement du Fonds est de délivrer la performance nette de rendement total de l’Indice de 
Référence (à savoir le MSCI Pacific ex Japan) moins les commissions et frais du Fonds.  
   
L’Indice de Référence est conçu pour mesurer la performance des actions des marchés développés dans la 
région Pacifique hors Japon. À la date du présent Prospectus, l’Indice de Référence est composé des pays 
suivants : Australie, Hong Kong, Nouvelle-Zélande et Singapour. D’autres marchés peuvent être ajoutés ou 
retirés, à la discrétion du fournisseur d’indice MSCI. Le Fonds pourra, à l’avenir, obtenir une exposition à des 
titres émis par des sociétés sur d’autres marchés. L’Indice de Référence est pondéré selon la capitalisation de 
marché du flottant. Il est rééquilibré tous les trimestres. Pour de plus amples informations sur l’Indice de 
Référence (y compris ses composantes), veuillez consulter le site Web du fournisseur d’indice à l’adresse 
suivante : http://www.msci.com/products/indices/licensing/constituents.html. 
 

Politique d’investissement 

 
Aux fins de réaliser l’objectif d’investissement, la Société prévoit d’investir pour le compte du Fonds la totalité, 
voire la quasi-totalité des produits nets réalisés sur les émissions d’Actions de la manière définie ci-après.  
 

(i) les actions et les titres liés à des actions qui sont rattachés aux titres sous-jacents de l’Indice de 
Référence, incluant, mais sans limitation, des actions ordinaires et autres titres présentant des 
caractéristiques d’actions (incluant, mais sans limitation, des actions privilégiées, des warrants, des 
droits émis par une société autorisant les porteurs à souscrire des titres additionnels émis par cette 
même société, et des titres convertibles), ainsi que les certificats de dépôt pour ces mêmes titres, afin de 
répliquer le plus fidèlement possible la performance de l’Indice de Référence. Par conséquent, le 
premier critère de sélection pris en compte n’est pas l’attractivité discernée, le potentiel de croissance ou 
la valeur des actions et des titres liés à des actions, prises individuellement, mais plutôt leur pertinence 
en termes de réalisation de l’objectif d’investissement qui est de répliquer la performance de l’Indice de 
Référence. Le Fonds peut investir jusqu’à 20% de sa Valeur liquidative dans ces actions et titres liés à 
des actions émis par le même organisme afin de répliquer l’Indice de Référence. La limite peut être 
portée à 35% pour un émetteur unique en cas de conditions de marché exceptionnelles applicables. 

 
Afin de réaliser son objectif d’investissement, le Fonds pourra aussi investir dans des contrats à terme 
sur l’Indice de Référence et ces contrats à terme ainsi que tous les placements du Fonds seront cotés 
ou négociés sur un marché ou une bourse de valeurs ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. 
 

Toutefois, en fonction des conditions de marché prévalentes et/ou des pondérations correspondantes des sous-
jacents de l'Indice de Référence sur la durée de vie du Fonds, le Gestionnaire d'investissement peut décider 
d'investir les produits nets réalisés sur les émissions d'Actions (que ce soit à la Date d'émission initiale ou 
subséquemment) des différentes manières listées ci-après. Les méthodologies d’investissement alternatives 
suivantes (listées aux paragraphes (ii) à (v) ci-après) ne sont pas mutuellement exclusives et peuvent être 
utilisées individuellement ou collectivement dans différentes combinaisons, auquel cas le coût de substitution (le 
cas échéant) ne saurait être supporté par les Actionnaires. 
 

(ii) des actions et des titres liés à des actions tels que désignés à l’alinéa (i) ci-dessus sur la base d’une 
méthode d’échantillonnage optimisé. En utilisant une méthode d’échantillonnage optimisé, le Fonds 
pourra investir dans une sélection représentative des titres de l’Indice de Référence plutôt que dans 
l’ensemble des titres de l’Indice de Référence, ou dans des titres n’appartenant pas à l’Indice de 
Référence lorsque le Gestionnaire d’investissement estime qu’ils contribueront à réaliser l’objectif 
d’investissement. Cette sélection de titres sera fondée sur une procédure d’optimisation mathématique 
afin d’établir un portefeuille doté du plus faible risque de divergence par rapport à la performance de 
l’Indice de Référence ; 

 
(iii) des contrats à terme sur l’Indice de Référence ou d’autres indices financiers référençant le même 

marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou un ou plusieurs de ses 
sous-jacents, et ces contrats à terme seront cotés ou négociés sur une bourse de valeurs ou un marché 
ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. Lorsque le Fonds gagne une exposition à des indices 
financiers autres que l’Indice de Référence, ces indices financiers seront étroitement corrélés à l’Indice 
de Référence et cette exposition aura pour fin de gérer la liquidité et/ou de contribuer à réduire l'erreur 
de suivi ; 

 
(iv) des swaps (à savoir un contrat entre le Fonds et une Contrepartie agréée visant à échanger des flux 

financiers en vertu d’un contrat cadre conforme aux exigences de l’International Swaps and Derivatives 
Association, pouvant s’agir (sans limitation) de swaps fixes, flottants, de rendement total, de 
performance relative ou de surperformance) (les « Swaps »). L’intérêt de ces Swaps sera de réaliser 
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une exposition indirecte à l’Indice de Référence (ainsi qu’il est détaillé sous l’intitulé « Utilisation des 
contrats dérivés – Swaps » ci-après) ; 

 
(v)  un portefeuille de valeurs mobilières ou autres actifs éligibles (en ce compris des contrats à termes 

standardisés (futures) et des options) susceptible de comprendre ou de fournir une exposition indirecte à 
tous les titres sous-jacents de l’Indice de Référence, un échantillon optimisé, ou des valeurs mobilières 
non connexes ou autres actifs éligibles. Il s’agira des actions et des instruments liés à des actions ; des 
titres à revenu fixe tels que des convertibles, des titres d'état, des instruments du marché monétaire, des 
instruments à taux variable et du papier commercial ; des titres adossés à des actifs incluant des titres 
de financement structuré  délivrant la performance de l’Indice de Référence (et n’intégrant pas de 
dérivés) ou autres indices financiers référençant le même marché ou un marché sensiblement similaire à 
celui de l’Indice de Référence ou l’un ou plusieurs des sous-jacents y rattachés ; et/ou des parts 
d’organismes de placement collectif ouverts incluant d’autres Fonds de la Société. Toutes ces valeurs 
peuvent être émises ou placées par un membre du Groupe BlackRock. Lorsque le Fonds investit dans 
des titres et/ou autres actifs éligibles qui dans l’ensemble ne peuvent intégralement répliquer l’Indice de 
Référence, le Fonds peut souscrire des Swaps pour échanger, directement ou indirectement, tout ou 
partie de la performance du prix et le revenu reçu eu égard à ces titres et/ou autres actifs éligibles pour 
la performance de tout ou partie des sous-jacents de l’Indice de Référence, comme plus précisément 
décrit ci-après sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – Swaps ». En l’occurrence, le Fonds 
n’aura ni exposition de marché ni exposition de crédit à ces titres particuliers et autres actifs éligibles 
(dont la performance du prix et le revenu perçu sont échangés en vertu des conditions des 
Swaps) dans la mesure où les Swaps impliquent que le Fonds paie à la Contrepartie agréée la 
performance du prix et le revenu perçu, excepté en cas de défaut de la Contrepartie agréée des Swaps. 
L’utilisation des Swaps ne génèrera pas d’effet de levier au sein du Fonds et l’on prévoit que cette 
politique d’investissement permettra aux Actionnaires de percevoir le rendement de l’Indice de 
Référence, déduction faite des commissions et frais du Fonds. 

 
Les actions, titres liés à des actions, contrats à terme, Swaps, valeurs mobilières et autres actifs éligibles 
énumérés à l’alinéa (v) ci-dessus, les liquidités accessoires et les instruments (détenus aux fins de gérer 
efficacement le portefeuille et de couvrir la devise) détenus par le Fonds constitueront les « Actifs du 
Fonds » aux fins de ce Prospectus.  

 
Utilisation des contrats dérivés - Swaps 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre de BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera habilité à recevoir de la Contrepartie agréée la 
performance de certains ou de tous les sous-jacents de l'Indice de Référence en échange du paiement à la 
Contrepartie agréée de (i) tout ou partie des produits nets des émissions d’Actions ou (ii) les paiements liés au 
rendement sur tout ou partie des actions et autres actifs éligibles détenus par le Fonds et énumérés à l’alinéa (v) 
ci-dessus.  
 
La Contrepartie agréée pour les Swaps et la Société pour le compte du Fonds ont conclu un Contrat cadre de 
l’International Swaps and Derivatives Association de 2002 (incluant les accords secondaires, annexes ou 
compléments y afférents) (le « Contrat cadre ISDA ») et concluront des accords de confirmation pour chaque 
opération Swap. Ces confirmations peuvent être souscrites avant ou après une transaction donnée et peuvent 
être effectuées par moyen électronique. 
 
Les Swaps seront à tout moment évalués conformément aux dispositions prévues par le Prospectus. L’évaluation 
des Swaps reflètera les variations relatives dans la performance de l’Indice de Référence et les valeurs 
mobilières du Fonds et/ou autres Actifs du Fonds susceptibles d’être référencés au titre des Swaps. En fonction 
de la valeur des Swaps, le Fonds devra effectuer un paiement à la Contrepartie agréée ou recevra ledit paiement. 
Lorsque le Fonds doit verser un paiement à la Contrepartie agréée, ce paiement sera réalisé par la cession de 
tout ou partie des valeurs mobilières et/ou autres Actifs du Fonds dans lesquels le Fonds a investi. 
 
Ainsi qu’il est défini dans la Section 5 du Prospectus, la Société s’assurera que l'exposition au risque de 
contrepartie au titre des Swaps n'excède jamais les limites imposées par les Réglementations et la Banque 
centrale. En conséquence, la Société réduira ladite exposition au risque de contrepartie en obtenant que la 
Contrepartie agréée fournisse le cas échéant une Garantie adaptée à la Société pour le compte du Fonds 
concerné (ou de quelque autre manière autorisée par la Banque centrale) en vertu des termes du Contrat cadre 
ISDA et conformément aux restrictions d’investissement. La Société peut également réduire son exposition au 
risque de la Contrepartie agréée en opérant une révision des Swaps. Une révision des Swaps aura pour effet de 
diminuer la valeur marchande des Swaps et de réduire ainsi l'exposition nette à la contrepartie en conséquence. 
La Garantie et/ou les mécanismes de révision décrits ci-dessus peuvent également être utilisés par la 
Contrepartie agréée pour réduire son exposition au Fonds, ce qui résulterait en un paiement correspondant du 
Fonds à la Contrepartie agréée. 
 
Les Swaps peuvent être résiliés par l’une ou l’autre partie à tout moment ou en cas de faits particuliers survenant 
eu égard au Fonds ou à la Contrepartie agréée, incluant, mais sans limitation, un cas de défaut (tel qu’un défaut 
de paiement, l’inexécution d’un accord ou une faillite) ou un cas de résiliation (non imputable à l’une des parties, 
à savoir une illégalité ou une modification du droit fiscal ou comptable), auquel cas la partie non défaillante ou la 
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partie non mise en cause est habilitée à calculer la valeur de liquidation des Swaps conformément aux exigences 
usuelles de l’industrie définies par le Contrat cadre ISDA. Le Fonds pourra alors souscrire de nouveaux Swaps ou 
autres IFD (sauf si les Administrateurs estiment que ce n’est pas souhaitable), ou investir directement sur des 
titres sous-jacents de l’Indice de Référence ou, si les Administrateurs déterminent que la réalisation de l’objectif 
d’investissement n’est pas raisonnablement possible, le Fonds pourra être clôturé conformément aux dispositions 
prévues par le Prospectus.   
 
Levier 

Bien que le Fonds ne prévoit pas de recourir au levier financier pour des besoins de gestion d’investissement ou 
de portefeuille efficace, tout effet de levier résultant de l’utilisation de contrats à terme et de Swaps et de 
techniques de gestion de portefeuille efficace sera conforme aux directives de la Banque centrale et ne saurait 
excéder 100% de la Valeur liquidative du Fonds.  
 
Politique des Dividendes 
 
Le Fonds ne prévoit pas de distribuer des dividendes.  
 
Informations générales relatives au Fonds 
 

Type Ouvert 

Stratégie 
d’investissement 

Fonds à réplication 

Devise de base USD 

Jour ouvrable Tout jour (excepté les samedis ou les dimanches) auquel (i) les banques 
commerciales sont ouvertes à Dublin, Londres et Zurich ; (ii) le système Trans-
European Automated Real-time Gross Settlement Express Transfer (TARGET) est 
ouvert ; (iii) les marchés sur lesquels se négocient 70% des sous-jacents de l’Indice 
de Référence sont ouverts ; (iv) l’Indice de Référence est calculé par le Fournisseur 
d’indice ; (v) l’Agent de compensation est ouvert ; et (vi) les marchés des changes 
sont ouverts et règlent les paiements (incluant les négociations de change et les 
dépôts de devises) à Londres, ou tout autre jour que les Administrateurs pourront 
déterminer le cas échéant et notifier à l’avance aux Actionnaires. Afin de lever tout 
doute, tous les Jours ouvrables seront déterminés sur le site Web et il y aura au 
moins un Jour de négociation par quinzaine. 

Jour de 
négociation 

Tout Jour ouvrable (excepté les samedis ou les dimanches et autre que le 24 et le 31 
décembre) auquel (i) les banques commerciales sont ouvertes à Dublin et (ii) le 
lendemain (excepté les samedis ou les dimanches) est un Jour ouvrable ou tous 
autres jours que les Administrateurs pourront déterminer et notifier au préalable aux 
Actionnaires.  

Échéance de 
négociation 

16h (heure de Dublin) le Jour de négociation correspondant. 

Taille minimum du 
Fonds 

30 000 000 EUR (ou l’équivalent dans la Devise de base). 

Point d’évaluation 22h30 (heure de Dublin), le Jour ouvrable suivant le Jour de négociation 
correspondant. 

Date de règlement Jusqu’à 4 Jours ouvrables après le Jour de négociation correspondant.  

Site web www.ishares.com 

 
Description des Actions 
 

Catégorie d’Actions « B » 

Code ISIN IE00B52MJY50 

Montant/Panier minimum 
de souscription 

50 000 actions / = 1 panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de souscription 

Montant/Panier minimum 
de rachat 

50 000 actions / = 1 Panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de rachat 

Participation minimum N/A 
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Commissions et frais 
 
(A) Les commissions suivantes seront encourues sur chaque Action par les Actionnaires (et ne seront pas 
encourues par la Société pour le compte du Fonds et, en conséquence, n’affecteront pas la Valeur liquidative de 
la Catégorie d’Actions du Fonds concernée) : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
Frais de souscription* Jusqu’à 6% 
Frais de rachat** Jusqu’à 3%
Frais de conversion*** Jusqu’à 3% 
Frais d’opération sur marché 
primaire 

Jusqu’à 6% 

 
* Les Frais de souscription sont déduits du montant reçu d’un investisseur pour une souscription d'Actions. Ces 
Frais de souscription sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie des Frais de 
souscription dans l’éventualité où les Actions achetées par un Actionnaire correspondent au moins au 
Montant/Panier de souscription minimum ou à un multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière 
discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de souscription et des Frais de transaction sur le Marché primaire 
imputés à un investisseur ne saurait excéder 6%. 
 
** Les Frais de rachat sont déduits des produits du rachat payables à l’investisseur. Ces Frais de rachat sont 
payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie du droit de rachat dans l’éventualité où 
les Actions rachetées par un Actionnaire correspondent au moins au montant/panier minimum de rachat ou un 
multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière discrétion du Gestionnaire.  Le total des Frais de rachat et 
des Frais de transaction sur le Marché primaire imputés à un investisseur ne saurait excéder 3%. 
 
*** Les Frais de conversion (ou droit d’échange) sont déduits des produits du rachat qui sont utilisés pour acheter 
les Actions de la nouvelle Catégorie. Ces Frais de conversion sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire 
peut renoncer à tout ou partie du droit d’échange dans l’éventualité où les Actions rachetées ou achetées par un 
Actionnaire correspondent au moins au montant minimum de rachat/panier ou un multiple y afférent ou pour toute 
autre raison à la l’entière discrétion du Gestionnaire.  
 
(B) Indépendamment des Frais de souscription, de conversion et de rachat, lesquels seront déduits du montant 
d'investissement reçu d’un investisseur ou déduits des produits du rachat dus à l’investisseur ou utilisés pour 
acheter les Actions de la nouvelle Catégorie (le cas échéant), les commissions et frais suivants seront encourus 
par la Société pour le compte du Fonds et affecteront la Valeur liquidative de la Catégorie d’actions 
correspondante du Fonds: 
 
 
Catégorie d’Actions « B » 
TER maximum  Jusqu’à 0,48% par an  
 
Le TER, lequel est exprimé en pourcentage de la valeur liquidative de la Catégorie d’actions correspondante du 
Fonds, représente les commissions et frais dus par la Société au nom de la Catégorie d’actions correspondante 
du Fonds relatifs aux honoraires de gestion et dépenses administratives (autres que les dépenses 
exceptionnelles), incluant toute TVA si applicable, comme détaillé dans le Prospectus.  Les Dépenses 
exceptionnelles seront imputées au Fonds en sus et réduiront en conséquence la Valeur liquidative de la 
Catégorie d’actions correspondante du Fonds. Toutefois, le TER réel supporté par la Catégorie d’Actions 
concernée du Fonds est susceptible d’être inférieur au TER maximum indiqué ci-dessus. 
 
Facteurs de risque 
 
Le Fonds est hautement dynamique et peut présenter un potentiel de croissance et une performance 
d’investissement supérieurs à la moyenne, en fonction de l’environnement économique. Les opportunités de 
croissance supérieure à la moyenne peuvent dans certaines circonstances conduire à des fluctuations positives 
et négatives extrêmes de la Valeur liquidative du Fonds.  
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iShares MSCI Japan Small Cap UCITS ETF (Acc) 
 

Objectif d’investissement 
 
L’objectif d’investissement du Fonds est de répliquer la performance de l’Indice de Référence (à savoir le MSCI 
Japan Small Cap) moins les commissions et frais du Fonds.  
 
L’Indice de Référence est conçu pour offrir un accès aux sociétés japonaises à faible capitalisation. Les titres 
auxquels l’Indice de Référence offre une exposition inférieure à l’Indice MSCI Japan sont mesurés en fonction de 
la capitalisation de marché et remplissent les critères MSCI en termes de taille, de liquidité et de flottant. L’Indice 
de Référence est pondéré en fonction de la capitalisation de marché du flottant. Il est rééquilibré tous les 
trimestres. Pour de plus amples informations sur l’Indice de Référence (y compris ses composantes), veuillez 
consulter le site Web du fournisseur d’indice à l’adresse suivante : 
http://www.msci.com/products/indices/licensing/constituents.html. 
 
 
Politique d’investissement 
 
Aux fins de réaliser l’objectif d’investissement, la Société prévoit d’investir pour le compte du Fonds la totalité, 
voire la quasi-totalité des produits nets réalisés sur les émissions d’Actions de la manière définie ci-après.  
 

(i) les actions et les titres liés à des actions qui sont rattachés aux titres sous-jacents de l’Indice de 
Référence, incluant, mais sans limitation, des actions ordinaires et autres titres présentant des 
caractéristiques d’actions (incluant, mais sans limitation, des actions privilégiées, des warrants, des 
droits émis par une société autorisant les porteurs à souscrire des titres additionnels émis par cette 
même société, et des titres convertibles), ainsi que les certificats de dépôt pour ces mêmes titres, afin de 
répliquer le plus fidèlement possible la performance de l’Indice de Référence. Par conséquent, le 
premier critère de sélection pris en compte n’est pas l’attractivité discernée, le potentiel de croissance ou 
la valeur des actions et des titres liés à des actions, prises individuellement, mais plutôt leur pertinence 
en termes de réalisation de l’objectif d’investissement qui est de répliquer la performance de l’Indice de 
Référence. Le Fonds peut investir jusqu’à 20% de sa Valeur liquidative dans ces actions et titres liés à 
des actions émis par le même organisme afin de répliquer l’Indice de Référence. La limite peut être 
portée à 35% pour un émetteur unique en cas de conditions de marché exceptionnelles applicables. 

 
Afin de réaliser son objectif d’investissement, le Fonds pourra aussi investir dans des contrats à terme 
sur l’Indice de Référence et ces contrats à terme ainsi que tous les placements du Fonds seront cotés 
ou négociés sur un marché ou une bourse de valeurs ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. 

 
Toutefois, en fonction des conditions de marché prévalentes et/ou des pondérations correspondantes des sous-
jacents de l'Indice de Référence sur la durée de vie du Fonds, le Gestionnaire d'investissement peut décider 
d'investir les produits nets réalisés sur les émissions d'Actions (que ce soit à la Date d'émission initiale ou 
subséquemment) des différentes manières listées ci-après. Les méthodologies d’investissement alternatives 
suivantes (listées aux paragraphes (ii) à (v) ci-après) ne sont pas mutuellement exclusives et peuvent être 
utilisées individuellement ou collectivement dans différentes combinaisons, auquel cas le coût de substitution (le 
cas échéant) ne saurait être supporté par les Actionnaires. 
 

(ii) des actions et des titres liés à des actions tels que désignés à l’alinéa (i) ci-dessus sur la base d’une 
méthode d’échantillonnage optimisé. En utilisant une méthode d’échantillonnage optimisé, le Fonds 
pourra investir dans une sélection représentative des titres de l’Indice de Référence plutôt que dans 
l’ensemble des titres de l’Indice de Référence, ou dans des titres n’appartenant pas à l’Indice de 
Référence lorsque le Gestionnaire d’investissement estime qu’ils contribueront à réaliser l’objectif 
d’investissement. Cette sélection de titres sera fondée sur une procédure d’optimisation mathématique 
afin d’établir un portefeuille doté du plus faible risque de divergence par rapport à la performance de 
l’Indice de Référence ; 

 
(iii) des contrats à terme sur l’Indice de Référence ou d’autres indices financiers référençant le même 

marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou un ou plusieurs de ses 
sous-jacents, et ces contrats à terme seront cotés ou négociés sur une bourse de valeurs ou un marché 
ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. Lorsque le Fonds gagne une exposition à des indices 
financiers autres que l’Indice de Référence, ces indices financiers seront étroitement corrélés à l’Indice 
de Référence et cette exposition aura pour fin de gérer la liquidité et/ou de contribuer à réduire l'erreur 
de suivi ; 
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(iv) des swaps (à savoir un contrat entre le Fonds et une Contrepartie agréée visant à échanger des flux 
financiers en vertu d’un contrat cadre conforme aux exigences de l’International Swaps and Derivatives 
Association, pouvant s’agir (sans limitation) de swaps fixes, flottants, de rendement total, de 
performance relative ou de surperformance) (les « Swaps »). L’intérêt de ces Swaps sera de réaliser 
une exposition indirecte à l’Indice de Référence (ainsi qu’il est détaillé sous l’intitulé « Utilisation des 
contrats dérivés – Swaps » ci-après) ; 

 
(v)  un portefeuille de valeurs mobilières ou autres actifs éligibles (en ce compris des contrats à termes 

standardisés (futures) et des options) susceptible de comprendre ou de fournir une exposition indirecte à 
tous les titres sous-jacents de l’Indice de Référence, un échantillon optimisé, ou des valeurs mobilières 
non connexes ou autres actifs éligibles. Il s’agira des actions et des instruments liés à des actions ; des 
titres à revenu fixe tels que des convertibles, des titres d'état, des instruments du marché monétaire, des 
instruments à taux variable et du papier commercial ; des titres adossés à des actifs incluant des titres 
de financement structuré  délivrant la performance de l’Indice de Référence (et n’intégrant pas de 
dérivés) ou autres indices financiers référençant le même marché ou un marché sensiblement similaire à 
celui de l’Indice de Référence ou l’un ou plusieurs des sous-jacents y rattachés ; et/ou des parts 
d’organismes de placement collectif ouverts incluant d’autres Fonds de la Société. Toutes ces valeurs 
peuvent être émises ou placées par un membre du Groupe BlackRock. Lorsque le Fonds investit dans 
des titres et/ou autres actifs éligibles qui dans l’ensemble ne peuvent intégralement répliquer l’Indice de 
Référence, le Fonds peut souscrire des Swaps pour échanger, directement ou indirectement, tout ou 
partie de la performance du prix et le revenu reçu eu égard à ces titres et/ou autres actifs éligibles pour 
la performance de tout ou partie des sous-jacents de l’Indice de Référence, comme plus précisément 
décrit ci-après sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – Swaps ». En l’occurrence, le Fonds 
n’aura ni exposition de marché ni exposition de crédit à ces titres particuliers et autres actifs éligibles 
(dont la performance du prix et le revenu perçu sont échangés en vertu des conditions des 
Swaps) dans la mesure où les Swaps impliquent que le Fonds paie à la Contrepartie agréée la 
performance du prix et le revenu perçu, excepté en cas de défaut de la Contrepartie agréée des Swaps. 
L’utilisation des Swaps ne génèrera pas d’effet de levier au sein du Fonds et l’on prévoit que cette 
politique d’investissement permettra aux Actionnaires de percevoir le rendement de l’Indice de 
Référence, déduction faite des commissions et frais du Fonds. 

 
Les actions, titres liés à des actions, contrats à terme, Swaps, valeurs mobilières et autres actifs éligibles 
énumérés à l’alinéa (v) ci-dessus, les liquidités accessoires et les instruments (détenus aux fins de gérer 
efficacement le portefeuille et de couvrir la devise) détenus par le Fonds constitueront les « Actifs du Fonds » 
aux fins de ce Prospectus.  
 
Utilisation des contrats dérivés - Swaps 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre de BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera habilité à recevoir de la Contrepartie agréée la 
performance de certains ou de tous les sous-jacents de l'Indice de Référence en échange du paiement à la 
Contrepartie agréée de (i) tout ou partie des produits nets des émissions d’Actions ou (ii) les paiements liés au 
rendement sur tout ou partie des actions et autres actifs éligibles détenus par le Fonds et énumérés à l’alinéa (v) 
ci-dessus.  
 
La Contrepartie agréée pour les Swaps et la Société pour le compte du Fonds ont conclu un Contrat cadre de 
l’International Swaps and Derivatives Association de 2002 (incluant les accords secondaires, annexes ou 
compléments y afférents) (le « Contrat cadre ISDA ») et concluront des accords de confirmation pour chaque 
opération Swap. Ces confirmations peuvent être souscrites avant ou après une transaction donnée et peuvent 
être effectuées par moyen électronique. 
 
Les Swaps seront à tout moment évalués conformément aux dispositions prévues par le Prospectus. L’évaluation 
des Swaps reflètera les variations relatives dans la performance de l’Indice de Référence et les valeurs 
mobilières du Fonds et/ou autres Actifs du Fonds susceptibles d’être référencés au titre des Swaps. En fonction 
de la valeur des Swaps, le Fonds devra effectuer un paiement à la Contrepartie agréée ou recevra ledit paiement. 
Lorsque le Fonds doit verser un paiement à la Contrepartie agréée, ce paiement sera réalisé par la cession de 
tout ou partie des valeurs mobilières et/ou autres Actifs du Fonds dans lesquels le Fonds a investi. 
 
Ainsi qu’il est défini dans la Section 5 du Prospectus, la Société s’assurera que l'exposition au risque de 
contrepartie au titre des Swaps n'excède jamais les limites imposées par les Réglementations et la Banque 
centrale. En conséquence, la Société réduira ladite exposition au risque de contrepartie en obtenant que la 
Contrepartie agréée fournisse le cas échéant une Garantie adaptée à la Société pour le compte du Fonds 
concerné (ou de quelque autre manière autorisée par la Banque centrale) en vertu des termes du Contrat cadre 
ISDA et conformément aux restrictions d’investissement. La Société peut également réduire son exposition au 
risque de la Contrepartie agréée en opérant une révision des swaps. Une révision des Swaps aura pour effet de 
diminuer la valeur marchande des Swaps et de réduire ainsi l'exposition nette à la contrepartie en conséquence. 
La Garantie et/ou les mécanismes de révision décrits ci-dessus peuvent également être utilisés par la 
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Contrepartie agréée pour réduire son exposition au Fonds, ce qui résulterait en un paiement correspondant du 
Fonds à la Contrepartie agréée. 
 
Les Swaps peuvent être résiliés par l’une ou l’autre partie à tout moment ou en cas de faits particuliers survenant 
eu égard au Fonds ou à la Contrepartie agréée, incluant, mais sans limitation, un cas de défaut (tel qu’un défaut 
de paiement, l’inexécution d’un accord ou une faillite) ou un cas de résiliation (non imputable à l’une des parties, 
à savoir une illégalité ou une modification du droit fiscal ou comptable), auquel cas la partie non défaillante ou la 
partie non mise en cause est habilitée à calculer la valeur de liquidation des Swaps conformément aux exigences 
usuelles de l’industrie définies par le Contrat cadre ISDA. Le Fonds pourra alors souscrire de nouveaux Swaps ou 
autres IFD (sauf si les Administrateurs estiment que ce n’est pas souhaitable), ou investir directement sur des 
titres sous-jacents de l’Indice de Référence ou, si les Administrateurs déterminent que la réalisation de l’objectif 
d’investissement n’est pas raisonnablement possible, le Fonds pourra être clôturé conformément aux dispositions 
prévues par le Prospectus.   
 
Levier 

Bien que le Fonds ne prévoit pas de recourir au levier financier pour des besoins de gestion d’investissement ou 
de portefeuille efficace, tout effet de levier résultant de l’utilisation de contrats à terme et de Swaps et de 
techniques de gestion de portefeuille efficace sera conforme aux directives de la Banque centrale et ne saurait 
excéder 100% de la Valeur liquidative du Fonds.  
 
Politique des Dividendes 
 
Le Fonds ne prévoit pas de distribuer des dividendes.  
 
Informations générales relatives au Fonds 
 

Type Ouvert 

Stratégie 
d’investissement 

Fonds indiciel / à non-réplication 

Devise de base JPY 

Jour ouvrable Tout jour (excepté les samedis ou les dimanches) auquel (i) les banques 
commerciales sont ouvertes à Dublin, Londres et Zurich ; (ii) le système Trans-
European Automated Real-time Gross Settlement Express Transfer (TARGET) est 
ouvert ; (iii) les marchés sur lesquels se négocient 70% des sous-jacents de l’Indice 
de Référence sont ouverts ; (iv) l’Indice de Référence est calculé par le Fournisseur 
d’indice ; (v) l’Agent de compensation est ouvert ; et (vi) les marchés des changes 
sont ouverts et règlent les paiements (incluant les négociations de change et les 
dépôts de devises) à Londres, ou tout autre jour que les Administrateurs pourront 
déterminer le cas échéant et notifier à l’avance aux Actionnaires. Afin de lever tout 
doute, tous les Jours ouvrables seront déterminés sur le site Web et il y aura au 
moins un Jour de négociation par quinzaine. 

Jour de 
négociation 

Tout Jour ouvrable (excepté les samedis ou les dimanches et autre que le 24 et le 31 
décembre) auquel (i) les banques commerciales sont ouvertes à Dublin et (ii) le 
lendemain (excepté les samedis ou les dimanches) est un  Jour ouvrable ou tous 
autres jours que les Administrateurs pourront déterminer et notifier au préalable aux 
Actionnaires.  

Échéance de 
négociation 

16h (heure de Dublin) le Jour de négociation correspondant. 

 

Taille minimum du 
Fonds 

30 000 000 EUR (ou l’équivalent dans la Devise de base). 

Point d’évaluation 23h30 (heure de Dublin), le Jour ouvrable suivant le Jour de négociation 
correspondant. 

Date de règlement Jusqu’à 4 Jours ouvrables après le Jour de négociation correspondant.  

Site web www.ishares.com 
 
Description des Actions 
 

Catégorie d’Actions « B » 

Code ISIN IE00B3VWMK93 

Montant/Panier minimum 50 000 actions / = 1 panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 



 166

de souscription autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de souscription 

Montant/Panier minimum 
de rachat 

50 000 actions / = 1 Panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de rachat  

Participation minimum N/A 
 
Commissions et frais 
 
(A) Les commissions suivantes seront encourues sur chaque Action par les Actionnaires (et ne seront pas 
encourues par la Société pour le compte du Fonds et, en conséquence, n’affecteront pas la Valeur liquidative de 
la Catégorie d’Actions du Fonds concernée) : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
Frais de souscription* Jusqu’à 6%
Frais de rachat** Jusqu’à 3%
Frais de conversion*** Jusqu’à 3% 
Frais d’opération sur marché 
primaire 

Jusqu’à 6% 

 
* Les Frais de souscription sont déduits du montant reçu d’un investisseur pour une souscription d'Actions. Ces 
Frais de souscription sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie des Frais de 
souscription dans l’éventualité où les Actions achetées par un Actionnaire correspondent au moins au 
Montant/Panier de souscription minimum ou à un multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière 
discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de souscription et des Frais de transaction sur le Marché primaire 
imputés à un investisseur ne saurait excéder 6%. 
 
** Les Frais de rachat sont déduits des produits du rachat payables à l’investisseur. Ces Frais de rachat sont 
payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie du droit de rachat dans l’éventualité où 
les Actions rachetées par un Actionnaire correspondent au moins au montant/panier minimum de rachat ou un 
multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière discrétion du Gestionnaire.  Le total des Frais de rachat et 
des Frais de transaction sur le Marché primaire imputés à un investisseur ne saurait excéder 3%. 
 
*** Les Frais de conversion (ou droit d’échange) sont déduits des produits du rachat qui sont utilisés pour acheter 
les Actions de la nouvelle Catégorie. Ces Frais de conversion sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire 
peut renoncer à tout ou partie du droit d’échange dans l’éventualité où les Actions rachetées ou achetées par un 
Actionnaire correspondent au moins au montant minimum de rachat/panier ou un multiple y afférent ou pour toute 
autre raison à la l’entière discrétion du Gestionnaire.  
 
(B) Indépendamment des Frais de souscription, de conversion et de rachat, lesquels seront déduits du montant 
d'investissement reçu d’un investisseur ou déduits des produits du rachat dus à l’investisseur ou utilisés pour 
acheter les Actions de la nouvelle Catégorie (le cas échéant), les commissions et frais suivants seront encourus 
par la Société pour le compte du Fonds et affecteront la Valeur liquidative de la Catégorie d’actions 
correspondante du Fonds : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
TER  Jusqu’à 0,58% par an  
 
Le TER, lequel est exprimé en pourcentage de la valeur liquidative de la Catégorie d’actions correspondante du 
Fonds, représente les commissions et frais dus par la Société au nom de la Catégorie d’actions correspondante 
du Fonds relatifs aux honoraires de gestion et dépenses administratives (autres que les dépenses 
exceptionnelles), incluant toute TVA si applicable, comme détaillé dans le Prospectus. Les Dépenses 
exceptionnelles seront imputées au Fonds en sus et réduiront en conséquence la Valeur liquidative de la 
Catégorie d’actions correspondante du Fonds. Toutefois, le TER réel supporté par la Catégorie d’Actions 
concernée du Fonds est susceptible d’être inférieur au TER maximum indiqué ci-dessus. 
 
Facteurs de risque 
 
Le Fonds est hautement dynamique et peut présenter un potentiel de croissance et une performance 
d’investissement supérieurs à la moyenne, en fonction de l’environnement économique. Les opportunités de 
croissance supérieure à la moyenne peuvent dans certaines circonstances conduire à des fluctuations positives 
et négatives extrêmes de la Valeur liquidative du Fonds.  
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iShares MSCI Japan Large Cap UCITS ETF 
 
 

Objectif d’investissement 
 
L’objectif d’investissement du Fonds est de répliquer la performance de l’Indice de Référence (à savoir le MSCI 
Japan Large Cap) moins les commissions et frais du Fonds.  
 
L’Indice de Référence est un indice de titres avec une forte capitalisation de marché, généralement établis au 
Japon. Les titres cotés sur les marchés boursiers de Tokyo, d’Osaka, JASDAQ ou de Nagoya sont éligibles à 
l’inclusion. L’Indice de Référence représente les sociétés japonaises qui sont accessibles aux investisseurs du 
monde entier, et fournit une représentation de 10 secteurs avec 141 titres sous-jacents au 30 septembre 2011. 
L’Indice de Référence est rééquilibré tous les trimestres. Pour de plus amples informations sur l’Indice de 
Référence (y compris ses composantes), veuillez consulter le site Web du fournisseur d’indice à l’adresse 
suivante : http://www.msci.com/products/indices/licensing/constituents.html. 
 
Politique d’investissement 
 
Aux fins de réaliser l’objectif d’investissement, la Société prévoit d’investir pour le compte du Fonds la totalité, 
voire la quasi-totalité des produits nets réalisés sur les émissions d’Actions de la manière définie ci-après.  
 

(i) les actions et les titres liés à des actions qui sont rattachés aux titres sous-jacents de l’Indice de 
Référence, incluant, mais sans limitation, des actions ordinaires et autres titres présentant des 
caractéristiques d’actions (incluant, mais sans limitation, des actions privilégiées, des warrants, des 
droits émis par une société autorisant les porteurs à souscrire des titres additionnels émis par cette 
même société, et des titres convertibles), ainsi que les certificats de dépôt pour ces mêmes titres, afin de 
répliquer le plus fidèlement possible la performance de l’Indice de Référence. Par conséquent, le 
premier critère de sélection pris en compte n’est pas l’attractivité discernée, le potentiel de croissance ou 
la valeur des actions et des titres liés à des actions, prises individuellement, mais plutôt leur pertinence 
en termes de réalisation de l’objectif d’investissement qui est de répliquer la performance de l’Indice de 
Référence. Le Fonds peut investir jusqu’à 20% de sa Valeur liquidative dans ces actions et titres liés à 
des actions émis par le même organisme afin de répliquer l’Indice de Référence. La limite peut être 
portée à 35% pour un émetteur unique en cas de conditions de marché exceptionnelles applicables. 

 
Afin de réaliser son objectif d’investissement, le Fonds pourra aussi investir dans des contrats à terme 
sur l’Indice de Référence et ces contrats à terme ainsi que tous les placements du Fonds seront cotés 
ou négociés sur un marché ou une bourse de valeurs ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. 

 
Toutefois, en fonction des conditions de marché prévalentes et/ou des pondérations correspondantes des sous-
jacents de l'Indice de Référence sur la durée de vie du Fonds, le Gestionnaire d'investissement peut décider 
d'investir les produits nets réalisés sur les émissions d'Actions (que ce soit à la Date d'émission initiale ou 
subséquemment) des différentes manières listées ci-après. Les méthodologies d’investissement alternatives 
suivantes (listées aux paragraphes (ii) à (v) ci-après) ne sont pas mutuellement exclusives et peuvent être 
utilisées individuellement ou collectivement dans différentes combinaisons, auquel cas le coût de substitution (le 
cas échéant) ne saurait être supporté par les Actionnaires. 
 

(ii) des actions et des titres liés à des actions tels que désignés à l’alinéa (i) ci-dessus sur la base d’une 
méthode d’échantillonnage optimisé. En utilisant une méthode d’échantillonnage optimisé, le Fonds 
pourra investir dans une sélection représentative des titres de l’Indice de Référence plutôt que dans 
l’ensemble des titres de l’Indice de Référence, ou dans des titres n’appartenant pas à l’Indice de 
Référence lorsque le Gestionnaire d’investissement estime qu’ils contribueront à réaliser l’objectif 
d’investissement. Cette sélection de titres sera fondée sur une procédure d’optimisation mathématique 
afin d’établir un portefeuille doté du plus faible risque de divergence par rapport à la performance de 
l’Indice de Référence; 
 
 

(iii) des contrats à terme sur l’Indice de Référence ou d’autres indices financiers référençant le même 
marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou un ou plusieurs de ses 
sous-jacents, et ces contrats à terme seront cotés ou négociés sur une bourse de valeurs ou un marché 
ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. Lorsque le Fonds gagne une exposition à des indices 
financiers autres que l’Indice de Référence, ces indices financiers seront étroitement corrélés à l’Indice 
de Référence et cette exposition aura pour fin de gérer la liquidité et/ou de contribuer à réduire l'erreur 
de suivi; 
 

(iv) des swaps (à savoir un contrat entre le Fonds et une Contrepartie agréée visant à échanger des flux 
financiers en vertu d’un contrat cadre conforme aux exigences de l’International Swaps and Derivatives 
Association, pouvant s’agir (sans limitation) de swaps fixes, flottants, de rendement total, de 
performance relative ou de surperformance) (les « Swaps »). L’intérêt de ces Swaps sera de réaliser 
une exposition indirecte à l’Indice de Référence (ainsi qu’il est détaillé sous l’intitulé « Utilisation des 
contrats dérivés – Swaps » ci-après); 
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(v) un portefeuille de valeurs mobilières ou autres actifs éligibles (en ce compris des contrats à termes 

standardisés (futures) et des options) susceptible de comprendre ou de fournir une exposition 
indirecte à tous les titres sous-jacents de l’Indice de Référence, un échantillon optimisé, ou des valeurs 
mobilières non connexes ou autres actifs éligibles. Il s’agira des actions et des instruments liés à des 
actions ; des titres à revenu fixe tels que des convertibles, des titres d'état, des instruments du marché 
monétaire, des instruments à taux variable et du papier commercial ; des titres adossés à des actifs 
incluant des titres de financement structuré  délivrant la performance de l’Indice de Référence (et 
n’intégrant pas de dérivés) ou autres indices financiers référençant le même marché ou un marché 
sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou l’un ou plusieurs des sous-jacents y 
rattachés ; et/ou des parts d’organismes de placement collectif ouverts incluant d’autres Fonds de la 
Société. Toutes ces valeurs peuvent être émises ou placées par un membre du Groupe BlackRock. 
Lorsque le Fonds investit dans des titres et/ou autres actifs éligibles qui dans l’ensemble ne peuvent 
intégralement répliquer l’Indice de Référence, le Fonds peut souscrire des Swaps pour échanger, 
directement ou indirectement, tout ou partie de la performance du prix et le revenu reçu eu égard à ces 
titres et/ou autres actifs éligibles pour la performance de tout ou partie des sous-jacents de l’Indice de 
Référence, comme plus précisément décrit ci-après sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – 
Swaps ». En l’occurrence, le Fonds n’aura ni exposition de marché ni exposition de crédit à ces titres 
particuliers et autres actifs éligibles (dont la performance du prix et le revenu perçu sont échangés 
en vertu des conditions des Swaps) dans la mesure où les Swaps impliquent que le Fonds paie à la 
Contrepartie agréée la performance du prix et le revenu perçu, excepté en cas de défaut de la 
Contrepartie agréée des Swaps. L’utilisation des Swaps ne génèrera pas d’effet de levier au sein du 
Fonds et l’on prévoit que cette politique d’investissement permettra aux Actionnaires de percevoir le 
rendement de l’Indice de Référence, déduction faite des commissions et frais du Fonds. 

 
 
Les actions, titres liés à des actions, contrats à terme, Swaps, valeurs mobilières et autres actifs éligibles 
énumérés à l’alinéa (v) ci-dessus, les liquidités accessoires et les instruments (détenus aux fins de gérer 
efficacement le portefeuille et de couvrir la devise) détenus par le Fonds constitueront les « Actifs du Fonds » 
aux fins de ce Prospectus.  
 
Utilisation des contrats dérivés - Swaps 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre de BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera habilité à recevoir de la Contrepartie agréée la 
performance de certains ou de tous les sous-jacents de l'Indice de Référence en échange du paiement à la 
Contrepartie agréée de (i) tout ou partie des produits nets des émissions d’Actions ou (ii) les paiements liés au 
rendement sur tout ou partie des actions et autres actifs éligibles détenus par le Fonds et énumérés à l’alinéa (v) 
ci-dessus.  
 
La Contrepartie agréée pour les Swaps et la Société pour le compte du Fonds ont conclu un Contrat cadre de 
l’International Swaps and Derivatives Association de 2002 (incluant les accords secondaires, annexes ou 
compléments y afférents) (le « Contrat cadre ISDA ») et concluront des accords de confirmation pour chaque 
opération Swap. Ces confirmations peuvent être souscrites avant ou après une transaction donnée et peuvent 
être effectuées par moyen électronique. 

Les Swaps seront à tout moment évalués conformément aux dispositions prévues par le Prospectus. L’évaluation 
des Swaps reflètera les variations relatives dans la performance de l’Indice de Référence et les valeurs 
mobilières du Fonds et/ou autres Actifs du Fonds susceptibles d’être référencés au titre des Swaps. En fonction 
de la valeur des Swaps, le Fonds devra effectuer un paiement à la Contrepartie agréée ou recevra ledit paiement. 
Lorsque le Fonds doit verser un paiement à la Contrepartie agréée, ce paiement sera réalisé par la cession de 
tout ou partie des valeurs mobilières et/ou autres Actifs du Fonds dans lesquels le Fonds a investi. 
 
Ainsi qu’il est défini dans la Section 5 du Prospectus, la Société s’assurera que l'exposition au risque de 
contrepartie au titre des Swaps n'excède jamais les limites imposées par les Réglementations et la Banque 
centrale. En conséquence, la Société réduira ladite exposition au risque de contrepartie en obtenant que la 
Contrepartie agréée fournisse le cas échéant une Garantie adaptée à la Société pour le compte du Fonds 
concerné (ou de quelque autre manière autorisée par la Banque centrale) en vertu des termes du Contrat cadre 
ISDA et conformément aux restrictions d’investissement. La Société peut également réduire son exposition au 
risque de la Contrepartie agréée en opérant une révision des Swaps. Une révision des Swaps aura pour effet de 
diminuer la valeur marchande des Swaps et de réduire ainsi l'exposition nette à la contrepartie en conséquence. 
La Garantie et/ou les mécanismes de révision décrits ci-dessus peuvent également être utilisés par la 
Contrepartie agréée pour réduire son exposition au Fonds, ce qui résulterait en un paiement correspondant du 
Fonds à la Contrepartie agréée. 
 
Les Swaps peuvent être résiliés par l’une ou l’autre partie à tout moment ou en cas de faits particuliers survenant 
eu égard au Fonds ou à la Contrepartie agréée, incluant, mais sans limitation, un cas de défaut (tel qu’un défaut 
de paiement, l’inexécution d’un accord ou une faillite) ou un cas de résiliation (non imputable à l’une des parties, 
à savoir une illégalité ou une modification du droit fiscal ou comptable), auquel cas la partie non défaillante ou la 
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partie non mise en cause est habilitée à calculer la valeur de liquidation des Swaps conformément aux exigences 
usuelles de l’industrie définies par le Contrat cadre ISDA. Le Fonds pourra alors souscrire de nouveaux Swaps ou 
autres IFD (sauf si les Administrateurs estiment que ce n’est pas souhaitable), ou investir directement sur des 
titres sous-jacents de l’Indice de Référence ou, si les Administrateurs déterminent que la réalisation de l’objectif 
d’investissement n’est pas raisonnablement possible, le Fonds pourra être clôturé conformément aux dispositions 
prévues par le Prospectus.   
 
Levier 

Bien que le Fonds ne prévoit pas de recourir au levier financier pour des besoins de gestion d’investissement ou 
de portefeuille efficace, tout effet de levier résultant de l’utilisation de contrats à terme et de Swaps et de 
techniques de gestion de portefeuille efficace sera conforme aux directives de la Banque centrale et ne saurait 
excéder 100% de la Valeur liquidative du Fonds.  
 
Politique des Dividendes 
 
Le Fonds ne prévoit pas de distribuer des dividendes.  
 
Informations générales relatives au Fonds 
 
Type Ouvert 

Stratégie 
d’investissement 

Fonds à réplication 

Devise de base JPY 

Jour ouvrable Tout jour (excepté les samedis ou les dimanches) auquel (i) les banques 
commerciales sont ouvertes à Dublin, Londres et Zurich ; (ii) le système Trans-
European Automated Real-time Gross Settlement Express Transfer (TARGET) est 
ouvert ; (iii) les marchés sur lesquels se négocient 70% des sous-jacents de l’Indice 
de Référence sont ouverts ; (iv) l’Indice de Référence est calculé par le Fournisseur 
d’indice ; (v) l’Agent de compensation est ouvert ; et (vi) les marchés des changes 
sont ouverts et règlent les paiements (incluant les négociations de change et les 
dépôts de devises) à Londres, ou tout autre jour que les Administrateurs pourront 
déterminer le cas échéant et notifier à l’avance aux Actionnaires. Afin de lever tout 
doute, tous les Jours ouvrables seront déterminés sur le site Web et il y aura au 
moins un Jour de négociation par quinzaine. 

Jour de 
négociation 

Tout Jour ouvrable (excepté les samedis ou les dimanches et autre que le 24 et le 31 
décembre) auquel (i) les banques commerciales sont ouvertes à Dublin et (ii) le 
lendemain (excepté les samedis ou les dimanches) est un  Jour ouvrable ou tous 
autres jours que les Administrateurs pourront déterminer et notifier au préalable aux 
Actionnaires  

Échéance de 
négociation 

16h (heure de Dublin) le Jour de négociation correspondant. 
 

Taille minimum du 
Fonds 

30 000 000 EUR (ou l’équivalent dans la Devise de base).

Point d’évaluation 23h30 (heure de Dublin), le Jour ouvrable suivant le Jour de négociation 
correspondant. 

Date de règlement Jusqu’à 4 Jours ouvrables après le Jour de négociation correspondant.  

Site web www.ishares.com 
 
Description des Actions 
 
Catégorie d’Actions « B » 

Code ISIN IE00B3VWM213 

Montant/Panier minimum 
de souscription 

50 000 actions / = 1 panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de souscription 

Montant/Panier minimum 
de rachat 

50 000 actions / = 1 Panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de rachat 

Participation minimum N/A 
 
Commissions et frais 
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(A) Les commissions suivantes seront encourues sur chaque Action par les Actionnaires (et ne seront pas 
encourues par la Société pour le compte du Fonds et, en conséquence, n’affecteront pas la Valeur liquidative de 
la Catégorie d’Actions du Fonds concernée) : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
Frais de souscription* Jusqu’à 6%
Frais de rachat** Jusqu’à 3% 
Frais de conversion*** Jusqu’à 3% 
Frais d’opération sur marché 
primaire 

Jusqu’à 6% 

 
 
* Les Frais de souscription sont déduits du montant reçu d’un investisseur pour une souscription d'Actions. Ces 
Frais de souscription sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie des Frais de 
souscription dans l’éventualité où les Actions achetées par un Actionnaire correspondent au moins au 
Montant/Panier de souscription minimum ou à un multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière 
discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de souscription et des Frais de transaction sur le Marché primaire 
imputés à un investisseur ne saurait excéder 6%. 
 
** Les Frais de rachat sont déduits des produits du rachat payables à l’investisseur. Ces Frais de rachat sont 
payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie du droit de rachat dans l’éventualité où 
les Actions rachetées par un Actionnaire correspondent au moins au montant/panier minimum de rachat ou un 
multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de rachat et 
des Frais de transaction sur le Marché primaire imputés à un investisseur ne saurait excéder 3% 
 
*** Les Frais de conversion (ou droit d’échange) sont déduits des produits du rachat qui sont utilisés pour acheter 
les Actions de la nouvelle Catégorie. Ces Frais de conversion sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire 
peut renoncer à tout ou partie du droit d’échange dans l’éventualité où les Actions rachetées ou achetées par un 
Actionnaire correspondent au moins au montant minimum de rachat/panier ou un multiple y afférent ou pour toute 
autre raison à la l’entière discrétion du Gestionnaire.  
 
(B) Indépendamment des Frais de souscription, de conversion et de rachat, lesquels seront déduits du montant 
d'investissement reçu d’un investisseur ou déduits des produits du rachat dus à l’investisseur ou utilisés pour 
acheter les Actions de la nouvelle Catégorie (le cas échéant), les commissions et frais suivants seront encourus 
par la Société pour le compte du Fonds et affecteront la Valeur liquidative de la Catégorie d’actions 
correspondante du Fonds : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
TER  Jusqu’à 0,48% par an  
 
Le TER, lequel est exprimé en pourcentage de la valeur liquidative de la Catégorie d’actions correspondante du 
Fonds, représente les commissions et frais dus par la Société au nom de la Catégorie d’actions correspondante 
du Fonds relatifs aux honoraires de gestion et dépenses administratives (autres que les dépenses 
exceptionnelles), incluant toute TVA si applicable, comme détaillé dans le Prospectus. Les Dépenses 
exceptionnelles seront imputées au Fonds en sus et réduiront en conséquence la Valeur liquidative de la 
Catégorie d’actions correspondante du Fonds. Toutefois, le TER réel supporté par la Catégorie d’Actions 
concernée du Fonds est susceptible d’être inférieur au TER maximum indiqué ci-dessus. 
 
Facteurs de risque 
 
Le Fonds est hautement dynamique et peut présenter un potentiel de croissance et une performance 
d’investissement supérieurs à la moyenne, en fonction de l’environnement économique. Les opportunités de 
croissance supérieure à la moyenne peuvent dans certaines circonstances conduire à des fluctuations positives 
et négatives extrêmes de la Valeur liquidative du Fonds.  
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iShares MSCI Japan – B UCITS ETF (Acc) 
 

 
Objectif d’investissement 
 
L’objectif d’investissement du Fonds est de délivrer la performance nette de rendement total de l’Indice de 
Référence (à savoir le MSCI Japan) moins les commissions et frais du Fonds.  
 
L’Indice de Référence est conçu pour mesurer la performance des segments à moyenne et forte capitalisation du 
marché japonais et offre une exposition aux actions japonaises qui remplissent les critères MSCI en termes de 
taille, de liquidité et de flottant. Avec environ 315 composantes, l’Indice de Référence couvre approximativement 
84 % de la capitalisation de marché du flottant au Japon. L’Indice de Référence est pondéré en fonction de la 
capitalisation de marché ajustée du flottant au Japon. Il est rééquilibré tous les trimestres. Pour de plus amples 
informations sur l’Indice de Référence (y compris ses composantes), veuillez consulter le site Web du fournisseur 
d’indice à l’adresse suivante : http://www.msci.com/products/indices/licensing/constituents.html. 
 
Politique d’investissement 
 
Aux fins de réaliser l’objectif d’investissement, la Société prévoit d’investir pour le compte du Fonds la totalité, 
voire la quasi-totalité des produits nets réalisés sur les émissions d’Actions de la manière définie ci-après.  
 

(i) les actions et les titres liés à des actions qui sont rattachés aux titres sous-jacents de l’Indice de 
Référence, incluant, mais sans limitation, des actions ordinaires et autres titres présentant des 
caractéristiques d’actions (incluant, mais sans limitation, des actions privilégiées, des warrants, des 
droits émis par une société autorisant les porteurs à souscrire des titres additionnels émis par cette 
même société, et des titres convertibles), ainsi que les certificats de dépôt pour ces mêmes titres, afin de 
répliquer le plus fidèlement possible la performance de l’Indice de Référence. Par conséquent, le 
premier critère de sélection pris en compte n’est pas l’attractivité discernée, le potentiel de croissance ou 
la valeur des actions et des titres liés à des actions, prises individuellement, mais plutôt leur pertinence 
en termes de réalisation de l’objectif d’investissement qui est de répliquer la performance de l’Indice de 
Référence. Le Fonds peut investir jusqu’à 20% de sa Valeur liquidative dans ces actions et titres liés à 
des actions émis par le même organisme afin de répliquer l’Indice de Référence. La limite peut être 
portée à 35% pour un émetteur unique en cas de conditions de marché exceptionnelles applicables. 

 
Afin de réaliser son objectif d’investissement, le Fonds pourra aussi investir dans des contrats à terme 
sur l’Indice de Référence et ces contrats à terme ainsi que tous les placements du Fonds seront cotés 
ou négociés sur un marché ou une bourse de valeurs ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. 
 

Toutefois, en fonction des conditions de marché prévalentes et/ou des pondérations correspondantes des sous-
jacents de l'Indice de Référence sur la durée de vie du Fonds, le Gestionnaire d'investissement peut décider 
d'investir les produits nets réalisés sur les émissions d'Actions (que ce soit à la Date d'émission initiale ou 
subséquemment) des différentes manières listées ci-après. Les méthodologies d’investissement alternatives 
suivantes (listées aux paragraphes (ii) à (v) ci-après) ne sont pas mutuellement exclusives et peuvent être 
utilisées individuellement ou collectivement dans différentes combinaisons, auquel cas le coût de substitution (le 
cas échéant) ne saurait être supporté par les Actionnaires. 
 

(ii) des actions et des titres liés à des actions tels que désignés à l’alinéa (i) ci-dessus sur la base d’une 
méthode d’échantillonnage optimisé. En utilisant une méthode d’échantillonnage optimisé, le Fonds 
pourra investir dans une sélection représentative des titres de l’Indice de Référence plutôt que dans 
l’ensemble des titres de l’Indice de Référence, ou dans des titres n’appartenant pas à l’Indice de 
Référence lorsque le Gestionnaire d’investissement estime qu’ils contribueront à réaliser l’objectif 
d’investissement. Cette sélection de titres sera fondée sur une procédure d’optimisation mathématique 
afin d’établir un portefeuille doté du plus faible risque de divergence par rapport à la performance de 
l’Indice de Référence; 

 
(iii) des contrats à terme sur l’Indice de Référence ou d’autres indices financiers référençant le même 

marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou un ou plusieurs de ses 
sous-jacents, et ces contrats à terme seront cotés ou négociés sur une bourse de valeurs ou un marché 
ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. Lorsque le Fonds gagne une exposition à des indices 
financiers autres que l’Indice de Référence, ces indices financiers seront étroitement corrélés à l’Indice 
de Référence et cette exposition aura pour fin de gérer la liquidité et/ou de contribuer à réduire l'erreur 
de suivi; 

 
(iv) des swaps (à savoir un contrat entre le Fonds et une Contrepartie agréée visant à échanger des flux 

financiers en vertu d’un contrat cadre conforme aux exigences de l’International Swaps and Derivatives 
Association, pouvant s’agir (sans limitation) de swaps fixes, flottants, de rendement total, de 
performance relative ou de surperformance) (les « Swaps »). L’intérêt de ces Swaps sera de réaliser 
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une exposition indirecte à l’Indice de Référence (ainsi qu’il est détaillé sous l’intitulé « Utilisation des 
contrats dérivés – Swaps » ci-après); 

 
(v) un portefeuille de valeurs mobilières ou autres actifs éligibles (en ce compris des contrats à termes 

standardisés (futures) et des options) susceptible de comprendre ou de fournir une exposition 
indirecte à tous les titres sous-jacents de l’Indice de Référence, un échantillon optimisé, ou des valeurs 
mobilières non connexes ou autres actifs éligibles. Il s’agira des actions et des instruments liés à des 
actions ; des titres à revenu fixe tels que des convertibles, des titres d'état, des instruments du marché 
monétaire, des instruments à taux variable et du papier commercial ; des titres adossés à des actifs 
incluant des titres de financement structuré  délivrant la performance de l’Indice de Référence (et 
n’intégrant pas de dérivés) ou autres indices financiers référençant le même marché ou un marché 
sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou l’un ou plusieurs des sous-jacents y 
rattachés ; et/ou des parts d’organismes de placement collectif ouverts incluant d’autres Fonds de la 
Société. Toutes ces valeurs peuvent être émises ou placées par un membre du Groupe BlackRock. 
Lorsque le Fonds investit dans des titres et/ou autres actifs éligibles qui dans l’ensemble ne peuvent 
intégralement répliquer l’Indice de Référence, le Fonds peut souscrire des Swaps pour échanger, 
directement ou indirectement, tout ou partie de la performance du prix et le revenu reçu eu égard à ces 
titres et/ou autres actifs éligibles pour la performance de tout ou partie des sous-jacents de l’Indice de 
Référence, comme plus précisément décrit ci-après sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – 
Swaps ». En l’occurrence, le Fonds n’aura ni exposition de marché ni exposition de crédit à ces titres 
particuliers et autres actifs éligibles (dont la performance du prix et le revenu perçu sont échangés 
en vertu des conditions des Swaps) dans la mesure où les Swaps impliquent que le Fonds paie à la 
Contrepartie agréée la performance du prix et le revenu perçu, excepté en cas de défaut de la 
Contrepartie agréée des Swaps. L’utilisation des Swaps ne génèrera pas d’effet de levier au sein du 
Fonds et l’on prévoit que cette politique d’investissement permettra aux Actionnaires de percevoir le 
rendement de l’Indice de Référence, déduction faite des commissions et frais du Fonds. 

 
Les actions, titres liés à des actionscontrats à terme, Swaps, valeurs mobilières et autres actifs éligibles 
énumérés à l’alinéa (v) ci-dessus, les liquidités accessoires et les instruments (détenus aux fins de gérer 
efficacement le portefeuille et de couvrir la devise) détenus par le Fonds constitueront les « Actifs du 
Fonds » aux fins de ce Prospectus.  

 
Utilisation des contrats dérivés - Swaps 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre de BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera habilité à recevoir de la Contrepartie agréée la 
performance de certains ou de tous les sous-jacents de l'Indice de Référence en échange du paiement à la 
Contrepartie agréée de (i) tout ou partie des produits nets des émissions d’Actions ou (ii) les paiements liés au 
rendement sur tout ou partie des actions et autres actifs éligibles détenus par le Fonds et énumérés à l’alinéa (v) 
ci-dessus.  
 
La Contrepartie agréée pour les Swaps et la Société pour le compte du Fonds ont conclu un Contrat cadre de 
l’International Swaps and Derivatives Association de 2002 (incluant les accords secondaires, annexes ou 
compléments y afférents) (le « Contrat cadre ISDA ») et concluront des accords de confirmation pour chaque 
opération Swap. Ces confirmations peuvent être souscrites avant ou après une transaction donnée et peuvent 
être effectuées par moyen électronique. 
 
Les Swaps seront à tout moment évalués conformément aux dispositions prévues par le Prospectus. L’évaluation 
des Swaps reflètera les variations relatives dans la performance de l’Indice de Référence et des valeurs 
mobilières du Fonds et/ou autres Actifs du Fonds susceptibles d’être référencés au titre des Swaps. En fonction 
de la valeur des Swaps, le Fonds devra effectuer un paiement à la Contrepartie agréée ou recevra ledit paiement. 
Lorsque le Fonds doit verser un paiement à la Contrepartie agréée, ce paiement sera réalisé par la cession de 
tout ou partie des valeurs mobilières et/ou autres Actifs du Fonds dans lesquels le Fonds a investi. 
 
Ainsi qu’il est défini dans la Section 5 du Prospectus, la Société s’assurera que l'exposition au risque de 
contrepartie au titre des Swaps n'excède jamais les limites imposées par les Réglementations et la Banque 
centrale. En conséquence, la Société réduira ladite exposition au risque de contrepartie en obtenant que la 
Contrepartie agréée fournisse le cas échéant une Garantie adaptée à la Société pour le compte du Fonds 
concerné (ou de quelque autre manière autorisée par la Banque centrale) en vertu des termes du Contrat cadre 
ISDA et conformément aux restrictions d’investissement. La Société peut également réduire son exposition au 
risque de la Contrepartie agréée en opérant une révision des Swaps. Une révision des Swaps aura pour effet de 
diminuer la valeur marchande des Swaps et de réduire ainsi l'exposition nette à la contrepartie en conséquence. 
La Garantie et/ou les mécanismes de révision décrits ci-dessus peuvent également être utilisés par la 
Contrepartie agréée pour réduire son exposition au Fonds, ce qui résulterait en un paiement correspondant du 
Fonds à la Contrepartie agréée. 
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Les Swaps peuvent être résiliés par l’une ou l’autre partie à tout moment ou en cas de faits particuliers survenant 
eu égard au Fonds ou à la Contrepartie agréée, incluant, mais sans limitation, un cas de défaut (tel qu’un défaut 
de paiement, l’inexécution d’un accord ou une faillite) ou un cas de résiliation (non imputable à l’une des parties, 
à savoir une illégalité ou une modification du droit fiscal ou comptable), auquel cas la partie non défaillante ou la 
partie non mise en cause est habilitée à calculer la valeur de liquidation des Swaps conformément aux exigences 
usuelles de l’industrie définies par le Contrat cadre ISDA. Le Fonds pourra alors souscrire de nouveaux Swaps ou 
autres IFD (sauf si les Administrateurs estiment que ce n’est pas souhaitable), ou investir directement sur des 
titres sous-jacents de l’Indice de Référence ou, si les Administrateurs déterminent que la réalisation de l’objectif 
d’investissement n’est pas raisonnablement possible, le Fonds pourra être clôturé conformément aux dispositions 
prévues par le Prospectus.   
 
Levier 

Bien que le Fonds ne prévoit pas de recourir au levier financier pour des besoins de gestion d’investissement ou 
de portefeuille efficace, tout effet de levier résultant de l’utilisation de contrats à terme et de Swaps et de 
techniques de gestion de portefeuille efficace sera conforme aux directives de la Banque centrale et ne saurait 
excéder 100% de la Valeur liquidative du Fonds.  
 
Politique des Dividendes 
 
Le Fonds ne prévoit pas de distribuer des dividendes.  
 
Informations générales relatives au Fonds 
 

Type Ouvert 

Stratégie 
d’investissement 

Fonds à réplication 

Devise de base JPY 

Jour ouvrable Tout jour (excepté les samedis ou les dimanches) auquel (i) les banques 
commerciales sont ouvertes à Dublin, Londres et Zurich ; (ii) le système Trans-
European Automated Real-time Gross Settlement Express Transfer (TARGET) est 
ouvert ; (iii) les marchés sur lesquels se négocient 70% des sous-jacents de l’Indice 
de Référence sont ouverts ; (iv) l’Indice de Référence est calculé par le Fournisseur 
d’indice ; (v) l’Agent de compensation est ouvert ; et (vi) les marchés des changes 
sont ouverts et règlent les paiements (incluant les négociations de change et les 
dépôts de devises) à Londres, ou tout autre jour que les Administrateurs pourront 
déterminer le cas échéant et notifier à l’avance aux Actionnaires. Afin de lever tout 
doute, tous les Jours ouvrables seront déterminés sur le site Web et il y aura au 
moins un Jour de négociation par quinzaine. 

Jour de négociation  Tout Jour ouvrable (excepté les samedis ou les dimanches et autre que le 24 et le 
31 décembre) auquel (i) les banques commerciales sont ouvertes à Dublin et (ii) le 
lendemain (excepté les samedis ou les dimanches) est un Jour ouvrable ou tous 
autres jours que les Administrateurs pourront déterminer et notifier au préalable aux 
Actionnaires.  

Échéance de 
négociation 

16h (heure de Dublin) le Jour de négociation correspondant. 

Taille minimum du 
Fonds 

30 000 000 EUR (ou l’équivalent dans la Devise de base). 

Point d’évaluation 23h30 (heure de Dublin), le Jour ouvrable suivant le Jour de négociation 
correspondant. 

Date de règlement Jusqu’à 4 Jours ouvrables après le Jour de négociation correspondant.  

Site web www.ishares.com 

 
Description des Actions 
 

Catégorie d’Actions « B » 

Code ISIN IE00B53QDK08 

Montant/Panier minimum 
de souscription 

50 000 actions / = 1 panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
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Montant/Panier minimum de souscription 

Montant/Panier minimum 
de rachat 

50 000 actions / = 1 Panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de rachat 

Participation minimum N/A 

 
Commissions et frais 
 
(A) Les commissions suivantes seront encourues sur chaque Action par les Actionnaires (et ne seront pas 
encourues par la Société pour le compte du Fonds et, en conséquence, n’affecteront pas la Valeur liquidative de 
la Catégorie d’Actions du Fonds concernée) : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
Frais de souscription* Jusqu’à 6%
Frais de rachat** Jusqu’à 3%
Frais de conversion*** Jusqu’à 3% 
Frais d’opération sur marché 
primaire 

Jusqu’à 6% 

 
* Les Frais de souscription sont déduits du montant reçu d’un investisseur pour une souscription d'Actions. Ces 
Frais de souscription sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie des Frais de 
souscription dans l’éventualité où les Actions achetées par un Actionnaire correspondent au moins au 
Montant/Panier de souscription minimum ou à un multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière 
discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de souscription et des Frais de transaction sur le Marché primaire 
imputés à un investisseur ne saurait excéder 6%. 
 
** Les Frais de rachat sont déduits des produits du rachat payables à l’investisseur. Ces Frais de rachat sont 
payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie du droit de rachat dans l’éventualité où 
les Actions rachetées par un Actionnaire correspondent au moins au montant/panier minimum de rachat ou un 
multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de rachat et 
des Frais de transaction sur le Marché primaire imputés à un investisseur ne saurait excéder 3%. 
 
*** Les Frais de conversion (ou droit d’échange) sont déduits des produits du rachat qui sont utilisés pour acheter 
les Actions de la nouvelle Catégorie. Ces Frais de conversion sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire 
peut renoncer à tout ou partie du droit d’échange dans l’éventualité où les Actions rachetées ou achetées par un 
Actionnaire correspondent au moins au montant minimum de rachat/panier ou un multiple y afférent ou pour toute 
autre raison à la l’entière discrétion du Gestionnaire.  
 
(B) Indépendamment des Frais de souscription, de conversion et de rachat, lesquels seront déduits du montant 
d'investissement reçu d’un investisseur ou déduits des produits du rachat dus à l’investisseur ou utilisés pour 
acheter les Actions de la nouvelle Catégorie (le cas échéant), les commissions et frais suivants seront encourus 
par la Société pour le compte du Fonds et affecteront la Valeur liquidative de la Catégorie d’actions 
correspondante du Fonds: 
 
Catégorie d’Actions « B » 
TER maximum  Jusqu’à 0,48% par an  
 
Le TER, lequel est exprimé en pourcentage de la valeur liquidative de la Catégorie d’actions correspondante du 
Fonds, représente les commissions et frais dus par la Société au nom de la Catégorie d’actions correspondante 
du Fonds relatifs aux honoraires de gestion et dépenses administratives (autres que les dépenses 
exceptionnelles), incluant toute TVA si applicable, comme détaillé dans le Prospectus. Les Dépenses 
exceptionnelles seront imputées au Fonds en sus et réduiront en conséquence la Valeur liquidative de la 
Catégorie d’actions correspondante du Fonds. Toutefois, le TER réel supporté par la Catégorie d’Actions 
concernée du Fonds est susceptible d’être inférieur au TER maximum indiqué ci-dessus. 
 
Facteurs de risque 
 
Le Fonds est hautement dynamique et peut présenter un potentiel de croissance et une performance 
d’investissement supérieurs à la moyenne, en fonction de l’environnement économique. Les opportunités de 
croissance supérieure à la moyenne peuvent dans certaines circonstances conduire à des fluctuations positives 
et négatives extrêmes de la Valeur liquidative du Fonds.  
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iShares MSCI Europe – B UCITS ETF (Acc) 

 
 
Objectif d’investissement 
 
L’objectif d’investissement du Fonds est de délivrer la performance nette de rendement total de l’Indice de 
Référence (à savoir le MSCI Europe) moins les commissions et frais du Fonds.  
 
L’Indice de Référence est un indice de titres  global, généralement établi en Europe. L’Indice de Référence 
représente les sociétés européennes qui sont accessibles aux investisseurs du monde entier, et fournit une 
représentation de 10 secteurs avec 463 titres sous-jacents au 30 septembre 2011. L’Indice de Référence est 
rééquilibré tous les trimestres. Pour de plus amples informations sur l’Indice de Référence (y compris ses 
composantes), veuillez consulter le site Web du fournisseur d’indice à l’adresse suivante : 
http://www.msci.com/products/indices/licensing/constituents.html. 
 
Politique d’investissement 
 
Aux fins de réaliser l’objectif d’investissement, la Société prévoit d’investir pour le compte du Fonds la totalité, 
voire la quasi-totalité des produits nets réalisés sur les émissions d’Actions de la manière définie ci-après.  
 

(i) les actions et les titres liés à des actions qui sont rattachés aux titres sous-jacents de l’Indice de 
Référence, incluant, mais sans limitation, des actions ordinaires et autres titres présentant des 
caractéristiques d’actions (incluant, mais sans limitation, des actions privilégiées, des warrants, des 
droits émis par une société autorisant les porteurs à souscrire des titres additionnels émis par cette 
même société, et des titres convertibles), ainsi que les certificats de dépôt pour ces mêmes titres, afin de 
répliquer le plus fidèlement possible la performance de l’Indice de Référence. Par conséquent, le 
premier critère de sélection pris en compte n’est pas l’attractivité discernée, le potentiel de croissance ou 
la valeur des actions et des titres liés à des actions, prises individuellement, mais plutôt leur pertinence 
en termes de réalisation de l’objectif d’investissement qui est de répliquer la performance de l’Indice de 
Référence. Le Fonds peut investir jusqu’à 20% de sa Valeur liquidative dans ces actions et titres liés à 
des actions émis par le même organisme afin de répliquer l’Indice de Référence. La limite peut être 
portée à 35% pour un émetteur unique en cas de conditions de marché exceptionnelles applicables. 

 
Afin de réaliser son objectif d’investissement, le Fonds pourra aussi investir dans des contrats à terme 
sur l’Indice de Référence et ces contrats à terme ainsi que tous les placements du Fonds seront cotés 
ou négociés sur un marché ou une bourse de valeurs ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. 
 

Toutefois, en fonction des conditions de marché prévalentes et/ou des pondérations correspondantes des sous-
jacents de l'Indice de Référence sur la durée de vie du Fonds, le Gestionnaire d'investissement peut décider 
d'investir les produits nets réalisés sur les émissions d'Actions (que ce soit à la Date d'émission initiale ou 
subséquemment) des différentes manières listées ci-après. Les méthodologies d’investissement alternatives 
suivantes (listées aux paragraphes (ii) à (v) ci-après) ne sont pas mutuellement exclusives et peuvent être 
utilisées individuellement ou collectivement dans différentes combinaisons, auquel cas le coût de substitution (le 
cas échéant) ne saurait être supporté par les Actionnaires. 
 

(ii) des actions et des titres liés à des actions tels que désignés à l’alinéa (i) ci-dessus sur la base d’une 
méthode d’échantillonnage optimisé. En utilisant une méthode d’échantillonnage optimisé, le Fonds 
pourra investir dans une sélection représentative des titres de l’Indice de Référence plutôt que dans 
l’ensemble des titres de l’Indice de Référence, ou dans des titres n’appartenant pas à l’Indice de 
Référence lorsque le Gestionnaire d’investissement estime qu’ils contribueront à réaliser l’objectif 
d’investissement. Cette sélection de titres sera fondée sur une procédure d’optimisation mathématique 
afin d’établir un portefeuille doté du plus faible risque de divergence par rapport à la performance de 
l’Indice de Référence ; 

 
(iii) des contrats à terme sur l’Indice de Référence ou d’autres indices financiers référençant le même 

marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou un ou plusieurs de ses 
sous-jacents, et ces contrats à terme seront cotés ou négociés sur une bourse de valeurs ou un marché 
ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. Lorsque le Fonds gagne une exposition à des indices 
financiers autres que l’Indice de Référence, ces indices financiers seront étroitement corrélés à l’Indice 
de Référence et cette exposition aura pour fin de gérer la liquidité et/ou de contribuer à réduire l'erreur 
de suivi ; 

 
(iv) des swaps (à savoir un contrat entre le Fonds et une Contrepartie agréée visant à échanger des flux 

financiers en vertu d’un contrat cadre conforme aux exigences de l’International Swaps and Derivatives 
Association, pouvant s’agir (sans limitation) de swaps fixes, flottants, de rendement total, de 
performance relative ou de surperformance) (les « Swaps »). L’intérêt de ces Swaps sera de réaliser 
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une exposition indirecte à l’Indice de Référence (ainsi qu’il est détaillé sous l’intitulé « Utilisation des 
contrats dérivés – Swaps » ci-après) ; 

 
(v) un portefeuille de valeurs mobilières ou autres actifs éligibles (en ce compris des contrats à termes 

standardisés (futures) et des options) susceptible de comprendre ou de fournir une exposition 
indirecte à tous les titres sous-jacents de l’Indice de Référence, un échantillon optimisé, ou des valeurs 
mobilières non connexes ou autres actifs éligibles. Il s’agira des actions et des instruments liés à des 
actions ; des titres à revenu fixe tels que des convertibles, des titres d'état, des instruments du marché 
monétaire, des instruments à taux variable et du papier commercial ; des titres adossés à des actifs 
incluant des titres de financement structuré  délivrant la performance de l’Indice de Référence (et 
n’intégrant pas de dérivés) ou autres indices financiers référençant le même marché ou un marché 
sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou l’un ou plusieurs des sous-jacents y 
rattachés ; et/ou des parts d’organismes de placement collectif ouverts incluant d’autres Fonds de la 
Société. Toutes ces valeurs peuvent être émises ou placées par un membre du Groupe BlackRock. 
Lorsque le Fonds investit dans des titres et/ou autres actifs éligibles qui dans l’ensemble ne peuvent 
intégralement répliquer l’Indice de Référence, le Fonds peut souscrire des Swaps pour échanger, 
directement ou indirectement, tout ou partie de la performance du prix et le revenu reçu eu égard à ces 
titres et/ou autres actifs éligibles pour la performance de tout ou partie des sous-jacents de l’Indice de 
Référence, comme plus précisément décrit ci-après sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – 
Swaps ». En l’occurrence, le Fonds n’aura ni exposition de marché ni exposition de crédit à ces titres 
particuliers et autres actifs éligibles (dont la performance du prix et le revenu perçu sont échangés 
en vertu des conditions des Swaps) dans la mesure où les Swaps impliquent que le Fonds paie à la 
Contrepartie agréée la performance du prix et le revenu perçu, excepté en cas de défaut de la 
Contrepartie agréée des Swaps. L’utilisation des Swaps ne génèrera pas d’effet de levier au sein du 
Fonds et l’on prévoit que cette politique d’investissement permettra aux Actionnaires de percevoir le 
rendement de l’Indice de Référence, déduction faite des commissions et frais du Fonds. 

 
Les actions, titres liés à des actions, contrats à terme, Swaps, valeurs mobilières et autres actifs éligibles 
énumérés à l’alinéa (v) ci-dessus, les liquidités accessoires et les instruments (détenus aux fins de gérer 
efficacement le portefeuille et de couvrir la devise) détenus par le Fonds constitueront les « Actifs du 
Fonds » aux fins de ce Prospectus.  

 
Utilisation des contrats dérivés - Swaps 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre de BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera habilité à recevoir de la Contrepartie agréée la 
performance de certains ou de tous les sous-jacents de l'Indice de Référence en échange du paiement à la 
Contrepartie agréée de (i) tout ou partie des produits nets des émissions d’Actions ou (ii) les paiements liés au 
rendement sur tout ou partie des actions et autres actifs éligibles détenus par le Fonds et énumérés à l’alinéa (v) 
ci-dessus.  
 
La Contrepartie agréée pour les Swaps et la Société pour le compte du Fonds ont conclu un Contrat cadre de 
l’International Swaps and Derivatives Association de 2002 (incluant les accords secondaires, annexes ou 
compléments y afférents) (le « Contrat cadre ISDA ») et concluront des accords de confirmation pour chaque 
opération Swap. Ces confirmations peuvent être souscrites avant ou après une transaction donnée et peuvent 
être effectuées par moyen électronique. 

Les Swaps seront à tout moment évalués conformément aux dispositions prévues par le Prospectus. L’évaluation 
des Swaps reflètera les variations relatives dans la performance de l’Indice de Référence et les valeurs 
mobilières du Fonds et/ou autres Actifs du Fonds susceptibles d’être référencés au titre des Swaps. En fonction 
de la valeur des Swaps, le Fonds devra effectuer un paiement à la Contrepartie agréée ou recevra ledit paiement. 
Lorsque le Fonds doit verser un paiement à la Contrepartie agréée, ce paiement sera réalisé par la cession de 
tout ou partie des valeurs mobilières et/ou autres Actifs du Fonds dans lesquels le Fonds a investi. 
 
Ainsi qu’il est défini dans la Section 5 du Prospectus, la Société s’assurera que l'exposition au risque de 
contrepartie au titre des Swaps n'excède jamais les limites imposées par les Réglementations et la Banque 
centrale. En conséquence, la Société réduira ladite exposition au risque de contrepartie en obtenant que la 
Contrepartie agréée fournisse le cas échéant une Garantie adaptée à la Société pour le compte du Fonds 
concerné (ou de quelque autre manière autorisée par la Banque centrale) en vertu des termes du Contrat cadre 
ISDA et conformément aux restrictions d’investissement. La Société peut également réduire son exposition au 
risque de la Contrepartie agréée en opérant une révision des Swaps. Une révision des Swaps aura pour effet de 
diminuer la valeur marchande des Swaps et de réduire ainsi l'exposition nette à la contrepartie en conséquence. 
La Garantie et/ou les mécanismes de révision décrits ci-dessus peuvent également être utilisés par la 
Contrepartie agréée pour réduire son exposition au Fonds, ce qui résulterait en un paiement correspondant du 
Fonds à la Contrepartie agréée. 
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Les Swaps peuvent être résiliés par l’une ou l’autre partie à tout moment ou en cas de faits particuliers survenant 
eu égard au Fonds ou à la Contrepartie agréée, incluant, mais sans limitation, un cas de défaut (tel qu’un défaut 
de paiement, l’inexécution d’un accord ou une faillite) ou un cas de résiliation (non imputable à l’une des parties, 
à savoir une illégalité ou une modification du droit fiscal ou comptable), auquel cas la partie non défaillante ou la 
partie non mise en cause est habilitée à calculer la valeur de liquidation des Swaps conformément aux exigences 
usuelles de l’industrie définies par le Contrat cadre ISDA. Le Fonds pourra alors souscrire de nouveaux Swaps ou 
autres IFD (sauf si les Administrateurs estiment que ce n’est pas souhaitable), ou investir directement sur des 
titres sous-jacents de l’Indice de Référence ou, si les Administrateurs déterminent que la réalisation de l’objectif 
d’investissement n’est pas raisonnablement possible, le Fonds pourra être clôturé conformément aux dispositions 
prévues par le Prospectus.   
 
Levier 

Bien que le Fonds ne prévoit pas de recourir au levier financier pour des besoins de gestion d’investissement ou 
de portefeuille efficace, tout effet de levier résultant de l’utilisation de contrats à terme et de Swaps et de 
techniques de gestion de portefeuille efficace sera conforme aux directives de la Banque centrale et ne saurait 
excéder 100% de la Valeur liquidative du Fonds.  
 
Politique des Dividendes 
 
Le Fonds ne prévoit pas de distribuer des dividendes.  
 
Informations générales relatives au Fonds 
 

Type Ouvert 

Stratégie 
d’investissement 

Fonds à réplication 

Devise de base EUR 

Jour ouvrable Tout jour (excepté les samedis ou les dimanches) auquel (i) les banques 
commerciales sont ouvertes à Dublin, Londres et Zurich ; (ii) le système Trans-
European Automated Real-time Gross Settlement Express Transfer (TARGET) est 
ouvert ; (iii) les marchés sur lesquels se négocient 70% des sous-jacents de l’Indice 
de Référence sont ouverts ; (iv) l’Indice de Référence est calculé par le Fournisseur 
d’indice ; (v) l’Agent de compensation est ouvert ; et (vi) les marchés des changes 
sont ouverts et règlent les paiements (incluant les négociations de change et les 
dépôts de devises) à Londres, ou tout autre jour que les Administrateurs pourront 
déterminer le cas échéant et notifier à l’avance aux Actionnaires. Afin de lever tout 
doute, tous les Jours ouvrables seront déterminés sur le site Web et il y aura au 
moins un Jour de négociation par quinzaine. 

Jour de 
négociation 

Tout Jour ouvrable (excepté le 24 et le 31 décembre) et tous autres jours que les 
Administrateurs pourront déterminer et notifier au préalable aux Actionnaires.  

Échéance de 
négociation 

13h (heure de Dublin) le Jour de négociation correspondant. 

 

Taille minimum du 
Fonds 

30 000 000 EUR (ou l’équivalent dans la Devise de base). 

Point d’évaluation 23h30 (heure de Dublin), le Jour de négociation correspondant. 

Date de règlement Jusqu’à 3 Jours ouvrables après le Jour de négociation correspondant.  

Site web www.ishares.com 
 
Description des Actions 
 

Catégorie d’Actions « B » 

Code ISIN IE00B53QFR17 

Montant/Panier minimum 
de souscription 

50 000 actions / = 1 panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de souscription 

Montant/Panier minimum 
de rachat 

50 000 actions / = 1 Panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de rachat 
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Participation minimum N/A 
 
Commissions et frais 
 
(A) Les commissions suivantes seront encourues sur chaque Action par les Actionnaires (et ne seront pas 
encourues par la Société pour le compte du Fonds et, en conséquence, n’affecteront pas la Valeur liquidative de 
la Catégorie d’Actions du Fonds concernée) : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
Frais de souscription* Jusqu’à 6%
Frais de rachat** Jusqu’à 3%
Frais de conversion*** Jusqu’à 3% 
Frais d’opération sur marché 
primaire 

Jusqu’à 6% 

 
* Les Frais de souscription sont déduits du montant reçu d’un investisseur pour une souscription d'Actions. Ces 
Frais de souscription sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie des Frais de 
souscription dans l’éventualité où les Actions achetées par un Actionnaire correspondent au moins au 
Montant/Panier de souscription minimum ou à un multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière 
discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de souscription et des Frais de transaction sur le Marché primaire 
imputés à un investisseur ne saurait excéder 6%. 
 
** Les Frais de rachat sont déduits des produits du rachat payables à l’investisseur. Ces Frais de rachat sont 
payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie du droit de rachat dans l’éventualité où 
les Actions rachetées par un Actionnaire correspondent au moins au montant/panier minimum de rachat ou un 
multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de rachat et 
des Frais de transaction sur le Marché primaire imputés à un investisseur ne saurait excéder 3%. 
 
*** Les Frais de conversion (ou droit d’échange) sont déduits des produits du rachat qui sont utilisés pour acheter 
les Actions de la nouvelle Catégorie. Ces Frais de conversion sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire 
peut renoncer à tout ou partie du droit d’échange dans l’éventualité où les Actions rachetées ou achetées par un 
Actionnaire correspondent au moins au montant minimum de rachat/panier ou un multiple y afférent ou pour toute 
autre raison à la l’entière discrétion du Gestionnaire.  
 
(B) Indépendamment des Frais de souscription, de conversion et de rachat, lesquels seront déduits du montant 
d'investissement reçu d’un investisseur ou déduits des produits du rachat dus à l’investisseur ou utilisés pour 
acheter les Actions de la nouvelle Catégorie (le cas échéant), les commissions et frais suivants seront encourus 
par la Société pour le compte du Fonds et affecteront la Valeur liquidative de la Catégorie d’actions 
correspondante du Fonds : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
TER maximum  Jusqu’à 0,33% par an  
 
Le TER, lequel est exprimé en pourcentage de la valeur liquidative de la Catégorie d’actions correspondante du 
Fonds, représente les commissions et frais dus par la Société au nom de la Catégorie d’actions correspondante 
du Fonds relatifs aux honoraires de gestion et dépenses administratives (autres que les dépenses 
exceptionnelles), incluant toute TVA si applicable, comme détaillé dans le Prospectus. Les Dépenses 
exceptionnelles seront imputées au Fonds en sus et réduiront en conséquence la Valeur liquidative de la 
Catégorie d’actions correspondante du Fonds. Toutefois, le TER réel supporté par la Catégorie d’Actions 
concernée du Fonds est susceptible d’être inférieur au TER maximum indiqué ci-dessus. 
 
Facteurs de risque 
 
Le Fonds est hautement dynamique et peut présenter un potentiel de croissance et une performance 
d’investissement supérieurs à la moyenne, en fonction de l’environnement économique. Les opportunités de 
croissance supérieure à la moyenne peuvent dans certaines circonstances conduire à des fluctuations positives 
et négatives extrêmes de la Valeur liquidative du Fonds.  
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iShares MSCI EMU Small Cap UCITS ETF 

 
 
Objectif d’investissement 
 
L’objectif d’investissement du Fonds est de répliquer la performance nette de rendement total de l’Indice de 
Référence (à savoir le MSCI EMU Small Cap) moins les commissions et frais du Fonds.  
 
L’Indice de Référence est un indice de titres avec une faible capitalisation de marché, généralement établis dans 
la zone euro. L’Indice de Référence représente les sociétés généralement établies dans la zone euro qui sont 
accessibles aux investisseurs du monde entier, et fournit une représentation de 10 secteurs avec 551 titres sous-
jacents au 30 septembre 2011. L’Indice de Référence est rééquilibré tous les trimestres. Pour de plus amples 
informations sur l’Indice de Référence (y compris ses composantes), veuillez consulter le site Web du fournisseur 
d’indice à l’adresse suivante : http://www.msci.com/products/indices/licensing/constituents.html. 
 
Politique d’investissement 
 
Aux fins de réaliser l’objectif d’investissement, la Société prévoit d’investir pour le compte du Fonds la totalité, 
voire la quasi-totalité des produits nets réalisés sur les émissions d’Actions de la manière définie ci-après.  
 

(i) les actions et les titres liés à des actions qui sont rattachés aux titres sous-jacents de l’Indice de 
Référence, incluant, mais sans limitation, des actions ordinaires et autres titres présentant des 
caractéristiques d’actions (incluant, mais sans limitation, des actions privilégiées, des warrants, des 
droits émis par une société autorisant les porteurs à souscrire des titres additionnels émis par cette 
même société, et des titres convertibles), ainsi que les certificats de dépôt pour ces mêmes titres, afin de 
répliquer le plus fidèlement possible la performance de l’Indice de Référence. Par conséquent, le 
premier critère de sélection pris en compte n’est pas l’attractivité discernée, le potentiel de croissance ou 
la valeur des actions et des titres liés à des actions, prises individuellement, mais plutôt leur pertinence 
en termes de réalisation de l’objectif d’investissement qui est de répliquer la performance de l’Indice de 
Référence. Le Fonds peut investir jusqu’à 20% de sa Valeur liquidative dans ces actions et titres liés à 
des actions émis par le même organisme afin de répliquer l’Indice de Référence. La limite peut être 
portée à 35% pour un émetteur unique en cas de conditions de marché exceptionnelles applicables. 

 
Afin de réaliser son objectif d’investissement, le Fonds pourra aussi investir dans des contrats à terme 
sur l’Indice de Référence et ces contrats à terme ainsi que tous les placements du Fonds seront cotés 
ou négociés sur un marché ou une bourse de valeurs ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. 

 
Toutefois, en fonction des conditions de marché prévalentes et/ou des pondérations correspondantes des sous-
jacents de l'Indice de Référence sur la durée de vie du Fonds, le Gestionnaire d'investissement peut décider 
d'investir les produits nets réalisés sur les émissions d'Actions (que ce soit à la Date d'émission initiale ou 
subséquemment) des différentes manières listées ci-après. Les méthodologies d’investissement alternatives 
suivantes (listées aux paragraphes (ii) à (v) ci-après) ne sont pas mutuellement exclusives et peuvent être 
utilisées individuellement ou collectivement dans différentes combinaisons, auquel cas le coût de substitution (le 
cas échéant) ne saurait être supporté par les Actionnaires. 
 

(ii) des actions et des titres liés à des actions tels que désignés à l’alinéa (i) ci-dessus sur la base d’une 
méthode d’échantillonnage optimisé. En utilisant une méthode d’échantillonnage optimisé, le Fonds 
pourra investir dans une sélection représentative des titres de l’Indice de Référence plutôt que dans 
l’ensemble des titres de l’Indice de Référence, ou dans des titres n’appartenant pas à l’Indice de 
Référence lorsque le Gestionnaire d’investissement estime qu’ils contribueront à réaliser l’objectif 
d’investissement. Cette sélection de titres sera fondée sur une procédure d’optimisation mathématique 
afin d’établir un portefeuille doté du plus faible risque de divergence par rapport à la performance de 
l’Indice de Référence ; 

 
(iii) des contrats à terme sur l’Indice de Référence ou d’autres indices financiers référençant le même 

marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou un ou plusieurs de ses 
sous-jacents, et ces contrats à terme seront cotés ou négociés sur une bourse de valeurs ou un marché 
ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. Lorsque le Fonds gagne une exposition à des indices 
financiers autres que l’Indice de Référence, ces indices financiers seront étroitement corrélés à l’Indice 
de Référence et cette exposition aura pour fin de gérer la liquidité et/ou de contribuer à réduire l'erreur 
de suivi ; 

 
(iv) des swaps (à savoir un contrat entre le Fonds et une Contrepartie agréée visant à échanger des flux 

financiers en vertu d’un contrat cadre conforme aux exigences de l’International Swaps and Derivatives 
Association, pouvant s’agir (sans limitation) de swaps fixes, flottants, de rendement total, de 
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performance relative ou de surperformance) (les « Swaps »). L’intérêt de ces Swaps sera de réaliser 
une exposition indirecte à l’Indice de Référence (ainsi qu’il est détaillé sous l’intitulé « Utilisation des 
contrats dérivés – Swaps » ci-après) ; 

 
(v) un portefeuille de valeurs mobilières ou autres actifs éligibles (en ce compris des contrats à termes 

standardisés (futures) et des options) susceptible de comprendre ou de fournir une exposition 
indirecte à tous les titres sous-jacents de l’Indice de Référence, un échantillon optimisé, ou des valeurs 
mobilières non connexes ou autres actifs éligibles. Il s’agira des actions et des instruments liés à des 
actions ; des titres à revenu fixe tels que des convertibles, des titres d'état, des instruments du marché 
monétaire, des instruments à taux variable et du papier commercial ; des titres adossés à des actifs 
incluant des titres de financement structuré  délivrant la performance de l’Indice de Référence (et 
n’intégrant pas de dérivés) ou autres indices financiers référençant le même marché ou un marché 
sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou l’un ou plusieurs des sous-jacents y 
rattachés ; et/ou des parts d’organismes de placement collectif ouverts incluant d’autres Fonds de la 
Société. Toutes ces valeurs peuvent être émises ou placées par un membre du Groupe BlackRock. 
Lorsque le Fonds investit dans des titres et/ou autres actifs éligibles qui dans l’ensemble ne peuvent 
intégralement répliquer l’Indice de Référence, le Fonds peut souscrire des Swaps pour échanger, 
directement ou indirectement, tout ou partie de la performance du prix et le revenu reçu eu égard à ces 
titres et/ou autres actifs éligibles pour la performance de tout ou partie des sous-jacents de l’Indice de 
Référence, comme plus précisément décrit ci-après sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – 
Swaps ». En l’occurrence, le Fonds n’aura ni exposition de marché ni exposition de crédit à ces titres 
particuliers et autres actifs éligibles (dont la performance du prix et le revenu perçu sont échangés 
en vertu des conditions des Swaps) dans la mesure où les Swaps impliquent que le Fonds paie à la 
Contrepartie agréée la performance du prix et le revenu perçu, excepté en cas de défaut de la 
Contrepartie agréée des Swaps. L’utilisation des Swaps ne génèrera pas d’effet de levier au sein du 
Fonds et l’on prévoit que cette politique d’investissement permettra aux Actionnaires de percevoir le 
rendement de l’Indice de Référence, déduction faite des commissions et frais du Fonds. 

 
Les actions, titres liés à des actions, contrats à terme, Swaps, valeurs mobilières et autres actifs éligibles 
énumérés à l’alinéa (v) ci-dessus, les liquidités accessoires et les instruments (détenus aux fins de gérer 
efficacement le portefeuille et de couvrir la devise) détenus par le Fonds constitueront les « Actifs du Fonds » 
aux fins de ce Prospectus.  
 
Utilisation des contrats dérivés - Swaps 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre de BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera habilité à recevoir de la Contrepartie agréée la 
performance de certains ou de tous les sous-jacents de l'Indice de Référence en échange du paiement à la 
Contrepartie agréée de (i) tout ou partie des produits nets des émissions d’Actions ou (ii) les paiements liés au 
rendement sur tout ou partie des actions et autres actifs éligibles détenus par le Fonds et énumérés à l’alinéa (v) 
ci-dessus.  
 
La Contrepartie agréée pour les Swaps et la Société pour le compte du Fonds ont conclu un Contrat cadre de 
l’International Swaps and Derivatives Association de 2002 (incluant les accords secondaires, annexes ou 
compléments y afférents) (le « Contrat cadre ISDA ») et concluront des accords de confirmation pour chaque 
opération Swap. Ces confirmations peuvent être souscrites avant ou après une transaction donnée et peuvent 
être effectuées par moyen électronique. 
 
Les Swaps seront à tout moment évalués conformément aux dispositions prévues par le Prospectus. L’évaluation 
des Swaps reflètera les variations relatives dans la performance de l’Indice de Référence et des valeurs 
mobilières du Fonds et/ou autres Actifs du Fonds susceptibles d’être référencés au titre des Swaps. En fonction 
de la valeur des Swaps, le Fonds devra effectuer un paiement à la Contrepartie agréée ou recevra ledit paiement. 
Lorsque le Fonds doit verser un paiement à la Contrepartie agréée, ce paiement sera réalisé par la cession de 
tout ou partie des valeurs mobilières et/ou autres Actifs du Fonds dans lesquels le Fonds a investi. 
 
Ainsi qu’il est défini dans la Section 5 du Prospectus, la Société s’assurera que l'exposition au risque de 
contrepartie au titre des Swaps n'excède jamais les limites imposées par les Réglementations et la Banque 
centrale. En conséquence, la Société réduira ladite exposition au risque de contrepartie en obtenant que la 
Contrepartie agréée fournisse le cas échéant une Garantie adaptée à la Société pour le compte du Fonds 
concerné (ou de quelque autre manière autorisée par la Banque centrale) en vertu des termes du Contrat cadre 
ISDA et conformément aux restrictions d’investissement. La Société peut également réduire son exposition au 
risque de la Contrepartie agréée en opérant une révision des Swaps. Une révision des Swaps aura pour effet de 
diminuer la valeur marchande des Swaps et de réduire ainsi l'exposition nette à la contrepartie en conséquence. 
La Garantie et/ou les mécanismes de révision décrits ci-dessus peuvent également être utilisés par la 
Contrepartie agréée pour réduire son exposition au Fonds, ce qui résulterait en un paiement correspondant du 
Fonds à la Contrepartie agréée. 
 



 181

Les Swaps peuvent être résiliés par l’une ou l’autre partie à tout moment ou en cas de faits particuliers survenant 
eu égard au Fonds ou à la Contrepartie agréée, incluant, mais sans limitation, un cas de défaut (tel qu’un défaut 
de paiement, l’inexécution d’un accord ou une faillite) ou un cas de résiliation (non imputable à l’une des parties, 
à savoir une illégalité ou une modification du droit fiscal ou comptable), auquel cas la partie non défaillante ou la 
partie non mise en cause est habilitée à calculer la valeur de liquidation des Swaps conformément aux exigences 
usuelles de l’industrie définies par le Contrat cadre ISDA. Le Fonds pourra alors souscrire de nouveaux Swaps ou 
autres IFD (sauf si les Administrateurs estiment que ce n’est pas souhaitable), ou investir directement sur des 
titres sous-jacents de l’Indice de Référence ou, si les Administrateurs déterminent que la réalisation de l’objectif 
d’investissement n’est pas raisonnablement possible, le Fonds pourra être clôturé conformément aux dispositions 
prévues par le Prospectus.   
 
Levier 

Bien que le Fonds ne prévoit pas de recourir au levier financier pour des besoins de gestion d’investissement ou 
de portefeuille efficace, tout effet de levier résultant de l’utilisation de contrats à terme et de Swaps et de 
techniques de gestion de portefeuille efficace sera conforme aux directives de la Banque centrale et ne saurait 
excéder 100% de la Valeur liquidative du Fonds.  
 
Politique des Dividendes 
 
Le Fonds ne prévoit pas de distribuer des dividendes.  
 
Informations générales relatives au Fonds 
 

Type Ouvert 

Stratégie 
d’investissement 

Fonds indiciel / à non-réplication 

Devise de base EUR 

Jour ouvrable Tout jour (excepté les samedis ou les dimanches) auquel (i) les banques 
commerciales sont ouvertes à Dublin, Londres et Zurich ; (ii) le système Trans-
European Automated Real-time Gross Settlement Express Transfer (TARGET) 
est ouvert ; (iii) les marchés sur lesquels se négocient 70% des sous-jacents de 
l’Indice de Référence sont ouverts ; (iv) l’Indice de Référence est calculé par le 
Fournisseur d’indice ; (v) l’Agent de compensation est ouvert ; et (vi) les marchés 
des changes sont ouverts et règlent les paiements (incluant les négociations de 
change et les dépôts de devises) à Londres, ou tout autre jour que les 
Administrateurs pourront déterminer le cas échéant et notifier à l’avance aux 
Actionnaires. Afin de lever tout doute, tous les Jours ouvrables seront déterminés 
sur le site Web et il y aura au moins un Jour de négociation par quinzaine. 

Jour de négociation Tout Jour ouvrable (excepté le 24 et le 31 décembre) et tous autres jours que les 
Administrateurs pourront déterminer et notifier au préalable aux Actionnaires.  

Échéance de 
négociation 

13h (heure de Dublin) le Jour de négociation correspondant. 

Taille minimum du 
Fonds 

30 000 000 EUR  

Point d’évaluation 23h30 (heure de Dublin), le Jour de négociation correspondant.  
 

Date de règlement Jusqu’à trois Jours ouvrables après le Jour de négociation correspondant.  

Site web www.ishares.com 

 
Description des Actions 
 

Catégorie d’Actions « B » 

Code ISIN IE00B3VWMM18 

Montant/Panier minimum 
de souscription 

50 000 actions / = 1 panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de souscription 

Montant/Panier minimum 
de rachat 

50 000 actions / = 1 Panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de rachat 

Participation minimum N/A 
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Commissions et frais 
 
(A) Les commissions suivantes seront encourues sur chaque Action par les Actionnaires (et ne seront pas 
encourues par la Société pour le compte du Fonds et, en conséquence, n’affecteront pas la Valeur liquidative de 
la Catégorie d’Actions du Fonds concernée) : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
Frais de souscription* Jusqu’à 6% 
Frais de rachat** Jusqu’à 3% 
Frais de conversion*** Jusqu’à 3% 
Frais d’opération sur marché 
primaire 

Jusqu’à 6% 

 
* Les Frais de souscription sont déduits du montant reçu d’un investisseur pour une souscription d'Actions. Ces 
Frais de souscription sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie des Frais de 
souscription dans l’éventualité où les Actions achetées par un Actionnaire correspondent au moins au 
Montant/Panier de souscription minimum ou à un multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière 
discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de souscription et des Frais de transaction sur le Marché primaire 
imputés à un investisseur ne saurait excéder 6%. 
 
** Les Frais de rachat sont déduits des produits du rachat payables à l’investisseur. Ces Frais de rachat sont 
payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie du droit de rachat dans l’éventualité où 
les Actions rachetées par un Actionnaire correspondent au moins au montant/panier minimum de rachat ou un 
multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière discrétion du Gestionnaire.  Le total des Frais de rachat et 
des Frais de transaction sur le Marché primaire imputés à un investisseur ne saurait excéder 3%. 
 
*** Les Frais de conversion (ou droit d’échange) sont déduits des produits du rachat qui sont utilisés pour acheter 
les Actions de la nouvelle Catégorie. Ces Frais de conversion sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire 
peut renoncer à tout ou partie du droit d’échange dans l’éventualité où les Actions rachetées ou achetées par un 
Actionnaire correspondent au moins au montant minimum de rachat/panier ou un multiple y afférent ou pour toute 
autre raison à la l’entière discrétion du Gestionnaire.  
 
(B) Indépendamment des Frais de souscription, de conversion et de rachat, lesquels seront déduits du montant 
d'investissement reçu d’un investisseur ou déduits des produits du rachat dus à l’investisseur ou utilisés pour 
acheter les Actions de la nouvelle Catégorie (le cas échéant), les commissions et frais suivants seront encourus 
par la Société pour le compte du Fonds et affecteront la Valeur liquidative de la Catégorie d’actions 
correspondante du Fonds : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
TER  Jusqu’à 0,58% par an  
 
Le TER, lequel est exprimé en pourcentage de la valeur liquidative de la Catégorie d’actions correspondante du 
Fonds, représente les commissions et frais dus par la Société au nom de la Catégorie d’actions correspondante 
du Fonds relatifs aux honoraires de gestion et dépenses administratives (autres que les dépenses 
exceptionnelles), incluant toute TVA si applicable, comme détaillé dans le Prospectus. Les Dépenses 
exceptionnelles seront imputées au Fonds en sus et réduiront en conséquence la Valeur liquidative de la 
Catégorie d’actions correspondante du Fonds. Toutefois, le TER réel supporté par la Catégorie d’Actions 
concernée du Fonds est susceptible d’être inférieur au TER maximum indiqué ci-dessus.  
 
Facteurs de risque 
 
Le Fonds est hautement dynamique et peut présenter un potentiel de croissance et une performance 
d’investissement supérieurs à la moyenne, en fonction de l’environnement économique. Les opportunités de 
croissance supérieure à la moyenne peuvent dans certaines circonstances conduire à des fluctuations positives 
et négatives extrêmes de la Valeur liquidative du Fonds.  
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iShares MSCI Canada – B UCITS ETF 
 

Objectif d’investissement 
 
L’objectif d’investissement du Fonds est de délivrer la performance nette de rendement total de l’Indice de 
Référence (à savoir le MSCI Canada) moins les commissions et frais du Fonds.  
 
L’Indice de Référence offre une représentation du marché canadien en ciblant toutes les sociétés dont la 
capitalisation de marché figure dans les 85 % de tête de l’univers des actions participatives investissables au 
Canada, sous réserve d’une exigence globale de taille minimum. Il est fondé sur la méthode « Global Investable 
Market Indices ». À la fin du mois de juillet 2012, l’indice MSCI Canada Index était constitué de 102 composantes. 
L’Indice de Référence est rééquilibré tous les trimestres. Pour de plus amples informations sur l’Indice de 
Référence (y compris ses composantes), veuillez consulter le site Web du fournisseur d’accès à l’adresse 
suivante : http://www.msci.com/products/indices/licensing/constituents.html. 
 
Politique d’investissement 
 
Aux fins de réaliser l’objectif d’investissement, la Société prévoit d’investir pour le compte du Fonds la totalité, 
voire la quasi-totalité des produits nets réalisés sur les émissions d’Actions de la manière définie ci-après.  
 

(i) les actions et les titres liés à des actions qui sont rattachés aux titres sous-jacents de l’Indice de 
Référence, incluant, mais sans limitation, des actions ordinaires et autres titres présentant des 
caractéristiques d’actions (incluant, mais sans limitation, des actions privilégiées, des warrants, des 
droits émis par une société autorisant les porteurs à souscrire des titres additionnels émis par cette 
même société, et des titres convertibles), ainsi que les certificats de dépôt pour ces mêmes titres, afin de 
répliquer le plus fidèlement possible la performance de l’Indice de Référence. Par conséquent, le 
premier critère de sélection pris en compte n’est pas l’attractivité discernée, le potentiel de croissance ou 
la valeur des actions et des titres liés à des actions, prises individuellement, mais plutôt leur pertinence 
en termes de réalisation de l’objectif d’investissement qui est de répliquer la performance de l’Indice de 
Référence. Le Fonds peut investir jusqu’à 20% de sa Valeur liquidative dans ces actions et titres liés à 
des actions émis par le même organisme afin de répliquer l’Indice de Référence. La limite peut être 
portée à 35% pour un émetteur unique en cas de conditions de marché exceptionnelles applicables. 

 
Afin de réaliser son objectif d’investissement, le Fonds pourra aussi investir dans des contrats à terme 
sur l’Indice de Référence et ces contrats à terme ainsi que tous les placements du Fonds seront cotés 
ou négociés sur un marché ou une bourse de valeurs ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. 
 

Toutefois, en fonction des conditions de marché prévalentes et/ou des pondérations correspondantes des sous-
jacents de l'Indice de Référence sur la durée de vie du Fonds, le Gestionnaire d'investissement peut décider 
d'investir les produits nets réalisés sur les émissions d'Actions (que ce soit à la Date d'émission initiale ou 
subséquemment) des différentes manières listées ci-après. Les méthodologies d’investissement alternatives 
suivantes (listées aux paragraphes (ii) à (v) ci-après) ne sont pas mutuellement exclusives et peuvent être 
utilisées individuellement ou collectivement dans différentes combinaisons, auquel cas le coût de substitution (le 
cas échéant) ne saurait être supporté par les Actionnaires. 
 

(ii) des actions et des titres liés à des actions tels que désignés à l’alinéa (i) ci-dessus sur la base d’une 
méthode d’échantillonnage optimisé. En utilisant une méthode d’échantillonnage optimisé, le Fonds 
pourra investir dans une sélection représentative des titres de l’Indice de Référence plutôt que dans 
l’ensemble des titres de l’Indice de Référence, ou dans des titres n’appartenant pas à l’Indice de 
Référence lorsque le Gestionnaire d’investissement estime qu’ils contribueront à réaliser l’objectif 
d’investissement. Cette sélection de titres sera fondée sur une procédure d’optimisation mathématique 
afin d’établir un portefeuille doté du plus faible risque de divergence par rapport à la performance de 
l’Indice de Référence ; 

 
(iii) des contrats à terme sur l’Indice de Référence ou d’autres indices financiers référençant le même 

marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou un ou plusieurs de ses 
sous-jacents, et ces contrats à terme seront cotés ou négociés sur une bourse de valeurs ou un marché 
ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. Lorsque le Fonds gagne une exposition à des indices 
financiers autres que l’Indice de Référence, ces indices financiers seront étroitement corrélés à l’Indice 
de Référence et cette exposition aura pour fin de gérer la liquidité et/ou de contribuer à réduire l'erreur 
de suivi ; 

 
(iv) des swaps (à savoir un contrat entre le Fonds et une Contrepartie agréée visant à échanger des flux 

financiers en vertu d’un contrat cadre conforme aux exigences de l’International Swaps and Derivatives 
Association, pouvant s’agir (sans limitation) de swaps fixes, flottants, de rendement total, de 
performance relative ou de surperformance) (les « Swaps »). L’intérêt de ces Swaps sera de réaliser 
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une exposition indirecte à l’Indice de Référence (ainsi qu’il est détaillé sous l’intitulé « Utilisation des 
contrats dérivés – Swaps » ci-après) ; 

 
(v) un portefeuille de valeurs mobilières ou autres actifs éligibles (en ce compris des contrats à termes 

standardisés (futures) et des options) susceptible de comprendre ou de fournir une exposition 
indirecte à tous les titres sous-jacents de l’Indice de Référence, un échantillon optimisé, ou des valeurs 
mobilières non connexes ou autres actifs éligibles. Il s’agira des actions et des instruments liés à des 
actions ; des titres à revenu fixe tels que des convertibles, des titres d'état, des instruments du marché 
monétaire, des instruments à taux variable et du papier commercial ; des titres adossés à des actifs 
incluant des titres de financement structuré  délivrant la performance de l’Indice de Référence (et 
n’intégrant pas de dérivés) ou autres indices financiers référençant le même marché ou un marché 
sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou l’un ou plusieurs des sous-jacents y 
rattachés ; et/ou des parts d’organismes de placement collectif ouverts incluant d’autres Fonds de la 
Société. Toutes ces valeurs peuvent être émises ou placées par un membre du Groupe BlackRock. 
Lorsque le Fonds investit dans des titres et/ou autres actifs éligibles qui dans l’ensemble ne peuvent 
intégralement répliquer l’Indice de Référence, le Fonds peut souscrire des Swaps pour échanger, 
directement ou indirectement, tout ou partie de la performance du prix et le revenu reçu eu égard à ces 
titres et/ou autres actifs éligibles pour la performance de tout ou partie des sous-jacents de l’Indice de 
Référence, comme plus précisément décrit ci-après sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – 
Swaps ». En l’occurrence, le Fonds n’aura ni exposition de marché ni exposition de crédit à ces titres 
particuliers et autres actifs éligibles (dont la performance du prix et le revenu perçu sont échangés 
en vertu des conditions des Swaps) dans la mesure où les Swaps impliquent que le Fonds paie à la 
Contrepartie agréée la performance du prix et le revenu perçu, excepté en cas de défaut de la 
Contrepartie agréée des Swaps. L’utilisation des Swaps ne génèrera pas d’effet de levier au sein du 
Fonds et l’on prévoit que cette politique d’investissement permettra aux Actionnaires de percevoir le 
rendement de l’Indice de Référence, déduction faite des commissions et frais du Fonds. 

 
Les actions, titres liés à des actions, contrats à terme, Swaps, valeurs mobilières et autres actifs éligibles 
énumérés à l’alinéa (v) ci-dessus, les liquidités accessoires et les instruments (détenus aux fins de gérer 
efficacement le portefeuille et de couvrir la devise) détenus par le Fonds constitueront les « Actifs du Fonds » 
aux fins de ce Prospectus.  
 
Utilisation des contrats dérivés - Swaps 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre de BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera habilité à recevoir de la Contrepartie agréée la 
performance de certains ou de tous les sous-jacents de l'Indice de Référence en échange du paiement à la 
Contrepartie agréée de (i) tout ou partie des produits nets des émissions d’Actions ou (ii) les paiements liés au 
rendement sur tout ou partie des actions et autres actifs éligibles détenus par le Fonds et énumérés à l’alinéa (v) 
ci-dessus.  
 
La Contrepartie agréée pour les Swaps et la Société pour le compte du Fonds ont conclu un Contrat cadre de 
l’International Swaps and Derivatives Association de 2002 (incluant les accords secondaires, annexes ou 
compléments y afférents) (le « Contrat cadre ISDA ») et concluront des accords de confirmation pour chaque 
opération Swap. Ces confirmations peuvent être souscrites avant ou après une transaction donnée et peuvent 
être effectuées par moyen électronique. 
 
Les Swaps seront à tout moment évalués conformément aux dispositions prévues par le Prospectus. L’évaluation 
des Swaps reflètera les variations relatives dans la performance de l’Indice de Référence et les valeurs 
mobilières du Fonds et/ou autres Actifs du Fonds susceptibles d’être référencés au titre des Swaps. En fonction 
de la valeur des Swaps, le Fonds devra effectuer un paiement à la Contrepartie agréée ou recevra ledit paiement. 
Lorsque le Fonds doit verser un paiement à la Contrepartie agréée, ce paiement sera réalisé par la cession de 
tout ou partie des valeurs mobilières et/ou autres Actifs du Fonds dans lesquels le Fonds a investi. 
 
Ainsi qu’il est défini dans la Section 5 du Prospectus, la Société s’assurera que l'exposition au risque de 
contrepartie au titre des Swaps n'excède jamais les limites imposées par les Réglementations et la Banque 
centrale. En conséquence, la Société réduira ladite exposition au risque de contrepartie en obtenant que la 
Contrepartie agréée fournisse le cas échéant une Garantie adaptée à la Société pour le compte du Fonds 
concerné (ou de quelque autre manière autorisée par la Banque centrale) en vertu des termes du Contrat cadre 
ISDA et conformément aux restrictions d’investissement. La Société peut également réduire son exposition au 
risque de la Contrepartie agréée en opérant une révision des Swaps. Une révision des Swaps aura pour effet de 
diminuer la valeur marchande des Swaps et de réduire ainsi l'exposition nette à la contrepartie en conséquence. 
La Garantie et/ou les mécanismes de révision décrits ci-dessus peuvent également être utilisés par la 
Contrepartie agréée pour réduire son exposition au Fonds, ce qui résulterait en un paiement correspondant du 
Fonds à la Contrepartie agréée. 
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Les Swaps peuvent être résiliés par l’une ou l’autre partie à tout moment ou en cas de faits particuliers survenant 
eu égard au Fonds ou à la Contrepartie agréée, incluant, mais sans limitation, un cas de défaut (tel qu’un défaut 
de paiement, l’inexécution d’un accord ou une faillite) ou un cas de résiliation (non imputable à l’une des parties, 
à savoir une illégalité ou une modification du droit fiscal ou comptable), auquel cas la partie non défaillante ou la 
partie non mise en cause est habilitée à calculer la valeur de liquidation des Swaps conformément aux exigences 
usuelles de l’industrie définies par le Contrat cadre ISDA. Le Fonds pourra alors souscrire de nouveaux Swaps ou 
autres IFD (sauf si les Administrateurs estiment que ce n’est pas souhaitable), ou investir directement sur des 
titres sous-jacents de l’Indice de Référence ou, si les Administrateurs déterminent que la réalisation de l’objectif 
d’investissement n’est pas raisonnablement possible, le Fonds pourra être clôturé conformément aux dispositions 
prévues par le Prospectus.   
 
Levier 

Bien que le Fonds ne prévoit pas de recourir au levier financier pour des besoins de gestion d’investissement ou 
de portefeuille efficace, tout effet de levier résultant de l’utilisation de contrats à terme et de Swaps et de 
techniques de gestion de portefeuille efficace sera conforme aux directives de la Banque centrale et ne saurait 
excéder 100% de la Valeur liquidative du Fonds.  
 
Politique des Dividendes 
 
Le Fonds ne prévoit pas de distribuer des dividendes.  
 
Informations générales relatives au Fonds 
 

Type Ouvert 

Stratégie 
d’investissement 

Fonds à réplication 

Devise de base CAD 

Jour ouvrable Tout jour (excepté les samedis ou les dimanches) auquel (i) les banques 
commerciales sont ouvertes à Dublin, Londres et Zurich  ; (ii) le système Trans-
European Automated Real-time Gross Settlement Express Transfer (TARGET) est 
ouvert ; (iii) les marchés sur lesquels se négocient 70% des sous-jacents de l’Indice 
de Référence sont ouverts ; (iv) l’Indice de Référence est calculé par le Fournisseur 
d’indice ; (v) l’Agent de compensation est ouvert ; et (vi) les marchés des changes 
sont ouverts et règlent les paiements (incluant les négociations de change et les 
dépôts de devises) à Londres, ou tout autre jour que les Administrateurs pourront 
déterminer le cas échéant et notifier à l’avance aux Actionnaires. Afin de lever tout 
doute, tous les Jours ouvrables seront déterminés sur le site Web et il y aura au 
moins un Jour de négociation par quinzaine. 

Jour de négociation Tout Jour ouvrable (excepté le 24 et le 31 décembre) et tous autres jours que les 
Administrateurs pourront déterminer et notifier au préalable aux Actionnaires.  

Échéance de 
négociation 

16h (heure de Dublin) le Jour de négociation correspondant. 

Taille minimum du 
Fonds 

30 000 000 EUR (ou l’équivalent dans la Devise de base). 

Point d’évaluation 23h30 (heure de Dublin), le Jour de négociation correspondant. 

Date de règlement Jusqu’à trois Jours ouvrables après le Jour de négociation correspondant.  

Site web www.ishares.com 
 
Description des Actions 
 

Catégorie d’Actions « B » 

Code ISIN IE00B52SF786 

Montant/Panier minimum 
de souscription 

50 000 actions / = 1 panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de souscription 

Montant/Panier minimum 
de rachat 

50 000 actions / = 1 Panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de rachat 
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Participation minimum N/A 
 
Commissions et frais 
 
(A) Les commissions suivantes seront encourues sur chaque Action par les Actionnaires (et ne seront pas 
encourues par la Société pour le compte du Fonds et, en conséquence, n’affecteront pas la Valeur liquidative de 
la Catégorie d’Actions du Fonds concernée): 
 
Catégorie d’Actions « B » 
Frais de souscription* Jusqu’à 6%
Frais de rachat** Jusqu’à 3%
Frais de conversion*** Jusqu’à 3% 
Frais d’opération sur marché 
primaire 

Jusqu’à 6% 

 
* Les Frais de souscription sont déduits du montant reçu d’un investisseur pour une souscription d'Actions. Ces 
Frais de souscription sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie des Frais de 
souscription dans l’éventualité où les Actions achetées par un Actionnaire correspondent au moins au 
Montant/Panier de souscription minimum ou à un multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière 
discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de souscription et des Frais de transaction sur le Marché primaire 
imputés à un investisseur ne saurait excéder 6%. 
 
** Les Frais de rachat sont déduits des produits du rachat payables à l’investisseur. Ces Frais de rachat sont 
payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie du droit de rachat dans l’éventualité où 
les Actions rachetées par un Actionnaire correspondent au moins au montant/panier minimum de rachat ou un 
multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de rachat et 
des Frais de transaction sur le Marché primaire imputés à un investisseur ne saurait excéder 3%. 
 
*** Les Frais de conversion (ou droit d’échange) sont déduits des produits du rachat qui sont utilisés pour acheter 
les Actions de la nouvelle Catégorie. Ces Frais de conversion sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire 
peut renoncer à tout ou partie du droit d’échange dans l’éventualité où les Actions rachetées ou achetées par un 
Actionnaire correspondent au moins au montant minimum de rachat/panier ou un multiple y afférent ou pour toute 
autre raison à la l’entière discrétion du Gestionnaire.  
 
(B) Indépendamment des Frais de souscription, de conversion et de rachat, lesquels seront déduits du montant 
d'investissement reçu d’un investisseur ou déduits des produits du rachat dus à l’investisseur ou utilisés pour 
acheter les Actions de la nouvelle Catégorie (le cas échéant), les commissions et frais suivants seront encourus 
par la Société pour le compte du Fonds et affecteront la Valeur liquidative de la Catégorie d’actions 
correspondante du Fonds : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
TER  Jusqu’à 0,48% par an  
 
Le TER, lequel est exprimé en pourcentage de la valeur liquidative de la Catégorie d’actions correspondante du 
Fonds, représente les commissions et frais dus par la Société au nom de la Catégorie d’actions correspondante 
du Fonds relatifs aux honoraires de gestion et dépenses administratives (autres que les dépenses 
exceptionnelles), incluant toute TVA si applicable, comme détaillé dans le Prospectus. Les Dépenses 
exceptionnelles seront imputées au Fonds en sus et réduiront en conséquence la Valeur liquidative de la Catégorie 
d’actions correspondante du Fonds. Toutefois, le TER réel supporté par la Catégorie d’Actions concernée du Fonds est 
susceptible d’être inférieur au TER maximum indiqué ci-dessus. 
 
Facteurs de risque 
 
Le Fonds est hautement dynamique et peut présenter un potentiel de croissance et une performance 
d’investissement supérieurs à la moyenne, en fonction de l’environnement économique. Les opportunités de 
croissance supérieure à la moyenne peuvent dans certaines circonstances conduire à des fluctuations positives 
et négatives extrêmes de la Valeur liquidative du Fonds.  
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iShares Dow Jones Industrial AverageSM UCITS ETF 
 

Objectif d’investissement 
 
L’objectif d’investissement du Fonds est de délivrer la performance nette de rendement total de l’Indice de 
Référence (à savoir le Dow Jones Industrial AverageSM) moins les commissions et frais du Fonds.  
 
L’Indice de Référence est un indice de titres comprenant de grandes sociétés reconnues établies aux Etats-Unis. 
L’indice couvre tous les secteurs hormis le transport et les services publics, et les sous-jacents sont sélectionnés 
à la discrétion des rédacteurs du Wall Street Journal. L’Indice de Référence est pondéré sur les prix et représente 
les sociétés des Etats-unis qui sont accessibles aux investisseurs du monde entier, et fournit une représentation 
de 15 secteurs avec 30 titres sous-jacents au 30 septembre 2011. L’Indice de Référence est rééquilibré tous les 
trimestres (ou plus souvent si nécessaire). Pour de plus amples informations sur l’Indice de Référence (y compris 
ses composantes), veuillez consulter le site Web du fournisseur d’indice à l’adresse suivante : 
http://supplemental.spindices.com/supplemental-data/eu. 
 
Politique d’investissement 
 
Aux fins de réaliser l’objectif d’investissement, la Société prévoit d’investir pour le compte du Fonds la totalité, 
voire la quasi-totalité des produits nets réalisés sur les émissions d’Actions de la manière définie ci-après.  
 

(i) les actions et les titres liés à des actions qui sont rattachés aux titres sous-jacents de l’Indice de 
Référence, incluant, mais sans limitation, des actions ordinaires et autres titres présentant des 
caractéristiques d’actions (incluant, mais sans limitation, des actions privilégiées, des warrants, des 
droits émis par une société autorisant les porteurs à souscrire des titres additionnels émis par cette 
même société, et des titres convertibles), ainsi que les certificats de dépôt pour ces mêmes titres, afin de 
répliquer le plus fidèlement possible la performance de l’Indice de Référence. Par conséquent, le 
premier critère de sélection pris en compte n’est pas l’attractivité discernée, le potentiel de croissance ou 
la valeur des actions et des titres liés à des actions, prises individuellement, mais plutôt leur pertinence 
en termes de réalisation de l’objectif d’investissement qui est de répliquer la performance de l’Indice de 
Référence. Le Fonds peut investir jusqu’à 20% de sa Valeur liquidative dans ces actions et titres liés à 
des actions de participation émis par le même organisme afin de répliquer l’Indice de Référence. La 
limite peut être portée à 35% pour un émetteur unique en cas de conditions de marché exceptionnelles 
applicables. 

 

Afin de réaliser son objectif d’investissement, le Fonds pourra aussi investir dans des contrats à terme 
sur l’Indice de Référence et ces contrats à terme ainsi que tous les placements du Fonds seront cotés 
ou négociés sur un marché ou une bourse de valeurs ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. 

 
Toutefois, en fonction des conditions de marché prévalentes et/ou des pondérations correspondantes des sous-
jacents de l'Indice de Référence sur la durée de vie du Fonds, le Gestionnaire d'investissement peut décider 
d'investir les produits nets réalisés sur les émissions d'Actions (que ce soit à la Date d'émission initiale ou 
subséquemment) des différentes manières listées ci-après. Les méthodologies d’investissement alternatives 
suivantes (listées aux paragraphes (ii) à (v) ci-après) ne sont pas mutuellement exclusives et peuvent être 
utilisées individuellement ou collectivement dans différentes combinaisons, auquel cas le coût de substitution (le 
cas échéant) ne saurait être supporté par les Actionnaires. 
 

(ii) des actions et des titres liés à des actions tels que désignés à l’alinéa (i) ci-dessus sur la base d’une 
méthode d’échantillonnage optimisé. En utilisant une méthode d’échantillonnage optimisé, le Fonds 
pourra investir dans une sélection représentative des titres de l’Indice de Référence plutôt que dans 
l’ensemble des titres de l’Indice de Référence, ou dans des titres n’appartenant pas à l’Indice de 
Référence lorsque le Gestionnaire d’investissement estime qu’ils contribueront à réaliser l’objectif 
d’investissement. Cette sélection de titres sera fondée sur une procédure d’optimisation mathématique 
afin d’établir un portefeuille doté du plus faible risque de divergence par rapport à la performance de 
l’Indice de Référence ; 

 
(iii) des contrats à terme sur l’Indice de Référence ou d’autres indices financiers référençant le même 

marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou un ou plusieurs de ses 
sous-jacents, et ces contrats à terme seront cotés ou négociés sur une bourse de valeurs ou un marché 
ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. Lorsque le Fonds gagne une exposition à des indices 
financiers autres que l’Indice de Référence, ces indices financiers seront étroitement corrélés à l’Indice 
de Référence et cette exposition aura pour fin de gérer la liquidité et/ou de contribuer à réduire l'erreur 
de suivi ; 

 
(iv) des swaps (à savoir un contrat entre le Fonds et une Contrepartie agréée visant à échanger des flux 

financiers en vertu d’un contrat cadre conforme aux exigences de l’International Swaps and Derivatives 
Association, pouvant s’agir (sans limitation) de swaps fixes, flottants, de rendement total, de 
performance relative ou de surperformance) (les « Swaps »). L’intérêt de ces Swaps sera de réaliser 
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une exposition indirecte à l’Indice de Référence (ainsi qu’il est détaillé sous l’intitulé « Utilisation des 
contrats dérivés – Swaps » ci-après) ; 

 
(v) un portefeuille de valeurs mobilières ou autres actifs éligibles (en ce compris des contrats à termes 

standardisés (futures) et des options) susceptible de comprendre ou de fournir une exposition 
indirecte à tous les titres sous-jacents de l’Indice de Référence, un échantillon optimisé, ou des valeurs 
mobilières non connexes ou autres actifs éligibles. Il s’agira des actions et des instruments liés à des 
actions ; des titres à revenu fixe tels que des convertibles, des titres d'état, des instruments du marché 
monétaire, des instruments à taux variable et du papier commercial ; des titres adossés à des actifs 
incluant des titres de financement structuré délivrant la performance de l’Indice de Référence (et 
n’intégrant pas de dérivés) ou autres indices financiers référençant le même marché ou un marché 
sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou l’un ou plusieurs des sous-jacents y 
rattachés ; et/ou des parts d’organismes de placement collectif ouverts incluant d’autres Fonds de la 
Société. Toutes ces valeurs peuvent être émises ou placées par un membre du Groupe BlackRock. 
Lorsque le Fonds investit dans des titres et/ou autres actifs éligibles qui dans l’ensemble ne peuvent 
intégralement répliquer l’Indice de Référence, le Fonds peut souscrire des Swaps pour échanger, 
directement ou indirectement, tout ou partie de la performance du prix et le revenu reçu eu égard à ces 
titres et/ou autres actifs éligibles pour la performance de tout ou partie des sous-jacents de l’Indice de 
Référence, comme plus précisément décrit ci-après sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – 
Swaps ». En l’occurrence, le Fonds n’aura ni exposition de marché ni exposition de crédit à ces titres 
particuliers et autres actifs éligibles (dont la performance du prix et le revenu perçu sont échangés 
en vertu des conditions des Swaps) dans la mesure où les Swaps impliquent que le Fonds paie à la 
Contrepartie agréée la performance du prix et le revenu perçu, excepté en cas de défaut de la 
Contrepartie agréée des Swaps.L’utilisation des Swaps ne génèrera pas d’effet de levier au sein du 
Fonds et l’on prévoit que cette politique d’investissement permettra aux Actionnaires de percevoir le 
rendement de l’Indice de Référence, déduction faite des commissions et frais du Fonds. 

 
Les actions, titres liés à des actionscontrats à terme, Swaps, valeurs mobilières et autres actifs éligibles 
énumérés à l’alinéa (v) ci-dessus, les liquidités accessoires et les instruments (détenus aux fins de gérer 
efficacement le portefeuille et de couvrir la devise) détenus par le Fonds constitueront les « Actifs du 
Fonds » aux fins de ce Prospectus.  
 

Utilisation des contrats dérivés - Swaps 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre de BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera habilité à recevoir de la Contrepartie agréée la 
performance de certains ou de tous les sous-jacents de l'Indice de Référence en échange du paiement à la 
Contrepartie agréée de (i) tout ou partie des produits nets des émissions d’Actions ou (ii) les paiements liés au 
rendement sur tout ou partie des actions et autres actifs éligibles détenus par le Fonds et énumérés à l’alinéa (v) 
ci-dessus.  
  
La Contrepartie agréée pour les Swaps et la Société pour le compte du Fonds ont conclu un Contrat cadre de 
l’International Swaps and Derivatives Association de 2002 (incluant les accords secondaires, annexes ou 
compléments y afférents) (le « Contrat cadre ISDA ») et concluront des accords de confirmation pour chaque 
opération Swap. Ces confirmations peuvent être souscrites avant ou après une transaction donnée et peuvent 
être effectuées par moyen électronique. 
 
Les Swaps seront à tout moment évalués conformément aux dispositions prévues par le Prospectus. L’évaluation 
des Swaps reflètera les variations relatives dans la performance de l’Indice de Référence et les valeurs 
mobilières du Fonds et/ou autres Actifs du Fonds susceptibles d’être référencés au titre des Swaps. En fonction 
de la valeur des Swaps, le Fonds devra effectuer un paiement à la Contrepartie agréée ou recevra ledit paiement. 
Lorsque le Fonds doit verser un paiement à la Contrepartie agréée, ce paiement sera réalisé par la cession de 
tout ou partie des valeurs mobilières et/ou autres Actifs du Fonds dans lesquels le Fonds a investi. 
 
Ainsi qu’il est défini dans la Section 5 du Prospectus, la Société s’assurera que l'exposition au risque de 
contrepartie au titre des Swaps n'excède jamais les limites imposées par les Réglementations et la Banque 
centrale. En conséquence, la Société réduira ladite exposition au risque de contrepartie en obtenant que la 
Contrepartie agréée fournisse le cas échéant une Garantie adaptée à la Société pour le compte du Fonds 
concerné (ou de quelque autre manière autorisée par la Banque centrale) en vertu des termes du Contrat cadre 
ISDA et conformément aux restrictions d’investissement. La Société peut également réduire son exposition au 
risque de la Contrepartie agréée en opérant une révision des Swaps. Une révision des Swaps aura pour effet de 
diminuer la valeur marchande des Swaps et de réduire ainsi l'exposition nette à la contrepartie en conséquence. 
La Garantie et/ou les mécanismes de révision décrits ci-dessus peuvent également être utilisés par la 
Contrepartie agréée pour réduire son exposition au Fonds, ce qui résulterait en un paiement correspondant du 
Fonds à la Contrepartie agréée. 
 
Les Swaps peuvent être résiliés par l’une ou l’autre partie à tout moment ou en cas de faits particuliers survenant 
eu égard au Fonds ou à la Contrepartie agréée, incluant, mais sans limitation, un cas de défaut (tel qu’un défaut 
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de paiement, l’inexécution d’un accord ou une faillite) ou un cas de résiliation (non imputable à l’une des parties, 
à savoir une illégalité ou une modification du droit fiscal ou comptable), auquel cas la partie non défaillante ou la 
partie non mise en cause est habilitée à calculer la valeur de liquidation des Swaps conformément aux exigences 
usuelles de l’industrie définies par le Contrat cadre ISDA. Le Fonds pourra alors souscrire de nouveaux Swaps ou 
autres IFD (sauf si les Administrateurs estiment que ce n’est pas souhaitable), ou investir directement sur des 
titres sous-jacents de l’Indice de Référence ou, si les Administrateurs déterminent que la réalisation de l’objectif 
d’investissement n’est pas raisonnablement possible, le Fonds pourra être clôturé conformément aux dispositions 
prévues par le Prospectus.   
 
Levier 

Bien que le Fonds ne prévoit pas de recourir au levier financier pour des besoins de gestion d’investissement ou 
de portefeuille efficace, tout effet de levier résultant de l’utilisation de contrats à terme et de Swaps et de 
techniques de gestion de portefeuille efficace sera conforme aux directives de la Banque centrale et ne saurait 
excéder 100% de la Valeur liquidative du Fonds.  
 
Politique des Dividendes 
 
Le Fonds ne prévoit pas de distribuer des dividendes.  
 
Informations générales relatives au Fonds 
 

Type Ouvert 

Stratégie 
d’investissement 

Fonds à réplication 

Devise de base USD 

Jour ouvrable Tout jour (excepté les samedis ou les dimanches) auquel (i) les banques 
commerciales sont ouvertes à Dublin, Londres et Zurich ; (ii) le système Trans-
European Automated Real-time Gross Settlement Express Transfer (TARGET) 
est ouvert ; (iii) les marchés sur lesquels se négocient 70% des sous-jacents de 
l’Indice de Référence sont ouverts ; (iv) l’Indice de Référence est calculé par le 
Fournisseur d’indice ; (v) l’Agent de compensation est ouvert ; et (vi) les marchés 
des changes sont ouverts et règlent les paiements (incluant les négociations de 
change et les dépôts de devises) à Londres, ou tout autre jour que les 
Administrateurs pourront déterminer le cas échéant et notifier à l’avance aux 
Actionnaires. Afin de lever tout doute, tous les Jours ouvrables seront déterminés 
sur le site Web et il y aura au moins un Jour de négociation par quinzaine. 

Jour de négociation Tout Jour ouvrable (excepté le 24 et le 31 décembre) et tous autres jours que les 
Administrateurs pourront déterminer et notifier au préalable aux Actionnaires.  

Échéance de 
négociation 

16h (heure de Dublin) le Jour de négociation correspondant. 

Taille minimum du 
Fonds 

30 000 000 EUR (ou l’équivalent dans la Devise de base). 

Point d’évaluation 23h30 (heure de Dublin), le Jour de négociation correspondant. 

Date de règlement Jusqu’à trois Jours ouvrables après le Jour de négociation correspondant.  

Site web www.ishares.com 

 
Description des Actions 
 

Catégorie d’Actions « B » 

Code ISIN IE00B53L4350 

Montant/Panier minimum 
de souscription 

50 000 actions / = 1 panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de souscription 

Montant/Panier minimum 
de rachat 

50 000 actions / = 1 Panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de rachat 
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Participation minimum N/A 

 
Commissions et frais 
 
(A) Les commissions suivantes seront encourues sur chaque Action par les Actionnaires (et ne seront pas 
encourues par la Société pour le compte du Fonds et, en conséquence, n’affecteront pas la Valeur liquidative de 
la Catégorie d’Actions du Fonds concernée) : 
 

Catégorie d’Actions « B »
Frais de souscription* Jusqu’à 6% 
Frais de rachat** Jusqu’à 3% 
Frais de conversion*** Jusqu’à 3% 
Frais d’opération sur marché 
primaire 

Jusqu’à 6% 

 

* Les Frais de souscription sont déduits du montant reçu d’un investisseur pour une souscription d'Actions. Ces 
Frais de souscription sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie des Frais de 
souscription dans l’éventualité où les Actions achetées par un Actionnaire correspondent au moins au 
Montant/Panier de souscription minimum ou à un multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière 
discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de souscription et des Frais de transaction sur le Marché primaire 
imputés à un investisseur ne saurait excéder 6%. 
 
** Les Frais de rachat sont déduits des produits du rachat payables à l’investisseur. Ces Frais de rachat sont 
payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie du droit de rachat dans l’éventualité où 
les Actions rachetées par un Actionnaire correspondent au moins au montant/panier minimum de rachat ou un 
multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de rachat et 
des Frais de transaction sur le Marché primaire imputés à un investisseur ne saurait excéder 3%. 
 
*** Les Frais de conversion (ou droit d’échange) sont déduits des produits du rachat qui sont utilisés pour acheter 
les Actions de la nouvelle Catégorie. Ces Frais de conversion sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire 
peut renoncer à tout ou partie du droit d’échange dans l’éventualité où les Actions rachetées ou achetées par un 
Actionnaire correspondent au moins au montant minimum de rachat/panier ou un multiple y afférent ou pour toute 
autre raison à la l’entière discrétion du Gestionnaire.  
 
(B) Indépendamment des Frais de souscription, de conversion et de rachat, lesquels seront déduits du montant 
d'investissement reçu d’un investisseur ou déduits des produits du rachat dus à l’investisseur ou utilisés pour 
acheter les Actions de la nouvelle Catégorie (le cas échéant), les commissions et frais suivants seront encourus 
par la Société pour le compte du Fonds et affecteront la Valeur liquidative de la Catégorie d’actions 
correspondante du Fonds : 
 

Catégorie d’Actions « B » 
TER maximum  Jusqu’à 0,33% par an  
 
Le TER, lequel est exprimé en pourcentage de la valeur liquidative de la Catégorie d’actions correspondante du 
Fonds, représente les commissions et frais dus par la Société au nom de la Catégorie d’actions correspondante 
du Fonds relatifs aux honoraires de gestion et dépenses administratives (autres que les dépenses 
exceptionnelles), incluant toute TVA si applicable, comme détaillé dans le Prospectus. Les Dépenses 
exceptionnelles seront imputées au Fonds en sus et réduiront en conséquence la Valeur liquidative de la 
Catégorie d’actions correspondante du Fonds. Toutefois, le TER réel supporté par la Catégorie d’Actions 
concernée du Fonds est susceptible d’être inférieur au TER maximum indiqué ci-dessus. 
 
Facteurs de risque 
 
Le Fonds est hautement dynamique et peut présenter un potentiel de croissance et une performance 
d’investissement supérieurs à la moyenne, en fonction de l’environnement économique. Les opportunités de 
croissance supérieure à la moyenne peuvent dans certaines circonstances conduire à des fluctuations positives 
et négatives extrêmes de la Valeur liquidative du Fonds.  
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iShares NASDAQ 100 UCITS ETF 
 

Objectif d’investissement 
 
L’objectif d’investissement du Fonds est de délivrer la performance nette de rendement total de l’Indice de 
Référence (à savoir le NASDAQ 100) moins les commissions et fraisdu Fonds.  
 
L’Indice de Référence est un indice de titres comprenant les plus grandes sociétés internationales et américaines 
en termes de capitalisation de marché cotées sur la Bourse de valeurs NASDAQ. L'Indice de Référence 
représente les sociétés des principaux groupes industriels incluant le matériel et les programmes informatiques, 
les télécommunications, le négoce de détail et de gros et la biotechnologie. Il n’intègre pas les titres de sociétés 
financières et de sociétés d’investissement notamment. L’Indice de Référence représente les sociétés qui sont 
accessibles aux investisseurs du monde entier avec 100 titres sous-jacents au 30 septembre 2011. L’Indice de 
Référence est rééquilibré tous les trimestres. Pour de plus amples informations sur l’Indice de Référence (y 
compris ses composantes), veuillez consulter le site Web du fournisseur d’indice à l’adresse suivante : 
https://indexes.nasdaqomx.com/Index/Overview/NDX. 
 
Politique d’investissement 
 
Aux fins de réaliser l’objectif d’investissement, la Société prévoit d’investir pour le compte du Fonds la totalité, 
voire la quasi-totalité des produits nets réalisés sur les émissions d’Actions de la manière définie ci-après.  
 

(i) les actions et les titres liés à des actions qui sont rattachés aux titres sous-jacents de l’Indice de 
Référence, incluant, mais sans limitation, des actions ordinaires et autres titres présentant des 
caractéristiques d’actions (incluant, mais sans limitation, des actions privilégiées, des warrants, des 
droits émis par une société autorisant les porteurs à souscrire des titres additionnels émis par cette 
même société, et des titres convertibles), ainsi que les certificats de dépôt pour ces mêmes titres, afin de 
répliquer le plus fidèlement possible la performance de l’Indice de Référence. Par conséquent, le 
premier critère de sélection pris en compte n’est pas l’attractivité discernée, le potentiel de croissance ou 
la valeur des actions et des titres liés à des actions, prises individuellement, mais plutôt leur pertinence 
en termes de réalisation de l’objectif d’investissement qui est de répliquer la performance de l’Indice de 
Référence. Le Fonds peut investir jusqu’à 20% de sa Valeur liquidative dans ces actions et titres liés à 
des actions émis par le même organisme afin de répliquer l’Indice de Référence. La limite peut être 
portée à 35% pour un émetteur unique en cas de conditions de marché exceptionnelles applicables. 

   
Afin de réaliser son objectif d’investissement, le Fonds pourra aussi investir dans des contrats à terme 
sur l’Indice de Référence et ces contrats à terme ainsi que tous les placements du Fonds seront cotés 
ou négociés sur un marché ou une bourse de valeurs ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. 
 

Toutefois, en fonction des conditions de marché prévalentes et/ou des pondérations correspondantes des sous-
jacents de l'Indice de Référence sur la durée de vie du Fonds, le Gestionnaire d'investissement peut décider 
d'investir les produits nets réalisés sur les émissions d'Actions (que ce soit à la Date d'émission initiale ou 
subséquemment) des différentes manières listées ci-après. Les méthodologies d’investissement alternatives 
suivantes (listées aux paragraphes (ii) à (v) ci-après) ne sont pas mutuellement exclusives et peuvent être 
utilisées individuellement ou collectivement dans différentes combinaisons, auquel cas le coût de substitution (le 
cas échéant) ne saurait être supporté par les Actionnaires. 
 

(ii) des actions et des titres liés à des actions tels que désignés à l’alinéa (i) ci-dessus sur la base d’une 
méthode d’échantillonnage optimisé. En utilisant une méthode d’échantillonnage optimisé, le Fonds 
pourra investir dans une sélection représentative des titres de l’Indice de Référence plutôt que dans 
l’ensemble des titres de l’Indice de Référence, ou dans des titres n’appartenant pas à l’Indice de 
Référence lorsque le Gestionnaire d’investissement estime qu’ils contribueront à réaliser l’objectif 
d’investissement. Cette sélection de titres sera fondée sur une procédure d’optimisation mathématique 
afin d’établir un portefeuille doté du plus faible risque de divergence par rapport à la performance de 
l’Indice de Référence ; 

 
(iii) des contrats à terme sur l’Indice de Référence ou d’autres indices financiers référençant le même 

marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou un ou plusieurs de ses 
sous-jacents, et ces contrats à terme seront cotés ou négociés sur une bourse de valeurs ou un marché 
ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. Lorsque le Fonds gagne une exposition à des indices 
financiers autres que l’Indice de Référence, ces indices financiers seront étroitement corrélés à l’Indice 
de Référence et cette exposition aura pour fin de gérer la liquidité et/ou de contribuer à réduire l'erreur 
de suivi ; 

 
(iv) des swaps (à savoir un contrat entre le Fonds et une Contrepartie agréée visant à échanger des flux 

financiers en vertu d’un contrat cadre conforme aux exigences de l’International Swaps and Derivatives 
Association, pouvant s’agir (sans limitation) de swaps fixes, flottants, de rendement total, de 
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performance relative ou de surperformance) (les « Swaps »). L’intérêt de ces Swaps sera de réaliser 
une exposition indirecte à l’Indice de Référence (ainsi qu’il est détaillé sous l’intitulé « Utilisation des 
contrats dérivés – Swaps » ci-après) ; 

 
(v) un portefeuille de valeurs mobilières ou autres actifs éligibles (en ce compris des contrats à termes 

standardisés (futures) et des options) susceptible de comprendre ou de fournir une exposition 
indirecte à tous les titres sous-jacents de l’Indice de Référence, un échantillon optimisé, ou des valeurs 
mobilières non connexes ou autres actifs éligibles. Il s’agira des actions et des instruments liés à des 
actions ; des titres à revenu fixe tels que des convertibles, des titres d'état, des instruments du marché 
monétaire, des instruments à taux variable et du papier commercial ; des titres adossés à des actifs 
incluant des titres de financement structuré délivrant la performance de l’Indice de Référence (et 
n’intégrant pas de dérivés) ou autres indices financiers référençant le même marché ou un marché 
sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou l’un ou plusieurs des sous-jacents y 
rattachés ; et/ou des parts d’organismes de placement collectif ouverts incluant d’autres Fonds de la 
Société. Toutes ces valeurs peuvent être émises ou placées par un membre du Groupe BlackRock. 
Lorsque le Fonds investit dans des titres et/ou autres actifs éligibles qui dans l’ensemble ne peuvent 
intégralement répliquer l’Indice de Référence, le Fonds peut souscrire des Swaps pour échanger, 
directement ou indirectement, tout ou partie de la performance du prix et le revenu reçu eu égard à ces 
titres et/ou autres actifs éligibles pour la performance de tout ou partie des sous-jacents de l’Indice de 
Référence, ainsi qu’il est détaillé ci-après sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – Swaps ». En 
l’occurrence, le Fonds n’aura ni exposition de marché ni exposition de crédit à ces titres particuliers et 
autres actifs éligibles (dont la performance du prix et le revenu perçu sont échangés en vertu des 
conditions des Swaps) dans la mesure où les Swaps impliquent que le Fonds paie à la Contrepartie 
agréée la performance du prix et le revenu perçu, excepté en cas de défaut de la Contrepartie agréée 
des Swaps. L’utilisation des Swaps ne génèrera pas d’effet de levier au sein du Fonds et l’on prévoit que 
cette politique d’investissement permettra aux Actionnaires de percevoir le rendement de l’Indice de 
Référence, déduction faite des commissions et frais du Fonds. 

 
Les actions, titres liés à des actions, contrats à terme, Swaps, valeurs mobilières et autres actifs éligibles 
énumérés à l’alinéa (v) ci-dessus, les liquidités accessoires et les instruments (détenus aux fins de gérer 
efficacement le portefeuille et de couvrir la devise) détenus par le Fonds constitueront les « Actifs du 
Fonds » aux fins de ce Prospectus.  

 
Utilisation des contrats dérivés - Swaps 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre de BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera habilité à recevoir de la Contrepartie agréée la 
performance de certains ou de tous les sous-jacents de l'Indice de Référence en échange du paiement à la 
Contrepartie agréée de (i) tout ou partie des produits nets des émissions d’Actions ou (ii) les paiements liés au 
rendement sur tout ou partie des actions et autres actifs éligibles détenus par le Fonds et énumérés à l’alinéa (v) 
ci-dessus.  
 
La Contrepartie agréée pour les Swaps et la Société pour le compte du Fonds ont conclu un Contrat cadre de 
l’International Swaps and Derivatives Association de 2002 (incluant les accords secondaires, annexes ou 
compléments y afférents) (le « Contrat cadre ISDA ») et concluront des accords de confirmation pour chaque 
opération Swap. Ces confirmations peuvent être souscrites avant ou après une transaction donnée et peuvent 
être effectuées par moyen électronique. 
 
Les Swaps seront à tout moment évalués conformément aux dispositions prévues par le Prospectus. L’évaluation 
des Swaps reflètera les variations relatives dans la performance de l’Indice de Référence et les valeurs 
mobilières du Fonds et/ou autres Actifs du Fonds susceptibles d’être référencés au titre des Swaps. En fonction 
de la valeur des Swaps, le Fonds devra effectuer un paiement à la Contrepartie agréée ou recevra ledit paiement. 
Lorsque le Fonds doit verser un paiement à la Contrepartie agréée, ce paiement sera réalisé par la cession de 
tout ou partie des valeurs mobilières et/ou autres Actifs du Fonds dans lesquels le Fonds a investi. 
 
Ainsi qu’il est défini dans la Section 5 du Prospectus, la Société s’assurera que l'exposition au risque de 
contrepartie au titre des Swaps n'excède jamais les limites imposées par les Réglementations et la Banque 
centrale. En conséquence, la Société réduira ladite exposition au risque de contrepartie en obtenant que la 
Contrepartie agréée fournisse le cas échéant une Garantie adaptée à la Société pour le compte du Fonds 
concerné (ou de quelque autre manière autorisée par la Banque centrale) en vertu des termes du Contrat cadre 
ISDA et conformément aux restrictions d’investissement. La Société peut également réduire son exposition au 
risque de la Contrepartie agréée en opérant une révision des Swaps. Une révision des Swaps aura pour effet de 
diminuer la valeur marchande des Swaps et de réduire ainsi l'exposition nette à la contrepartie en conséquence. 
La Garantie et/ou les mécanismes de révision décrits ci-dessus peuvent également être utilisés par la 
Contrepartie agréée pour réduire son exposition au Fonds, ce qui résulterait en un paiement correspondant du 
Fonds à la Contrepartie agréée. 
 



 193

Les Swaps peuvent être résiliés par l’une ou l’autre partie à tout moment ou en cas de faits particuliers survenant 
eu égard au Fonds ou à la Contrepartie agréée, incluant, mais sans limitation, un cas de défaut (tel qu’un défaut 
de paiement, l’inexécution d’un accord ou une faillite) ou un cas de résiliation (non imputable à l’une des parties, 
à savoir une illégalité ou une modification du droit fiscal ou comptable), auquel cas la partie non défaillante ou la 
partie non mise en cause est habilitée à calculer la valeur de liquidation des Swaps conformément aux exigences 
usuelles de l’industrie définies par le Contrat cadre ISDA. Le Fonds pourra alors souscrire de nouveaux Swaps ou 
autres IFD (sauf si les Administrateurs estiment que ce n’est pas souhaitable), ou investir directement sur des 
titres sous-jacents de l’Indice de Référence ou, si les Administrateurs déterminent que la réalisation de l’objectif 
d’investissement n’est pas raisonnablement possible, le Fonds pourra être clôturé conformément aux dispositions 
prévues par le Prospectus.   
 
Levier 

Bien que le Fonds ne prévoit pas de recourir au levier financier pour des besoins de gestion d’investissement ou 
de portefeuille efficace, tout effet de levier résultant de l’utilisation de contrats à terme et de Swaps et de 
techniques de gestion de portefeuille efficace sera conforme aux directives de la Banque centrale et ne saurait 
excéder 100% de la Valeur liquidative du Fonds.  
 
Politique des Dividendes 
 
Le Fonds ne prévoit pas de distribuer des dividendes.  
 
Informations générales relatives au Fonds 
 
Type Ouvert 

Stratégie 
d’investissement 

Fonds à réplication 

Devise de base USD 

Jour ouvrable Tout jour (excepté les samedis ou les dimanches) auquel (i) les banques 
commerciales sont ouvertes à Dublin, Londres et Zurich ; (ii) le système Trans-
European Automated Real-time Gross Settlement Express Transfer (TARGET) est 
ouvert ; (iii) les marchés sur lesquels se négocient 70% des sous-jacents de l’Indice 
de Référence sont ouverts ; (iv) l’Indice de Référence est calculé par le Fournisseur 
d’indice ; (v) l’Agent de compensation est ouvert ; et (vi) les marchés des changes 
sont ouverts et règlent les paiements (incluant les négociations de change et les 
dépôts de devises) à Londres, ou tout autre jour que les Administrateurs pourront 
déterminer le cas échéant et notifier à l’avance aux Actionnaires. Afin de lever tout 
doute, tous les Jours ouvrables seront déterminés sur le site Web et il y aura au 
moins un Jour de négociation par quinzaine. 

Jour de 
négociation 

Tout Jour ouvrable (excepté le 24 et le 31 décembre) et tous autres jours que les 
Administrateurs pourront déterminer et notifier au préalable aux Actionnaires.  

Échéance de 
négociation 

16h (heure de Dublin) le Jour de négociation correspondant. 

Taille minimum du 
Fonds 

30 000 000 EUR (ou l’équivalent dans la Devise de base).

Point d’évaluation 23h30 (heure de Dublin), le Jour de négociation correspondant. 

Date de règlement Jusqu’à trois Jours ouvrables après le Jour de négociation correspondant.  

Site web www.ishares.com 

 
Description des Actions 
 

Catégorie d’Actions « B » 

Code ISIN IE00B53SZB19 

Montant/Panier minimum 
de souscription 

50 000 actions / = 1 panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de souscription 

Montant/Panier minimum 
de rachat 

50 000 actions / = 1 Panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Les investisseurs seront informés de toute modification du 
Montant/Panier minimum de rachat 

Participation minimum N/A 
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Commissions et frais 
 
(A) Les commissions suivantes seront encourues sur chaque Action par les Actionnaires (et ne seront pas 
encourues par la Société pour le compte du Fonds et, en conséquence, n’affecteront pas la Valeur liquidative de 
la Catégorie d’Actions du Fonds concernée) : 
 

Catégorie d’Actions « B » 
Frais de souscription* Jusqu’à 6% 
Frais de rachat** Jusqu’à 3% 
Frais de conversion*** Jusqu’à 3% 
Frais d’opération sur marché primaire Jusqu’à 6% 
 

* Les Frais de souscription sont déduits du montant reçu d’un investisseur pour une souscription d'Actions. Ces 
Frais de souscription sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie des Frais de 
souscription dans l’éventualité où les Actions achetées par un Actionnaire correspondent au moins au 
Montant/Panier de souscription minimum ou à un multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière 
discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de souscription et des Frais de transaction sur le Marché primaire 
imputés à un investisseur ne saurait excéder 6%. 
 
** Les Frais de rachat sont déduits des produits du rachat payables à l’investisseur. Ces Frais de rachat sont 
payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie du droit de rachat dans l’éventualité où 
les Actions rachetées par un Actionnaire correspondent au moins au montant/panier minimum de rachat ou un 
multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de rachat et 
des Frais de transaction sur le Marché primaire imputés à un investisseur ne saurait excéder 3%. 
 
*** Les Frais de conversion (ou droit d’échange) sont déduits des produits du rachat qui sont utilisés pour acheter 
les Actions de la nouvelle Catégorie. Ces Frais de conversion sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire 
peut renoncer à tout ou partie du droit d’échange dans l’éventualité où les Actions rachetées ou achetées par un 
Actionnaire correspondent au moins au montant minimum de rachat/panier ou un multiple y afférent ou pour toute 
autre raison à la l’entière discrétion du Gestionnaire.  
 
(B) Indépendamment des Frais de souscription, de conversion et de rachat, lesquels seront déduits du montant 
d'investissement reçu d’un investisseur ou déduits des produits du rachat dus à l’investisseur ou utilisés pour 
acheter les Actions de la nouvelle Catégorie (le cas échéant), les commissions et frais suivants seront encourus 
par la Société pour le compte du Fonds et affecteront la Valeur liquidative de la Catégorie d’actions 
correspondante du Fonds : 
 

Catégorie d’Actions « B » 
TER maximum  Jusqu’à 0,33% par an  
 
Le TER, lequel est exprimé en pourcentage de la valeur liquidative de la Catégorie d’actions correspondante du 
Fonds, représente les commissions et frais dus par la Société au nom de la Catégorie d’actions correspondante 
du Fonds relatifs aux honoraires de gestion et dépenses administratives (autres que les dépenses 
exceptionnelles), incluant toute TVA si applicable, comme détaillé dans le Prospectus. Les Dépenses 
exceptionnelles seront imputées au Fonds en sus et réduiront en conséquence la Valeur liquidative de la 
Catégorie d’actions correspondante du Fonds. Toutefois, le TER réel supporté par la Catégorie d’Actions 
concernée du Fonds est susceptible d’être inférieur au TER maximum indiqué ci-dessus. 
 
Facteurs de risque 
 
Le Fonds est hautement dynamique et peut présenter un potentiel de croissance et une performance 
d’investissement supérieurs à la moyenne, en fonction de l’environnement économique. Les opportunités de 
croissance supérieure à la moyenne peuvent dans certaines circonstances conduire à des fluctuations positives 
et négatives extrêmes de la Valeur liquidative du Fonds.  
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iShares MSCI Taiwan UCITS ETF (Swap) 
 
 

Objectif d’investissement 
 
L’objectif d’investissement du Fonds est de produire la performance de l’Indice de Référence (à savoir le MSCI 
Taiwan Index Net USD) moins les commissions et frais du Fonds.  
 
L’Indice de Référence est conçu pour offrir une représentation des marchés d’actions à Taïwan et offre une 
exposition aux titres participatifs taïwanais qui remplissent les critères MSCI en termes de taille, de liquidité et de 
flottant. L’Indice de Référence est pondéré en fonction de la capitalisation de marché du flottant.  Il est rééquilibré 
tous les trimestres. Pour de plus amples informations sur l’Indice de Référence (y compris ses composantes), 
veuillez consulter le site Web du fournisseur d’indice à l’adresse suivante : 
http://www.msci.com/products/indices/licensing/constituents.html. 
 
Politique d’investissement 
 
Aux fins de réaliser l’objectif d’investissement, la Société prévoit d’investir pour le compte du Fonds la totalité, 
voire la quasi-totalité des produits nets réalisés sur les émissions d’Actions de la manière définie ci-après.  
 

(i) les actions et les titres liés à des actions qui sont rattachés aux titres sous-jacents de l’Indice de 
Référence, incluant des actions ordinaires, des actions privilégiées, des certificats de dépôt pour 
ces mêmes titres, et autres titres présentant des caractéristiques d’actions, afin de répliquer le 
plus fidèlement possible la performance de l’Indice de Référence. Par conséquent, le premier 
critère de sélection pris en compte n’est pas l’attractivité discernée, le potentiel de croissance ou la 
valeur des actions et des titres liés à des actions, prises individuellement, mais plutôt leur 
pertinence en termes de réalisation de l’objectif d’investissement qui est de répliquer la 
performance de l’Indice de Référence. Le Fonds peut investir jusqu’à 20% de sa Valeur liquidative 
dans ces actions et titres liés à des actions émis par le même organisme afin de répliquer l’Indice 
de Référence. La limite peut être portée à 35% pour un émetteur unique en cas de conditions de 
marché exceptionnelles applicables. 

 
Afin de réaliser son objectif d’investissement, le Fonds pourra aussi investir dans des contrats à 
terme sur l’Indice de Référence et ces contrats à terme ainsi que tous les placements du Fonds 
seront cotés ou négociés sur un marché ou une bourse de valeurs ainsi qu’il est défini à l’Annexe 
II du Prospectus. 

 
Toutefois, en fonction des conditions de marché prévalentes et/ou des pondérations correspondantes des sous-
jacents de l'Indice de Référence sur la durée de vie du Fonds, le Gestionnaire d'investissement peut décider 
d'investir les produits nets réalisés sur les émissions d'Actions (que ce soit à la Date d'émission initiale ou 
subséquemment) des différentes manières listées ci-après. Les méthodologies d’investissement alternatives 
suivantes (listées aux paragraphes (ii) à (v) ci-après) ne sont pas mutuellement exclusives et peuvent être 
utilisées individuellement ou collectivement dans différentes combinaisons, auquel cas le coût de substitution (le 
cas échéant) ne saurait être supporté par les Actionnaires. 
 

(ii) des actions et des titres liés à des actions tels que désignés à l’alinéa (i) ci-dessus sur la base 
d’une méthode d’échantillonnage optimisé. En utilisant une méthode d’échantillonnage optimisé, le 
Fonds pourra investir dans une sélection représentative des titres de l’Indice de Référence plutôt 
que dans l’ensemble des titres de l’Indice de Référence, ou dans des titres n’appartenant pas à 
l’Indice de Référence lorsque le Gestionnaire d’investissement estime qu’ils contribueront à 
réaliser l’objectif d’investissement. Cette sélection de titres sera fondée sur une procédure 
d’optimisation mathématique afin d’établir un portefeuille doté du plus faible risque de divergence 
par rapport à la performance de l’Indice de Référence ; 

 
(iii) des contrats à terme sur l’Indice de Référence ou d’autres indices financiers référençant le même 

marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou contrats à terme 
sur actions dans un ou plusieurs de ses sous-jacents, et ces contrats à terme seront cotés ou 
négociés sur une bourse de valeurs ou un marché ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. 
Lorsque le Fonds gagne une exposition à des indices financiers autres que l’Indice de Référence, 
ces indices financiers seront étroitement corrélés à l’Indice de Référence et cette exposition aura 
pour fin de gérer la liquidité et/ou de contribuer à réduire l'erreur de suivi. L’utilisation de ces 
contrats à terme ne saurait générer des effets de levier, et le montant nominal de ces contrats à 
terme ne sera pas intégralement couvert par des liquidités, ou valeurs assimilables dans le 
Fonds ; 

 
(iv) des swaps (à savoir un contrat entre le Fonds et une Contrepartie agréée visant à échanger des 

flux financiers en vertu d’un contrat cadre conforme aux exigences de l’International Swaps and 
Derivatives Association, pouvant s’agir de swaps fixes ou flottants (ainsi qu’il est détaillé ci-après 
sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – Swaps ») (les « Swaps »). L’intérêt de ces 
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Swaps sera de réaliser une exposition indirecte à l’Indice de Référence (ainsi qu’il est détaillé sous 
l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – Swaps » ci-après). L’utilisation de ces Swaps ne 
saurait générer d’effet de levier dans le Fonds ; l’on prévoit que cette politique d’investissement 
permettra aux Actionnaires de recevoir le rendement de l’Indice de Référence, moins les 
commissions et frais du Fonds ; 

 
(v)  un portefeuille de valeurs mobilières ou autres actifs éligibles (en ce compris des contrats à 

termes standardisés (futures) et des options) susceptible de comprendre ou de fournir une 
exposition indirecte à  tous les titres sous-jacents de l’Indice de Référence, un échantillon 
optimisé, ou des valeurs mobilières non connexes ou autres actifs éligibles. Il s’agira d’actions et 
d’instruments liés à des actions ; des titres à revenu fixe tels que des convertibles, des titres d'état, 
des instruments du marché monétaire, des instruments à taux variable et du papier commercial ; 
des titres adossés à des actifs incluant des titres de financement structuré qui délivrent la 
performance de l’Indice de Référence (et n’intègrent pas de dérivés) ou d’autres indices financiers 
référençant le même marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l'Indice de Référence 
ou un ou plusieurs des sous-jacents y afférents ; et/ou des parts d’organismes de placement 
collectif ouverts incluant d’autres Fonds de la Société. Toutes ces valeurs peuvent être émises ou 
placées par un membre du Groupe BlackRock. Lorsque le Fonds investit dans des titres et/ou 
autres actifs éligibles qui dans l’ensemble ne peuvent intégralement répliquer l’Indice de 
Référence, le Fonds peut souscrire des Swaps pour échanger, directement ou indirectement, tout 
ou partie de la performance du prix et le revenu reçu eu égard à ces titres et/ou autres actifs 
éligibles pour la performance de tout ou partie des sous-jacents de l’Indice de Référence, ainsi 
qu’il est détaillé ci-après sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – Swaps ». En 
l’occurrence, le Fonds n’aura ni exposition de marché ni exposition de crédit à ces titres 
particuliers et autres actifs éligibles (dont la performance du prix et le revenu perçu sont 
échangés en vertu des conditions des Swaps) dans la mesure où les Swaps requièrent que le 
Fonds paie à la Contrepartie agréée la performance de prix et le revenu perçu à cet égard,  
excepté en cas de défaut de la Contrepartie agréée des Swaps. L’utilisation de ces Swaps ne 
saurait générer d’effet de levier dans le Fonds et l’on prévoit que cette politique d’investissement 
permettra aux Actionnaires de recevoir le rendement de l’Indice de Référence, moins les 
commissions et frais du Fonds. 

 
Les actions, instruments liés à des actions, contrats à terme, Swaps, valeurs mobilières et autres actifs éligibles 
énumérés à l’alinéa (v) ci-dessus, les liquidités accessoires et les instruments (détenus aux fins de gérer 
efficacement le portefeuille et de couvrir la devise) détenus par le Fonds constitueront les « Actifs du Fonds » 
aux fins de ce Prospectus.  
 
Sans considération de la politique d’investissement poursuivie, le Fonds sera géré de manière à ne pas utiliser de 
levier financier pour ses investissements. 
 
Utilisation des contrats dérivés - Swaps 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre de BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera habilité à recevoir de la Contrepartie agréée la 
performance de certains ou de tous les sous-jacents de l'Indice de Référence. 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre du BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera tenu de payer à la Contrepartie agréée (i) tout 
ou partie des produits nets des émissions d’Actions ou (ii) les paiements liés au rendement sur tout ou partie des 
actions et autres actifs éligibles énumérés au paragraphe (v) ci-dessus.  
 
La Contrepartie agréée pour les Swaps et la Société pour le compte du Fonds ont conclu un Contrat cadre de 
l’International Swaps and Derivatives Association de 2002 (incluant les accords secondaires, annexes ou 
compléments y afférents) (le « Contrat cadre ISDA ») et concluront des accords de confirmation pour chaque 
opération Swap. Ces confirmations peuvent être souscrites avant ou après une transaction donnée et peuvent 
être effectuées par moyen électronique. 
 
Les Swaps seront à tout moment évalués conformément aux dispositions prévues par le Prospectus. L’évaluation 
des Swaps reflètera les variations relatives dans la performance de l’Indice de Référence et les valeurs 
mobilières du Fonds et/ou autres Actifs du Fonds susceptibles d’être référencés au titre des Swaps. En fonction 
de la valeur des Swaps, le Fonds devra effectuer un paiement à la Contrepartie agréée ou recevra ledit paiement. 
Lorsque le Fonds doit verser un paiement à la Contrepartie agréée, ce paiement sera réalisé par la cession de 
tout ou partie des valeurs mobilières et/ou autres Actifs du Fonds dans lesquels le Fonds a investi. 
 
Ainsi qu’il est défini dans la Section 5 du Prospectus, la Société s’assurera que l'exposition au risque de 
contrepartie au titre des Swaps n'excède jamais les limites imposées par les Réglementations et la Banque 
centrale. En conséquence, la Société réduira ladite exposition au risque de contrepartie en obtenant que la 
Contrepartie agréée fournisse le cas échéant une Garantie adaptée à la Société pour le compte du Fonds 
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concerné (ou de quelque autre manière autorisée par la Banque centrale) en vertu des termes du Contrat cadre 
ISDA et conformément aux restrictions d’investissement. La Société peut également réduire son exposition au 
risque de la Contrepartie agréée en opérant une révision des Swaps. Une révision des Swaps aura pour effet de 
diminuer la valeur marchande des Swaps et de réduire ainsi l'exposition nette à la contrepartie en conséquence. 
La Garantie et/ou les mécanismes de révision décrits ci-dessus peuvent également être utilisés par la 
Contrepartie agréée pour réduire son exposition au Fonds, ce qui résulterait en un paiement correspondant du 
Fonds à la Contrepartie agréée. 
 
Les Swaps peuvent être résiliés par l’une ou l’autre partie à tout moment ou en cas de faits particuliers survenant 
eu égard au Fonds ou à la Contrepartie agréée, incluant, mais sans limitation, un cas de défaut (tel qu’un défaut 
de paiement, l’inexécution d’un accord ou une faillite) ou un cas de résiliation (non imputable à l’une des parties, 
à savoir une illégalité ou une modification du droit fiscal ou comptable), auquel cas la partie non défaillante ou la 
partie non mise en cause est habilitée à calculer la valeur de liquidation des Swaps conformément aux exigences 
usuelles de l’industrie définies par le Contrat cadre ISDA. Le Fonds pourra alors souscrire de nouveaux Swaps 
(sauf si les Administrateurs estiment que ce n’est pas souhaitable), ou investir directement sur des titres sous-
jacents de l’Indice de Référence ou, si les Administrateurs déterminent que la réalisation de l’objectif 
d’investissement n’est pas raisonnablement possible, le Fonds pourra être clôturé conformément aux dispositions 
prévues par le Prospectus.   
 
Levier 

Sans considération de la politique d’investissement poursuivie, le Fonds sera géré de manière à ne pas utiliser de 
levier financier pour ses investissements. Bien qu’il ne soit pas prévu que le Fonds ait recours au levier financier 
pour une gestion de portefeuille efficace, tout effet de levier résultant de techniques de gestion de portefeuille 
efficace sera conforme aux directives de la Banque centrale et ne saurait excéder 10% de la Valeur liquidative du 
Fonds.  
 
Politique des Dividendes 
 
Le Fonds ne prévoit pas de distribuer des dividendes.  
 
Informations générales relatives au Fonds 
 

Type Ouvert 

Stratégie 
d’investissement 

Fonds à réplication (swap) 

Devise de base USD 

Jour ouvrable Tout jour (excepté les samedis ou les dimanches) auquel (i) les banques 
commerciales sont ouvertes à Dublin, Londres et Zurich ; (ii) le système Trans-
European Automated Real-time Gross Settlement Express Transfer (TARGET) est 
ouvert ; (iii) les marchés sur lesquels se négocient 70% des sous-jacents de l’Indice 
de Référence sont ouverts ; (iv) l’Indice de Référence est calculé par le Fournisseur 
d’indice ; (v) l’Agent de compensation est ouvert ; et (vi) les marchés des changes 
sont ouverts et règlent les paiements (incluant les négociations de change et les 
dépôts de devises) à Londres, ou tout autre jour que les Administrateurs pourront 
déterminer le cas échéant et notifier à l’avance aux Actionnaires. Afin de lever tout 
doute, tous les Jours ouvrables seront déterminés sur le site Web et il y aura au 
moins un Jour de négociation par quinzaine. 

Jour de négociation Tout Jour ouvrable (excepté les samedis ou les dimanches et autre que le 24 et le 
31 décembre) auquel (i) les banques commerciales sont ouvertes à Dublin et (ii) le 
lendemain (excepté les samedis ou les dimanches) est un Jour ouvrable ou tous 
autres jours que les Administrateurs pourront déterminer et notifier à l’avance aux 
Actionnaires. 

Échéance de 
négociation 

16h00 (heure de Dublin) le Jour de négociation correspondant. 

Taille minimum du 
Fonds 

30 000 000 EUR (ou l’équivalent dans la Devise de base). 

Point d’évaluation 23h30 (heure de Dublin), le Jour ouvrable suivant le Jour de négociation 
correspondant.  
 

Date de règlement Jusqu’à 3 Jours ouvrables après le Jour de négociation correspondant.  
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Site web www.ishares.com 

 
Description des Actions 
 

Catégorie d’Actions « B » 

Code ISIN IE00B5VL1928 

Montant/Panier minimum 
de souscription 

50 000 actions / = 1 panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Toute modification du Montant/Panier de souscription minimum 
sera notifiée aux investisseurs.   

Montant/Panier minimum 
de rachat 

50 000 actions / = 1 panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Toute modification du Montant/Panier de rachat minimum sera 
notifiée aux investisseurs. 

Participation minimum N/A 

 
Commissions et frais 
 
(A) Les commissions suivantes seront encourues sur chaque Action par les Actionnaires (et ne seront pas 
encourues par la Société pour le compte du Fonds et, en conséquence, n’affecteront pas la Valeur liquidative de 
la Catégorie d’Actions du Fonds concernée) : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
Frais de souscription* Jusqu’à 6% 
Frais de rachat** Jusqu’à 3% 
Frais de conversion*** Jusqu’à 3% 
Frais d’opération sur marché 
primaire 

Jusqu’à 6% 

 
* Les Frais de souscription sont déduits du montant reçu d’un investisseur pour une souscription d'Actions. Ces 
Frais de souscription sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie des Frais de 
souscription dans l’éventualité où les Actions achetées par un Actionnaire correspondent au moins au 
Montant/Panier de souscription minimum ou à un multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière 
discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de souscription et des Frais de transaction sur le Marché primaire 
imputé à un investisseur ne saurait excéder 6%. 
 
** Les Frais de rachat sont déduits des produits du rachat payables à l’investisseur. Ces Frais de rachat sont 
payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie du droit de rachat dans l’éventualité où 
les Actions rachetées par un Actionnaire correspondent au moins au montant/panier minimum de rachat ou un 
multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière discrétion du Gestionnaire.  
 
*** Les Frais de conversion (ou droit d’échange) sont déduits des produits du rachat qui sont utilisés pour acheter 
les Actions de la nouvelle Catégorie. Ces Frais de conversion sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire 
peut renoncer à tout ou partie du droit d’échange dans l’éventualité où les Actions rachetées ou achetées par un 
Actionnaire correspondent au moins au montant minimum de rachat/panier ou un multiple y afférent ou pour toute 
autre raison à la l’entière discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de rachat et des Frais de transaction sur le 
Marché primaire imputé à un investisseur ne saurait excéder 3%. 
 
(B) Indépendamment des Frais de souscription, de conversion et de rachat, lesquels seront déduits du montant 
d'investissement reçu d’un investisseur ou déduits des produits du rachat dus à l’investisseur ou utilisés pour 
acheter les Actions de la nouvelle Catégorie (le cas échéant), les commissions et frais suivants seront encourus 
par la Société pour le compte du Fonds et affecteront la Valeur liquidative de la Catégorie d’actions 
correspondante du Fonds : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
TER  Jusqu’à 0,65% par an  
 
Le TER, lequel est exprimé en pourcentage de la valeur liquidative de la Catégorie d’actions correspondante du 
Fonds, représente les commissions et frais dus par la Société au nom de la Catégorie d’actions correspondante 
du Fonds relatifs aux honoraires de gestion et dépenses administratives (autres que les dépenses 
exceptionnelles), incluant toute TVA si applicable, comme détaillé dans le Prospectus. Les Dépenses 
exceptionnelles seront imputées au Fonds en sus et réduiront en conséquence la Valeur liquidative de la 
Catégorie d’actions correspondante du Fonds. Toutefois, le TER réel supporté par la Catégorie d’Actions 
concernée du Fonds est susceptible d’être inférieur au TER maximum indiqué ci-dessus. 
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Facteurs de risque 
 
Le Fonds est hautement dynamique et peut présenter un potentiel de croissance et une performance 
d’investissement supérieurs à la moyenne, en fonction de l’environnement économique. Les opportunités de 
croissance supérieure à la moyenne peuvent dans certaines circonstances conduire à des fluctuations positives 
et négatives extrêmes de la Valeur liquidative du Fonds.  

 
Les investisseurs dans le Fonds doivent être informés des risques additionnels suivants rattachés à 
l'investissement dans les marchés émergents : 
 
(a)  Risques des valeurs mobilières des marchés émergents : Les investissements dans le ou les marchés 

de valeurs mobilières auxquels l’Indice de Référence se rapporte sont exposés aux risques 
généralement attachés aux marchés émergents. Ces risques peuvent inclure l’apparition de restrictions 
sur les avoirs de titres cotés détenus par des investisseurs étrangers, et l’obligation pour les 
investisseurs étrangers de tenir un compte d’exploitation avec une seule société de placement autorisée 
sur le marché concerné. Cela peut contribuer à l’illiquidité du marché de titres concerné et à créer rigidité 
et incertitude dans le contexte marchand. 

 
(b)  Risques juridiques et règlementaires : Les lois et règlementations attachées aux placements sur des 

valeurs mobilières dans un marché émergent ne sont pas souvent aussi précises et/ou établies que 
dans les pays développés, peuvent ne pas avoir été conçues pour couvrir spécifiquement un placement 
via un véhicule de fonds, peuvent être conçues de manière moins concise ou plus ambigüe et engendrer 
des différences d’interprétation et, dans certains pays, rester hasardeuses. Par conséquent, le niveau de 
contrôle règlementaire des marchés de titres concernés peut se révéler inférieur comparativement aux 
marchés de titres des pays développés. De plus, en cas de litige relatif à des valeurs mobilières 
impliquant une partie étrangère, les lois et règlementations en vigueur dans ces pays seront 
généralement appliquées (à moins qu'un traité international applicable n’en  dispose autrement), les 
systèmes judiciaires de ces pays peuvent ne pas être aussi transparents et effectifs que les systèmes 
judiciaires de pays plus développés, l’application des droits par procédure judiciaire ne peut être garantie 
et les jugements rendus par les tribunaux étrangers sont susceptibles de ne pas être reconnus.  

 
(c)  Volumes de transaction et Volatilité : Les marchés de titres des pays de marchés émergents sont 

souvent de taille inférieure, avec des volumes de transaction moindres et des heures d’ouverture 
réduites comparativement aux marchés de titres des pays développés. Les capitalisations de marché 
des sociétés qui sont cotées sur les bourses de change des marchés émergents sont souvent moindres 
que celles que l’on trouve sur les principaux marchés de titres des pays plus développés. Par 
conséquent, ces titres sont souvent bien moins liquides, bien plus volatiles et font l'objet d’écarts bien 
plus importants entre cours acheteurs et cours vendeurs comparativement aux titres cotés sur les 
marchés de valeurs mobilières des pays développés.  

 
(d)  Risque de change : Certaines devises de marchés émergents sont contrôlées.  De plus, la liquidité est 

limitée sur les marchés de change pour certaines devises de marchés émergents. 
 
Les facteurs ci-dessus peuvent avoir une incidence négative sur la Valeur liquidative du Fonds et/ou entrainer, au 
final, un Fait perturbateur 
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iShares MSCI South Africa – B UCITS ETF 
 

Objectif d’investissement 
 
L’objectif d’investissement du Fonds est de produire la performance de l’Indice de Référence (à savoir le MSCI 
South Africa Index Net USD) moins les commissions et frais du Fonds.  
 
L’Indice de Référence offre une représentation du marché sud-africain en ciblant toutes les sociétés dont la 
capitalisation de marché figure dans les 85% de tête de l’univers d'actions participatives investissables en Afrique 
du Sud, sous réserve d’une exigence globale de taille minimum. Il est fondé sur la méthodologie « Global 
Investable Market Indices ». À la fin du mois de juillet 2012, l’indice MSCI South Africa Index était constitué de 50 
composantes. L’Indice de Référence est rééquilibré tous les trimestes. Pour de plus amples informations sur 
l’Indice de Référence (y compris ses composantes), veuillez consulter le site Web du fournisseur d’indice à 
l’adresse suivante : http://www.msci.com/products/indices/licensing/constituents.html. 
 
Politique d’investissement 
 
Aux fins de réaliser l’objectif d’investissement, la Société prévoit d’investir pour le compte du Fonds la totalité, 
voire la quasi-totalité des produits nets réalisés sur les émissions d’Actions de la manière définie ci-après.  
 

(i) les actions et les titres liés à des actions qui sont rattachés aux titres sous-jacents de l’Indice de 
Référence, incluant des actions ordinaires, des actions privilégiées, des certificats de dépôt pour 
ces mêmes titres, et d’autres titres dotés des caractéristiques des actions, afin de répliquer le plus 
fidèlement possible la performance de l’Indice de Référence. Par conséquent, le premier critère de 
sélection pris en compte n’est pas l’attractivité discernée, le potentiel de croissance ou la valeur 
des actions et des titres liés à des actions, prises individuellement, mais plutôt leur pertinence en 
termes de réalisation de l’objectif d’investissement qui est de répliquer la performance de l’Indice 
de Référence. Le Fonds peut investir jusqu’à 20% de sa Valeur liquidative dans ces actions et titres 
liés à des actions émis par le même organisme afin de répliquer l’Indice de Référence. La limite 
peut être portée à 35% pour un émetteur unique en cas de conditions de marché exceptionnelles 
applicables. 

 
Afin de réaliser son objectif d’investissement, le Fonds pourra aussi investir dans des contrats à 
terme sur l’Indice de Référence et ces contrats à terme ainsi que tous les placements du Fonds 
seront cotés ou négociés sur un marché ou une bourse de valeurs ainsi qu’il est défini à l’Annexe II 
du Prospectus. 

 
Toutefois, en fonction des conditions de marché prévalentes et/ou des pondérations correspondantes des sous-
jacents de l'Indice de Référence sur la durée de vie du Fonds, le Gestionnaire d'investissement peut décider 
d'investir les produits nets réalisés sur les émissions d'Actions (que ce soit à la Date d'émission initiale ou 
subséquemment) des différentes manières listées ci-après. Les méthodologies d’investissement alternatives 
suivantes (listées aux paragraphes (ii) à (v) ci-après) ne sont pas mutuellement exclusives et peuvent être 
utilisées individuellement ou collectivement dans différentes combinaisons, auquel cas le coût de substitution (le 
cas échéant) ne saurait être supporté par les Actionnaires. 
 

(ii) des actions et des titres liés à des actions tels que désignés à l’alinéa (i) ci-dessus sur la base 
d’une méthode d’échantillonnage optimisé. En utilisant une méthode d’échantillonnage optimisé, le 
Fonds pourra investir dans une sélection représentative des titres de l’Indice de Référence plutôt 
que dans l’ensemble des titres de l’Indice de Référence, ou dans des titres n’appartenant pas à 
l’Indice de Référence lorsque le Gestionnaire d’investissement estime qu’ils contribueront à réaliser 
l’objectif d’investissement. Cette sélection de titres sera fondée sur une procédure d’optimisation 
mathématique afin d’établir un portefeuille doté du plus faible risque de divergence par rapport à la 
performance de l’Indice de Référence ; 

 
(iii) des contrats à terme sur l’Indice de Référence ou d’autres indices financiers référençant le même 

marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou des contrats à 
terme sur actions dans un ou plusieurs de ses sous-jacents, et ces contrats à terme seront cotés 
ou négociés sur une bourse de valeurs ou un marché ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du 
Prospectus. Lorsque le Fonds gagne une exposition à des indices financiers autres que l’Indice de 
Référence, ces indices financiers seront étroitement corrélés à l’Indice de Référence et cette 
exposition aura pour fin de gérer la liquidité et/ou de contribuer à réduire l'erreur de suivi. 
L’utilisation de ces contrats à terme ne saurait générer des effets de levier, et le montant nominal 
de ces contrats à terme ne sera pas intégralement couvert par des liquidités, ou valeurs 
assimilables dans le Fonds ; 
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(iv) des swaps (à savoir un contrat entre le Fonds et une Contrepartie agréée visant à échanger des 
flux financiers en vertu d’un contrat cadre conforme aux exigences de l’International Swaps and 
Derivatives Association, pouvant s’agir de swaps fixes ou flottants (ainsi qu’il est détaillé ci-après 
sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – Swaps ») (les « Swaps »). L’intérêt de ces 
Swaps sera de réaliser une exposition indirecte à l’Indice de Référence (ainsi qu’il est détaillé sous 
l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – Swaps » ci-après). L’utilisation de ces Swaps ne 
saurait générer d’effet de levier dans le Fonds ; l’on prévoit que cette politique d’investissement 
permettra aux Actionnaires de recevoir le rendement de l’Indice de Référence, moins les 
commissions et frais du Fonds ; 

 
(v) un portefeuille de valeurs mobilières ou autres actifs éligibles (en ce compris des contrats à termes 

standardisés (futures) et des options) susceptible de comprendre ou de fournir une exposition 
indirecte à tous les titres sous-jacents de l’Indice de Référence, un échantillon optimisé, ou des 
valeurs mobilières non connexes ou autres actifs éligibles. Il s’agira d’actions et d’instruments liés à 
des actions ; des titres à revenu fixe tels que des convertibles, des titres d'état, des instruments du 
marché monétaire, des instruments à taux variable et du papier commercial ; des titres adossés à 
des actifs incluant des titres de financement structuré qui délivrent la performance de l’Indice de 
Référence (et n’intègrent pas de dérivés) ou d’autres indices financiers référençant le même 
marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l'Indice de Référence ou un ou plusieurs 
des sous-jacents y afférents ; et/ou des parts d’organismes de placement collectif ouverts incluant 
d’autres Fonds de la Société. Toutes ces valeurs peuvent être émises ou placées par un membre 
du Groupe BlackRock. Lorsque le Fonds investit dans des titres et/ou autres actifs éligibles qui 
dans l’ensemble ne peuvent intégralement répliquer l’Indice de Référence, le Fonds peut souscrire 
des Swaps pour échanger, directement ou indirectement, tout ou partie de la performance du prix 
et le revenu reçu eu égard à ces titres et/ou autres actifs éligibles pour la performance de tout ou 
partie des sous-jacents de l’Indice de Référence, ainsi qu’il est détaillé ci-après sous l’intitulé 
« Utilisation des contrats dérivés – Swaps ». En l’occurrence, le Fonds n’aura ni exposition de 
marché ni exposition de crédit à ces titres particuliers et autres actifs éligibles  (dont la 
performance du prix et le revenu perçu sont échangés en vertu des conditions des Swaps) 
dans la mesure où les Swaps requièrent que le Fonds paie à la Contrepartie agréée la performance 
de prix et le revenu perçu à cet égard,  excepté en cas de défaut de la Contrepartie agréée des 
Swaps. L’utilisation de ces Swaps ne saurait générer d’effet de levier dans le Fonds et l’on prévoit 
que cette politique d’investissement permettra aux Actionnaires de recevoir le rendement de 
l’Indice de Référence, moins les commissions et frais du Fonds. 

 
Les actions, instruments liés à des actions, contrats à terme, Swaps, valeurs mobilières et autres actifs éligibles 
énumérés à l’alinéa (v) ci-dessus, les liquidités accessoires et les instruments (détenus aux fins de gérer 
efficacement le portefeuille et de couvrir la devise) détenus par le Fonds constitueront les « Actifs du Fonds » 
aux fins de ce Prospectus.  
 
Utilisation des contrats dérivés - Swaps 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre de BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera habilité à recevoir de la Contrepartie agréée la 
performance de certains ou de tous les sous-jacents de l'Indice de Référence. 
 
Le Fonds peut s’engager dans des swaps avec un membre de BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera tenu de verser à la Contrepartie agréée (i) tout 
ou partie des produits nets d‘émission des Actions ou (ii) les paiements liés au rendement sur tout ou partie des 
actions et autres actifs éligibles énumérés au paragraphe (v) ci-dessus.  
 
La Contrepartie agréée pour les Swaps et la Société pour le compte du Fonds ont conclu un Contrat cadre de 
l’International Swaps and Derivatives Association de 2002 (incluant les accords secondaires, annexes ou 
compléments y afférents) (le « Contrat cadre ISDA ») et concluront des accords de confirmation pour chaque 
opération Swap. Ces confirmations peuvent être souscrites avant ou après une transaction donnée et peuvent 
être effectuées par moyen électronique. 
 
Les Swaps seront à tout moment évalués conformément aux dispositions prévues par le Prospectus. L’évaluation 
des Swaps reflètera les variations relatives dans la performance de l’Indice de Référence et les valeurs 
mobilières du Fonds et/ou autres Actifs du Fonds susceptibles d’être référencés au titre des Swaps. En fonction 
de la valeur des Swaps, le Fonds devra effectuer un paiement à la Contrepartie agréée ou recevra ledit paiement. 
Lorsque le Fonds doit verser un paiement à la Contrepartie agréée, ce paiement sera réalisé par la cession de 
tout ou partie des valeurs mobilières et/ou autres Actifs du Fonds dans lesquels le Fonds a investi. 
 
Ainsi qu’il est défini dans la Section 5 du Prospectus, la Société s’assurera que l'exposition au risque de 
contrepartie au titre des Swaps n'excède jamais les limites imposées par les Réglementations et la Banque 
centrale. En conséquence, la Société réduira ladite exposition au risque de contrepartie en obtenant que la 
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Contrepartie agréée fournisse le cas échéant une Garantie adaptée à la Société pour le compte du Fonds 
concerné (ou de quelque autre manière autorisée par la Banque centrale) en vertu des termes du Contrat cadre 
ISDA et conformément aux restrictions d’investissement. La Société peut également réduire son exposition au 
risque de la Contrepartie agréée en opérant une révision des Swaps. Une révision des Swaps aura pour effet de 
diminuer la valeur marchande des Swaps et de réduire ainsi l'exposition nette à la contrepartie en conséquence. 
La Garantie et/ou les mécanismes de révision décrits ci-dessus peuvent également être utilisés par la 
Contrepartie agréée pour réduire son exposition au Fonds, ce qui résulterait en un paiement correspondant du 
Fonds à la Contrepartie agréée. 
 
Les Swaps peuvent être résiliés par l’une ou l’autre partie à tout moment ou en cas de faits particuliers survenant 
eu égard au Fonds ou à la Contrepartie agréée, incluant, mais sans limitation, un cas de défaut (tel qu’un défaut 
de paiement, l’inexécution d’un accord ou une faillite) ou un cas de résiliation (non imputable à l’une des parties, 
à savoir une illégalité ou une modification du droit fiscal ou comptable), auquel cas la partie non défaillante ou la 
partie non mise en cause est habilitée à calculer la valeur de liquidation des Swaps conformément aux exigences 
usuelles de l’industrie définies par le Contrat cadre ISDA. Le Fonds pourra alors souscrire de nouveaux Swaps 
(sauf si les Administrateurs estiment que ce n’est pas souhaitable), ou investir directement sur des titres sous-
jacents de l’Indice de Référence ou, si les Administrateurs déterminent que la réalisation de l’objectif 
d’investissement n’est pas raisonnablement possible, le Fonds pourra être clôturé conformément aux dispositions 
prévues par le Prospectus.   
 
Levier 

Sans considération de la politique d’investissement poursuivie, le Fonds sera géré de manière à ne pas utiliser de 
levier financier pour ses investissements. Bien qu’il ne soit pas prévu que le Fonds ait recours au levier financier 
pour une gestion de portefeuille efficace, tout effet de levier financier résultant de techniques de gestion de 
portefeuille efficace sera conforme aux directives de la Banque centrale et ne saurait excéder 10% de la Valeur 
liquidative du Fonds.  
  
Politique des Dividendes 
 
Le Fonds ne prévoit pas de distribuer des dividendes.  
 
Informations générales relatives au Fonds 
 

Type Ouvert 

Stratégie 
d’investissement 

Fonds à réplication 

Devise de base USD 

Jour ouvrable Tout jour (excepté les samedis ou les dimanches) auquel (i) les banques 
commerciales sont ouvertes à Dublin, Londres et Zurich ; (ii) le système Trans-
European Automated Real-time Gross Settlement Express Transfer (TARGET) est 
ouvert ; (iii) les marchés sur lesquels se négocient 70% des sous-jacents de l’Indice 
de Référence sont ouverts ; (iv) l’Indice de Référence est calculé par le Fournisseur 
d’indice ; (v) l’Agent de compensation est ouvert ; et (vi) les marchés des changes 
sont ouverts et règlent les paiements (incluant les négociations de change et les 
dépôts de devises) à Londres, ou tout autre jour que les Administrateurs pourront 
déterminer le cas échéant et notifier à l’avance aux Actionnaires. Afin de lever tout 
doute, tous les Jours ouvrables seront déterminés sur le site Web et il y aura au 
moins un Jour de négociation par quinzaine. 

Jour de négociation Tout Jour ouvrable (excepté le 24 et le 31 décembre) et tous autres jours que les 
Administrateurs pourront déterminer et notifier à l’avance aux Actionnaires. 

Échéance de 
négociation 

11h00 (heure de Dublin) le Jour de négociation correspondant. 
 

Taille minimum du 
Fonds 

30 000 000 EUR (ou l’équivalent dans la Devise de base). 

Point d’évaluation 23h30 (heure de Dublin), le Jour de négociation correspondant. 

Date de règlement Jusqu’à 5 Jours ouvrables après le Jour de négociation correspondant.  

Site web www.ishares.com 

 
Description des Actions 
 
Catégorie d’Actions « B » 
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Code ISIN IE00B4ZTP716 

Montant minimum de 
souscription 

50 000 Actions /= 1 Panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Toute modification du Montant de souscription minimum sera 
notifiée aux investisseurs.   

Montant minimum de 
rachat 

50 000 Actions /= 1 Panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Toute modification du Montant de rachat minimum sera notifiée 
aux investisseurs. 

Participation minimum N/A 
 
Commissions et frais 
 
(A) Les commissions suivantes seront encourues sur chaque Action par les Actionnaires (et ne seront pas 
encourues par la Société pour le compte du Fonds et, en conséquence, n’affecteront pas la Valeur liquidative de 
la Catégorie d’Actions du Fonds concernée) : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
Frais de souscription* Jusqu’à 6% 
Frais de rachat** Jusqu’à 3%
Frais de conversion*** Jusqu’à 3% 
Frais d’opération sur marché 
primaire 

Jusqu’à 6% 

 
* Les Frais de souscription sont déduits du montant reçu d’un investisseur pour une souscription d'Actions. Ces 
Frais de souscription sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie des Frais de 
souscription dans l’éventualité où les Actions achetées par un Actionnaire correspondent au moins au 
Montant/Panier de souscription minimum ou à un multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière 
discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de souscription et des Frais de transaction sur le Marché primaire 
imputé à un investisseur ne saurait excéder 6%. 
 
** Les Frais de rachat sont déduits des produits du rachat payables à l’investisseur. Ces Frais de rachat sont 
payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie du droit de rachat dans l’éventualité où 
les Actions rachetées par un Actionnaire correspondent au moins au montant/panier minimum de rachat ou un 
multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de rachat et 
des Frais de transaction sur le Marché primaire imputé à un investisseur ne saurait excéder 3%. 
 
*** Les Frais de conversion (ou droit d’échange) sont déduits des produits du rachat qui sont utilisés pour acheter 
les Actions de la nouvelle Catégorie. Ces Frais de conversion sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire 
peut renoncer à tout ou partie du droit d’échange dans l’éventualité où les Actions rachetées ou achetées par un 
Actionnaire correspondent au moins au montant minimum de rachat/panier ou un multiple y afférent ou pour toute 
autre raison à la l’entière discrétion du Gestionnaire.  
 
(B) Indépendamment des Frais de souscription, de conversion et de rachat, lesquels seront déduits du montant 
d'investissement reçu d’un investisseur ou déduits des produits du rachat dus à l’investisseur ou utilisés pour 
acheter les Actions de la nouvelle Catégorie (le cas échéant), les commissions et frais suivants seront encourus 
par la Société pour le compte du Fonds et affecteront la Valeur liquidative de la Catégorie d’actions 
correspondante du Fonds : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
TER maximum Jusqu’à 0,65% par an  
 
Le TER, lequel est exprimé en pourcentage de la valeur liquidative de la Catégorie d’actions correspondante du 
Fonds, représente les commissions et frais dus par la Société au nom de la Catégorie d’actions correspondante 
du Fonds relatifs aux honoraires de gestion et dépenses administratives (autres que les dépenses 
exceptionnelles), incluant toute TVA si applicable, comme détaillé dans le Prospectus. Les Dépenses 
exceptionnelles seront imputées au Fonds en sus et réduiront en conséquence la Valeur liquidative de la 
Catégorie d’actions correspondante du Fonds. Toutefois, le TER réel supporté par la Catégorie d’Actions 
concernée du Fonds est susceptible d’être inférieur au TER maximum indiqué ci-dessus. 
 
Facteurs de risque 
 
Le Fonds est hautement dynamique et peut présenter un potentiel de croissance et une performance 
d’investissement supérieurs à la moyenne, en fonction de l’environnement économique. Les opportunités de 
croissance supérieure à la moyenne peuvent dans certaines circonstances conduire à des fluctuations positives 
et négatives extrêmes de la Valeur liquidative du Fonds.  
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Les investisseurs dans le Fonds doivent être informés des risques additionnels suivants rattachés à 
l'investissement dans les marchés émergents : 
 
(a)  Risques des valeurs mobilières des marchés émergents : Les investissements dans le ou les marchés 

de valeurs mobilières auxquels l’Indice de Référence se rapporte sont exposés aux risques 
généralement attachés aux marchés émergents. Ces risques peuvent inclure l’apparition de restrictions 
sur les avoirs de titres cotés détenus par des investisseurs étrangers, et l’obligation pour les 
investisseurs étrangers de tenir un compte d’exploitation avec une seule société de placement autorisée 
sur le marché concerné. Cela peut contribuer à l’illiquidité du marché de titres concerné et à créer rigidité 
et incertitude dans le contexte marchand. 

 
(b)  Risques juridiques et règlementaires : Les lois et règlementations attachées aux placements sur des 

valeurs mobilières dans un marché émergent ne sont pas souvent aussi précises et/ou établies que 
dans les pays développés, peuvent ne pas avoir été conçues pour couvrir spécifiquement un placement 
via un véhicule de fonds, peuvent être conçues de manière moins concise ou plus ambigüe et engendrer 
des différences d’interprétation et, dans certains pays, rester hasardeuses. Par conséquent, le niveau de 
contrôle règlementaire des marchés de titres concernés peut se révéler inférieur comparativement aux 
marchés de titres des pays développés. De plus, en cas de litige relatif à des valeurs mobilières 
impliquant une partie étrangère, les lois et règlementations en vigueur dans ces pays seront 
généralement appliquées (à moins qu'un traité international applicable n’en  dispose autrement), les 
systèmes judiciaires de ces pays peuvent ne pas être aussi transparents et effectifs que les systèmes 
judiciaires de pays plus développés, l’application des droits par procédure judiciaire ne peut être garantie 
et les jugements rendus par les tribunaux étrangers sont susceptibles de ne pas être reconnus.  

 
(c)  Volumes de transaction et Volatilité : Les marchés de titres des pays de marchés émergents sont 

souvent de taille inférieure, avec des volumes de transaction moindres et des heures d’ouverture 
réduites comparativement aux marchés de titres des pays développés. Les capitalisations de marché 
des sociétés qui sont cotées sur les bourses de change des marchés émergents sont souvent moindres 
que celles que l’on trouve sur les principaux marchés de titres des pays plus développés. Par 
conséquent, ces titres sont souvent bien moins liquides, bien plus volatiles et font l'objet d’écarts bien 
plus importants entre cours acheteurs et cours vendeurs comparativement aux titres cotés sur les 
marchés de valeurs mobilières des pays développés.  

 
(d)  Risque de change : Certaines devises de marchés émergents sont contrôlées.  De plus, la liquidité est 

limitée sur les marchés de change pour certaines devises de marchés émergents. 
 
Les facteurs ci-dessus peuvent avoir une incidence négative sur la Valeur liquidative du Fonds et/ou entrainer, au 
final, un Fait perturbateur. 
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iShares MSCI Russia ADR/GDR UCITS ETF 
 

Objectif d’investissement 
 
L’objectif d’investissement du Fonds est de produire la performance de l’Indice de Référence (à savoir le MSCI 
Russia ADR/GDR Index Net USD), moins les commissions et frais du Fonds.  
 
L’Indice de Référence est basé sur le MSCI Russia Index Net USD (« Indice parent ») qui est un indice pondéré 
par capitalisation de marché flottante conçu pour refléter la performance du marché de titres participatifs russe en 
ciblant toutes les sociétés dont la capitalisation de marché figure dans les 85% de tête de l’univers d'actions 
participatives investissables en Russie, sous réserve d’une exigence globale de taille minimum. Il est fondé sur la 
méthodologie « MSCI Global Investable Market Indices » et construit en substituant les sous-jacents de l’Indice 
parent par des Certificats de dépôt américains liquide (American Depository Receipts « ADR ») et par des 
Certificats de dépôt américains (Global Depository Receipts « GDR »). Les sous-jacents de l’Indice parent qui 
n’ont pas de cotation ADR/GDR sont exclus de l’Indice de Référence. L’Indice de Référence est un indice de 
rendement net total, signifiant que les dividendes nets des sous-jacents de l’Indice de Référence sont réinvestis 
après déduction de toutes taxes exigibles. À la fin de janvier 2012, l’Indice de Référence était constitué de 20 
sous-jacents. L’Indice de Référence est rééquilibré tous les trimestres. Pour de plus amples informations sur 
l’Indice de Référence (y compris ses composantes), veuillez consulter le site Web du fournisseur d’indice à 
l’adresse suivante : http://www.msci.com/products/indices/licensing/constituents.html.   
 
Politique d’investissement 
 
Aux fins de réaliser l’objectif d’investissement, la Société prévoit d’investir pour le compte du Fonds la totalité, 
voire la quasi-totalité des produits nets réalisés sur les émissions d’Actions de la manière définie ci-après.  
 

(i) les actions et les titres liés à des actions qui sont rattachés aux titres sous-jacents de l’Indice de 
Référence, incluant des actions ordinaires, des actions privilégiées, des certificats de dépôt pour 
ces mêmes titres, et autres titres présentant des caractéristiques d’actions, afin de répliquer le 
plus fidèlement possible la performance de l’Indice de Référence. Par conséquent, le premier 
critère de sélection pris en compte n’est pas l’attractivité discernée, le potentiel de croissance ou 
la valeur des actions et des titres liés à des actions, prises individuellement, mais plutôt leur 
pertinence en termes de réalisation de l’objectif d’investissement qui est de répliquer la 
performance de l’Indice de Référence. Le Fonds peut investir jusqu’à 20% de sa Valeur 
liquidative dans ces actions et titres liés à des actions émis par le même organisme afin de 
répliquer l’Indice de Référence. La limite peut être portée à 35% pour un émetteur unique en cas 
de conditions de marché exceptionnelles applicables. 

 
Afin de réaliser son objectif d’investissement, le Fonds pourra aussi investir dans des contrats à 
terme sur l’Indice de Référence et ces contrats à terme ainsi que tous les placements du Fonds 
seront cotés ou négociés sur un marché ou une bourse de valeurs ainsi qu’il est défini à l’Annexe 
II du Prospectus. 

 
Toutefois, en fonction des conditions du marché et/ou des pondérations correspondantes des sous-jacents de 
l'Indice de Référence sur la durée de vie du Fonds, le Gestionnaire d'investissement peut décider d'investir les 
produits nets réalisés sur les émissions d'Actions (que ce soit à la Date d'émission initiale ou subséquemment) 
des différentes manières listées ci-après. Les méthodologies d’investissement alternatives suivantes (listées aux 
paragraphes (ii) à (v) ci-après) ne sont pas mutuellement exclusives et peuvent être utilisées individuellement ou 
collectivement dans différentes combinaisons, auquel cas le coût de substitution (le cas échéant) ne saurait être 
supporté par les Actionnaires. 
 

(ii) des actions et des titres liés à des actions tels que désignés à l’alinéa (i) ci-dessus sur la base 
d’une méthode d’échantillonnage optimisé. En utilisant une méthode d’échantillonnage optimisé, 
le Fonds pourra investir dans une sélection représentative des titres de l’Indice de Référence 
plutôt que dans l’ensemble des titres de l’Indice de Référence, ou dans des titres n’appartenant 
pas à l’Indice de Référence lorsque le Gestionnaire d’investissement estime qu’ils contribueront 
à réaliser l’objectif d’investissement. Cette sélection de titres sera fondée sur une procédure 
d’optimisation mathématique afin d’établir un portefeuille doté du plus faible risque de divergence 
par rapport à la performance de l’Indice de Référence ; 

 
(iii) des contrats à terme sur l’Indice de Référence ou d’autres indices financiers référençant le 

même marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou des 
contrats à terme sur actions dans un ou plusieurs de ses sous-jacents, et ces contrats à terme 
seront cotés ou négociés sur une bourse de valeurs ou un marché ainsi qu’il est défini à l’Annexe 
II du Prospectus. Lorsque le Fonds gagne une exposition à des indices financiers autres que 
l’Indice de Référence, ces indices financiers seront étroitement corrélés à l’Indice de Référence 
et cette exposition aura pour fin de gérer la liquidité et/ou de contribuer à réduire l'erreur de suivi. 
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L’utilisation de ces contrats à terme ne saurait générer des effets de levier, et le montant nominal 
de ces contrats à terme ne sera pas intégralement couvert par des liquidités, ou valeurs 
assimilables dans le Fonds ; 

 
(iv) des swaps (à savoir un contrat entre le Fonds et une Contrepartie agréée visant à échanger des 

flux financiers en vertu d’un contrat cadre conforme aux exigences de l’International Swaps and 
Derivatives Association, pouvant s’agir de swaps fixes ou flottants (ainsi qu’il est détaillé ci-après 
sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – Swaps ») (les « Swaps »). L’intérêt de ces 
Swaps sera de réaliser une exposition indirecte à l’Indice de Référence (ainsi qu’il est détaillé 
sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – Swaps » ci-après). L’utilisation de ces Swaps 
ne saurait générer d’effet de levier dans le Fonds ; l’on prévoit que cette politique 
d’investissement permettra aux Actionnaires de recevoir le rendement de l’Indice de Référence, 
moins les commissions et frais du Fonds ; 

 
(v) un portefeuille de valeurs mobilières ou autres actifs éligibles (en ce compris des contrats à 

termes standardisés (futures) et des options) susceptible de comprendre ou de fournir une 
exposition indirecte à tous les titres sous-jacents de l’Indice de Référence, un échantillon 
optimisé, ou des valeurs mobilières non connexes ou autres actifs éligibles. Il s’agira d’actions et 
d’instruments liés à des actions ; des titres à revenu fixe tels que des convertibles, des titres 
d'état, des instruments du marché monétaire, des instruments à taux variable et du papier 
commercial ; des titres adossés à des actifs incluant des titres de financement structuré qui 
délivrent la performance de l’Indice de Référence (et n’intègrent pas de dérivés) ou d’autres 
indices financiers référençant le même marché ou un marché sensiblement similaire à celui de 
l'Indice de Référence ou un ou plusieurs des sous-jacents y afférents ; et/ou des parts 
d’organismes de placement collectif ouverts incluant d’autres Fonds de la Société. Toutes ces 
valeurs peuvent être émises ou placées par un membre du Groupe BlackRock. Lorsque le Fonds 
investit dans des titres et/ou autres actifs éligibles qui dans l’ensemble ne peuvent intégralement 
répliquer l’Indice de Référence, le Fonds peut souscrire des Swaps pour échanger, directement 
ou indirectement, tout ou partie de la performance du prix et le revenu reçu eu égard à ces titres 
et/ou autres actifs éligibles pour la performance de tout ou partie des sous-jacents de l’Indice de 
Référence, ainsi qu’il est détaillé ci-après sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – 
Swaps ». En l’occurrence, le Fonds n’aura ni exposition de marché ni exposition de crédit à ces 
titres particuliers et autres actifs éligibles  (dont la performance du prix et le revenu perçu 
sont échangés en vertu des conditions des Swaps) dans la mesure où les Swaps requièrent 
que le Fonds paie à la Contrepartie agréée la performance de prix et le revenu perçu à cet 
égard,  excepté en cas de défaut de la Contrepartie agréée des Swaps. L’utilisation de ces 
Swaps ne saurait générer d’effet de levier dans le Fonds et l’on prévoit que cette politique 
d’investissement permettra aux Actionnaires de recevoir le rendement de l’Indice de Référence, 
moins les commissions et frais du Fonds. 

 
Les actions, instruments liés à des actions, contrats à terme, Swaps, valeurs mobilières et autres actifs éligibles 
énumérés à l’alinéa (v) ci-dessus, les liquidités accessoires et les instruments (détenus aux fins de gérer 
efficacement le portefeuille et de couvrir la devise) détenus par le Fonds constitueront les « Actifs du Fonds » 
aux fins de ce Prospectus.  
 
Utilisation des contrats dérivés - Swaps 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre de BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera habilité à recevoir de la Contrepartie agréée la 
performance de certains ou de tous les sous-jacents de l'Indice de Référence. 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre du BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera tenu de payer à la Contrepartie agréée (i) tout 
ou partie des produits nets des émissions d’Actions ou (ii) les paiements liés au rendement sur tout ou partie des 
actions et autres actifs éligibles énumérés au paragraphe (v) ci-dessus.  
  
La Contrepartie agréée pour les Swaps et la Société pour le compte du Fonds ont conclu un Contrat cadre de 
l’International Swaps and Derivatives Association de 2002 (incluant les accords secondaires, annexes ou 
compléments y afférents) (le « Contrat cadre ISDA ») et concluront des accords de confirmation pour chaque 
opération Swap. Ces confirmations peuvent être souscrites avant ou après une transaction donnée et peuvent 
être effectuées par moyen électronique. 
 
Les Swaps seront à tout moment évalués conformément aux dispositions prévues par le Prospectus. L’évaluation 
des Swaps reflètera les variations relatives dans la performance de l’Indice de Référence et les valeurs 
mobilières du Fonds et/ou autres Actifs du Fonds susceptibles d’être référencés au titre des Swaps. En fonction 
de la valeur des Swaps, le Fonds devra effectuer un paiement à la Contrepartie agréée ou recevra ledit paiement. 
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Lorsque le Fonds doit verser un paiement à la Contrepartie agréée, ce paiement sera réalisé par la cession de 
tout ou partie des valeurs mobilières et/ou autres Actifs du Fonds dans lesquels le Fonds a investi. 
 
Ainsi qu’il est défini dans la Section 5, la Société s’assurera que l'exposition au risque de contrepartie au titre des 
Swaps n'excède jamais les limites imposées par les Réglementations et la Banque centrale. En conséquence, la 
Société réduira ladite exposition au risque de contrepartie en obtenant que la Contrepartie agréée fournisse le 
cas échéant une Garantie adaptée à la Société pour le compte du Fonds concerné (ou de quelque autre manière 
autorisée par la Banque centrale) en vertu des termes du Contrat cadre ISDA et conformément aux restrictions 
d’investissement. La Société peut également réduire son exposition au risque de la Contrepartie agréée en 
opérant une révision des Swaps. Une révision des Swaps aura pour effet de diminuer la valeur marchande des 
Swaps et de réduire ainsi l'exposition nette à la contrepartie en conséquence. La Garantie et/ou les mécanismes 
de révision décrits ci-dessus peuvent également être utilisés par la Contrepartie agréée pour réduire son 
exposition au Fonds, ce qui résulterait en un paiement correspondant du Fonds à la Contrepartie agréée. 
 
Les Swaps peuvent être résiliés par l’une ou l’autre partie à tout moment ou en cas de faits particuliers survenant 
eu égard au Fonds ou à la Contrepartie agréée, incluant, mais sans limitation, un cas de défaut (tel qu’un défaut 
de paiement, l’inexécution d’un accord ou une faillite) ou un cas de résiliation (non imputable à l’une des parties, 
à savoir une illégalité ou une modification du droit fiscal ou comptable), auquel cas la partie non défaillante ou la 
partie non mise en cause est habilitée à calculer la valeur de liquidation des Swaps conformément aux exigences 
usuelles de l’industrie définies par le Contrat cadre ISDA. Le Fonds pourra alors souscrire de nouveaux Swaps 
(sauf si les Administrateurs estiment que ce n’est pas souhaitable), ou investir directement sur des titres sous-
jacents de l’Indice de Référence ou, si les Administrateurs déterminent que la réalisation de l’objectif 
d’investissement n’est pas raisonnablement possible, le Fonds pourra être clôturé conformément aux dispositions 
prévues par le Prospectus.   
 
Levier 

Sans considération de la politique d’investissement poursuivie, le Fonds sera géré de manière à ne pas utiliser de 
levier financier pour ses investissements. Bien qu’il ne soit pas prévu que le Fonds ait recours au levier financier 
pour une gestion  de portefeuille efficace, tout effet de levier résultant de techniques de gestion de portefeuille 
efficace sera conforme aux directives de la Banque centrale et ne saurait excéder 10% de la Valeur liquidative du 
Fonds.  
 
Politique des Dividendes 
 
Le Fonds ne prévoit pas de distribuer des dividendes.  
 
Informations générales relatives au Fonds 
 

Type Ouvert 

Stratégie 
d’investissement 

Fonds à réplication 

Devise de base USD 

Jour ouvrable Tout jour (excepté les samedis ou les dimanches) auquel (i) les banques 
commerciales sont ouvertes à Dublin, Londres et Zurich ; (ii) le système Trans-
European Automated Real-time Gross Settlement Express Transfer (TARGET) est 
ouvert ; (iii) les marchés sur lesquels se négocient 100% des sous-jacents de 
l’Indice de Référence et les sociétés sous-jacentes aux ADR et GDR sont ouverts  ; 
(iv) l’Indice de Référence est calculé par le Fournisseur d’indice ; (v) l’Agent de 
compensation est ouvert ; et (vi) les marchés des changes sont ouverts et règlent 
les paiements (incluant les négociations de change et les dépôts de devises) à 
Londres, ou tout autre jour que les Administrateurs pourront déterminer le cas 
échéant et notifier à l’avance aux Actionnaires. Afin de lever tout doute, tous les 
Jours ouvrables seront déterminés sur le site Web et il y aura au moins un Jour de 
négociation par quinzaine. 

Jour de négociation Tout Jour ouvrable (excepté le 24 et le 31 décembre) et tous autres jours que les 
Administrateurs pourront déterminer et notifier à l’avance aux Actionnaires. 

Échéance de 
négociation 

11h00 (heure de Dublin) le Jour de négociation correspondant. 

Taille minimum du 
Fonds 

30 000 000 EUR (ou l’équivalent dans la Devise de base). 

Point d’évaluation 23h30 (heure de Dublin), le Jour de négociation correspondant. 

Date de règlement Jusqu’à 3 Jours ouvrables après le Jour de négociation correspondant.  
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Site web www.ishares.com 

 
Description des Actions 
 
Catégorie d’Actions « B » 

Code ISIN IE00B5V87390 

Montant/Panier minimum 
de souscription 

50 000 actions / = 1 panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Toute modification du Montant/Panier de souscription minimum 
sera notifiée aux investisseurs.   

Montant/Panier minimum 
de rachat 

50 000 actions / = 1 panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Toute modification du Montant/Panier de rachat minimum sera 
notifiée aux investisseurs. 

Participation minimum N/A 
 
Commissions et frais 
 
(A) Les commissions suivantes seront encourues sur chaque Action par les Actionnaires (et ne seront pas 
encourues par la Société pour le compte du Fonds et, en conséquence, n’affecteront pas la Valeur liquidative de 
la Catégorie d’Actions du Fonds concernée) : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
Frais de souscription* Jusqu’à 6% 
Frais de rachat** Jusqu’à 3%
Frais de conversion*** Jusqu’à 3% 
Frais d’opération sur marché 
primaire 

Jusqu’à 6% 

 
* Les Frais de souscription sont déduits du montant reçu d’un investisseur pour une souscription d'Actions. Ces 
Frais de souscription sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie des Frais de 
souscription dans l’éventualité où les Actions achetées par un Actionnaire correspondent au moins au 
Montant/Panier de souscription minimum ou à un multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière 
discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de souscription et des Frais de transaction sur le Marché primaire 
imputé à un investisseur ne saurait excéder 6%. 
 
** Les Frais de rachat sont déduits des produits du rachat payables à l’investisseur. Ces Frais de rachat sont 
payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie du droit de rachat dans l’éventualité où 
les Actions rachetées par un Actionnaire correspondent au moins au montant/panier minimum de rachat ou un 
multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de rachat et 
des Frais de transaction sur le Marché primaire imputé à un investisseur ne saurait excéder 3%. 
 
*** Les Frais de conversion (ou droit d’échange) sont déduits des produits du rachat qui sont utilisés pour acheter 
les Actions de la nouvelle Catégorie. Ces Frais de conversion sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire 
peut renoncer à tout ou partie du droit d’échange dans l’éventualité où les Actions rachetées ou achetées par un 
Actionnaire correspondent au moins au montant minimum de rachat/panier ou un multiple y afférent ou pour toute 
autre raison à la l’entière discrétion du Gestionnaire.  
 
(B) Indépendamment des Frais de souscription, de conversion et de rachat, lesquels seront déduits du montant 
d'investissement reçu d’un investisseur ou déduits des produits du rachat dus à l’investisseur ou utilisés pour 
acheter les Actions de la nouvelle Catégorie (le cas échéant), les commissions et frais suivants seront encourus 
par la Société pour le compte du Fonds et affecteront la Valeur liquidative de la Catégorie d’actions 
correspondante du Fonds : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
TER  Jusqu’à 0,65% par an  
 
Le TER, lequel est exprimé en pourcentage de la valeur liquidative de la Catégorie d’actions correspondante du 
Fonds, représente les commissions et frais dus par la Société au nom de la Catégorie d’actions correspondante 
du Fonds relatifs aux honoraires de gestion et dépenses administratives (autres que les dépenses 
exceptionnelles), incluant toute TVA si applicable, comme détaillé dans le Prospectus. Les Dépenses 
exceptionnelles seront imputées au Fonds en sus et réduiront en conséquence la Valeur liquidative de la 
Catégorie d’actions correspondante du Fonds. Toutefois, le TER réel supporté par la Catégorie d’Actions 
concernée du Fonds est susceptible d’être inférieur au TER maximum indiqué ci-dessus. 
 
Facteurs de risque 
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Le Fonds est hautement dynamique et peut présenter un potentiel de croissance et une performance 
d’investissement supérieurs à la moyenne, en fonction de l’environnement économique. Les opportunités de 
croissance supérieure à la moyenne peuvent dans certaines circonstances conduire à des fluctuations positives 
et négatives extrêmes de la Valeur liquidative du Fonds.  

 
Les investisseurs doivent être conscients qu’il existe des conditions particulières en termes de paiement de 
dividendes au sein de l’indice de référence ou une partie de l’indice de référence. Le montant du dividende peut 
ne pas être accessible au public et donc il ne peut pas être inclus dans le niveau de l’indice de référence que des 
semaines ou des mois après la date de détachement. En raison de cette incohérence dans la façon de traiter les 
dividendes, il est courant, dans la pratique de marché, d’utiliser des estimations de dividendes à partir du moment 
où un constituant de l’indice de référence est ex-dividende jusqu’à la prise en compte des dividendes dans 
l’indice de référence. Ces estimations protégeront les Actionnaires existants dans le cas d’une activité sur le 
marché primaire. Toutefois, étant donné la différence de traitement par rapport à l’indice de référence, l’erreur de 
suivi augmente généralement. 
 
Les investisseurs dans le Fonds doivent être informés des risques additionnels suivants rattachés à 
l'investissement dans les marchés émergents : 
 
(a)  Risques des valeurs mobilières des marchés émergents : Les investissements dans le ou les marchés 

de valeurs mobilières auxquels l’Indice de Référence se rapporte sont exposés aux risques 
généralement attachés aux marchés émergents. Ces risques peuvent inclure l’apparition de restrictions 
sur les avoirs de titres cotés détenus par des investisseurs étrangers, et l’obligation pour les 
investisseurs étrangers de tenir un compte d’exploitation avec une seule société de placement autorisée 
sur le marché concerné. Cela peut contribuer à l’illiquidité du marché de titres concerné et à créer rigidité 
et incertitude dans le contexte marchand. 

 
(b)  Risques juridiques et règlementaires : Les lois et règlementations attachées aux placements sur des 

valeurs mobilières dans un marché émergent ne sont pas souvent aussi précises et/ou établies que 
dans les pays développés, peuvent ne pas avoir été conçues pour couvrir spécifiquement un placement 
via un véhicule de fonds, peuvent être conçues de manière moins concise ou plus ambigüe et engendrer 
des différences d’interprétation et, dans certains pays, rester hasardeuses. Par conséquent, le niveau de 
contrôle règlementaire des marchés de titres concernés peut se révéler inférieur comparativement aux 
marchés de titres des pays développés. De plus, en cas de litige relatif à des valeurs mobilières 
impliquant une partie étrangère, les lois et règlementations en vigueur dans ces pays seront 
généralement appliquées (à moins qu'un traité international applicable n’en  dispose autrement), les 
systèmes judiciaires de ces pays peuvent ne pas être aussi transparents et effectifs que les systèmes 
judiciaires de pays plus développés, l’application des droits par procédure judiciaire ne peut être garantie 
et les jugements rendus par les tribunaux étrangers sont susceptibles de ne pas être reconnus.  

 
(c)  Volumes de transaction et Volatilité : Les marchés de titres des pays de marchés émergents sont 

souvent de taille inférieure, avec des volumes de transaction moindres et des heures d’ouverture 
réduites comparativement aux marchés de titres des pays développés. Les capitalisations de marché 
des sociétés qui sont cotées sur les bourses de change des marchés émergents sont souvent moindres 
que celles que l’on trouve sur les principaux marchés de titres des pays plus développés. Par 
conséquent, ces titres sont souvent bien moins liquides, bien plus volatiles et font l'objet d’écarts bien 
plus importants entre cours acheteurs et cours vendeurs comparativement aux titres cotés sur les 
marchés de valeurs mobilières des pays développés.  

 
(d)  Risque de change : Certaines devises de marchés émergents sont contrôlées.  De plus, la liquidité est 

limitée sur les marchés de change pour certaines devises de marchés émergents. 
 
(e) Investissement dans des titres russes : Les investisseurs sont informés des risques inhérents au 

système juridique russe, notamment (i) la nature inconnue de l’indépendance de l’appareil judiciaire et 
de son immunité contre les influences écono miques, politiques ou nationalistes ; (ii) les contradictions 
entre les lois, les décrets présidentiels et les ordonnances et résolutions gouvernementales ; (iii) le 
manque de directives judiciaires et administratives quant à l’interprétation des lois applicables ; (iv) le 
fort pouvoir discrétionnaire des autorités gouvernementales ; (v) les dispositions contradictoires des lois 
et règlementations locales, régionales et fédérales ; (vi) l’inexpérience relative des juges et tribunaux 
quant à l’interprétations des nouvelles normes juridiques et (vii) l’imprédictibilité relative à l’application 
des décisions judiciaires étrangères et des sentences arbitrales étrangères.  En outre, les titres 
rattachés à des actions en Russie sont dématérialisés et la seule preuve des droits de propriété est 
constituée par l’enregistrement du nom du Porteur dans le registre  des actions de l’émetteur. Le 
concept d’obligation fiduciaire est mal établi et les porteurs d’actions peuvent en conséquence encourir 
une dilution ou une perte d’investissement due à des actes de gestion de l’émetteur concerné contre 
lesquels les moyens de recours juridique sont insuffisants. De plus, les règles contrôlant la gouvernance 
d’entreprise sont peu évoluées et n’offrent en conséquence qu’une faible protection aux 
actionnaires. Dans la mesure où le Fonds investit dans des titres qui sont cotés/négociés en Russie, ces 
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investissements seront uniquement effectués dans des titres qui sont listés/négociés sur le RTS Stock 
Exchange ou sur MICEX. 

 
Les facteurs ci-dessus peuvent avoir une incidence négative sur la Valeur liquidative du Fonds et/ou entrainer, au 
final, un Fait perturbateur. 
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iShares MSCI Mexico Capped UCITS ETF 
 

Objectif d’investissement 
 
L’objectif d’investissement du Fonds est de produire la performance de l’Indice de Référence (à savoir le MSCI 
Mexico Capped Index Net USD) moins les commissions et frais du Fonds.  
 

L'Indice de Référence est fondé sur le MSCI Mexico Index Net USD (« Indice Parent »), à savoir un indice 
pondéré par capitalisation de marché flottante conçu pour refléter la performance du marché de titres participatifs 
mexicain en visant toutes les sociétés dont la capitalisation de marché figure dans les 85% de tête de l’univers 
des actions participatives investissables au Mexique, sous réserve d’une exigence globale de taille minimum. 
L’Indice Parent est fondé sur la méthodologie « MSCI Global Investable Market Indices ». La pondération de 
l’Indice Parent est révisée et renouvelée sur une base trimestrielle, voire à tout autre moment, afin de refléter 
l'activité industrielle, notamment les fusions et acquisitions, et ces modifications seront également reflétées dans 
l’Indice de Référence sous réserve des ajustements ci-après. L’indice de Référence est rééquilibré tous les 
trimestres. Pour de plus amples informations sur l’Indice de Référence (y compris ses composantes), veuillez 
consulter le site Web du fournisseur d’indice à l’adresse suivante : 
http://www.msci.com/products/indices/licensing/constituents.html. 

De plus, l’Indice de Référence est ajusté comme suit :  

a) Sur une base trimestrielle, si la pondération du Groupe d’entités le plus important dans l’Indice de Référence 
(comme le définit la méthodologie MSCI 10/40 Equity Indices) est supérieure à 33%, sa pondération sera 
plafonnée à 33% de l’Indice de Référence. La pondération des autres Groupes d’entités sera augmentée en 
conséquence, à proportion de leur pondération antérieure au plafonnement. Si la pondération de l’un des autres 
Groupes d’entités est supérieure à 18% de l’indice, sa pondération sera plafonnée à 18%, tandis que la 
pondération du Groupe d’entités le plus important sera simultanément maintenue à 33%. Les autres Groupes 
d’entités sont pondérés en fonction de leurs capitalisations de marché flottantes applicables aux investisseurs 
étrangers en pourcentage de la pondération résiduelle non plafonnée ;  

b) Les contrôles suivants sont réalisés sur une base journalière : 

Test 1 : Vérification que la pondération du Groupe d’entités le plus important dans l’Indice de Référence n’est pas 
supérieure à 35% ; 

Test 2 : Vérification que la pondération des autres Groupes d’entités dans l’Indice de Référence n’est pas 
supérieure à 20%.  

Si l’un des deux contrôles précités n’est pas probant, l’Indice de Référence sera renouvelé selon les règles 
appliquées sur une base trimestrielle (ainsi qu’il est susmentionné au paragraphe (a)). 
 L’Indice de Référence est un indice de rendement net total, signifiant que les dividendes nets des sous-
jacents de l’Indice de Référence sont réinvestis après déduction de toutes taxes exigibles. Au 30 septembre 
2011, l’Indice de Référence était constitué de 23 sous-jacents. 
 
« Groupe d’entités » signifie une société cotée qui détient  au moins 20% de parts dans une autre société cotée. 
 
Politique d’investissement 
 
Aux fins de réaliser l’objectif d’investissement, la Société prévoit d’investir pour le compte du Fonds la totalité, 
voire la quasi-totalité des produits nets réalisés sur les émissions d’Actions de la manière définie ci-après.  
 

(i) les actions et les titres liés à des actions qui sont rattachés aux titres sous-jacents de l’Indice de 
Référence, incluant des actions ordinaires, des actions privilégiées, des certificats de dépôt pour 
ces mêmes titres, et autres titres présentant des caractéristiques d’actions, afin de répliquer le 
plus fidèlement possible la performance de l’Indice de Référence. Par conséquent, le premier 
critère de sélection pris en compte n’est pas l’attractivité discernée, le potentiel de croissance ou 
la valeur des actions et des titres liés à des actions, prises individuellement, mais plutôt leur 
pertinence en termes de réalisation de l’objectif d’investissement qui est de répliquer la 
performance de l’Indice de Référence. Le Fonds peut investir jusqu’à 20% de sa Valeur 
liquidative dans ces actions et titres liés à des actions émis par le même organisme afin de 
répliquer l’Indice de Référence. La limite peut être portée à 35% pour un émetteur unique en cas 
de conditions de marché exceptionnelles applicables. 

 
Afin de réaliser son objectif d’investissement, le Fonds pourra aussi investir dans des contrats à 
terme sur l’Indice de Référence et ces contrats à terme ainsi que tous les placements du Fonds 
seront cotés ou négociés sur un marché ou une bourse de valeurs ainsi qu’il est défini à l’Annexe 
II du Prospectus. 

 
Toutefois, en fonction des conditions de marché prévalentes et/ou des pondérations correspondantes des sous-
jacents de l'Indice de Référence sur la durée de vie du Fonds, le Gestionnaire d'investissement peut décider 
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d'investir les produits nets réalisés sur les émissions d'Actions (que ce soit à la Date d'émission initiale ou 
subséquemment) des différentes manières listées ci-après. Les méthodologies d’investissement alternatives 
suivantes (listées aux paragraphes (ii) à (v) ci-après) ne sont pas mutuellement exclusives et peuvent être 
utilisées individuellement ou collectivement dans différentes combinaisons, auquel cas le coût de substitution (le 
cas échéant) ne saurait être supporté par les Actionnaires. 

 
(ii) des actions et des titres liés à des actions tels que désignés à l’alinéa (i) ci-dessus sur la base 

d’une méthode d’échantillonnage optimisé. En utilisant une méthode d’échantillonnage optimisé, 
le Fonds pourra investir dans une sélection représentative des titres de l’Indice de Référence 
plutôt que dans l’ensemble des titres de l’Indice de Référence, ou dans des titres n’appartenant 
pas à l’Indice de Référence lorsque le Gestionnaire d’investissement estime qu’ils contribueront 
à réaliser l’objectif d’investissement. Cette sélection de titres sera fondée sur une procédure 
d’optimisation mathématique afin d’établir un portefeuille doté du plus faible risque de divergence 
par rapport à la performance de l’Indice de Référence ; 

 
(iii) des contrats à terme sur l’Indice de Référence ou d’autres indices financiers référençant le 

même marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou des 
contrats à terme sur actions dans un ou plusieurs de ses sous-jacents, et ces contrats à terme 
seront cotés ou négociés sur une bourse de valeurs ou un marché ainsi qu’il est défini à l’Annexe 
II du Prospectus. Lorsque le Fonds gagne une exposition à des indices financiers autres que 
l’Indice de Référence, ces indices financiers seront étroitement corrélés à l’Indice de Référence 
et cette exposition aura pour fin de gérer la liquidité et/ou de contribuer à réduire l'erreur de suivi. 
L’utilisation de ces contrats à terme ne saurait générer des effets de levier, et le montant nominal 
de ces contrats à terme ne sera pas intégralement couvert par des liquidités, ou valeurs 
assimilables dans le Fonds ; 

 
(iv) des swaps (à savoir un contrat entre le Fonds et une Contrepartie agréée visant à échanger des 

flux financiers en vertu d’un contrat cadre conforme aux exigences de l’International Swaps and 
Derivatives Association, pouvant s’agir de swaps fixes ou flottants (ainsi qu’il est détaillé ci-après 
sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – Swaps ») (les « Swaps »). L’intérêt de ces 
Swaps sera de réaliser une exposition indirecte à l’Indice de Référence (ainsi qu’il est détaillé 
sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – Swaps » ci-après). L’utilisation de ces Swaps 
ne saurait générer d’effet de levier dans le Fonds ; l’on prévoit que cette politique 
d’investissement permettra aux Actionnaires de recevoir le rendement de l’Indice de Référence, 
moins les commissions et frais du Fonds ; 

 
(v) un portefeuille de valeurs mobilières ou autres actifs éligibles (en ce compris des contrats à 

termes standardisés (futures) et des options) susceptible de comprendre ou de fournir une 
exposition indirecte à tous les titres sous-jacents de l’Indice de Référence, un échantillon 
optimisé, ou des valeurs mobilières non connexes ou autres actifs éligibles. Il s’agira d’actions et 
d’instruments liés à des actions ; des titres à revenu fixe tels que des convertibles, des titres 
d'état, des instruments du marché monétaire, des instruments à taux variable et du papier 
commercial ; des titres adossés à des actifs incluant des titres de financement structuré qui 
délivrent la performance de l’Indice de Référence (et n’intègrent pas de dérivés) ou d’autres 
indices financiers référençant le même marché ou un marché sensiblement similaire à celui de 
l'Indice de Référence ou un ou plusieurs des sous-jacents y afférents ; et/ou des parts 
d’organismes de placement collectif ouverts incluant d’autres Fonds de la Société. Toutes ces 
valeurs peuvent être émises ou placées par un membre du Groupe BlackRock. Lorsque le Fonds 
investit dans des titres et/ou autres actifs éligibles qui dans l’ensemble ne peuvent intégralement 
répliquer l’Indice de Référence, le Fonds peut souscrire des Swaps pour échanger, directement 
ou indirectement, tout ou partie de la performance du prix et le revenu reçu eu égard à ces titres 
et/ou autres actifs éligibles pour la performance de tout ou partie des sous-jacents de l’Indice de 
Référence, ainsi qu’il est détaillé ci-après sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – 
Swaps ». En l’occurrence, le Fonds n’aura ni exposition de marché ni exposition de crédit à ces 
titres particuliers et autres actifs éligibles (dont la performance du prix et le revenu perçu sont 
échangés en vertu des conditions des Swaps) dans la mesure où les Swaps requièrent que le 
Fonds paie à la Contrepartie agréée la performance de prix et le revenu perçu à cet égard,  
excepté en cas de défaut de la Contrepartie agréée des Swaps. L’utilisation de ces Swaps ne 
saurait générer d’effet de levier dans le Fonds et l’on prévoit que cette politique d’investissement 
permettra aux Actionnaires de recevoir le rendement de l’Indice de Référence, moins les 
commissions et frais du Fonds. 

 
Les actions, instruments liés à des actions, contrats à terme, Swaps, valeurs mobilières et autres actifs éligibles 
énumérés à l’alinéa (v) ci-dessus, les liquidités accessoires et les instruments (détenus aux fins de gérer 
efficacement le portefeuille et de couvrir la devise) détenus par le Fonds constitueront les « Actifs du Fonds » 
aux fins de ce Prospectus.  
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Utilisation des contrats dérivés - Swaps 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre de BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera habilité à recevoir de la Contrepartie agréée la 
performance de certains ou de tous les sous-jacents de l'Indice de Référence. 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre du BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera tenu de payer à la Contrepartie agréée (i) tout 
ou partie des produits nets des émissions d’Actions ou (ii) les paiements liés au rendement sur tout ou partie des 
actions et autres actifs éligibles énumérés au paragraphe (v) ci-dessus.  

 
La Contrepartie agréée pour les Swaps et la Société pour le compte du Fonds ont conclu un Contrat cadre de 
l’International Swaps and Derivatives Association de 2002 (incluant les accords secondaires, annexes ou 
compléments y afférents) (le « Contrat cadre ISDA ») et concluront des accords de confirmation pour chaque 
opération Swap. Ces confirmations peuvent être souscrites avant ou après une transaction donnée et peuvent 
être effectuées par moyen électronique. 
 
Les Swaps seront à tout moment évalués conformément aux dispositions prévues par le Prospectus. L’évaluation 
des Swaps reflètera les variations relatives dans la performance de l’Indice de Référence et les valeurs 
mobilières du Fonds et/ou autres Actifs du Fonds susceptibles d’être référencés au titre des Swaps. En fonction 
de la valeur des Swaps, le Fonds devra effectuer un paiement à la Contrepartie agréée ou recevra ledit paiement. 
Lorsque le Fonds doit verser un paiement à la Contrepartie agréée, ce paiement sera réalisé par la cession de 
tout ou partie des valeurs mobilières et/ou autres Actifs du Fonds dans lesquels le Fonds a investi. 
 
Ainsi qu’il est défini dans la Section 5 du Prospectus, la Société s’assurera que l'exposition au risque de 
contrepartie au titre des Swaps n'excède jamais les limites imposées par les Réglementations et la Banque 
centrale. En conséquence, la Société réduira ladite exposition au risque de contrepartie en obtenant que la 
Contrepartie agréée fournisse le cas échéant une Garantie adaptée à la Société pour le compte du Fonds 
concerné (ou de quelque autre manière autorisée par la Banque centrale) en vertu des termes du Contrat cadre 
ISDA et conformément aux restrictions d’investissement. La Société peut également réduire son exposition au 
risque de la Contrepartie agréée en opérant une révision des Swaps. Une révision des Swaps aura pour effet de 
diminuer la valeur marchande des Swaps et de réduire ainsi l'exposition nette à la contrepartie en conséquence. 
La Garantie et/ou les mécanismes de révision décrits ci-dessus peuvent également être utilisés par la 
Contrepartie agréée pour réduire son exposition au Fonds, ce qui résulterait en un paiement correspondant du 
Fonds à la Contrepartie agréée. 
 
Les Swaps peuvent être résiliés par l’une ou l’autre partie à tout moment ou en cas de faits particuliers survenant 
eu égard au Fonds ou à la Contrepartie agréée, incluant, mais sans limitation, un cas de défaut (tel qu’un défaut 
de paiement, l’inexécution d’un accord ou une faillite) ou un cas de résiliation (non imputable à l’une des parties, 
à savoir une illégalité ou une modification du droit fiscal ou comptable), auquel cas la partie non défaillante ou la 
partie non mise en cause est habilitée à calculer la valeur de liquidation des Swaps conformément aux exigences 
usuelles de l’industrie définies par le Contrat cadre ISDA. Le Fonds pourra alors souscrire de nouveaux Swaps 
(sauf si les Administrateurs estiment que ce n’est pas souhaitable), ou investir directement sur des titres sous-
jacents de l’Indice de Référence ou, si les Administrateurs déterminent que la réalisation de l’objectif 
d’investissement n’est pas raisonnablement possible, le Fonds pourra être clôturé conformément aux dispositions 
prévues par le Prospectus.   
 
Levier 

Sans considération de la politique d’investissement poursuivie, le Fonds sera géré de manière à ne pas utiliser de 
levier financier pour ses investissements. Bien qu’il ne soit pas prévu que le Fonds ait recours au levier financier 
pour une gestion de portefeuille efficace, tout effet de levier résultant  de techniques de gestion de portefeuille 
efficace sera conforme aux directives de la Banque centrale et ne saurait excéder 10% de la Valeur liquidative du 
Fonds.  
 
Politique des Dividendes 
 
Le Fonds ne prévoit pas de distribuer des dividendes.  
 
Informations générales relatives au Fonds 
 
Type Ouvert 
Stratégie 
d’investissement 

Fonds à réplication 

Devise de base USD 
Jour ouvrable Tout jour (excepté les samedis ou les dimanches) auquel (i) les banques 

commerciales sont ouvertes à Dublin, Londres et Zurich ; (ii) le système Trans-
European Automated Real-time Gross Settlement Express Transfer (TARGET) 
est ouvert ; (iii) les marchés sur lesquels se négocient 70% des sous-jacents de 
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l’Indice de Référence sont ouverts ; (iv) l’Indice de Référence est calculé par le 
Fournisseur d’indice ; (v) l’Agent de compensation est ouvert ; et (vi) les marchés 
des changes sont ouverts et règlent les paiements (incluant les négociations de 
change et les dépôts de devises) à Londres, ou tout autre jour que les 
Administrateurs pourront déterminer le cas échéant et notifier à l’avance aux 
Actionnaires. Afin de lever tout doute, tous les Jours ouvrables seront déterminés 
sur le site Web et il y aura au moins un Jour de négociation par quinzaine. 

Jour de négociation Tout Jour ouvrable (excepté le 24 et le 31 décembre) et tous autres jours que les 
Administrateurs pourront déterminer et notifier à l’avance aux Actionnaires. 

Échéance de 
négociation 

14h00 (heure de Dublin) le Jour de négociation correspondant. 

Taille minimum du 
Fonds 

30 000 000 EUR (ou l’équivalent dans la Devise de base). 

Point d’évaluation 23h30 (heure de Dublin), le Jour de négociation correspondant. 
Date de règlement Jusqu’à 3 Jours ouvrables après le Jour de négociation correspondant.  
Site web www.ishares.com 
 
Description des Actions 
 

Catégorie d’Actions « B » 

Code ISIN IE00B5WHFQ43 

Montant minimum de 
souscription 

50 000 Actions /= 1 Panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Toute modification du Montant de souscription minimum sera 
notifiée aux investisseurs. 

Montant minimum de 
rachat 

50 000 Actions /= 1 Panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Toute modification du Montant de rachat minimum sera notifiée 
aux investisseurs. 

Participation minimum N/A 

 
Commissions et frais 
 
(A) Les commissions suivantes seront encourues sur chaque Action par les Actionnaires (et ne seront pas 
encourues par la Société pour le compte du Fonds et, en conséquence, n’affecteront pas la Valeur liquidative de 
la Catégorie d’Actions du Fonds concernée) : 
 
Catégorie d’Actions « B » 

Frais de souscription* Jusqu’à 6% 

Frais de rachat** Jusqu’à 3% 

Frais de conversion*** Jusqu’à 3% 

Frais d’opération sur marché 
primaire 

Jusqu’à 6% 

 
* Les Frais de souscription sont déduits du montant reçu d’un investisseur pour une souscription d'Actions. Ces 
Frais de souscription sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie des Frais de 
souscription dans l’éventualité où les Actions achetées par un Actionnaire correspondent au moins au 
Montant/Panier de souscription minimum ou à un multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière 
discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de souscription et des Frais de transaction sur le Marché primaire 
imputé à un investisseur ne saurait excéder 6%. 
 
** Les Frais de rachat sont déduits des produits du rachat payables à l’investisseur. Ces Frais de rachat sont 
payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie du droit de rachat dans l’éventualité où 
les Actions rachetées par un Actionnaire correspondent au moins au montant/panier minimum de rachat ou un 
multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de rachat et 
des Frais de transaction sur le Marché primaire imputé à un investisseur ne saurait excéder 3%. 
 
*** Les Frais de conversion (ou droit d’échange) sont déduits des produits du rachat qui sont utilisés pour acheter 
les Actions de la nouvelle Catégorie. Ces Frais de conversion sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire 
peut renoncer à tout ou partie du droit d’échange dans l’éventualité où les Actions rachetées ou achetées par un 
Actionnaire correspondent au moins au montant minimum de rachat/panier ou un multiple y afférent ou pour toute 
autre raison à la l’entière discrétion du Gestionnaire.  
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(B) Indépendamment des Frais de souscription, de conversion et de rachat, lesquels seront déduits du montant 
d'investissement reçu d’un investisseur ou déduits des produits du rachat dus à l’investisseur ou utilisés pour 
acheter les Actions de la nouvelle Catégorie (le cas échéant), les commissions et frais suivants seront encourus 
par la Société pour le compte du Fonds et affecteront la Valeur liquidative de la Catégorie d’actions 
correspondante du Fonds : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
TER maximum Jusqu’à 0,65% par an  
 
Le TER, lequel est exprimé en pourcentage de la valeur liquidative de la Catégorie d’actions correspondante du 
Fonds, représente les commissions et frais dus par la Société au nom de la Catégorie d’actions correspondante 
du Fonds relatifs aux honoraires de gestion et dépenses administratives (autres que les dépenses 
exceptionnelles), incluant toute TVA si applicable, comme détaillé dans le Prospectus.  Les Dépenses 
exceptionnelles seront imputées au Fonds en sus et réduiront en conséquence la Valeur liquidative de la 
Catégorie d’actions correspondante du Fonds. Toutefois, le TER réel supporté par la Catégorie d’Actions 
concernée du Fonds est susceptible d’être inférieur au TER maximum indiqué ci-dessus. 
 
Facteurs de risque 
 
Le Fonds est hautement dynamique et peut présenter un potentiel de croissance et une performance 
d’investissement supérieurs à la moyenne, en fonction de l’environnement économique. Les opportunités de 
croissance supérieure à la moyenne peuvent dans certaines circonstances conduire à des fluctuations positives 
et négatives extrêmes de la Valeur liquidative du Fonds.  
 
Les investisseurs dans le Fonds doivent être informés des risques additionnels suivants rattachés à 
l'investissement dans les marchés émergents : 
 
(a)  Risques des valeurs mobilières des marchés émergents : Les investissements dans le ou les marchés 

de valeurs mobilières auxquels l’Indice de Référence se rapporte sont exposés aux risques 
généralement attachés aux marchés émergents. Ces risques peuvent inclure l’apparition de restrictions 
sur les avoirs de titres cotés détenus par des investisseurs étrangers, et l’obligation pour les 
investisseurs étrangers de tenir un compte d’exploitation avec une seule société de placement autorisée 
sur le marché concerné. Cela peut contribuer à l’illiquidité du marché de titres concerné et à créer rigidité 
et incertitude dans le contexte marchand. 

 
(b)  Risques juridiques et règlementaires : Les lois et règlementations attachées aux placements sur des 

valeurs mobilières dans un marché émergent ne sont pas souvent aussi précises et/ou établies que 
dans les pays développés, peuvent ne pas avoir été conçues pour couvrir spécifiquement un placement 
via un véhicule de fonds, peuvent être conçues de manière moins concise ou plus ambigüe et engendrer 
des différences d’interprétation et, dans certains pays, rester hasardeuses. Par conséquent, le niveau de 
contrôle règlementaire des marchés de titres concernés peut se révéler inférieur comparativement aux 
marchés de titres des pays développés. De plus, en cas de litige relatif à des valeurs mobilières 
impliquant une partie étrangère, les lois et règlementations en vigueur dans ces pays seront 
généralement appliquées (à moins qu'un traité international applicable n’en  dispose autrement), les 
systèmes judiciaires de ces pays peuvent ne pas être aussi transparents et effectifs que les systèmes 
judiciaires de pays plus développés, l’application des droits par procédure judiciaire ne peut être garantie 
et les jugements rendus par les tribunaux étrangers sont susceptibles de ne pas être reconnus.  

 
(c)  Volumes de transaction et Volatilité : Les marchés de titres des pays de marchés émergents sont 

souvent de taille inférieure, avec des volumes de transaction moindres et des heures d’ouverture 
réduites comparativement aux marchés de titres des pays développés. Les capitalisations de marché 
des sociétés qui sont cotées sur les bourses de change des marchés émergents sont souvent moindres 
que celles que l’on trouve sur les principaux marchés de titres des pays plus développés. Par 
conséquent, ces titres sont souvent bien moins liquides, bien plus volatiles et font l'objet d’écarts bien 
plus importants entre cours acheteurs et cours vendeurs comparativement aux titres cotés sur les 
marchés de valeurs mobilières des pays développés.  

 
(d)  Risque de change : Certaines devises de marchés émergents sont contrôlées.  De plus, la liquidité est 

limitée sur les marchés de change pour certaines devises de marchés émergents. 
 
Les facteurs ci-dessus peuvent avoir une incidence négative sur la Valeur liquidative du Fonds et/ou entrainer, au 
final, un Fait perturbateur. 
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iShares MSCI EM Latin America UCITS ETF (Acc) 
 

Objectif d’investissement 
 
L’objectif d’investissement du Fonds est de produire la performance de l’Indice de Référence (à savoir le MSCI 
EM Latin America Index Net USD) moins les commissions et frais du Fonds.  
 
L’Indice de Référence est un indice pondéré par capitalisation de marché flottante conçu pour refléter la 
performance des marchés de titres participatifs de certains pays de marchés émergents en Amérique Latine 
(Brésil, Chili, Colombie, Mexique, et Pérou), en ciblant toutes les sociétés dont la capitalisation de marché figure 
dans les 85% de tête de leur univers d'actions participatives investissables, sous réserve d’une exigence globale 
de taille minimum. Il est fondé sur la méthodologie « MSCI Global Investable Market Indices ». L’Indice de 
Référence est un indice de rendement net total, signifiant que les dividendes nets des sous-jacents de l’Indice de 
Référence sont réinvestis après déduction de toutes taxes exigibles. Au 30 septembre 2011, l’Indice de 
Référence était constitué de 136 sous-jacents. L’Indice de Référence est rééquilibré tous les trimestres. Pour de 
plus amples informations sur l’Indice de Référence (y compris ses composantes), veuillez consulter le site Web 
du fournisseur d’indice à l’adresse suivante : http://www.msci.com/products/indices/licensing/constituents.html. 
 
Politique d’investissement 
 
Aux fins de réaliser l’objectif d’investissement, la Société prévoit d’investir pour le compte du Fonds la totalité, 
voire la quasi-totalité des produits nets réalisés sur les émissions d’Actions de la manière définie ci-après.  
 

(i) les actions et les titres liés à des actions qui sont rattachés aux titres sous-jacents de l’Indice de 
Référence, incluant des actions ordinaires, des actions privilégiées, des certificats de dépôt pour 
ces mêmes titres, et autres titres présentant des caractéristiques d’actions, afin de répliquer le 
plus fidèlement possible la performance de l’Indice de Référence. Par conséquent, le premier 
critère de sélection pris en compte n’est pas l’attractivité discernée, le potentiel de croissance ou 
la valeur des actions et des titres liés à des actions, prises individuellement, mais plutôt leur 
pertinence en termes de réalisation de l’objectif d’investissement qui est de répliquer la 
performance de l’Indice de Référence. Le Fonds peut investir jusqu’à 20% de sa Valeur 
liquidative dans ces actions et titres liés à des actions émis par le même organisme afin de 
répliquer l’Indice de Référence. La limite peut être portée à 35% pour un émetteur unique en cas 
de conditions de marché exceptionnelles applicables. 

 

Afin de réaliser son objectif d’investissement, le Fonds pourra aussi investir dans des contrats à 
terme sur l’Indice de Référence et ces contrats à terme ainsi que tous les placements du Fonds 
seront cotés ou négociés sur un marché ou une bourse de valeurs ainsi qu’il est défini à l’Annexe 
II du Prospectus. 

 
Toutefois, en fonction des conditions de marché prévalentes et/ou des pondérations correspondantes des sous-
jacents de l'Indice de Référence sur la durée de vie du Fonds, le Gestionnaire d'investissement peut décider 
d'investir les produits nets réalisés sur les émissions d'Actions (que ce soit à la Date d'émission initiale ou 
subséquemment) des différentes manières listées ci-après. Les méthodologies d’investissement alternatives 
suivantes (listées aux paragraphes (ii) à (v) ci-après) ne sont pas mutuellement exclusives et peuvent être 
utilisées individuellement ou collectivement dans différentes combinaisons, auquel cas le coût de substitution (le 
cas échéant) ne saurait être supporté par les Actionnaires. 
 

(ii) des actions et des titres liés à des actions tels que désignés à l’alinéa (i) ci-dessus sur la base 
d’une méthode d’échantillonnage optimisé. En utilisant une méthode d’échantillonnage optimisé, 
le Fonds pourra investir dans une sélection représentative des titres de l’Indice de Référence 
plutôt que dans l’ensemble des titres de l’Indice de Référence, ou dans des titres n’appartenant 
pas à l’Indice de Référence lorsque le Gestionnaire d’investissement estime qu’ils contribueront 
à réaliser l’objectif d’investissement. Cette sélection de titres sera fondée sur une procédure 
d’optimisation mathématique afin d’établir un portefeuille doté du plus faible risque de divergence 
par rapport à la performance de l’Indice de Référence ; 

 
(iii) des contrats à terme sur l’Indice de Référence ou d’autres indices financiers référençant le 

même marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou des 
contrats à terme sur actions dans un ou plusieurs de ses sous-jacents, et ces contrats à terme 
seront cotés ou négociés sur une bourse de valeurs ou un marché ainsi qu’il est défini à l’Annexe 
II du Prospectus. Lorsque le Fonds gagne une exposition à des indices financiers autres que 
l’Indice de Référence, ces indices financiers seront étroitement corrélés à l’Indice de Référence 
et cette exposition aura pour fin de gérer la liquidité et/ou de contribuer à réduire l'erreur de suivi. 
L’utilisation de ces contrats à terme ne saurait générer des effets de levier, et le montant nominal 
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de ces contrats à terme ne sera pas intégralement couvert par des liquidités, ou valeurs 
assimilables dans le Fonds ; 

 
(iv) des swaps (à savoir un contrat entre le Fonds et une Contrepartie agréée visant à échanger des 

flux financiers en vertu d’un contrat cadre conforme aux exigences de l’International Swaps and 
Derivatives Association, pouvant s’agir de swaps fixes ou flottants (ainsi qu’il est détaillé ci-après 
sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – Swaps ») (les « Swaps »). L’intérêt de ces 
Swaps sera de réaliser une exposition indirecte à l’Indice de Référence (ainsi qu’il est détaillé 
sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – Swaps » ci-après). L’utilisation de ces Swaps 
ne saurait générer d’effet de levier dans le Fonds ; l’on prévoit que cette politique 
d’investissement permettra aux Actionnaires de recevoir le rendement de l’Indice de Référence, 
moins les commissions et frais du Fonds ; 

 
(v)  un portefeuille de valeurs mobilières ou autres actifs éligibles (en ce compris des contrats à 

termes standardisés (futures) et des options) susceptible de comprendre ou de fournir une 
exposition indirecte à tous les titres sous-jacents de l’Indice de Référence, un échantillon 
optimisé, ou des valeurs mobilières non connexes ou autres actifs éligibles. Il s’agira d’actions et 
d’instruments liés à des actions ; des titres à revenu fixe tels que des convertibles, des titres 
d'état, des instruments du marché monétaire, des instruments à taux variable et du papier 
commercial ; des titres adossés à des actifs incluant des titres de financement structuré qui 
délivrent la performance de l’Indice de Référence (et n’intègrent pas de dérivés) ou d’autres 
indices financiers référençant le même marché ou un marché sensiblement similaire à celui de 
l'Indice de Référence ou un ou plusieurs des sous-jacents y afférents ; et/ou des parts 
d’organismes de placement collectif ouverts incluant d’autres Fonds de la Société. Toutes ces 
valeurs peuvent être émises ou placées par un membre du Groupe BlackRock. Lorsque le Fonds 
investit dans des titres et/ou autres actifs éligibles qui dans l’ensemble ne peuvent intégralement 
répliquer l’Indice de Référence, le Fonds peut souscrire des Swaps pour échanger, directement 
ou indirectement, tout ou partie de la performance du prix et le revenu reçu eu égard à ces titres 
et/ou autres actifs éligibles pour la performance de tout ou partie des sous-jacents de l’Indice de 
Référence, ainsi qu’il est détaillé ci-après sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – 
Swaps ». En l’occurrence, le Fonds n’aura ni exposition de marché ni exposition de crédit à ces 
titres particuliers et autres actifs éligibles (dont la performance du prix et le revenu perçu sont 
échangés en vertu des conditions des Swaps) dans la mesure où les Swaps requièrent que le 
Fonds paie à la Contrepartie agréée la performance de prix et le revenu perçu à cet égard,  
excepté en cas de défaut de la Contrepartie agréée des Swaps. L’utilisation de ces Swaps ne 
saurait générer d’effet de levier dans le Fonds et l’on prévoit que cette politique d’investissement 
permettra aux Actionnaires de recevoir le rendement de l’Indice de Référence, moins les 
commissions et frais du Fonds. 

 
Les actions, instruments liés à des actions, contrats à terme, Swaps, valeurs mobilières et autres actifs éligibles 
énumérés à l’alinéa (v) ci-dessus, les liquidités accessoires et les instruments (détenus aux fins de gérer 
efficacement le portefeuille et de couvrir la devise) détenus par le Fonds constitueront les « Actifs du Fonds » 
aux fins de ce Prospectus.  
 
Utilisation des contrats dérivés - Swaps 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre de BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera habilité à recevoir de la Contrepartie agréée la 
performance de certains ou de tous les sous-jacents de l'Indice de Référence. 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre du BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera tenu de payer à la Contrepartie agréée (i) tout 
ou partie des produits nets des émissions d’Actions ou (ii) les paiements liés au rendement sur tout ou partie des 
actions et autres actifs éligibles énumérés au paragraphe (v) ci-dessus.  
 
La Contrepartie agréée pour les Swaps et la Société pour le compte du Fonds ont conclu un Contrat cadre de 
l’International Swaps and Derivatives Association de 2002 (incluant les accords secondaires, annexes ou 
compléments y afférents) (le « Contrat cadre ISDA ») et concluront des accords de confirmation pour chaque 
opération Swap. Ces confirmations peuvent être souscrites avant ou après une transaction donnée et peuvent 
être effectuées par moyen électronique. 
 
Les Swaps seront à tout moment évalués conformément aux dispositions prévues par le Prospectus. L’évaluation 
des Swaps reflètera les variations relatives dans la performance de l’Indice de Référence et les valeurs 
mobilières du Fonds et/ou autres Actifs du Fonds susceptibles d’être référencés au titre des Swaps. En fonction 
de la valeur des Swaps, le Fonds devra effectuer un paiement à la Contrepartie agréée ou recevra ledit paiement. 
Lorsque le Fonds doit verser un paiement à la Contrepartie agréée, ce paiement sera réalisé par la cession de 
tout ou partie des valeurs mobilières et/ou autres Actifs du Fonds dans lesquels le Fonds a investi. 
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Ainsi qu’il est défini dans la Section 5 du Prospectus, la Société s’assurera que l'exposition au risque de 
contrepartie au titre des Swaps n'excède jamais les limites imposées par les Réglementations et la Banque 
centrale. En conséquence, la Société réduira ladite exposition au risque de contrepartie en obtenant que la 
Contrepartie agréée fournisse le cas échéant une Garantie adaptée à la Société pour le compte du Fonds 
concerné (ou de quelque autre manière autorisée par la Banque centrale) en vertu des termes du Contrat cadre 
ISDA et conformément aux restrictions d’investissement. La Société peut également réduire son exposition au 
risque de la Contrepartie agréée en opérant une révision des Swaps. Une révision des Swaps aura pour effet de 
diminuer la valeur marchande des Swaps et de réduire ainsi l'exposition nette à la contrepartie en conséquence. 
La Garantie et/ou les mécanismes de révision décrits ci-dessus peuvent également être utilisés par la 
Contrepartie agréée pour réduire son exposition au Fonds, ce qui résulterait en un paiement correspondant du 
Fonds à la Contrepartie agréée. 
 
Les Swaps peuvent être résiliés par l’une ou l’autre partie à tout moment ou en cas de faits particuliers survenant 
eu égard au Fonds ou à la Contrepartie agréée, incluant, mais sans limitation, un cas de défaut (tel qu’un défaut 
de paiement, l’inexécution d’un accord ou une faillite) ou un cas de résiliation (non imputable à l’une des parties, 
à savoir une illégalité ou une modification du droit fiscal ou comptable), auquel cas la partie non défaillante ou la 
partie non mise en cause est habilitée à calculer la valeur de liquidation des Swaps conformément aux exigences 
usuelles de l’industrie définies par le Contrat cadre ISDA. Le Fonds pourra alors souscrire de nouveaux Swaps 
(sauf si les Administrateurs estiment que ce n’est pas souhaitable), ou investir directement sur des titres sous-
jacents de l’Indice de Référence ou, si les Administrateurs déterminent que la réalisation de l’objectif 
d’investissement n’est pas raisonnablement possible, le Fonds pourra être clôturé conformément aux dispositions 
prévues par le Prospectus.   
 
Levier 

Sans considération de la politique d’investissement poursuivie, le Fonds sera géré de manière à ne pas utiliser de 
levier financier pour ses investissements. Bien qu’il ne soit pas prévu que le Fonds ait recours au levier financier 
pour une gestion de portefeuille efficace, tout effet de levier résultant de techniques de gestion de portefeuille 
efficace sera conforme aux directives de la Banque centrale et ne saurait excéder 10% de la Valeur liquidative du 
Fonds.  
 
Politique des Dividendes 
 
Le Fonds ne prévoit pas de distribuer des dividendes.  
 
Informations générales relatives au Fonds 
 
Type Ouvert 

Stratégie 
d’investissement 

Fonds indiciel / à non-réplication 

Devise de base USD 

Jour ouvrable Tout jour (excepté les samedis ou les dimanches) auquel (i) les banques commerciales sont 
ouvertes à Dublin, Londres et Zurich ; (ii) le système Trans-European Automated Real-time 
Gross Settlement Express Transfer (TARGET) est ouvert ; (iii) les marchés sur lesquels se 
négocient 85% des sous-jacents de l’Indice de Référence sont ouverts ; (iv) l’Indice de 
Référence est calculé par le Fournisseur d’indice ; (v) l’Agent de compensation est ouvert ; et 
(vi) les marchés des changes sont ouverts et règlent les paiements (incluant les négociations 
de change et les dépôts de devises) à Londres, ou tout autre jour que les Administrateurs 
pourront déterminer le cas échéant et notifier à l’avance aux Actionnaires. Afin de lever tout 
doute, tous les Jours ouvrables seront déterminés sur le site Web et il y aura au moins un Jour 
de négociation par quinzaine. 

Jour de négociation Tout Jour ouvrable (excepté le 24 et le 31 décembre) et tous autres jours que les 
Administrateurs pourront déterminer et notifier à l’avance aux Actionnaires. 

Échéance de 
négociation 

14h00 (heure de Dublin) le Jour de négociation correspondant. 
 

Taille minimum du 
Fonds 

30 000 000 EUR (ou l’équivalent dans la Devise de base). 

Point d’évaluation 23h30 (heure de Dublin), le Jour de négociation correspondant. 

Date de règlement Jusqu’à 3 Jours ouvrables après le Jour de négociation correspondant.  

Site web www.ishares.com 
 
Description des Actions 
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Catégorie d’Actions « B » 

Code ISIN IE00B5KMFT47 

Montant/Panier minimum 
de souscription 

100 000 actions / = 1 panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Toute modification du Montant/Panier de souscription minimum 
sera notifiée aux investisseurs. 

Montant/Panier minimum 
de rachat 

100 000 actions / = 1 panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Toute modification du Montant/Panier de rachat minimum sera 
notifiée aux investisseurs. 

Participation minimum N/A 

 
Commissions et frais 
 
(A) Les commissions suivantes seront encourues sur chaque Action par les Actionnaires (et ne seront pas 
encourues par la Société pour le compte du Fonds et, en conséquence, n’affecteront pas la Valeur liquidative de 
la Catégorie d’Actions du Fonds concernée) : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
Frais de souscription* Jusqu’à 6%
Frais de rachat** Jusqu’à 3% 
Frais de conversion*** Jusqu’à 3% 
Frais d’opération sur marché 
primaire 

Jusqu’à 6% 

 
* Les Frais de souscription sont déduits du montant reçu d’un investisseur pour une souscription d'Actions. Ces 
Frais de souscription sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie des Frais de 
souscription dans l’éventualité où les Actions achetées par un Actionnaire correspondent au moins au 
Montant/Panier de souscription minimum ou à un multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière 
discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de souscription et des Frais de transaction sur le Marché 
primaire imputé à un investisseur ne saurait excéder 6%. 
 
** Les Frais de rachat sont déduits des produits du rachat payables à l’investisseur. Ces Frais de rachat sont 
payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie du droit de rachat dans l’éventualité où 
les Actions rachetées par un Actionnaire correspondent au moins au montant/panier minimum de rachat ou un 
multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de rachat 
et des Frais de transaction sur le Marché primaire imputé à un investisseur ne saurait excéder 3%. 
 
*** Les Frais de conversion (ou droit d’échange) sont déduits des produits du rachat qui sont utilisés pour acheter 
les Actions de la nouvelle Catégorie. Ces Frais de conversion sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire 
peut renoncer à tout ou partie du droit d’échange dans l’éventualité où les Actions rachetées ou achetées par un 
Actionnaire correspondent au moins au montant minimum de rachat/panier ou un multiple y afférent ou pour toute 
autre raison à la l’entière discrétion du Gestionnaire.  
 
(B) Indépendamment des Frais de souscription, de conversion et de rachat, lesquels seront déduits du montant 
d'investissement reçu d’un investisseur ou déduits des produits du rachat dus à l’investisseur ou utilisés pour 
acheter les Actions de la nouvelle Catégorie (le cas échéant), les commissions et frais suivants seront encourus 
par la Société pour le compte du Fonds et affecteront la Valeur liquidative de la Catégorie d’actions 
correspondante du Fonds : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
TER  Jusqu’à 0,65% par an  
 
Le TER, lequel est exprimé en pourcentage de la valeur liquidative de la Catégorie d’actions correspondante du 
Fonds, représente les commissions et frais dus par la Société au nom de la Catégorie d’actions correspondante 
du Fonds relatifs aux honoraires de gestion et dépenses administratives (autres que les dépenses 
exceptionnelles), incluant toute TVA si applicable, comme détaillé dans le Prospectus. Les Dépenses 
exceptionnelles seront imputées au Fonds en sus et réduiront en conséquence la Valeur liquidative de la 
Catégorie d’actions correspondante du Fonds. Toutefois, le TER réel supporté par la Catégorie d’Actions 
concernée du Fonds est susceptible d’être inférieur au TER maximum indiqué ci-dessus. 
 
Facteurs de risque 
 
Le Fonds est hautement dynamique et peut présenter un potentiel de croissance et une performance 
d’investissement supérieurs à la moyenne, en fonction de l’environnement économique. Les opportunités de 
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croissance supérieure à la moyenne peuvent dans certaines circonstances conduire à des fluctuations positives 
et négatives extrêmes de la Valeur liquidative du Fonds.  
 
Les investisseurs dans le Fonds doivent être informés des risques additionnels suivants rattachés à 
l'investissement dans les marchés émergents: 
 
(a)  Risques des valeurs mobilières des marchés émergents : Les investissements dans le ou les marchés 

de valeurs mobilières auxquels l’Indice de Référence se rapporte sont exposés aux risques 
généralement attachés aux marchés émergents. Ces risques peuvent inclure l’apparition de restrictions 
sur les avoirs de titres cotés détenus par des investisseurs étrangers, et l’obligation pour les 
investisseurs étrangers de tenir un compte d’exploitation avec une seule société de placement autorisée 
sur le marché concerné. Cela peut contribuer à l’illiquidité du marché de titres concerné et à créer rigidité 
et incertitude dans le contexte marchand. 

 
(b)  Risques juridiques et règlementaires : Les lois et règlementations attachées aux placements sur des 

valeurs mobilières dans un marché émergent ne sont pas souvent aussi précises et/ou établies que 
dans les pays développés, peuvent ne pas avoir été conçues pour couvrir spécifiquement un placement 
via un véhicule de fonds, peuvent être conçues de manière moins concise ou plus ambigüe et engendrer 
des différences d’interprétation et, dans certains pays, rester hasardeuses. Par conséquent, le niveau de 
contrôle règlementaire des marchés de titres concernés peut se révéler inférieur comparativement aux 
marchés de titres des pays développés. De plus, en cas de litige relatif à des valeurs mobilières 
impliquant une partie étrangère, les lois et règlementations en vigueur dans ces pays seront 
généralement appliquées (à moins qu'un traité international applicable n’en  dispose autrement), les 
systèmes judiciaires de ces pays peuvent ne pas être aussi transparents et effectifs que les systèmes 
judiciaires de pays plus développés, l’application des droits par procédure judiciaire ne peut être garantie 
et les jugements rendus par les tribunaux étrangers sont susceptibles de ne pas être reconnus.  

 
(c)  Volumes de transaction et Volatilité : Les marchés de titres des pays de marchés émergents sont 

souvent de taille inférieure, avec des volumes de transaction moindres et des heures d’ouverture 
réduites comparativement aux marchés de titres des pays développés. Les capitalisations de marché 
des sociétés qui sont cotées sur les bourses de change des marchés émergents sont souvent moindres 
que celles que l’on trouve sur les principaux marchés de titres des pays plus développés. Par 
conséquent, ces titres sont souvent bien moins liquides, bien plus volatiles et font l'objet d’écarts bien 
plus importants entre cours acheteurs et cours vendeurs comparativement aux titres cotés sur les 
marchés de valeurs mobilières des pays développés.  

 
(d)  Risque de change : Certaines devises de marchés émergents sont contrôlées.  De plus, la liquidité est 

limitée sur les marchés de change pour certaines devises de marchés émergents. 
 
Les facteurs ci-dessus peuvent avoir une incidence négative sur la Valeur liquidative du Fonds et/ou entrainer, au 
final, un Fait perturbateur. 
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iShares MSCI Korea UCITS ETF (Acc) 
 

Objectif d’investissement 
 
L’objectif d’investissement du Fonds est de produire la performance de l’Indice de Référence (à savoir le MSCI 
Korean Index Net USD) moins les commissions et frais du Fonds.  
 
L’Indice de Référence est un indice pondéré par capitalisation de marché flottante conçu pour refléter la 
performance du marché de titres participatifs coréen en ciblant toutes les sociétés dont la capitalisation de 
marché figure dans les 85% de tête de l’univers d'actions participatives investissables en Corée, sous réserve 
d’une exigence globale de taille minimum. Il est fondé sur la méthodologie « MSCI Global Investable Market 
Indices ». L’Indice de Référence est un indice de rendement net total, signifiant que les dividendes nets des sous-
jacents de l’Indice de Référence sont réinvestis après déduction de toutes taxes exigibles. Au 30 septembre 
2011, l’Indice de Référence était constitué de 104 sous-jacents. L’Indice de Référence est rééquilibré tous les 
trimestres. Pour de plus amples informations sur l’Indice de Référence (y compris ses composantes), veuillez 
consulter le site Web du fournisseur d’indice à l’adresse suivante : 
http://www.msci.com/products/indices/licensing/constituents.html. 
 
Politique d’investissement 
 
Aux fins de réaliser l’objectif d’investissement, la Société prévoit d’investir pour le compte du Fonds la totalité, 
voire la quasi-totalité des produits nets réalisés sur les émissions d’Actions de la manière définie ci-après.  
 

(i) les actions et les titres liés à des actions qui sont rattachés aux titres sous-jacents de l’Indice de 
Référence, incluant des actions ordinaires, des actions privilégiées, des ertificats de dépôt pour 
ces mêmes titres, et autres titres présentant des caractéristiques d’actions, afin de répliquer le 
plus fidèlement possible la performance de l’Indice de Référence. Par conséquent, le premier 
critère de sélection pris en compte n’est pas l’attractivité discernée, le potentiel de croissance ou 
la valeur des actions et des titres liés à des actions, prises individuellement, mais plutôt leur 
pertinence en termes de réalisation de l’objectif d’investissement qui est de répliquer la 
performance de l’Indice de Référence. Le Fonds peut investir jusqu’à 20% de sa Valeur 
liquidative dans ces actions et titres liés à des actions émis par le même organisme afin de 
répliquer l’Indice de Référence. La limite peut être portée à 35% pour un émetteur unique en cas 
de conditions de marché exceptionnelles applicables. 

 
Afin de réaliser son objectif d’investissement, le Fonds pourra aussi investir dans des contrats à 
terme sur l’Indice de Référence et ces contrats à terme ainsi que tous les placements du Fonds 
seront cotés ou négociés sur un marché ou une bourse de valeurs ainsi qu’il est défini à l’Annexe 
II du Prospectus. 

 
Toutefois, en fonction des conditions de marché prévalentes et/ou des pondérations correspondantes des sous-
jacents de l'Indice de Référence sur la durée de vie du Fonds, le Gestionnaire d'investissement peut décider 
d'investir les produits nets réalisés sur les émissions d'Actions (que ce soit à la Date d'émission initiale ou 
subséquemment) des différentes manières listées ci-après. Les méthodologies d’investissement alternatives 
suivantes (listées aux paragraphes (ii) à (v) ci-après) ne sont pas mutuellement exclusives et peuvent être 
utilisées individuellement ou collectivement dans différentes combinaisons, auquel cas le coût de substitution (le 
cas échéant) ne saurait être supporté par les Actionnaires. 
 

(ii) des actions et des titres liés à des actions tels que désignés à l’alinéa (i) ci-dessus sur la base 
d’une méthode d’échantillonnage optimisé. En utilisant une méthode d’échantillonnage optimisé, 
le Fonds pourra investir dans une sélection représentative des titres de l’Indice de Référence 
plutôt que dans l’ensemble des titres de l’Indice de Référence, ou dans des titres n’appartenant 
pas à l’Indice de Référence lorsque le Gestionnaire d’investissement estime qu’ils contribueront 
à réaliser l’objectif d’investissement. Cette sélection de titres sera fondée sur une procédure 
d’optimisation mathématique afin d’établir un portefeuille doté du plus faible risque de divergence 
par rapport à la performance de l’Indice de Référence ; 

 
(iii) des contrats à terme sur l’Indice de Référence ou d’autres indices financiers référençant le 

même marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou des 
contrats à terme sur actions dans un ou plusieurs de ses sous-jacents, et ces contrats à terme 
seront cotés ou négociés sur une bourse de valeurs ou un marché ainsi qu’il est défini à l’Annexe 
II du Prospectus. Lorsque le Fonds gagne une exposition à des indices financiers autres que 
l’Indice de Référence, ces indices financiers seront étroitement corrélés à l’Indice de Référence 
et cette exposition aura pour fin de gérer la liquidité et/ou de contribuer à réduire l'erreur de suivi. 
L’utilisation de ces contrats à terme ne saurait générer des effets de levier, et le montant nominal 
de ces contrats à terme ne sera pas intégralement couvert par des liquidités, ou valeurs 
assimilables dans le Fonds ; 
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(iv) des swaps (à savoir un contrat entre le Fonds et une Contrepartie agréée visant à échanger des 
flux financiers en vertu d’un contrat cadre conforme aux exigences de l’International Swaps and 
Derivatives Association, pouvant s’agir de swaps fixes ou flottants (ainsi qu’il est détaillé ci-après 
sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – Swaps ») (les « Swaps »). L’intérêt de ces 
Swaps sera de réaliser une exposition indirecte à l’Indice de Référence (ainsi qu’il est détaillé 
sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – Swaps » ci-après). L’utilisation de ces Swaps 
ne saurait générer d’effet de levier dans le Fonds ; l’on prévoit que cette politique 
d’investissement permettra aux Actionnaires de recevoir le rendement de l’Indice de Référence, 
moins les commissions et frais du Fonds ; 

 
(v) un portefeuille de valeurs mobilières ou autres actifs éligibles (en ce compris des contrats à 

termes standardisés (futures) et des options) susceptible de comprendre ou de fournir une 
exposition indirecte à tous les titres sous-jacents de l’Indice de Référence, un échantillon 
optimisé, ou des valeurs mobilières non connexes ou autres actifs éligibles. Il s’agira d’actions et 
d’instruments liés à des actions ; des titres à revenu fixe tels que des convertibles, des titres 
d'état, des instruments du marché monétaire, des instruments à taux variable et du papier 
commercial ; des titres adossés à des actifs incluant des titres de financement structuré qui 
délivrent la performance de l’Indice de Référence (et n’intègrent pas de dérivés) ou d’autres 
indices financiers référençant le même marché ou un marché sensiblement similaire à celui de 
l'Indice de Référence ou un ou plusieurs des sous-jacents y afférents ; et/ou des parts 
d’organismes de placement collectif ouverts incluant d’autres Fonds de la Société. Toutes ces 
valeurs peuvent être émises ou placées par un membre du Groupe BlackRock. Lorsque le Fonds 
investit dans des titres et/ou autres actifs éligibles qui dans l’ensemble ne peuvent intégralement 
répliquer l’Indice de Référence, le Fonds peut souscrire des Swaps pour échanger, directement 
ou indirectement, tout ou partie de la performance du prix et le revenu reçu eu égard à ces titres 
et/ou autres actifs éligibles pour la performance de tout ou partie des sous-jacents de l’Indice de 
Référence, ainsi qu’il est détaillé ci-après sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – 
Swaps ». En l’occurrence, le Fonds n’aura ni exposition de marché ni exposition de crédit à ces 
titres particuliers et autres actifs éligibles (dont la performance du prix et le revenu perçu sont 
échangés en vertu des conditions des Swaps) dans la mesure où les Swaps requièrent que le 
Fonds paie à la Contrepartie agréée la performance de prix et le revenu perçu à cet égard, 
excepté en cas de défaut de la Contrepartie agréée des Swaps. L’utilisation de ces Swaps ne 
saurait générer d’effet de levier dans le Fonds et l’on prévoit que cette politique d’investissement 
permettra aux Actionnaires de recevoir le rendement de l’Indice de Référence, moins les 
commissions et frais du Fonds. 

 
Les actions, instruments liés à des actions, contrats à terme, Swaps, valeurs mobilières et autres actifs éligibles 
énumérés à l’alinéa (v) ci-dessus, les liquidités accessoires et les instruments (détenus aux fins de gérer 
efficacement le portefeuille et de couvrir la devise) détenus par le Fonds constitueront les « Actifs du Fonds » 
aux fins de ce Prospectus.  
 
Sans considération de la politique d’investissement poursuivie, le Fonds sera géré de manière à ne pas utiliser de 
levier financier pour ses investissements. 
 
Utilisation des contrats dérivés - Swaps 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre de BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera habilité à recevoir de la Contrepartie agréée la 
performance de certains ou de tous les sous-jacents de l'Indice de Référence. 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre du BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera tenu de payer à la Contrepartie agréée (i) tout 
ou partie des produits nets des émissions d’Actions ou (ii) les paiements liés au rendement sur tout ou partie des 
actions et autres actifs éligibles énumérés au paragraphe (v) ci-dessus.  
 
La Contrepartie agréée pour les Swaps et la Société pour le compte du Fonds ont conclu un Contrat cadre de 
l’International Swaps and Derivatives Association de 2002 (incluant les accords secondaires, annexes ou 
compléments y afférents) (le « Contrat cadre ISDA ») et concluront des accords de confirmation pour chaque 
opération Swap. Ces confirmations peuvent être souscrites avant ou après une transaction donnée et peuvent 
être effectuées par moyen électronique. 
 
Les Swaps seront à tout moment évalués conformément aux dispositions prévues par le Prospectus. L’évaluation 
des Swaps reflètera les variations relatives dans la performance de l’Indice de Référence et les valeurs 
mobilières du Fonds et/ou autres Actifs du Fonds susceptibles d’être référencés au titre des Swaps. En fonction 
de la valeur des Swaps, le Fonds devra effectuer un paiement à la Contrepartie agréée ou recevra ledit paiement. 
Lorsque le Fonds doit verser un paiement à la Contrepartie agréée, ce paiement sera réalisé par la cession de 
tout ou partie des valeurs mobilières et/ou autres Actifs du Fonds dans lesquels le Fonds a investi. 
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Ainsi qu’il est défini dans la Section 5 du Prospectus, la Société s’assurera que l'exposition au risque de 
contrepartie au titre des Swaps n'excède jamais les limites imposées par les Réglementations et la Banque 
centrale. En conséquence, la Société réduira ladite exposition au risque de contrepartie en obtenant que la 
Contrepartie agréée fournisse le cas échéant une Garantie adaptée à la Société pour le compte du Fonds 
concerné (ou de quelque autre manière autorisée par la Banque centrale) en vertu des termes du Contrat cadre 
ISDA et conformément aux restrictions d’investissement. La Société peut également réduire son exposition au 
risque de la Contrepartie agréée en opérant une révision des Swaps. Une révision des Swaps aura pour effet de 
diminuer la valeur marchande des Swaps et de réduire ainsi l'exposition nette à la contrepartie en conséquence. 
La Garantie et/ou les mécanismes de révision décrits ci-dessus peuvent également être utilisés par la 
Contrepartie agréée pour réduire son exposition au Fonds, ce qui résulterait en un paiement correspondant du 
Fonds à la Contrepartie agréée. 
 
Les Swaps peuvent être résiliés par l’une ou l’autre partie à tout moment ou en cas de faits particuliers survenant 
eu égard au Fonds ou à la Contrepartie agréée, incluant, mais sans limitation, un cas de défaut (tel qu’un défaut 
de paiement, l’inexécution d’un accord ou une faillite) ou un cas de résiliation (non imputable à l’une des parties, 
à savoir une illégalité ou une modification du droit fiscal ou comptable), auquel cas la partie non défaillante ou la 
partie non mise en cause est habilitée à calculer la valeur de liquidation des Swaps conformément aux exigences 
usuelles de l’industrie définies par le Contrat cadre ISDA. Le Fonds pourra alors souscrire de nouveaux Swaps 
(sauf si les Administrateurs estiment que ce n’est pas souhaitable), ou investir directement sur des titres sous-
jacents de l’Indice de Référence ou, si les Administrateurs déterminent que la réalisation de l’objectif 
d’investissement n’est pas raisonnablement possible, le Fonds pourra être clôturé conformément aux dispositions 
prévues par le Prospectus.   
 
Levier 

Sans considération de la politique d’investissement poursuivie, le Fonds sera géré de manière à ne pas utiliser de 
levier financier pour ses investissements. Bien qu’il ne soit pas prévu que le Fonds ait recours au levier financier 
pour une gestion de portefeuille efficace, tout effet de levier résultant de techniques de gestion de portefeuille 
efficace sera conforme aux directives de la Banque centrale et ne saurait excéder 10% de la Valeur liquidative du 
Fonds.  
 
Politique des Dividendes 
 
Le Fonds ne prévoit pas de distribuer des dividendes.  
 
Informations générales relatives au Fonds 
 

Type 
Ouvert 

Stratégie 
d’investissement 

Fonds à réplication 

Devise de base USD 

Jour ouvrable Tout jour (excepté les samedis ou les dimanches) auquel (i) les banques 
commerciales sont ouvertes à Dublin, Londres et Zurich ; (ii) le système Trans-
European Automated Real-time Gross Settlement Express Transfer (TARGET) est 
ouvert ; (iii) les marchés sur lesquels se négocient 70% des sous-jacents de l’Indice 
de Référence sont ouverts ; (iv) l’Indice de Référence est calculé par le Fournisseur 
d’indice ; (v) l’Agent de compensation est ouvert ; et (vi) les marchés des changes 
sont ouverts et règlent les paiements (incluant les négociations de change et les 
dépôts de devises) à Londres, ou tout autre jour que les Administrateurs pourront 
déterminer le cas échéant et notifier à l’avance aux Actionnaires. Afin de lever tout 
doute, tous les Jours ouvrables seront déterminés sur le site Web et il y aura au 
moins un Jour de négociation par quinzaine. 

Jour de négociation Tout Jour ouvrable (excepté les samedis ou les dimanches et autre que le 24 et le 
31 décembre) auquel (i) les banques commerciales sont ouvertes à Dublin et (ii) le 
lendemain (excepté les samedis ou les dimanches) est un Jour ouvrable et tous 
autres jours que les Administrateurs pourront déterminer et notifier à l’avance aux 
Actionnaires. 

Échéance de 
négociation 

16h00 (heure de Dublin) le Jour de négociation correspondant. 

Taille minimum du 
Fonds 

30 000 000 EUR (ou l’équivalent dans la Devise de base). 

Point d’évaluation 23h30 (heure de Dublin), le Jour ouvrable suivant le Jour de négociation 
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correspondant.  
 

Date de règlement Jusqu’à 3 Jours ouvrables après le Jour de négociation correspondant.  

Site web www.ishares.com 

 
Description des Actions 
 

Catégorie d’Actions « B » 

Code ISIN IE00B5VG7J94 

Montant/Panier minimum 
de souscription 

50 000 actions / = 1 panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Toute modification du Montant/Panier de souscription minimum 
sera notifiée aux investisseurs. 

Montant/Panier minimum 
de rachat 

50 000 actions / = 1 panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Toute modification du Montant/Panier de rachat minimum sera 
notifiée aux investisseurs. 

Participation minimum N/A 

 
 
Commissions et frais 
 
(A) Les commissions suivantes seront encourues sur chaque Action par les Actionnaires (et ne seront pas 
encourues par la Société pour le compte du Fonds et, en conséquence, n’affecteront pas la Valeur liquidative de 
la Catégorie d’Actions du Fonds concernée) : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
Frais de souscription* Jusqu’à 6%
Frais de rachat** Jusqu’à 3%
Frais de conversion*** Jusqu’à 3% 
Frais d’opération sur marché 
primaire 

Jusqu’à 6% 

 
* Les Frais de souscription sont déduits du montant reçu d’un investisseur pour une souscription d'Actions. Ces 
Frais de souscription sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie des Frais de 
souscription dans l’éventualité où les Actions achetées par un Actionnaire correspondent au moins au 
Montant/Panier de souscription minimum ou à un multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière 
discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de souscription et des Frais de transaction sur le Marché primaire 
imputé à un investisseur ne saurait excéder 6%. 
 
** Les Frais de rachat sont déduits des produits du rachat payables à l’investisseur. Ces Frais de rachat sont 
payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie du droit de rachat dans l’éventualité où 
les Actions rachetées par un Actionnaire correspondent au moins au montant/panier minimum de rachat ou un 
multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de rachat et 
des Frais de transaction sur le Marché primaire imputé à un investisseur ne saurait excéder 3%. 
 
*** Les Frais de conversion (ou droit d’échange) sont déduits des produits du rachat qui sont utilisés pour acheter 
les Actions de la nouvelle Catégorie. Ces Frais de conversion sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire 
peut renoncer à tout ou partie du droit d’échange dans l’éventualité où les Actions rachetées ou achetées par un 
Actionnaire correspondent au moins au montant minimum de rachat/panier ou un multiple y afférent ou pour toute 
autre raison à la l’entière discrétion du Gestionnaire.  
 
(B) Indépendamment des Frais de souscription, de conversion et de rachat, lesquels seront déduits du montant 
d'investissement reçu d’un investisseur ou déduits des produits du rachat dus à l’investisseur ou utilisés pour 
acheter les Actions de la nouvelle Catégorie (le cas échéant), les commissions et frais suivants seront encourus 
par la Société pour le compte du Fonds et affecteront la Valeur liquidative de la Catégorie d’actions 
correspondante du Fonds : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
TER  Jusqu’à 0,65% par an  
 
Le TER, lequel est exprimé en pourcentage de la valeur liquidative de la Catégorie d’actions correspondante du 
Fonds, représente les commissions et frais dus par la Société au nom de la Catégorie d’actions correspondante 
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du Fonds relatifs aux honoraires de gestion et dépenses administratives (autres que les dépenses 
exceptionnelles), incluant toute TVA si applicable, comme détaillé dans le Prospectus. Les Dépenses 
exceptionnelles seront imputées au Fonds en sus et réduiront en conséquence la Valeur liquidative de la 
Catégorie d’actions correspondante du Fonds. Toutefois, le TER réel supporté par la Catégorie d’Actions 
concernée du Fonds est susceptible d’être inférieur au TER maximum indiqué ci-dessus. 
 
Facteurs de risque 
 
Le Fonds est hautement dynamique et peut présenter un potentiel de croissance et une performance 
d’investissement supérieurs à la moyenne, en fonction de l’environnement économique. Les opportunités de 
croissance supérieure à la moyenne peuvent dans certaines circonstances conduire à des fluctuations positives 
et négatives extrêmes de la Valeur liquidative du Fonds.  

 
Les investisseurs doivent être conscients qu’il existe des conditions particulières en termes de paiement de 
dividendes au sein de l’indice de référence ou une partie de l’indice de référence. Le montant du dividende peut 
ne pas être accessible au public et donc il ne peut pas être inclus dans le niveau de l’indice de référence que des 
semaines ou des mois après la date de détachement. En raison de cette incohérence dans la façon de traiter les 
dividendes, il est courant, dans la pratique de marché, d’utiliser des estimations de dividendes à partir du moment 
où un constituant de l’indice de référence est ex-dividende jusqu’à la prise en compte des dividendes dans 
l’indice de référence. Ces estimations protégeront les Actionnaires existants dans le cas d’une activité sur le 
marché primaire. Toutefois, étant donné la différence de traitement par rapport à l’indice de référence, l’erreur de 
suivi augmente généralement. 
 
Les investisseurs dans le Fonds doivent être informés des risques additionnels suivants rattachés à 
l'investissement dans les marchés émergents : 
 
(a)  Risques des valeurs mobilières des marchés émergents : Les investissements dans le ou les marchés 

de valeurs mobilières auxquels l’Indice de Référence se rapporte sont exposés aux risques 
généralement attachés aux marchés émergents. Ces risques peuvent inclure l’apparition de restrictions 
sur les avoirs de titres cotés détenus par des investisseurs étrangers, et l’obligation pour les 
investisseurs étrangers de tenir un compte d’exploitation avec une seule société de placement autorisée 
sur le marché concerné. Cela peut contribuer à l’illiquidité du marché de titres concerné et à créer rigidité 
et incertitude dans le contexte marchand. 

 
(b)  Risques juridiques et règlementaires : Les lois et règlementations attachées aux placements sur des 

valeurs mobilières dans un marché émergent ne sont pas souvent aussi précises et/ou établies que 
dans les pays développés, peuvent ne pas avoir été conçues pour couvrir spécifiquement un placement 
via un véhicule de fonds, peuvent être conçues de manière moins concise ou plus ambigüe et engendrer 
des différences d’interprétation et, dans certains pays, rester hasardeuses. Par conséquent, le niveau de 
contrôle règlementaire des marchés de titres concernés peut se révéler inférieur comparativement aux 
marchés de titres des pays développés. De plus, en cas de litige relatif à des valeurs mobilières 
impliquant une partie étrangère, les lois et règlementations en vigueur dans ces pays seront 
généralement appliquées (à moins qu'un traité international applicable n’en  dispose autrement), les 
systèmes judiciaires de ces pays peuvent ne pas être aussi transparents et effectifs que les systèmes 
judiciaires de pays plus développés, l’application des droits par procédure judiciaire ne peut être garantie 
et les jugements rendus par les tribunaux étrangers sont susceptibles de ne pas être reconnus.  

 
(c)  Volumes de transaction et Volatilité : Les marchés de titres des pays de marchés émergents sont 

souvent de taille inférieure, avec des volumes de transaction moindres et des heures d’ouverture 
réduites comparativement aux marchés de titres des pays développés. Les capitalisations de marché 
des sociétés qui sont cotées sur les bourses de change des marchés émergents sont souvent moindres 
que celles que l’on trouve sur les principaux marchés de titres des pays plus développés. Par 
conséquent, ces titres sont souvent bien moins liquides, bien plus volatiles et font l'objet d’écarts bien 
plus importants entre cours acheteurs et cours vendeurs comparativement aux titres cotés sur les 
marchés de valeurs mobilières des pays développés.  

 
(d)  Risque de change : Certaines devises de marchés émergents sont contrôlées.  De plus, la liquidité est 

limitée sur les marchés de change pour certaines devises de marchés émergents. 
 
Les facteurs ci-dessus peuvent avoir une incidence négative sur la Valeur liquidative du Fonds et/ou entrainer, au 
final, un Fait perturbateur. 
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iShares MSCI India UCITS ETF (Swap) 
 

Restrictions de ventes dues aux Règlementations du SEBI sur les Investisseurs institutionnels étrangers 
(Foreign Institutional Investors) 
 
Les Actions du Fonds et les intérêts bénéficiaires y afférents ne sauraient être acquis ou détenus par une 
Personne résidant en Inde ou un Indien non résident. Les Actions du Fonds et les intérêts bénéficiaires y 
afférents ne sauraient être acquis ou détenus par une Personne résidant en Inde ou un Indien non résident. La 
Foreign Exchange Management Act de1999 et les règlementations y afférentes définissent les conditions 
énumérées ci-après.  
Le terme “Personne résidant en Inde" est défini à la Section 2(v) de la Foreign Exchange Management Act de 
1999 et signifie: 
 
i. une personne ayant résidé en Inde plus de cent quatre-vingt deux (182) jours au cours de l'exercice financier 
précédant, sans toutefois inclure: 

 
(A) une personne ayant quitté l’Inde et demeurée hors de l’Inde dans l’un des cas suivants : 

1. prise d’emploi hors des frontières de l’Inde ; 
2. poursuite d’une activité ou d’une formation hors des frontières de l’Inde ; ou 
3. pour toute autre raison, lorsque les circonstances indiquent son intention de demeurer hors 
des frontières de l’Inde pour une période indéfinie ; ou 
 

(B) une personne arrivée en Inde ou demeurée en Inde, quel que soit le cas, excepté : 
1. pour ou lors d’une prise d’emploi en Inde ; 
2. aux fins de poursuivre une activité ou une formation en Inde ; ou 
3. pour toute autre raison, lorsque les circonstances indiquent son intention de demeurer en 
Inde pour une période indéfinie ; 
 

ii.  toute personne ou entité juridique immatriculée ou constituée en Inde ;  

iii. un bureau, un service ou une agence en Inde, possédé et contrôlé par une personne résidant hors  
d'Inde ; ou  
iv. un bureau, un service ou une agence hors d’Inde, possédé et contrôlé par une personne résidant en Inde. 
 
« Indien non résident », ainsi que le terme est défini à la Section 2(vi) des Règlementations sur la gestion des 
devises (dépôts) de 2000 (ou Foreign Exchange Management (Deposit) Regulations) notifiées par la Banque de 
réserve indienne (Reserve Bank of India ou RBI), signifie une personne résidant hors du territoire indien et 
citoyenne indienne ou  une Personne d'origine indienne. 
 
« Personne d’origine indienne », ainsi que le terme est défini à la Section 2(xii) des Règlementations sur la 
gestion des devises (dépôts) de 2000 (ou Foreign Exchange Management (Deposit) Regulations) notifiées par la 
Banque de réserve indienne (Reserve Bank of India ou RBI), signifie un citoyen d’un pays autre que le 
Bangladesh ou le Pakistan :  
i. s’il a été en possession d'un passeport indien, à quelque moment que ce soit ; ou 
ii. si lui-même, ou l’un de ses parents ou de ses grands-parents, a été citoyen d’Inde en vertu de la Constitution 
indienne ou de la Loi de 1955 sur la citoyenneté (57 de 1955) ; ou 
iii. si la personne est l’époux d'un citoyen indien ou d'une personne mentionnée dans la clause (i) ou (ii).  
Tout Actionnaire peut être tenu de fournir à la Société ou à toute Personne rattachée les informations ou 
documents que la Société ou toute Personne rattachée pourraient considérer nécessaires aux fins de déterminer 
si le propriétaire légal ou bénéficiaire desdites Actions est une Personne résidant en Inde ou un Indien non 
résident. 
 
Si, à quelque moment que ce soit, la Société devait avoir connaissance que les Actions sont détenues à titre légal 
ou bénéficiaire, directement ou indirectement, par l’une des personnes mentionnées ci-dessus, seule ou 
conjointement avec une autre personne, et que ladite personne manque de se conformer aux instructions de la 
Société pour céder ses Actions et omet de fournir à la Société la preuve de ladite cession dans un délai de 7 
jours civils après que la Société en ait fait la demande (« Notification de cession »), la Société aura toute 
discrétion pour opérer un rachat obligatoire desdites Actions au Prix de rachat applicable à la clôture du jour 
spécifié par la Notification de cession, ou s’il ne s’agit pas d’un Jour de négociation, au Prix de rachat du Jour de 
négociation suivant, et lesdits investisseurs seront dessaisis de la propriété légale ou bénéficiaire desdites 
Actions. 

 
Chaque Actionnaire reconnait par les présentes que la Société peut le cas échéant, et sur demande de la 
Contrepartie agréée, requérir certaines informations correspondant aux demandes effectuées par le, ou 
conformément aux lois ou règlementations applicables émanant du, Securities Board of Exchange of India 
(« SEBI ») ou de toute autre autorité du gouvernement indien ou de règlementation, (chacune, une « Autorité 
indienne »), relativement aux investisseurs légaux ou bénéficiaires dans le Fonds. Chaque Actionnaire accepte 
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par les présentes que la Société ou toute Personne rattachée fournisse lesdites informations aux Autorités 
indiennes, à la Contrepartie du Swap, ou à toute autre Personne rattachée. 
Informations Générales 
 
Les Actions dans le Fonds n’ont pas été et ne seront pas enregistrées sous le régime juridique indien et ne 
sauraient bénéficier de lois promulguées en Inde pour la protection des Actionnaires. Les Actions ne sauraient 
être proposées, directement ou indirectement, vendues ou livrées en Inde, acquises, transférées ou détenues 
pour le compte de (i) quiconque désigné « résident en Inde » au sens de la Loi indienne de 1999 sur la gestion 
des devises (Foreign Exchange Management Act) (modifiée ou complétée le cas échéant), (ii) quiconque désigné 
« Indien non résident », « Personne morale implantée à l’étranger » ou « Personne d’origine indienne » au sens 
des Règlementations indiennes de 2000 sur la gestion des devises (Dépôts) (Foreign Exchange Management 
(Deposit) Regulations) (modifiée ou complétée le cas échéant), (iii) quiconque eu égard à la re-proposition ou la 
re-vente, directement ou indirectement, en Inde ou à un résident d’Inde ou toute entité constituée ou immatriculée 
en Inde et/ou (iv) quiconque ayant l’intention d’acheter des Actions dans le Fonds pour se soustraire ou surseoir 
de quelque autre manière aux exigences applicables au titre des Règlementations de 1995 du Conseil sur les 
opérations de bourse de l’Inde (Investisseurs institutionnels étrangers) (modifiée ou complétée le cas échéant) 
et/ou les règles accessoires ou circulaires publiées à ce titre, chacun étant désigné « Entité d’origine indienne 
réglementée ». La Société ne saurait autoriser en connaissance de cause la vente des Actions du Fonds ou des 
droits bénéficiaires y rattachés à des Entités d’origine indienne réglementées. Un futur investisseur dans le Fonds 
peut être appelé à établir, au moment de l’acquisition des Actions (ou subséquemment), qu’il n’est pas désigné 
Entité d’origine indienne réglementée et qu'il ne saurait acheter des actions par ou pour le compte d’une Entité 
d’origine indienne réglementée. Les Actionnaires du Fonds sont tenus de notifier sans délai la Société et le 
Gestionnaire d’investissement de tout changement de statut s’ils devaient relever de la désignation « Entité 
d’origine indienne réglementée » ou s’ils devaient détenir des Actions pour le compte d‘Entités d’origine indienne 
réglementées. Quiconque contreviendrait aux restrictions susmentionnées sera tenu d’indemniser 
individuellement la Société, le Gestionnaire et le Gestionnaire d’investissement de toutes pertes ou réclamations 
supportées ou encourues par suite de violation desdites restrictions. Si la Société devait constater que des 
Actions du Fonds sont la propriété légale ou effective de quiconque en infraction des restrictions susmentionnées, 
directement ou indirectement, seul ou conjointement à d’autres personnes, elle procèdera au rachat obligatoire 
des Actions qui pourront être identifiées et rachetées. Lorsque les Actions font l’objet d’un rachat obligatoire, 
l'investisseur percevra le produit du rachat, déduction faite des coûts encourus et, le cas échéant, des sommes 
de compensation et d'indemnisation de la Société, du Gestionnaire et du Gestionnaire d’investissement pour 
toutes pertes encourues (ou susceptibles d’être encourues) eu égard à la détention des Actions par ou pour le 
compte d’une Entité d’origine indienne réglementée. La Contrepartie agréée pourra demander, conformément 
aux exigences ou requêtes du Conseil sur les opérations de bourse d’Inde ou de toute autre autorité 
gouvernementale ou règlementaire indienne, à ce que la Société, le Gestionnaire et le Gestionnaire 
d’investissement fournissent les informations relatives aux Actionnaires et/ou aux titulaires bénéficiaires des 
Actions dans le Fonds. En investissant dans le Fonds (directement ou indirectement), les investisseurs sont 
réputés accepter que ces informations soient communiquées. La Société, le Gestionnaire ou le Gestionnaire 
d’investissement peuvent demander les informations requises aux investisseurs. Il pourra être demandé aux 
Actionnaires du Fonds de fournir les informations qui les concernent ainsi que les informations relatives aux 
titulaires bénéficiaires des Actions, aux fins de déterminer si les Actionnaires ou les titulaires bénéficiaires sont 
des Entités d'origine indienne réglementées. Dans le cas où une personne actionnaire ou titulaire bénéficiaire 
manquerait de communiquer les informations requises et si, en raison des informations non communiquées ou 
d’informations erronées, les Administrateurs sont en droit de s’interroger quant au statut éventuel d'Entité 
d’origine indienne réglementée de cette personne, la Société procèdera au rachat obligatoire des Actions du 
Fonds détenues par ou pour le compte de ladite personne dans la mesure où lesdites Actions pourront être 
identifiées et rachetées.. Lorsque les Actions font l’objet d’un rachat obligatoire, l'investisseur percevra les 
produits du rachat, déduction faite des coûts encourus et, le cas échéant, des sommes de la compensation et 
d’indemnisation de la Société, du Gestionnaire et du Gestionnaire d’investissement, pour toutes pertes encourues 
(ou susceptibles d’être encourues) eu égard à la détention des Actions par ou pour le compte de ladite personne. 
 
Objectif d’investissement 
 
L’objectif d’investissement du Fonds est de produire la performance de l’Indice de Référence (à savoir le MSCI 
India Index Net USD) moins les commissions et frais du Fonds.  
 
L’Indice de Référence est un indice pondéré par capitalisation de marché flottante conçu pour refléter la 
performance du marché de titres participatifs indien en ciblant toutes les sociétés dont la capitalisation de marché 
figure dans les 85% de tête de l’univers des actions participatives investissables en Inde, sous réserve d’une 
exigence globale de taille minimum. Il est fondé sur la méthodologie « MSCI Global Investable Market Indices ». 
L’Indice de Référence est un indice de rendement net total, signifiant que les dividendes nets des sous-jacents de 
l’Indice de Référence sont réinvestis après déduction de toutes taxes exigibles. Au 30 septembre 2011, l’Indice 
de Référence était constitué de 72 sous-jacents. L’Indice de Référence est rééquilibré tous les trimestres. Pour 
de plus amples informations sur l’Indice de Référence (y compris ses composantes), veuillez consulter le site 
Web du fournisseur d’indice à l’adresse suivante : 
http://www.msci.com/products/indices/licensing/constituents.html. 
 



 228

Politique d’investissement 
 
Aux fins de réaliser l’objectif d’investissement, la Société prévoit d’investir pour le compte du Fonds la totalité, 
voire la quasi-totalité des produits nets réalisés sur les émissions d’Actions de la manière définie ci-après.  
 

(i) les actions et les titres liés à des actions qui sont rattachés aux titres sous-jacents de l’Indice de 
Référence, incluant des actions ordinaires, des actions privilégiées, des certificats de dépôt 
pour ces mêmes titres, et autres titres présentant des caractéristiques d’actions, afin de 
répliquer le plus fidèlement possible la performance de l’Indice de Référence. Par conséquent, 
le premier critère de sélection pris en compte n’est pas l’attractivité discernée, le potentiel de 
croissance ou la valeur des actions et des titres liés à des actions, prises individuellement, mais 
plutôt leur pertinence en termes de réalisation de l’objectif d’investissement qui est de répliquer 
la performance de l’Indice de Référence. Le Fonds peut investir jusqu’à 20% de sa Valeur 
liquidative dans ces actions et titres liés à des actions émis par le même organisme afin de 
répliquer l’Indice de Référence. La limite peut être portée à 35% pour un émetteur unique en 
cas de conditions de marché exceptionnelles applicables. 

 
Afin de réaliser son objectif d’investissement, le Fonds pourra aussi investir dans des contrats à 
terme sur l’Indice de Référence et ces contrats à terme ainsi que tous les placements du Fonds 
seront cotés ou négociés sur un marché ou une bourse de valeurs ainsi qu’il est défini à 
l’Annexe II du Prospectus. 

 
Toutefois, en fonction des conditions de marché prévalentes et/ou des pondérations correspondantes des sous-
jacents de l'Indice de Référence sur la durée de vie du Fonds, le Gestionnaire d'investissement peut décider 
d'investir les produits nets réalisés sur les émissions d'Actions (que ce soit à la Date d'émission initiale ou 
subséquemment) des différentes manières listées ci-après. Les méthodologies d’investissement alternatives 
suivantes (listées aux paragraphes (ii) à (v) ci-après) ne sont pas mutuellement exclusives et peuvent être 
utilisées individuellement ou collectivement dans différentes combinaisons, auquel cas le coût de substitution (le 
cas échéant) ne saurait être supporté par les Actionnaires. 
 

(ii) des actions et des titres liés à des actions tels que désignés à l’alinéa (i) ci-dessus sur la base 
d’une méthode d’échantillonnage optimisé. En utilisant une méthode d’échantillonnage 
optimisé, le Fonds pourra investir dans une sélection représentative des titres de l’Indice de 
Référence plutôt que dans l’ensemble des titres de l’Indice de Référence, ou dans des titres 
n’appartenant pas à l’Indice de Référence lorsque le Gestionnaire d’investissement estime 
qu’ils contribueront à réaliser l’objectif d’investissement. Cette sélection de titres sera fondée 
sur une procédure d’optimisation mathématique afin d’établir un portefeuille doté du plus faible 
risque de divergence par rapport à la performance de l’Indice de Référence ; 

 
(iii) des contrats à terme sur l’Indice de Référence ou d’autres indices financiers référençant le 

même marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou des 
contrats à terme sur actions dans un ou plusieurs de ses sous-jacents, et ces contrats à terme 
seront cotés ou négociés sur une bourse de valeurs ou un marché ainsi qu’il est défini à 
l’Annexe II du Prospectus. Lorsque le Fonds gagne une exposition à des indices financiers 
autres que l’Indice de Référence, ces indices financiers seront étroitement corrélés à l’Indice de 
Référence et cette exposition aura pour fin de gérer la liquidité et/ou de contribuer à réduire 
l'erreur de suivi. L’utilisation de ces contrats à terme ne saurait générer des effets de levier, et 
le montant nominal de ces contrats à terme ne sera pas intégralement couvert par des 
liquidités, ou valeurs assimilables dans le Fonds ; 

 
(iv) des swaps (à savoir un contrat entre le Fonds et une Contrepartie agréée visant à échanger 

des flux financiers en vertu d’un contrat cadre conforme aux exigences de l’International Swaps 
and Derivatives Association, pouvant s’agir de swaps fixes ou flottants (ainsi qu’il est détaillé ci-
après sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – Swaps ») (les « Swaps »). L’intérêt 
de ces Swaps sera de réaliser une exposition indirecte à l’Indice de Référence (ainsi qu’il est 
détaillé sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – Swaps » ci-après). L’utilisation de 
ces Swaps ne saurait générer d’effet de levier dans le Fonds ; l’on prévoit que cette politique 
d’investissement permettra aux Actionnaires de recevoir le rendement de l’Indice de Référence, 
moins les commissions et frais du Fonds ; 

 
(v) un portefeuille de valeurs mobilières ou autres actifs éligibles (en ce compris des contrats à 

termes standardisés (futures) et des options) susceptible de comprendre ou de fournir une 
exposition indirecte à tous les titres sous-jacents de l’Indice de Référence, un échantillon 
optimisé, ou des valeurs mobilières non connexes ou autres actifs éligibles. Il s’agira d’actions 
et d’instruments liés à des actions ; des titres à revenu fixe tels que des convertibles, des titres 
d'état, des instruments du marché monétaire, des instruments à taux variable et du papier 
commercial ; des titres adossés à des actifs incluant des titres de financement structuré qui 
délivrent la performance de l’Indice de Référence (et n’intègrent pas de dérivés)ou d’autres 
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indices financiers référençant le même marché ou un marché sensiblement similaire à celui de 
l'Indice de Référence ou un ou plusieurs des sous-jacents y afférents ; et/ou des parts 
d’organismes de placement collectif ouverts incluant d’autres Fonds de la Société. Toutes ces 
valeurs peuvent être émises ou placées par un membre du Groupe BlackRock. Lorsque le 
Fonds investit dans des titres et/ou autres actifs éligibles qui dans l’ensemble ne peuvent 
intégralement répliquer l’Indice de Référence, le Fonds peut souscrire des Swaps pour 
échanger, directement ou indirectement, tout ou partie de la performance du prix et le revenu 
reçu eu égard à ces titres et/ou autres actifs éligibles pour la performance de tout ou partie des 
sous-jacents de l’Indice de Référence, ainsi qu’il est détaillé ci-après sous l’intitulé « Utilisation 
des contrats dérivés – Swaps ». En l’occurrence, le Fonds n’aura ni exposition de marché ni 
exposition de crédit à ces titres particuliers et autres actifs éligibles (dont la performance du 
prix et le revenu perçu sont échangés en vertu des conditions des Swaps) dans la mesure 
où les Swaps requièrent que le Fonds paie à la Contrepartie agréée la performance de prix et 
le revenu perçu à cet égard,  excepté en cas de défaut de la Contrepartie agréée des Swaps. 
L’utilisation de ces Swaps ne saurait générer d’effet de levier dans le Fonds et l’on prévoit que 
cette politique d’investissement permettra aux Actionnaires de recevoir le rendement de l’Indice 
de Référence, moins les commissions et frais du Fonds. 

 
Les actions, instruments liés à des actions, contrats à terme, Swaps, valeurs mobilières et autres actifs éligibles 
énumérés à l’alinéa (v) ci-dessus, les liquidités accessoires et les instruments (détenus aux fins de gérer 
efficacement le portefeuille et de couvrir la devise) détenus par le Fonds constitueront les « Actifs du Fonds » 
aux fins de ce Prospectus.  
 
Utilisation des contrats dérivés - Swaps 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre de BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera habilité à recevoir de la Contrepartie agréée la 
performance de certains ou de tous les sous-jacents de l'Indice de Référence. 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre du BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera tenu de payer à la Contrepartie agréée (i) tout 
ou partie des produits nets des émissions d’Actions ou (ii) les paiements liés au rendement sur tout ou partie des 
actions et autres actifs éligibles énumérés au paragraphe (v) ci-dessus.  
 
La Contrepartie agréée pour les Swaps et la Société pour le compte du Fonds ont conclu un Contrat cadre de 
l’International Swaps and Derivatives Association de 2002 (incluant les accords secondaires, annexes ou 
compléments y afférents) (le « Contrat cadre ISDA ») et concluront des accords de confirmation pour chaque 
opération Swap. Ces confirmations peuvent être souscrites avant ou après une transaction donnée et peuvent 
être effectuées par moyen électronique. 
 
Les Swaps seront à tout moment évalués conformément aux dispositions prévues par le Prospectus. L’évaluation 
des Swaps reflètera les variations relatives dans la performance de l’Indice de Référence et les valeurs 
mobilières du Fonds et/ou autres Actifs du Fonds susceptibles d’être référencés au titre des Swaps. En fonction 
de la valeur des Swaps, le Fonds devra effectuer un paiement à la Contrepartie agréée ou recevra ledit paiement. 
Lorsque le Fonds doit verser un paiement à la Contrepartie agréée, ce paiement sera réalisé par la cession de 
tout ou partie des valeurs mobilières et/ou autres Actifs du Fonds dans lesquels le Fonds a investi. 
 
Ainsi qu’il est défini dans la Section 5 du Prospectus, la Société s’assurera que l'exposition au risque de 
contrepartie au titre des Swaps n'excède jamais les limites imposées par les Réglementations et la Banque 
centrale. En conséquence, la Société réduira ladite exposition au risque de contrepartie en obtenant que la 
Contrepartie agréée fournisse le cas échéant une Garantie adaptée à la Société pour le compte du Fonds 
concerné (ou de quelque autre manière autorisée par la Banque centrale) en vertu des termes du Contrat cadre 
ISDA et conformément aux restrictions d’investissement. La Société peut également réduire son exposition au 
risque de la Contrepartie agréée en opérant une révision des Swaps. Une révision des Swaps aura pour effet de 
diminuer la valeur marchande des Swaps et de réduire ainsi l'exposition nette à la contrepartie en conséquence. 
La Garantie et/ou les mécanismes de révision décrits ci-dessus peuvent également être utilisés par la 
Contrepartie agréée pour réduire son exposition au Fonds, ce qui résulterait en un paiement correspondant du 
Fonds à la Contrepartie agréée. 
 
Les Swaps peuvent être résiliés par l’une ou l’autre partie à tout moment ou en cas de faits particuliers survenant 
eu égard au Fonds ou à la Contrepartie agréée, incluant, mais sans limitation, un cas de défaut (tel qu’un défaut 
de paiement, l’inexécution d’un accord ou une faillite) ou un cas de résiliation (non imputable à l’une des parties, 
à savoir une illégalité ou une modification du droit fiscal ou comptable), auquel cas la partie non défaillante ou la 
partie non mise en cause est habilitée à calculer la valeur de liquidation des Swaps conformément aux exigences 
usuelles de l’industrie définies par le Contrat cadre ISDA. Le Fonds pourra alors souscrire de nouveaux Swaps 
(sauf si les Administrateurs estiment que ce n’est pas souhaitable), ou investir directement sur des titres sous-
jacents de l’Indice de Référence ou, si les Administrateurs déterminent que la réalisation de l’objectif 
d’investissement n’est pas raisonnablement possible, le Fonds pourra être clôturé conformément aux dispositions 
prévues par le Prospectus.   
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Levier 

Sans considération de la politique d’investissement poursuivie, le Fonds sera géré de manière à ne pas utiliser de 
levier financier pour ses investissements. Bien qu’il ne soit pas prévu que le Fonds ait recours au levier financier 
pour une gestion de portefeuille efficace, tout effet de levier résultant de techniques de gestion de portefeuille 
efficace sera conforme aux directives de la Banque centrale et ne saurait excéder 10% de la Valeur liquidative du 
Fonds.  
 
Politique des Dividendes 
 
Le Fonds ne prévoit pas de distribuer des dividendes.  
 
Informations générales relatives au Fonds 
 

Type Ouvert 

Stratégie 
d’investissement 

Fonds à réplication (swap) 

Devise de base USD 

Jour ouvrable Tout jour (excepté les samedis ou les dimanches) auquel (i) les banques 
commerciales sont ouvertes à Dublin, Londres et Zurich ; (ii) le système Trans-
European Automated Real-time Gross Settlement Express Transfer (TARGET) est 
ouvert ; (iii) les marchés sur lesquels se négocient 70% des sous-jacents de l’Indice 
de Référence sont ouverts ; (iv) l’Indice de Référence est calculé par le Fournisseur 
d’indice ; (v) l’Agent de compensation est ouvert ; et (vi) les marchés des changes 
sont ouverts et règlent les paiements (incluant les négociations de change et les 
dépôts de devises) à Londres, ou tout autre jour que les Administrateurs pourront 
déterminer le cas échéant et notifier à l’avance aux Actionnaires. Afin de lever tout 
doute, tous les Jours ouvrables seront déterminés sur le site Web et il y aura au 
moins un Jour de négociation par quinzaine. 

Jour de 
négociation 

Tout Jour ouvrable (excepté les samedis ou les dimanches et autre que le 24 et le 31 
décembre) auquel (i) les banques commerciales sont ouvertes à Dublin et (ii) le 
lendemain (excepté les samedis ou les dimanches) est un Jour ouvrable ou tous 
autres jours que les Administrateurs pourront déterminer et notifier à l’avance aux 
Actionnaires. 

Échéance de 
négociation 

16h00 (heure de Dublin) le Jour de négociation correspondant,. 

Taille minimum du 
Fonds 

30 000 000 EUR (ou l’équivalent dans la Devise de base). 

Point d’évaluation 23h30 (heure de Dublin), le Jour ouvrable suivant le Jour de négociation 
correspondant.  
 

Date de règlement Jusqu’à 4 Jours ouvrables après le Jour de négociation correspondant.  

Site web www.ishares.com 

 
Description des Actions 
 
Catégorie d’Actions « B » 

Code ISIN IE00B564MX78 

Montant minimum de 
souscription 

5 millions USD, à moins que les Administrateurs n’en décident autrement. 
Toute modification du Montant de souscription minimum sera notifiée aux 
investisseurs.   

Montant minimum de 
rachat 

5 millions USD, à moins que les Administrateurs n’en décident autrement. 
Toute modification du Montant de rachat minimum sera notifiée aux 
investisseurs. 

Participation minimum N/A 
 
Commissions et frais 
 
(A) Les commissions suivantes seront encourues sur chaque Action par les Actionnaires (et ne seront pas 
encourues par la Société pour le compte du Fonds et, en conséquence, n’affecteront pas la Valeur liquidative de 
la Catégorie d’Actions du Fonds concernée) : 
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Catégorie d’Actions « B » 
Frais de souscription* Jusqu’à 6% 
Frais de rachat** Jusqu’à 3% 
Frais de conversion*** Jusqu’à 3% 
Frais d’opération sur marché 
primaire 

Jusqu’à 6% 

 
* Les Frais de souscription sont déduits du montant reçu d’un investisseur pour une souscription d'Actions. Ces 
Frais de souscription sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie des Frais de 
souscription dans l’éventualité où les Actions achetées par un Actionnaire correspondent au moins au 
Montant/Panier de souscription minimum ou à un multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière 
discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de souscription et des Frais de transaction sur le Marché primaire 
imputé à un investisseur ne saurait excéder 6%. 
 
** Les Frais de rachat sont déduits des produits du rachat payables à l’investisseur. Ces Frais de rachat sont 
payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie du droit de rachat dans l’éventualité où 
les Actions rachetées par un Actionnaire correspondent au moins au montant/panier minimum de rachat ou un 
multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de rachat et 
des Frais de transaction sur le Marché primaire imputé à un investisseur ne saurait excéder 3%. 
 
*** Les Frais de conversion (ou droit d’échange) sont déduits des produits du rachat qui sont utilisés pour acheter 
les Actions de la nouvelle Catégorie. Ces Frais de conversion sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire 
peut renoncer à tout ou partie du droit d’échange dans l’éventualité où les Actions rachetées ou achetées par un 
Actionnaire correspondent au moins au montant minimum de rachat/panier ou un multiple y afférent ou pour toute 
autre raison à la l’entière discrétion du Gestionnaire.  
 
(B) Indépendamment des Frais de souscription, de conversion et de rachat, lesquels seront déduits du montant 
d'investissement reçu d’un investisseur ou déduits des produits du rachat dus à l’investisseur ou utilisés pour 
acheter les Actions de la nouvelle Catégorie (le cas échéant), les commissions et frais suivants seront encourus 
par la Société pour le compte du Fonds et affecteront la Valeur liquidative de la Catégorie d’actions 
correspondante du Fonds : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
TER maximum Jusqu’à 0,75% par an  
 
Le TER, lequel est exprimé en pourcentage de la valeur liquidative de la Catégorie d’actions correspondante du 
Fonds, représente les commissions et frais dus par la Société au nom de la Catégorie d’actions correspondante 
du Fonds relatifs aux honoraires de gestion et dépenses administratives (autres que les dépenses 
exceptionnelles), incluant toute TVA si applicable, comme détaillé dans le Prospectus. Les Dépenses 
exceptionnelles seront imputées au Fonds en sus et réduiront en conséquence la Valeur liquidative de la 
Catégorie d’actions correspondante du Fonds. Toutefois, le TER réel supporté par la Catégorie d’Actions 
concernée du Fonds est susceptible d’être inférieur au TER maximum indiqué ci-dessus. 
 
Facteurs de risque 
 
Le Fonds est hautement dynamique et peut présenter un potentiel de croissance et une performance 
d’investissement supérieurs à la moyenne, en fonction de l’environnement économique. Les opportunités de 
croissance supérieure à la moyenne peuvent dans certaines circonstances conduire à des fluctuations positives 
et négatives extrêmes de la Valeur liquidative du Fonds.  

 
La Contrepartie agréée pour le Fonds exige, au titre du Contrat cadre ISDA, l’assurance que la Société ne pourra 
céder les Swaps à une Entité d’origine indienne réglementée et que, à cet égard, la Société fournira à la 
Contrepartie les informations relatives aux Actionnaires et aux titulaires bénéficiaires des Actions dans le Fonds. 
Ces exigences visent à permettre à la Contrepartie agréée de respecter les règlementations et requêtes du 
Conseil sur les opérations de  bourse d'Inde auquel elle est assujettie du fait de sa licence « Investisseurs 
institutionnels étrangers indiens » et du Contrat cadre ISDA (avec positions sur les valeurs mobilières indiennes) 
souscrit avec le Fonds.. Il est possible que la Société  ne puisse se conformer à ces exigences dans la mesure où 
elle ne peut contrôler le transfert des Actions du Fonds sur le marché secondaire et que, en conséquence, il peut 
arriver que la Contrepartie agréée décide de résilier le Contrat cadre ISDA. 
 
Les investisseurs dans le Fonds doivent être informés des risques additionnels suivants rattachés à 
l'investissement dans les marchés émergents : 
 
(a)  Risques des valeurs mobilières des marchés émergents : Les investissements dans le ou les marchés 

de valeurs mobilières auxquels l’Indice de Référence se rapporte sont exposés aux risques 
généralement attachés aux marchés émergents. Ces risques peuvent inclure l’apparition de restrictions 
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sur les avoirs de titres cotés détenus par des investisseurs étrangers, et l’obligation pour les 
investisseurs étrangers de tenir un compte d’exploitation avec une seule société de placement autorisée 
sur le marché concerné. Cela peut contribuer à l’illiquidité du marché de titres concerné et à créer rigidité 
et incertitude dans le contexte marchand. 

 
(b)  Risques juridiques et règlementaires : Les lois et règlementations attachées aux placements sur des 

valeurs mobilières dans un marché émergent ne sont pas souvent aussi précises et/ou établies que 
dans les pays développés, peuvent ne pas avoir été conçues pour couvrir spécifiquement un placement 
via un véhicule de fonds, peuvent être conçues de manière moins concise ou plus ambigüe et engendrer 
des différences d’interprétation et, dans certains pays, rester hasardeuses. Par conséquent, le niveau de 
contrôle règlementaire des marchés de titres concernés peut se révéler inférieur comparativement aux 
marchés de titres des pays développés. De plus, en cas de litige relatif à des valeurs mobilières 
impliquant une partie étrangère, les lois et règlementations en vigueur dans ces pays seront 
généralement appliquées (à moins qu'un traité international applicable n’en  dispose autrement), les 
systèmes judiciaires de ces pays peuvent ne pas être aussi transparents et effectifs que les systèmes 
judiciaires de pays plus développés, l’application des droits par procédure judiciaire ne peut être garantie 
et les jugements rendus par les tribunaux étrangers sont susceptibles de ne pas être reconnus.  

 
(c)  Volumes de transaction et Volatilité : Les marchés de titres des pays de marchés émergents sont 

souvent de taille inférieure, avec des volumes de transaction moindres et des heures d’ouverture 
réduites comparativement aux marchés de titres des pays développés. Les capitalisations de marché 
des sociétés qui sont cotées sur les bourses de change des marchés émergents sont souvent moindres 
que celles que l’on trouve sur les principaux marchés de titres des pays plus développés. Par 
conséquent, ces titres sont souvent bien moins liquides, bien plus volatiles et font l'objet d’écarts bien 
plus importants entre cours acheteurs et cours vendeurs comparativement aux titres cotés sur les 
marchés de valeurs mobilières des pays développés.  

 
(d)  Risque de change : Certaines devises de marchés émergents sont contrôlées.  De plus, la liquidité est 

limitée sur les marchés de change pour certaines devises de marchés émergents. 
 
Les facteurs ci-dessus peuvent avoir une incidence négative sur la Valeur liquidative du Fonds et/ou entrainer, au 
final, un Fait perturbateur. 
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iShares MSCI EM EMEA UCITS ETF (Swap) 
 

 
Objectif d’investissement 
 
L’objectif d’investissement du Fonds est de produire la performance de l’Indice de Référence (à savoir le MSCI 
EM EMEA Index Net USD) moins les commissions et frais du Fonds.  
 
L’Indice de Référence est un indice pondéré par capitalisation de marché flottante conçu pour refléter la 
performance des marchés de titres participatifs dans certains pays de marchés émergents en Europe, au Moyen 
Orient et en Afrique (République Tchèque, Hongrie, Pologne, Russie, Turquie, Égypte, Maroc et Afrique du Sud), 
en ciblant toutes les sociétés dont la capitalisation de marché figure dans les 85% de tête de leur univers 
d'actions participatives investissables, sous réserve d’une exigence globale de taille minimum. Il est fondé sur la 
méthodologie « MSCI Global Investable Market Indices ». L’Indice de Référence est un indice de rendement net 
total, signifiant que les dividendes nets des sous-jacents de l’Indice de Référence sont réinvestis après déduction 
de toutes taxes exigibles. Au 30 septembre 2011, l’Indice de Référence était constitué de 139 sous-jacents. 
L’Indice de Référence est rééquilibré tous les trimestres. Pour de plus amples informations sur l’Indice de 
Référence (y compris ses composantes), veuillez consulter le site Web du fournisseur d’indice à l’adresse 
suivante : http://www.msci.com/products/indices/licensing/constituents.html. 
 
Politique d’investissement 
 
Aux fins de réaliser l’objectif d’investissement, la Société prévoit d’investir pour le compte du Fonds la totalité, 
voire la quasi-totalité des produits nets réalisés sur les émissions d’Actions de la manière définie ci-après.  
 

(i) les actions et les titres liés à des actions qui sont rattachés aux titres sous-jacents de l’Indice de 
Référence, incluant des actions ordinaires, des actions privilégiées, des certificats de dépôt pour ces 
mêmes titres, et autres titres présentant des caractéristiques d’actions, afin de répliquer le plus 
fidèlement possible la performance de l’Indice de Référence. Par conséquent, le premier critère de 
sélection pris en compte n’est pas l’attractivité discernée, le potentiel de croissance ou la valeur des 
actions et des titres liés à des actions, prises individuellement, mais plutôt leur pertinence en termes de 
réalisation de l’objectif d’investissement qui est de répliquer la performance de l’Indice de Référence. Le 
Fonds peut investir jusqu’à 20% de sa Valeur liquidative dans ces actions et titres liés à des actions 
émis par le même organisme afin de répliquer l’Indice de Référence. La limite peut être portée à 35% 
pour un émetteur unique en cas de conditions de marché exceptionnelles applicables. 

 
Afin de réaliser son objectif d’investissement, le Fonds pourra aussi investir dans des contrats à terme 
sur l’Indice de Référence et ces contrats à terme ainsi que tous les placements du Fonds seront cotés 
ou négociés sur un marché ou une bourse de valeurs ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. 

 
Toutefois, en fonction des conditions de marché prévalentes et/ou des pondérations correspondantes des sous-
jacents de l'Indice de Référence sur la durée de vie du Fonds, le Gestionnaire d'investissement peut décider 
d'investir les produits nets réalisés sur les émissions d'Actions (que ce soit à la Date d'émission initiale ou 
subséquemment) des différentes manières listées ci-après. Les méthodologies d’investissement alternatives 
suivantes (listées aux paragraphes (ii) à (v) ci-après) ne sont pas mutuellement exclusives et peuvent être 
utilisées individuellement ou collectivement dans différentes combinaisons, auquel cas le coût de substitution (le 
cas échéant) ne saurait être supporté par les Actionnaires. 
 

(ii) des actions et des titres liés à des actions tels que désignés à l’alinéa (i) ci-dessus sur la base d’une 
méthode d’échantillonnage optimisé. En utilisant une méthode d’échantillonnage optimisé, le Fonds 
pourra investir dans une sélection représentative des titres de l’Indice de Référence plutôt que dans 
l’ensemble des titres de l’Indice de Référence, ou dans des titres n’appartenant pas à l’Indice de 
Référence lorsque le Gestionnaire d’investissement estime qu’ils contribueront à réaliser l’objectif 
d’investissement. Cette sélection de titres sera fondée sur une procédure d’optimisation mathématique 
afin d’établir un portefeuille doté du plus faible risque de divergence par rapport à la performance de 
l’Indice de Référence ; 

 

(iii) des contrats à terme sur l’Indice de Référence ou d’autres indices financiers référençant le même 
marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou des contrats à terme 
sur actions dans un ou plusieurs de ses sous-jacents, et ces contrats à terme seront cotés ou négociés 
sur une bourse de valeurs ou un marché ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du Prospectus. Lorsque le 
Fonds gagne une exposition à des indices financiers autres que l’Indice de Référence, ces indices 
financiers seront étroitement corrélés à l’Indice de Référence et cette exposition aura pour fin de gérer la 
liquidité et/ou de contribuer à réduire l'erreur de suivi. L’utilisation de ces contrats à terme ne saurait 
générer des effets de levier, et le montant nominal de ces contrats à terme ne sera pas intégralement 
couvert par des liquidités, ou valeurs assimilables dans le Fonds ; 
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(iv) des swaps (à savoir un contrat entre le Fonds et une Contrepartie agréée visant à échanger des flux 
financiers en vertu d’un contrat cadre conforme aux exigences de l’International Swaps and Derivatives 
Association, pouvant s’agir de swaps fixes ou flottants (ainsi qu’il est détaillé ci-après sous l’intitulé 
« Utilisation des contrats dérivés – Swaps ») (les « Swaps »). L’intérêt de ces Swaps sera de réaliser 
une exposition indirecte à l’Indice de Référence (ainsi qu’il est détaillé sous l’intitulé « Utilisation des 
contrats dérivés – Swaps » ci-après). L’utilisation de ces Swaps ne saurait générer d’effet de levier 
dans le Fonds ; l’on prévoit que cette politique d’investissement permettra aux Actionnaires de recevoir 
le rendement de l’Indice de Référence, moins les commissions et frais du Fonds ; 

 

(v)  un portefeuille de valeurs mobilières ou autres actifs éligibles (en ce compris des contrats à termes 
standardisés (futures) et des options) susceptible de comprendre ou de fournir une exposition indirecte 
à tous les titres sous-jacents de l’Indice de Référence, un échantillon optimisé, ou des valeurs 
mobilières non connexes ou autres actifs éligibles. Il s’agira d’actions et d’instruments liés à des actions 
; des titres à revenu fixe tels que des convertibles, des titres d'état, des instruments du marché 
monétaire, des instruments à taux variable et du papier commercial ; des titres adossés à des actifs 
incluant des titres de financement structuré qui délivrent la performance de l’Indice de Référence (et 
n’intègrent pas de dérivés) ou d’autres indices financiers référençant le même marché ou un marché 
sensiblement similaire à celui de l'Indice de Référence ou un ou plusieurs des sous-jacents y afférents ; 
et/ou des parts d’organismes de placement collectif ouverts incluant d’autres Fonds de la Société. 
Toutes ces valeurs peuvent être émises ou placées par un membre du Groupe BlackRock. Lorsque le 
Fonds investit dans des titres et/ou autres actifs éligibles qui dans l’ensemble ne peuvent intégralement 
répliquer l’Indice de Référence, le Fonds peut souscrire des Swaps pour échanger, directement ou 
indirectement, tout ou partie de la performance du prix et le revenu reçu eu égard à ces titres et/ou 
autres actifs éligibles pour la performance de tout ou partie des sous-jacents de l’Indice de Référence, 
ainsi qu’il est détaillé ci-après sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – Swaps ». En 
l’occurrence, le Fonds n’aura ni exposition de marché ni exposition de crédit à ces titres particuliers et 
autres actifs éligibles (dont la performance du prix et le revenu perçu sont échangés en vertu des 
conditions des Swaps) dans la mesure où les Swaps requièrent que le Fonds paie à la Contrepartie 
agréée la performance de prix et le revenu perçu à cet égard,  excepté en cas de défaut de la 
Contrepartie agréée des Swaps. L’utilisation de ces Swaps ne saurait générer d’effet de levier dans le 
Fonds et l’on prévoit que cette politique d’investissement permettra aux Actionnaires de recevoir le 
rendement de l’Indice de Référence, moins les commissions et frais du Fonds. 

 
Aux fins de réaliser son objectif d’investissement, le Fonds pourra investir dans des titres cotés/négociés sur les 
marchés (comme il est fait mention à la section Politique de dividende ci-dessus). Dans la mesure où le Fonds 
investit dans des titres qui sont cotés/négociés en Russie, ces investissements seront uniquement effectués dans 
des titres qui sont listés/négociés sur la RTS Stock Exchange ou sur MICEX. 
 
Les actions, instruments liés à des actions, contrats à terme, Swaps, valeurs mobilières et autres actifs éligibles 
énumérés à l’alinéa (v) ci-dessus, les liquidités accessoires et les instruments (détenus aux fins de gérer 
efficacement le portefeuille et de couvrir la devise) détenus par le Fonds constitueront les « Actifs du Fonds » 
aux fins de ce Prospectus.  
 
Sans considération de la politique d’investissement poursuivie, le Fonds sera géré de manière à ne pas utiliser de 
levier financier pour ses investissements. 
 
Utilisation des contrats dérivés - Swaps 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre de BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera habilité à recevoir de la Contrepartie agréée la 
performance de certains ou de tous les sous-jacents de l'Indice de Référence. 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre du BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera tenu de payer à la Contrepartie agréée (i) tout 
ou partie des produits nets des émissions d’Actions ou (ii) les paiements liés au rendement sur tout ou partie des 
actions et autres actifs éligibles énumérés au paragraphe (v) ci-dessus.  
 
La Contrepartie agréée pour les Swaps et la Société pour le compte du Fonds ont conclu un Contrat cadre de 
l’International Swaps and Derivatives Association de 2002 (incluant les accords secondaires, annexes ou 
compléments y afférents) (le « Contrat cadre ISDA ») et concluront des accords de confirmation pour chaque 
opération Swap. Ces confirmations peuvent être souscrites avant ou après une transaction donnée et peuvent 
être effectuées par moyen électronique. 
 
Les Swaps seront à tout moment évalués conformément aux dispositions prévues par le Prospectus. L’évaluation 
des Swaps reflètera les variations relatives dans la performance de l’Indice de Référence et les valeurs 
mobilières du Fonds et/ou autres Actifs du Fonds susceptibles d’être référencés au titre des Swaps. En fonction 
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de la valeur des Swaps, le Fonds devra effectuer un paiement à la Contrepartie agréée ou recevra ledit paiement. 
Lorsque le Fonds doit verser un paiement à la Contrepartie agréée, ce paiement sera réalisé par la cession de 
tout ou partie des valeurs mobilières et/ou autres Actifs du Fonds dans lesquels le Fonds a investi. 
 
Ainsi qu’il est défini dans la Section 5 du Prospectus, la Société s’assurera que l'exposition au risque de 
contrepartie au titre des Swaps n'excède jamais les limites imposées par les Réglementations et la Banque 
centrale. En conséquence, la Société réduira ladite exposition au risque de contrepartie en obtenant que la 
Contrepartie agréée fournisse le cas échéant une Garantie adaptée à la Société pour le compte du Fonds 
concerné (ou de quelque autre manière autorisée par la Banque centrale) en vertu des termes du Contrat cadre 
ISDA et conformément aux restrictions d’investissement. La Société peut également réduire son exposition au 
risque de la Contrepartie agréée en opérant une révision des Swaps. Une révision des Swaps aura pour effet de 
diminuer la valeur marchande des Swaps et de réduire ainsi l'exposition nette à la contrepartie en conséquence. 
La Garantie et/ou les mécanismes de révision décrits ci-dessus peuvent également être utilisés par la 
Contrepartie agréée pour réduire son exposition au Fonds, ce qui résulterait en un paiement correspondant du 
Fonds à la Contrepartie agréée. 
 
Les Swaps peuvent être résiliés par l’une ou l’autre partie à tout moment ou en cas de faits particuliers survenant 
eu égard au Fonds ou à la Contrepartie agréée, incluant, mais sans limitation, un cas de défaut (tel qu’un défaut 
de paiement, l’inexécution d’un accord ou une faillite) ou un cas de résiliation (non imputable à l’une des parties, 
à savoir une illégalité ou une modification du droit fiscal ou comptable), auquel cas la partie non défaillante ou la 
partie non mise en cause est habilitée à calculer la valeur de liquidation des Swaps conformément aux exigences 
usuelles de l’industrie définies par le Contrat cadre ISDA. Le Fonds pourra alors souscrire de nouveaux Swaps 
(sauf si les Administrateurs estiment que ce n’est pas souhaitable), ou investir directement sur des titres sous-
jacents de l’Indice de Référence ou, si les Administrateurs déterminent que la réalisation de l’objectif 
d’investissement n’est pas raisonnablement possible, le Fonds pourra être clôturé conformément aux dispositions 
prévues par le Prospectus.   
 
Levier 

Sans considération de la politique d’investissement poursuivie, le Fonds sera géré de manière à ne pas utiliser de 
levier financier pour ses investissements. Bien qu’il ne soit pas prévu que le Fonds ait recours au levier financier 
pour une gestion de portefeuille efficace, tout effet de levier résultant de techniques de gestion de portefeuille 
efficace sera conforme aux directives de la Banque centrale et ne saurait excéder 10% de la Valeur liquidative du 
Fonds.  
 
Politique des Dividendes 
 
Le Fonds ne prévoit pas de distribuer des dividendes.  
 
Informations générales relatives au Fonds 
 

Type Ouvert 

Stratégie 
d’investissement 

Fonds à réplication (swap) 

Devise de base USD 

Jour ouvrable Tout jour (excepté les samedis ou les dimanches) auquel (i) les banques 
commerciales sont ouvertes à Dublin, Londres et Zurich ; (ii) le système Trans-
European Automated Real-time Gross Settlement Express Transfer (TARGET) est 
ouvert ; (iii) les marchés sur lesquels se négocient 85% des sous-jacents de l’Indice 
de Référence sont ouverts ; (iv) l’Indice de Référence est calculé par le Fournisseur 
d’indice ; (v) l’Agent de compensation est ouvert ; et (vi) les marchés des changes 
sont ouverts et règlent les paiements (incluant les négociations de change et les 
dépôts de devises) à Londres, ou tout autre jour que les Administrateurs pourront 
déterminer le cas échéant et notifier à l’avance aux Actionnaires. Afin de lever tout 
doute, tous les Jours ouvrables seront déterminés sur le site Web et il y aura au 
moins un Jour de négociation par quinzaine. 

Jour de négociation Tout Jour ouvrable (excepté les samedis ou les dimanches et autre que le 24 et le 
31 décembre) auquel (i) les banques commerciales sont ouvertes à Dublin et (ii) le 
lendemain (excepté les samedis ou les dimanches) est un Jour ouvrable ou tous 
autres jours que les Administrateurs pourront déterminer et notifier à l’avance aux 
Actionnaires. 

Échéance de 
négociation 

16h00 (heure de Dublin) le Jour de négociation correspondant. 

Taille minimum du 
Fonds 

30 000 000 EUR (ou l’équivalent dans la Devise de base). 
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Point d’évaluation 23h30 (heure de Dublin), le Jour ouvrable suivant le Jour de négociation 
correspondant.  
 

Date de règlement Jusqu’à 4 Jours ouvrables après le Jour de négociation correspondant.  

Site web www.ishares.com 

 
Description des Actions 
 
Catégorie d’Actions « B » 

Code ISIN IE00B5W0VQ55 

Montant/Panier minimum 
de souscription 

100 000 actions / = 1 panier à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Toute modification du Montant/Panier de souscription minimum 
sera notifiée aux investisseurs. 

Montant/Panier minimum 
de rachat 

100 000 actions / = 1 panier à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Toute modification du Montant/Panier de rachat minimum sera 
notifiée aux investisseurs. 

Participation minimum N/A 
 
Commissions et frais 
 
(A) Les commissions suivantes seront encourues sur chaque Action par les Actionnaires (et ne seront pas 
encourues par la Société pour le compte du Fonds et, en conséquence, n’affecteront pas la Valeur liquidative de 
la Catégorie d’Actions du Fonds concernée) : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
Frais de souscription* Jusqu’à 6%
Frais de rachat** Jusqu’à 3%
Frais de conversion*** Jusqu’à 3% 
Frais d’opération sur marché 
primaire 

Jusqu’à 6% 

 
* Les Frais de souscription sont déduits du montant reçu d’un investisseur pour une souscription d'Actions. Ces 
Frais de souscription sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie des Frais de 
souscription dans l’éventualité où les Actions achetées par un Actionnaire correspondent au moins au 
Montant/Panier de souscription minimum ou à un multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière 
discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de souscription et des Frais de transaction sur le Marché primaire 
imputé à un investisseur ne saurait excéder 6%. 
 
** Les Frais de rachat sont déduits des produits du rachat payables à l’investisseur. Ces Frais de rachat sont 
payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie du droit de rachat dans l’éventualité où 
les Actions rachetées par un Actionnaire correspondent au moins au montant/panier minimum de rachat ou un 
multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de rachat et 
des Frais de transaction sur le Marché primaire imputé à un investisseur ne saurait excéder 3%. 
 
*** Les Frais de conversion (ou droit d’échange) sont déduits des produits du rachat qui sont utilisés pour acheter 
les Actions de la nouvelle Catégorie. Ces Frais de conversion sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire 
peut renoncer à tout ou partie du droit d’échange dans l’éventualité où les Actions rachetées ou achetées par un 
Actionnaire correspondent au moins au montant minimum de rachat/panier ou un multiple y afférent ou pour toute 
autre raison à la l’entière discrétion du Gestionnaire.  
 
(B) Indépendamment des Frais de souscription, de conversion et de rachat, lesquels seront déduits du montant 
d'investissement reçu d’un investisseur ou déduits des produits du rachat dus à l’investisseur ou utilisés pour 
acheter les Actions de la nouvelle Catégorie (le cas échéant), les commissions et frais suivants seront encourus 
par la Société pour le compte du Fonds et affecteront la Valeur liquidative de la Catégorie d’actions 
correspondante du Fonds : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
TER  Jusqu’à 0,65% par an  
 
Le TER, lequel est exprimé en pourcentage de la valeur liquidative de la Catégorie d’actions correspondante du 
Fonds, représente les commissions et frais dus par la Société au nom de la Catégorie d’actions correspondante 
du Fonds relatifs aux honoraires de gestion et dépenses administratives (autres que les dépenses 
exceptionnelles), incluant toute TVA si applicable, comme détaillé dans le Prospectus. Les Dépenses 
exceptionnelles seront imputées au Fonds en sus et réduiront en conséquence la Valeur liquidative de la 
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Catégorie d’actions correspondante du Fonds. Toutefois, le TER réel supporté par la Catégorie d’Actions 
concernée du Fonds est susceptible d’être inférieur au TER maximum indiqué ci-dessus. 
 
Facteurs de risque 
 
Le Fonds est hautement dynamique et peut présenter un potentiel de croissance et une performance 
d’investissement supérieurs à la moyenne, en fonction de l’environnement économique. Les opportunités de 
croissance supérieure à la moyenne peuvent dans certaines circonstances conduire à des fluctuations positives 
et négatives extrêmes de la Valeur liquidative du Fonds.  
 
Les investisseurs dans le Fonds doivent être informés des risques additionnels suivants rattachés à 
l'investissement dans les marchés émergents : 
 

(a)  Risques des valeurs mobilières des marchés émergents : Les investissements dans le ou les marchés 
de valeurs mobilières auxquels l’Indice de Référence se rapporte sont exposés aux risques 
généralement attachés aux marchés émergents. Ces risques peuvent inclure l’apparition de restrictions 
sur les avoirs de titres cotés détenus par des investisseurs étrangers, et l’obligation pour les 
investisseurs étrangers de tenir un compte d’exploitation avec une seule société de placement autorisée 
sur le marché concerné. Cela peut contribuer à l’illiquidité du marché de titres concerné et à créer rigidité 
et incertitude dans le contexte marchand. 

 
(b)  Risques juridiques et règlementaires : Les lois et règlementations attachées aux placements sur des 

valeurs mobilières dans un marché émergent ne sont pas souvent aussi précises et/ou établies que 
dans les pays développés, peuvent ne pas avoir été conçues pour couvrir spécifiquement un placement 
via un véhicule de fonds, peuvent être conçues de manière moins concise ou plus ambigüe et engendrer 
des différences d’interprétation et, dans certains pays, rester hasardeuses. Par conséquent, le niveau de 
contrôle règlementaire des marchés de titres concernés peut se révéler inférieur comparativement aux 
marchés de titres des pays développés. De plus, en cas de litige relatif à des valeurs mobilières 
impliquant une partie étrangère, les lois et règlementations en vigueur dans ces pays seront 
généralement appliquées (à moins qu'un traité international applicable n’en  dispose autrement), les 
systèmes judiciaires de ces pays peuvent ne pas être aussi transparents et effectifs que les systèmes 
judiciaires de pays plus développés, l’application des droits par procédure judiciaire ne peut être garantie 
et les jugements rendus par les tribunaux étrangers sont susceptibles de ne pas être reconnus.  

 
(c)  Volumes de transaction et Volatilité : Les marchés de titres des pays de marchés émergents sont 

souvent de taille inférieure, avec des volumes de transaction moindres et des heures d’ouverture 
réduites comparativement aux marchés de titres des pays développés. Les capitalisations de marché 
des sociétés qui sont cotées sur les bourses de change des marchés émergents sont souvent moindres 
que celles que l’on trouve sur les principaux marchés de titres des pays plus développés. Par 
conséquent, ces titres sont souvent bien moins liquides, bien plus volatiles et font l'objet d’écarts bien 
plus importants entre cours acheteurs et cours vendeurs comparativement aux titres cotés sur les 
marchés de valeurs mobilières des pays développés.  

 
(d)  Risque de change : Certaines devises de marchés émergents sont contrôlées.  De plus, la liquidité est 

limitée sur les marchés de change pour certaines devises de marchés émergents. 
 

(e)  Investissement dans des titres russes : Les investisseurs sont informés des risques inhérents au 
système juridique russe, notamment (i) la nature inconnue de l’indépendance de l’appareil judiciaire et 
de son immunité contre les influences économiques, politiques ou nationalistes ; (ii) les contradictions 
entre les lois, les décrets présidentiels et les ordonnances et résolutions gouvernementales ; (iii) le 
manque de directives judiciaires et administratives quant à l’interprétation des lois applicables ; (iv) le 
fort pouvoir discrétionnaire des autorités gouvernementales ; (v) les dispositions contradictoires des lois 
et règlementations locales, régionales et fédérales ; (vi) l’inexpérience relative des juges et tribunaux 
quant à l’interprétations des nouvelles normes juridiques et (vii) l’imprédictibilité relative à l’application 
des décisions judiciaires étrangères et des sentences arbitrales étrangères.  En outre, les titres 
rattachés à des actions en Russie sont dématérialisés et la seule preuve des droits de propriété est 
constituée par l’enregistrement du nom du Porteur dans le registre des actions de l’émetteur. Le concept 
d’obligation fiduciaire est mal établi et les porteurs d’actions peuvent en conséquence encourir une 
dilution ou une perte d’investissement due à des actes de gestion de l’émetteur concerné contre 
lesquels les moyens de recours juridique sont insuffisants. De plus, les règles contrôlant la gouvernance 
d’entreprise sont peu évoluées et n’offrent en conséquence qu’une faible protection aux 
actionnaires. Dans la mesure où le Fonds investit dans des titres qui sont cotés/négociés en Russie, ces 
investissements seront uniquement effectués dans des titres qui sont listés/négociés sur le RTS Stock 
Exchange ou sur MICEX. 

 
Les facteurs ci-dessus peuvent avoir une incidence négative sur la Valeur liquidative du Fonds et/ou entrainer, au 
final, un Fait perturbateur. 
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iShares MSCI Brazil UCITS (Acc) 
 

Objectif d’investissement 
 
L’objectif d’investissement du Fonds est de produire la performance de l’Indice de Référence (à savoir le MSCI 
Brazil Index Net USD) moins les commissions et frais du Fonds.  
 
L’Indice de Référence est conçu pour offrir une représentation du marché de titres participatifs au Brésil et offre 
une exposition aux actions brésiliennes qui sont en conformité avec les critères MSCI en termes de taille, de 
liquidité et de flottant. L’Indice de Référence est pondéré en fonction de la capitalisation de marché du flottant. Il 
est rééquilibré tous les trimestres. Pour de plus amples informations sur l’Indice de Référence (y compris ses 
composantes), veuillez consulter le site Web du fournisseur d’indice à l’adresse suivante : 
http://www.msci.com/products/indices/licensing/constituents.html. 

 
Politique d’investissement  
 
Aux fins de réaliser l’objectif d’investissement, la Société prévoit d’investir pour le compte du Fonds la totalité, 
voire la quasi-totalité des produits nets réalisés sur les émissions d’Actions de la manière définie ci-après.  
 

(i) les actions et les titres liés à des actions qui sont rattachés aux titres sous-jacents de l’Indice de 
Référence, incluant des actions ordinaires, des actions privilégiées, des certificats de dépôt pour 
ces mêmes titres, et autres titres présentant des caractéristiques d’actions, afin de répliquer le 
plus fidèlement possible la performance de l’Indice de Référence. Par conséquent, le premier 
critère de sélection pris en compte n’est pas l’attractivité discernée, le potentiel de croissance ou la 
valeur des actions et des titres liés à des actions, prises individuellement, mais plutôt leur 
pertinence en termes de réalisation de l’objectif d’investissement qui est de répliquer la 
performance de l’Indice de Référence. Le Fonds peut investir jusqu’à 20% de sa Valeur liquidative 
dans ces actions et titres liés à des actions émis par le même organisme afin de répliquer l’Indice 
de Référence. La limite peut être portée à 35% pour un émetteur unique en cas de conditions de 
marché exceptionnelles applicables. 

 
Afin de réaliser son objectif d’investissement, le Fonds pourra aussi investir dans des contrats à 
terme sur l’Indice de Référence et ces contrats à terme ainsi que tous les placements du Fonds 
seront cotés ou négociés sur un marché ou une bourse de valeurs ainsi qu’il est défini à l’Annexe 
II du Prospectus. 

 
Toutefois, en fonction des conditions de marché prévalentes et/ou des pondérations correspondantes des sous-
jacents de l'Indice de Référence sur la durée de vie du Fonds, le Gestionnaire d'investissement peut décider 
d'investir les produits nets réalisés sur les émissions d'Actions (que ce soit à la Date d'émission initiale ou 
subséquemment) des différentes manières listées ci-après. Les méthodologies d’investissement alternatives 
suivantes (listées aux paragraphes (ii) à (v) ci-après) ne sont pas mutuellement exclusives et peuvent être 
utilisées individuellement ou collectivement dans différentes combinaisons, auquel cas le coût de substitution (le 
cas échéant) ne saurait être supporté par les Actionnaires. 
 

(ii) des actions et des titres liés à des actions tels que désignés à l’alinéa (i) ci-dessus sur la base 
d’une méthode d’échantillonnage optimisé. En utilisant une méthode d’échantillonnage optimisé, le 
Fonds pourra investir dans une sélection représentative des titres de l’Indice de Référence plutôt 
que dans l’ensemble des titres de l’Indice de Référence, ou dans des titres n’appartenant pas à 
l’Indice de Référence lorsque le Gestionnaire d’investissement estime qu’ils contribueront à 
réaliser l’objectif d’investissement. Cette sélection de titres sera fondée sur une procédure 
d’optimisation mathématique afin d’établir un portefeuille doté du plus faible risque de divergence 
par rapport à la performance de l’Indice de Référence ; 

 

(iii) des contrats à terme sur l’Indice de Référence ou d’autres indices financiers référençant le même 
marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou des contrats à 
terme sur actions dans un ou plusieurs de ses sous-jacents, et ces contrats à terme seront cotés 
ou négociés sur une bourse de valeurs ou un marché ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du 
Prospectus. Lorsque le Fonds gagne une exposition à des indices financiers autres que l’Indice de 
Référence, ces indices financiers seront étroitement corrélés à l’Indice de Référence et cette 
exposition aura pour fin de gérer la liquidité et/ou de contribuer à réduire l'erreur de suivi. 
L’utilisation de ces contrats à terme ne saurait générer des effets de levier, et le montant nominal 
de ces contrats à terme ne sera pas intégralement couvert par des liquidités, ou valeurs 
assimilables dans le Fonds ; 

 

(iv) des swaps (à savoir un contrat entre le Fonds et une Contrepartie agréée visant à échanger des 
flux financiers en vertu d’un contrat cadre conforme aux exigences de l’International Swaps and 
Derivatives Association, pouvant s’agir de swaps fixes ou flottants (ainsi qu’il est détaillé ci-après 
sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – Swaps ») (les « Swaps »). L’intérêt de ces 
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Swaps sera de réaliser une exposition indirecte à l’Indice de Référence (ainsi qu’il est détaillé sous 
l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – Swaps » ci-après). L’utilisation de ces Swaps ne 
saurait générer d’effet de levier dans le Fonds ; l’on prévoit que cette politique d’investissement 
permettra aux Actionnaires de recevoir le rendement de l’Indice de Référence, moins les 
commissions et frais du Fonds ; 

 

(v) un portefeuille de valeurs mobilières ou autres actifs éligibles (en ce compris des contrats à termes 
standardisés (futures) et des options) susceptible de comprendre ou de fournir une exposition 
indirecte à tous les titres sous-jacents de l’Indice de Référence, un échantillon optimisé, ou des 
valeurs mobilières non connexes ou autres actifs éligibles. Il s’agira d’actions et d’instruments liés 
à des actions ; des titres à revenu fixe tels que des convertibles, des titres d'état, des instruments 
du marché monétaire, des instruments à taux variable et du papier commercial ; des titres adossés 
à des actifs incluant des titres de financement structuré qui délivrent la performance de l’Indice de 
Référence (et n’intègrent pas de dérivés) ou d’autres indices financiers référençant le même 
marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l'Indice de Référence ou un ou plusieurs 
des sous-jacents y afférents ; et/ou des parts d’organismes de placement collectif ouverts incluant 
d’autres Fonds de la Société. Toutes ces valeurs peuvent être émises ou placées par un membre 
du Groupe BlackRock. Lorsque le Fonds investit dans des titres et/ou autres actifs éligibles qui 
dans l’ensemble ne peuvent intégralement répliquer l’Indice de Référence, le Fonds peut souscrire 
des Swaps pour échanger, directement ou indirectement, tout ou partie de la performance du prix 
et le revenu reçu eu égard à ces titres et/ou autres actifs éligibles pour la performance de tout ou 
partie des sous-jacents de l’Indice de Référence, ainsi qu’il est détaillé ci-après sous l’intitulé 
« Utilisation des contrats dérivés – Swaps ». En l’occurrence, le Fonds n’aura ni exposition de 
marché ni exposition de crédit à ces titres particuliers et autres actifs éligibles (dont la 
performance du prix et le revenu perçu sont échangés en vertu des conditions des Swaps) 
dans la mesure où les Swaps requièrent que le Fonds paie à la Contrepartie agréée la 
performance de prix et le revenu perçu à cet égard,  excepté en cas de défaut de la Contrepartie 
agréée des Swaps. L’utilisation de ces Swaps ne saurait générer d’effet de levier dans le Fonds et 
l’on prévoit que cette politique d’investissement permettra aux Actionnaires de recevoir le 
rendement de l’Indice de Référence, moins les commissions et frais du Fonds. 

 
Les actions, instruments liés à des actions, contrats à terme, Swaps, valeurs mobilières et autres actifs éligibles 
énumérés à l’alinéa (v) ci-dessus, les liquidités accessoires et les instruments (détenus aux fins de gérer 
efficacement le portefeuille et de couvrir la devise) détenus par le Fonds constitueront les « Actifs du Fonds » 
aux fins de ce Prospectus.  
 
Utilisation des contrats dérivés - Swaps 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre de BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera habilité à recevoir de la Contrepartie agréée la 
performance de certains ou de tous les sous-jacents de l'Indice de Référence. 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre du BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera tenu de payer à la Contrepartie agréée  (i) tout 
ou partie des produits nets des émissions d’Actions ou (ii) les paiements liés au rendement sur tout ou partie des 
actions et autres actifs éligibles énumérés au paragraphe (v) ci-dessus.  
 
La Contrepartie agréée pour les Swaps et la Société pour le compte du Fonds ont conclu un Contrat cadre de 
l’International Swaps and Derivatives Association de 2002 (incluant les accords secondaires, annexes ou 
compléments y afférents) (le « Contrat cadre ISDA ») et concluront des accords de confirmation pour chaque 
opération Swap. Ces confirmations peuvent être souscrites avant ou après une transaction donnée et peuvent 
être effectuées par moyen électronique. 
 
Les Swaps seront à tout moment évalués conformément aux dispositions prévues par le Prospectus. L’évaluation 
des Swaps reflètera les variations relatives dans la performance de l’Indice de Référence et les valeurs 
mobilières du Fonds et/ou autres Actifs du Fonds susceptibles d’être référencés au titre des Swaps. En fonction 
de la valeur des Swaps, le Fonds devra effectuer un paiement à la Contrepartie agréée ou recevra ledit paiement. 
Lorsque le Fonds doit verser un paiement à la Contrepartie agréée, ce paiement sera réalisé par la cession de 
tout ou partie des valeurs mobilières et/ou autres Actifs du Fonds dans lesquels le Fonds a investi. 
 
Ainsi qu’il est défini dans la Section 5 du Prospectus, la Société s’assurera que l'exposition au risque de 
contrepartie au titre des Swaps n'excède jamais les limites imposées par les Réglementations et la Banque 
centrale. En conséquence, la Société réduira ladite exposition au risque de contrepartie en obtenant que la 
Contrepartie agréée fournisse le cas échéant une Garantie adaptée à la Société pour le compte du Fonds 
concerné (ou de quelque autre manière autorisée par la Banque centrale) en vertu des termes du Contrat cadre 
ISDA et conformément aux restrictions d’investissement. La Société peut également réduire son exposition au 
risque de la Contrepartie agréée en opérant une révision des Swaps. Une révision des Swaps aura pour effet de 
diminuer la valeur marchande des Swaps et de réduire ainsi l'exposition nette à la contrepartie en conséquence. 
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La Garantie et/ou les mécanismes de révision décrits ci-dessus peuvent également être utilisés par la 
Contrepartie agréée pour réduire son exposition au Fonds, ce qui résulterait en un paiement correspondant du 
Fonds à la Contrepartie agréée. 
 
Les Swaps peuvent être résiliés par l’une ou l’autre partie à tout moment ou en cas de faits particuliers survenant 
eu égard au Fonds ou à la Contrepartie agréée, incluant, mais sans limitation, un cas de défaut (tel qu’un défaut 
de paiement, l’inexécution d’un accord ou une faillite) ou un cas de résiliation (non imputable à l’une des parties, 
à savoir une illégalité ou une modification du droit fiscal ou comptable), auquel cas la partie non défaillante ou la 
partie non mise en cause est habilitée à calculer la valeur de liquidation des Swaps conformément aux exigences 
usuelles de l’industrie définies par le Contrat cadre ISDA. Le Fonds pourra alors souscrire de nouveaux Swaps 
(sauf si les Administrateurs estiment que ce n’est pas souhaitable), ou investir directement sur des titres sous-
jacents de l’Indice de Référence ou, si les Administrateurs déterminent que la réalisation de l’objectif 
d’investissement n’est pas raisonnablement possible, le Fonds pourra être clôturé conformément aux dispositions 
prévues par le Prospectus.   
 
Levier 

Sans considération de la politique d’investissement poursuivie, le Fonds sera géré de manière à ne pas utiliser de 
levier financier pour ses investissements. Bien qu’il ne soit pas prévu que le Fonds ait recours au levier financier 
pour une gestion de portefeuille efficace, tout effet de levier résultant de techniques de gestion de portefeuille 
efficace sera conforme aux directives de la Banque centrale et ne saurait excéder 10% de la Valeur liquidative du 
Fonds.  
 
Politique des Dividendes 
 
Le Fonds ne prévoit pas de distribuer des dividendes.  
 
Informations générales relatives au Fonds 
 

Type Ouvert 

Stratégie 
d’investissement 

Fonds à réplication 

Devise de base USD 

Jour ouvrable Tout jour (excepté les samedis ou les dimanches) auquel (i) les banques 
commerciales sont ouvertes à Dublin, Londres et Zurich ; (ii) le système Trans-
European Automated Real-time Gross Settlement Express Transfer (TARGET) 
est ouvert ; (iii) les marchés sur lesquels se négocient 70% des sous-jacents de 
l’Indice de Référence sont ouverts ; (iv) l’Indice de Référence est calculé par le 
Fournisseur d’indice ; (v) l’Agent de compensation est ouvert ; et (vi) les marchés 
des changes sont ouverts et règlent les paiements (incluant les négociations de 
change et les dépôts de devises) à Londres, ou tout autre jour que les 
Administrateurs pourront déterminer le cas échéant et notifier à l’avance aux 
Actionnaires. Afin de lever tout doute, tous les Jours ouvrables seront déterminés 
sur le site Web et il y aura au moins un Jour de négociation par quinzaine. 

Jour de négociation Tout Jour ouvrable (excepté le 24 et le 31 décembre) et tous autres jours que les 
Administrateurs pourront déterminer et notifier à l’avance aux Actionnaires. 

Échéance de 
négociation 

14h00 (heure de Dublin) le Jour de négociation correspondant. 

Taille minimum du 
Fonds 

30 000 000 EUR (ou l’équivalent dans la Devise de base). 

Point d’évaluation 23h30 (heure de Dublin), le Jour de négociation correspondant.   

Date de règlement Jusqu’à 3 Jours ouvrables après le Jour de négociation correspondant.  

Site web www.ishares.com 

 
Description des Actions 
 

Catégorie d’Actions « B » 

Code ISIN IE00B59L7C92 

Montant minimum de 
souscription 

50 000 Actions/= 1 Panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Toute modification du Montant de souscription minimum sera 
notifiée aux investisseurs. 
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Montant minimum de 
rachat 

50 000 Actions/= 1 Panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Toute modification du Montant de rachat minimum sera notifiée 
aux investisseurs. 

Participation minimum N/A 
 
Commissions et frais 
 
(A) Les commissions suivantes seront encourues sur chaque Action par les Actionnaires (et ne seront pas 
encourues par la Société pour le compte du Fonds et, en conséquence, n’affecteront pas la Valeur liquidative de 
la Catégorie d’Actions du Fonds concernée) : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
Frais de souscription* Jusqu’à 6%
Frais de rachat** Jusqu’à 3%
Frais de conversion*** Jusqu’à 3% 
Frais d’opération sur marché 
primaire 

Jusqu’à 6% 

 
* Les Frais de souscription sont déduits du montant reçu d’un investisseur pour une souscription d'Actions. Ces 
Frais de souscription sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie des Frais de 
souscription dans l’éventualité où les Actions achetées par un Actionnaire correspondent au moins au 
Montant/Panier de souscription minimum ou à un multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière 
discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de souscription et des Frais de transaction sur le Marché primaire 
imputé à un investisseur ne saurait excéder 6%. 
 
** Les Frais de rachat sont déduits des produits du rachat payables à l’investisseur. Ces Frais de rachat sont 
payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie du droit de rachat dans l’éventualité où 
les Actions rachetées par un Actionnaire correspondent au moins au montant/panier minimum de rachat ou un 
multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de rachat et 
des Frais de transaction sur le Marché primaire imputé à un investisseur ne saurait excéder 3%. 
 
*** Les Frais de conversion (ou droit d’échange) sont déduits des produits du rachat qui sont utilisés pour acheter 
les Actions de la nouvelle Catégorie. Ces Frais de conversion sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire 
peut renoncer à tout ou partie du droit d’échange dans l’éventualité où les Actions rachetées ou achetées par un 
Actionnaire correspondent au moins au montant minimum de rachat/panier ou un multiple y afférent ou pour toute 
autre raison à la l’entière discrétion du Gestionnaire.  
 
(B) Indépendamment des Frais de souscription, de conversion et de rachat, lesquels seront déduits du montant 
d'investissement reçu d’un investisseur ou déduits des produits du rachat dus à l’investisseur ou utilisés pour 
acheter les Actions de la nouvelle Catégorie (le cas échéant), les commissions et frais suivants seront encourus 
par la Société pour le compte du Fonds et affecteront la Valeur liquidative de la Catégorie d’actions 
correspondante du Fonds : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
TER maximum Jusqu’à 0,65% par an  
 
Le TER, lequel est exprimé en pourcentage de la valeur liquidative de la Catégorie d’actions correspondante du 
Fonds, représente les commissions et frais dus par la Société au nom de la Catégorie d’actions correspondante 
du Fonds relatifs aux honoraires de gestion et dépenses administratives (autres que les dépenses 
exceptionnelles), incluant toute TVA si applicable, comme détaillé dans le Prospectus. Les Dépenses 
exceptionnelles seront imputées au Fonds en sus et réduiront en conséquence la Valeur liquidative de la 
Catégorie d’actions correspondante du Fonds. Toutefois, le TER réel supporté par la Catégorie d’Actions 
concernée du Fonds est susceptible d’être inférieur au TER maximum indiqué ci-dessus. 
 
 
Facteurs de risque 
 
Le Fonds est hautement dynamique et peut présenter un potentiel de croissance et une performance 
d’investissement supérieurs à la moyenne, en fonction de l’environnement économique. Les opportunités de 
croissance supérieure à la moyenne peuvent dans certaines circonstances conduire à des fluctuations positives 
et négatives extrêmes de la Valeur liquidative du Fonds.  

 
Les investisseurs dans le Fonds doivent être informés des risques additionnels suivants rattachés à 
l'investissement dans les marchés émergents : 
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(a)  Risques des valeurs mobilières des marchés émergents : Les investissements dans le ou les marchés 
de valeurs mobilières auxquels l’Indice de Référence se rapporte sont exposés aux risques 
généralement attachés aux marchés émergents. Ces risques peuvent inclure l’apparition de restrictions 
sur les avoirs de titres cotés détenus par des investisseurs étrangers, et l’obligation pour les 
investisseurs étrangers de tenir un compte d’exploitation avec une seule société de placement autorisée 
sur le marché concerné. Cela peut contribuer à l’illiquidité du marché de titres concerné et à créer rigidité 
et incertitude dans le contexte marchand. 

 
(b)  Risques juridiques et règlementaires : Les lois et règlementations attachées aux placements sur des 

valeurs mobilières dans un marché émergent ne sont pas souvent aussi précises et/ou établies que 
dans les pays développés, peuvent ne pas avoir été conçues pour couvrir spécifiquement un placement 
via un véhicule de fonds, peuvent être conçues de manière moins concise ou plus ambigüe et engendrer 
des différences d’interprétation et, dans certains pays, rester hasardeuses. Par conséquent, le niveau de 
contrôle règlementaire des marchés de titres concernés peut se révéler inférieur comparativement aux 
marchés de titres des pays développés. De plus, en cas de litige relatif à des valeurs mobilières 
impliquant une partie étrangère, les lois et règlementations en vigueur dans ces pays seront 
généralement appliquées (à moins qu'un traité international applicable n’en  dispose autrement), les 
systèmes judiciaires de ces pays peuvent ne pas être aussi transparents et effectifs que les systèmes 
judiciaires de pays plus développés, l’application des droits par procédure judiciaire ne peut être garantie 
et les jugements rendus par les tribunaux étrangers sont susceptibles de ne pas être reconnus.  

 
(c)  Volumes de transaction et Volatilité : Les marchés de titres des pays de marchés émergents sont 

souvent de taille inférieure, avec des volumes de transaction moindres et des heures d’ouverture 
réduites comparativement aux marchés de titres des pays développés. Les capitalisations de marché 
des sociétés qui sont cotées sur les bourses de change des marchés émergents sont souvent moindres 
que celles que l’on trouve sur les principaux marchés de titres des pays plus développés. Par 
conséquent, ces titres sont souvent bien moins liquides, bien plus volatiles et font l'objet d’écarts bien 
plus importants entre cours acheteurs et cours vendeurs comparativement aux titres cotés sur les 
marchés de valeurs mobilières des pays développés.  

 
(d)  Risque de change : Certaines devises de marchés émergents sont contrôlées.  De plus, la liquidité est 

limitée sur les marchés de change pour certaines devises de marchés émergents. 
 
Les facteurs ci-dessus peuvent avoir une incidence négative sur la Valeur liquidative du Fonds et/ou entrainer, au 
final, un Fait perturbateur. 
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iShares MSCI Australia – B UCITS ETF 
 

Objectif d’investissement 
 
L’objectif d’investissement du Fonds est de produire la performance de l’Indice de Référence (à savoir le MSCI 
Australia Index Net USD) moins les commissions et frais du Fonds.  
 
L’Indice de Référence est un indice pondéré par capitalisation de marché flottante conçu pour refléter la 
performance du marché de titres participatifs australien en ciblant toutes les sociétés dont la capitalisation de 
marché figure dans les 85% de tête de l’univers d'actions participatives investissables en Australie, sous réserve 
d’une exigence globale de taille minimum. Il est fondé sur la méthodologie « MSCI Global Investable Market 
Indices ». L’Indice de Référence est un indice de rendement net total, signifiant que les dividendes nets des sous-
jacents de l’Indice de Référence sont réinvestis après déduction de toutes taxes exigibles. Au 30 septembre 
2011, l’Indice de Référence était constitué de 71 sous-jacents. L’Indice de Référence est rééquilibré tous les 
trimestres. Pour de plus amples informations sur l’Indice de Référence (y compris ses composantes), veuillez 
consulter le site Web du fournisseur d’indice à l’adresse suivante : 
http://www.msci.com/products/indices/licensing/constituents.html. 
 
Politique d’investissement 
 
Aux fins de réaliser l’objectif d’investissement, la Société prévoit d’investir pour le compte du Fonds la totalité, 
voire la quasi-totalité des produits nets réalisés sur les émissions d’Actions de la manière définie ci-après.  
 

(i) les actions et les titres liés à des actions qui sont rattachés aux titres sous-jacents de l’Indice de 
Référence, incluant des actions ordinaires, des actions privilégiées, des certificats de dépôt pour 
ces mêmes titres, et autres titres présentant des caractéristiques d’actions, afin de répliquer le 
plus fidèlement possible la performance de l’Indice de Référence. Par conséquent, le premier 
critère de sélection pris en compte n’est pas l’attractivité discernée, le potentiel de croissance ou la 
valeur des actions et des titres liés à des actions, prises individuellement, mais plutôt leur 
pertinence en termes de réalisation de l’objectif d’investissement qui est de répliquer la 
performance de l’Indice de Référence. Le Fonds peut investir jusqu’à 20% de sa Valeur liquidative 
dans ces actions et titres liés à des actions émis par le même organisme afin de répliquer l’Indice 
de Référence. La limite peut être portée à 35% pour un émetteur unique en cas de conditions de 
marché exceptionnelles applicables. 

 
Afin de réaliser son objectif d’investissement, le Fonds pourra aussi investir dans des contrats à 
terme sur l’Indice de Référence et ces contrats à terme ainsi que tous les placements du Fonds 
seront cotés ou négociés sur un marché ou une bourse de valeurs ainsi qu’il est défini à l’Annexe 
II du Prospectus. 

 
Toutefois, en fonction des conditions de marché prévalentes et/ou des pondérations correspondantes des sous-
jacents de l'Indice de Référence sur la durée de vie du Fonds, le Gestionnaire d'investissement peut décider 
d'investir les produits nets réalisés sur les émissions d'Actions (que ce soit à la Date d'émission initiale ou 
subséquemment) des différentes manières listées ci-après. Les méthodologies d’investissement alternatives 
suivantes (listées aux paragraphes (ii) à (v) ci-après) ne sont pas mutuellement exclusives et peuvent être 
utilisées individuellement ou collectivement dans différentes combinaisons, auquel cas le coût de substitution (le 
cas échéant) ne saurait être supporté par les Actionnaires. 
 

(ii) des actions et des titres liés à des actions tels que désignés à l’alinéa (i) ci-dessus sur la base 
d’une méthode d’échantillonnage optimisé. En utilisant une méthode d’échantillonnage optimisé, le 
Fonds pourra investir dans une sélection représentative des titres de l’Indice de Référence plutôt 
que dans l’ensemble des titres de l’Indice de Référence, ou dans des titres n’appartenant pas à 
l’Indice de Référence lorsque le Gestionnaire d’investissement estime qu’ils contribueront à 
réaliser l’objectif d’investissement. Cette sélection de titres sera fondée sur une procédure 
d’optimisation mathématique afin d’établir un portefeuille doté du plus faible risque de divergence 
par rapport à la performance de l’Indice de Référence ; 

 

(iii) des contrats à terme sur l’Indice de Référence ou d’autres indices financiers référençant le même 
marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou des contrats à 
terme sur actions dans un ou plusieurs de ses sous-jacents, et ces contrats à terme seront cotés 
ou négociés sur une bourse de valeurs ou un marché ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du 
Prospectus. Lorsque le Fonds gagne une exposition à des indices financiers autres que l’Indice de 
Référence, ces indices financiers seront étroitement corrélés à l’Indice de Référence et cette 
exposition aura pour fin de gérer la liquidité et/ou de contribuer à réduire l'erreur de suivi. 
L’utilisation de ces contrats à terme ne saurait générer des effets de levier, et le montant nominal 
de ces contrats à terme ne sera pas intégralement couvert par des liquidités, ou valeurs 
assimilables dans le Fonds ; 
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(iv) des swaps (à savoir un contrat entre le Fonds et une Contrepartie agréée visant à échanger des 
flux financiers en vertu d’un contrat cadre conforme aux exigences de l’International Swaps and 
Derivatives Association, pouvant s’agir de swaps fixes ou flottants(ainsi qu’il est détaillé ci-après 
sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – Swaps ») (les « Swaps »). L’intérêt de ces 
Swaps sera de réaliser une exposition indirecte à l’Indice de Référence (ainsi qu’il est détaillé sous 
l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – Swaps » ci-après). L’utilisation de ces Swaps ne 
saurait générer d’effet de levier dans le Fonds ; l’on prévoit que cette politique d’investissement 
permettra aux Actionnaires de recevoir le rendement de l’Indice de Référence, moins les 
commissions et frais du Fonds ; 

 
(v) un portefeuille de valeurs mobilières ou autres actifs éligibles (en ce compris des contrats à termes 

standardisés (futures) et des options) susceptible de comprendre ou de fournir une exposition 
indirecte à tous les titres sous-jacents de l’Indice de Référence, un échantillon optimisé, ou des 
valeurs mobilières non connexes ou autres actifs éligibles. Il s’agira d’actions et d'instruments liés 
à des actions ; des titres à revenu fixe tels que des convertibles, des titres d'état, des instruments 
du marché monétaire, des instruments à taux variable et du papier commercial ; des titres adossés 
à des actifs incluant des titres de financement structuré qui délivrent la performance de l’Indice de 
Référence (et n’intègrent pas de dérivés) ou d’autres indices financiers référençant le même 
marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l'Indice de Référence ou un ou plusieurs 
des sous-jacents y afférents ; et/ou des parts d’organismes de placement collectif ouverts incluant 
d’autres Fonds de la Société. Toutes ces valeurs peuvent être émises ou placées par un membre 
du Groupe BlackRock. Lorsque le Fonds investit dans des titres et/ou autres actifs éligibles qui 
dans l’ensemble ne peuvent intégralement répliquer l’Indice de Référence, le Fonds peut souscrire 
des Swaps pour échanger, directement ou indirectement, tout ou partie de la performance du prix 
et le revenu reçu eu égard à ces titres et/ou autres actifs éligibles pour la performance de tout ou 
partie des sous-jacents de l’Indice de Référence, ainsi qu’il est détaillé ci-après sous l’intitulé 
« Utilisation des contrats dérivés – Swaps ». En l’occurrence, le Fonds n’aura ni exposition de 
marché ni exposition de crédit à ces titres particuliers et autres actifs éligibles (dont la 
performance du prix et le revenu perçu sont échangés en vertu des conditions des Swaps) 
dans la mesure où les Swaps requièrent que le Fonds paie à la Contrepartie agréée la 
performance de prix et le revenu perçu à cet égard,  excepté en cas de défaut de la Contrepartie 
agréée des Swaps. L’utilisation de ces Swaps ne saurait générer d’effet de levier dans le Fonds et 
l’on prévoit que cette politique d’investissement permettra aux Actionnaires de recevoir le 
rendement de l’Indice de Référence, moins les commissions et frais du Fonds. 

 
Les actions, instruments liés à des actions, contrats à terme, Swaps, valeurs mobilières et autres actifs éligibles 
énumérés à l’alinéa (v) ci-dessus, les liquidités accessoires et les instruments (détenus aux fins de gérer 
efficacement le portefeuille et de couvrir la devise) détenus par le Fonds constitueront les « Actifs du Fonds » 
aux fins de ce Prospectus.  
 
Utilisation des contrats dérivés - Swaps 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre de BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera habilité à recevoir de la Contrepartie agréée la 
performance de certains ou de tous les sous-jacents de l'Indice de Référence. 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre du BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera tenu de payer à la Contrepartie agréée (i) tout 
ou partie des produits nets des émissions d’Actions ou (ii) les paiements liés au rendement sur tout ou partie des 
actions et autres actifs éligibles énumérés au paragraphe (v) ci-dessus.  
 
La Contrepartie agréée pour les Swaps et la Société pour le compte du Fonds ont conclu un Contrat cadre de 
l’International Swaps and Derivatives Association de 2002 (incluant les accords secondaires, annexes ou 
compléments y afférents) (le « Contrat cadre ISDA ») et concluront des accords de confirmation pour chaque 
opération Swap. Ces confirmations peuvent être souscrites avant ou après une transaction donnée et peuvent 
être effectuées par moyen électronique. 
 
Les Swaps seront à tout moment évalués conformément aux dispositions prévues par le Prospectus. L’évaluation 
des Swaps reflètera les variations relatives dans la performance de l’Indice de Référence et les valeurs 
mobilières du Fonds et/ou autres Actifs du Fonds susceptibles d’être référencés au titre des Swaps. En fonction 
de la valeur des Swaps, le Fonds devra effectuer un paiement à la Contrepartie agréée ou recevra ledit paiement. 
Lorsque le Fonds doit verser un paiement à la Contrepartie agréée, ce paiement sera réalisé par la cession de 
tout ou partie des valeurs mobilières et/ou autres Actifs du Fonds dans lesquels le Fonds a investi. 
 
Ainsi qu’il est défini dans la Section 5 du Prospectus, la Société s’assurera que l'exposition au risque de 
contrepartie au titre des Swaps n'excède jamais les limites imposées par les Réglementations et la Banque 
centrale. En conséquence, la Société réduira ladite exposition au risque de contrepartie en obtenant que la 
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Contrepartie agréée fournisse le cas échéant une Garantie adaptée à la Société pour le compte du Fonds 
concerné (ou de quelque autre manière autorisée par la Banque centrale) en vertu des termes du Contrat cadre 
ISDA et conformément aux restrictions d’investissement. La Société peut également réduire son exposition au 
risque de la Contrepartie agréée en opérant une révision des Swaps. Une révision des Swaps aura pour effet de 
diminuer la valeur marchande des Swaps et de réduire ainsi l'exposition nette à la contrepartie en conséquence. 
La Garantie et/ou les mécanismes de révision décrits ci-dessus peuvent également être utilisés par la 
Contrepartie agréée pour réduire son exposition au Fonds, ce qui résulterait en un paiement correspondant du 
Fonds à la Contrepartie agréée. 
 
Les Swaps peuvent être résiliés par l’une ou l’autre partie à tout moment ou en cas de faits particuliers survenant 
eu égard au Fonds ou à la Contrepartie agréée, incluant, mais sans limitation, un cas de défaut (tel qu’un défaut 
de paiement, l’inexécution d’un accord ou une faillite) ou un cas de résiliation (non imputable à l’une des parties, 
à savoir une illégalité ou une modification du droit fiscal ou comptable), auquel cas la partie non défaillante ou la 
partie non mise en cause est habilitée à calculer la valeur de liquidation des Swaps conformément aux exigences 
usuelles de l’industrie définies par le Contrat cadre ISDA. Le Fonds pourra alors souscrire de nouveaux Swaps 
(sauf si les Administrateurs estiment que ce n’est pas souhaitable), ou investir directement sur des titres sous-
jacents de l’Indice de Référence ou, si les Administrateurs déterminent que la réalisation de l’objectif 
d’investissement n’est pas raisonnablement possible, le Fonds pourra être clôturé conformément aux dispositions 
prévues par le Prospectus.   
 
Levier 

Sans considération de la politique d’investissement poursuivie, le Fonds sera géré de manière à ne pas utiliser de 
levier financier pour ses investissements. Bien qu’il ne soit pas prévu que le Fonds ait recours au levier financier 
pour une gestion de portefeuille efficace, tout effet de levier résultant de techniques de gestion de portefeuille 
efficace sera conforme aux directives de la Banque centrale et ne saurait excéder 10% de la Valeur liquidative du 
Fonds.  
 
Politique des Dividendes 
 
Le Fonds ne prévoit pas de distribuer des dividendes.  
 
Informations générales relatives au Fonds 
 

Type Ouvert 

Stratégie 
d’investissement 

Fonds à réplication 

Devise de base USD 

Jour ouvrable Tout jour (excepté les samedis ou les dimanches) auquel (i) les banques 
commerciales sont ouvertes à Dublin, Londres et Zurich ; (ii) le système Trans-
European Automated Real-time Gross Settlement Express Transfer (TARGET) est 
ouvert ; (iii) les marchés sur lesquels se négocient 70% des sous-jacents de l’Indice 
de Référence sont ouverts ; (iv) l’Indice de Référence est calculé par le Fournisseur 
d’indice ; (v) l’Agent de compensation est ouvert ; et (vi) les marchés des changes 
sont ouverts et règlent les paiements (incluant les négociations de change et les 
dépôts de devises) à Londres, ou tout autre jour que les Administrateurs pourront 
déterminer le cas échéant et notifier à l’avance aux Actionnaires. Afin de lever tout 
doute, tous les Jours ouvrables seront déterminés sur le site Web et il y aura au 
moins un Jour de négociation par quinzaine. 

Jour de négociation Tout Jour ouvrable (excepté les samedis ou les dimanches et autre que le 24 et le 
31 décembre) auquel (i) les banques commerciales sont ouvertes à Dublin et (ii) le 
lendemain (excepté les samedis ou les dimanches) est un Jour ouvrable ou tous 
autres jours que les Administrateurs pourront déterminer et notifier à l’avance aux 
Actionnaires. 

Échéance de 
négociation 

16h00 (heure de Dublin) le Jour de négociation correspondant. 

Taille minimum du 
Fonds 

30 000 000 EUR (ou l’équivalent dans la Devise de base). 

Point d’évaluation 22h30 (heure de Dublin), le Jour ouvrable suivant le Jour de négociation 
correspondant.  
 

Date de règlement Jusqu’à 4 Jours ouvrables après le Jour de négociation correspondant.  

Site web www.ishares.com 
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Description des Actions 
 

Catégorie d’Actions « B » 

Code ISIN IE00B5V70487 

Montant minimum de 
souscription 

50 000 Actions /= 1 Panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Toute modification du Montant de souscription minimum sera 
notifiée aux investisseurs. 

Montant minimum de 
rachat 

50 000 Actions /= 1 Panier, à moins que les Administrateurs n’en décident 
autrement. Toute modification du Montant de rachat minimum sera notifiée 
aux investisseurs. 

Participation minimum N/A 

 
Commissions et frais 
 
(A) Les commissions suivantes seront encourues sur chaque Action par les Actionnaires (et ne seront pas 
encourues par la Société pour le compte du Fonds et, en conséquence, n’affecteront pas la Valeur liquidative de 
la Catégorie d’Actions du Fonds concernée) : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
Frais de souscription* Jusqu’à 6% 
Frais de rachat** Jusqu’à 3% 
Frais de conversion*** Jusqu’à 3% 
Frais d’opération sur marché 
primaire 

Jusqu’à 6% 

 
* Les Frais de souscription sont déduits du montant reçu d’un investisseur pour une souscription d'Actions. Ces 
Frais de souscription sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie des Frais de 
souscription dans l’éventualité où les Actions achetées par un Actionnaire correspondent au moins au 
Montant/Panier de souscription minimum ou à un multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière 
discrétion du Gestionnaire. Le total des Frais de souscription et des Frais de transaction sur le Marché primaire 
imputé à un investisseur ne saurait excéder 6%. 
 
** Les Frais de rachat sont déduits des produits du rachat payables à l’investisseur. Ces Frais de rachat sont 
payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire peut renoncer à tout ou partie du droit de rachat dans l’éventualité où 
les Actions rachetées par un Actionnaire correspondent au moins au montant/panier minimum de rachat ou un 
multiple y afférent ou pour toute autre raison à l’entière discrétion du Gestionnaire.  Le total des Frais de rachat et 
des Frais de transaction sur le Marché primaire imputé à un investisseur ne saurait excéder 3%. 
 
*** Les Frais de conversion (ou droit d’échange) sont déduits des produits du rachat qui sont utilisés pour acheter 
les Actions de la nouvelle Catégorie. Ces Frais de conversion sont payables au Gestionnaire. Le Gestionnaire 
peut renoncer à tout ou partie du droit d’échange dans l’éventualité où les Actions rachetées ou achetées par un 
Actionnaire correspondent au moins au montant minimum de rachat/panier ou un multiple y afférent ou pour toute 
autre raison à la l’entière discrétion du Gestionnaire.  
 
(B) Indépendamment des Frais de souscription, de conversion et de rachat, lesquels seront déduits du montant 
d'investissement reçu d’un investisseur ou déduits des produits du rachat dus à l’investisseur ou utilisés pour 
acheter les Actions de la nouvelle Catégorie (le cas échéant), les commissions et frais suivants seront encourus 
par la Société pour le compte du Fonds et affecteront la Valeur liquidative de la Catégorie d’actions 
correspondante du Fonds : 
 
Catégorie d’Actions « B » 
TER maximum Jusqu’à 0,50% par an  
 
Le TER, lequel est exprimé en pourcentage de la valeur liquidative de la Catégorie d’actions correspondante du 
Fonds, représente les commissions et frais dus par la Société au nom de la Catégorie d’actions correspondante 
du Fonds relatifs aux honoraires de gestion et dépenses administratives (autres que les dépenses 
exceptionnelles), incluant toute TVA si applicable, comme détaillé dans le Prospectus. Les Dépenses 
exceptionnelles seront imputées au Fonds en sus et réduiront en conséquence la Valeur liquidative de la 
Catégorie d’actions correspondante du Fonds. Toutefois, le TER réel supporté par la Catégorie d’Actions 
concernée du Fonds est susceptible d’être inférieur au TER maximum indiqué ci-dessus. 
 
Facteurs de risque 
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Le Fonds est hautement dynamique et peut présenter un potentiel de croissance et une performance 
d’investissement supérieurs à la moyenne, en fonction de l’environnement économique. Les opportunités de 
croissance supérieure à la moyenne peuvent dans certaines circonstances conduire à des fluctuations positives 
et négatives extrêmes de la Valeur liquidative du Fonds.  
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iShares CSI 300 UCITS ETF (Swap) 

 
 

 
Objectif d’investissement 
 
L’objectif d’investissement du Fonds est de produire la performance de l’Indice de Référence (à savoir le CSI 
300) moins les commissions et fraisdu Fonds.  
 
L’Indice de Référence est un indice pondéré par capitalisation de marché flottante conçu pour refléter la 
performance des « Actions A » (à savoir, des titres émis par des sociétés constituées en République populaire de 
Chine à l'exclusion de Hong Kong (la « RPC »), qui sont négociés sur les bourses de Shanghaï et de Shenzhen 
et cotés en yuan chinois (« CNY »)), en ciblant de façon générale les 300 actions dotées de la plus forte 
capitalisation de marché et de la plus importante liquidité parmi toutes les Actions A négociées sur ces bourses 
de change. Il est basé sur la méthodologie indicielle de China Securities Index Co., Ltd. L’Indice de Référence est 
un indice de rendement de prix, cela signifiant que l’Indice de Référence n’est pas ajusté pour refléter les 
réinvestissements des dividendes payés par les sous-jacents de l'Indice de Référence. Au 30 septembre 2011, 
l’Indice de Référence était constitué de 300 sous-jacents. L’Indice de Référence est rééquilibré tous les 
semestres. Pour de plus amples informations sur l’Indice de Référence (y compris ses composantes), veuillez 
consulter le site Web du fournisseur d’indice à l’adresse suivante : 
http://www.csindex.com.cn/sseportal_en/csiportal/zs/jbxx/report.do?code=000300&&subdir=1.   
 
Le Fonds ne prévoit pas d’émettre de dividendes. Au lieu de cela, le montant des dividendes payés par les sous-
jacents de l’Indice de Référence (déduction faite du montant des impôts qui seraient applicables si ces dividendes 
devaient avoir été perçus directement par le Fonds) sera réinvesti dans les sous-jacents de l'Indice de Référence 
aux dates ou aux environs des dates ex-dividende correspondantes. Dans la mesure où le Fonds utilise des 
Swaps pour réaliser son objectif d’investissement, il est prévu que la Contrepartie agréée ne règlera pas au 
Fonds la somme égale auxdits dividendes nets mais augmentera au lieu de cela le montant nominal des Swaps 
en conséquence. Dans la mesure où le Fonds utilise des futures pour réaliser son objectif d’investissement, il est 
prévu que le Fonds achètera des contrats à terme supplémentaires pour un montant égal à la valeur des 
dividendes nets ; ces contrats à terme supplémentaires ne sauraient générer un levier financier et seront 
intégralement couverts en liquidités ou valeurs assimilables au sein du Fonds. 
 
Politique d’investissement 
 
Aux fins de réaliser l’objectif d’investissement, la Société prévoit d’investir pour le compte du Fonds la totalité, 
voire la quasi-totalité des produits nets réalisés sur les émissions d’Actions de la manière définie ci-après.  
 

(i) les actions et les titres liés à des actions qui sont rattachés aux titres sous-jacents de l’Indice de 
Référence, incluant des actions ordinaires, des actions privilégiées, des certificats de dépôt pour 
ces mêmes titres, et autres titres présentant des caractéristiques d’actions, afin de répliquer le 
plus fidèlement possible la performance de l’Indice de Référence. Par conséquent, le premier 
critère de sélection pris en compte n’est pas l’attractivité discernée, le potentiel de croissance ou la 
valeur des actions et des titres liés à des actions, prises individuellement, mais plutôt leur 
pertinence en termes de réalisation de l’objectif d’investissement qui est de répliquer la 
performance de l’Indice de Référence. Le Fonds peut investir jusqu’à 20% de sa Valeur liquidative 
dans ces actions et titres liés à des actions émis par le même organisme afin de répliquer l’Indice 
de Référence. La limite peut être portée à 35% pour un émetteur unique en cas de conditions de 
marché exceptionnelles applicables. 

 

Afin de réaliser son objectif d’investissement, le Fonds pourra aussi investir dans des contrats à 
terme sur l’Indice de Référence et ces contrats à terme ainsi que tous les placements du Fonds 
seront cotés ou négociés sur un marché ou une bourse de valeurs ainsi qu’il est défini à l’Annexe II 
du Prospectus. 

 
Toutefois, en fonction des conditions de marché prévalentes et/ou des pondérations correspondantes des sous-
jacents de l'Indice de Référence sur la durée de vie du Fonds, le Gestionnaire d'investissement peut décider 
d'investir les produits nets réalisés sur les émissions d'Actions (que ce soit à la Date d'émission initiale ou 
subséquemment) des différentes manières listées ci-après. Les méthodologies d’investissement alternatives 
suivantes (listées aux paragraphes (ii) à (v) ci-après) ne sont pas mutuellement exclusives et peuvent être 
utilisées individuellement ou collectivement dans différentes combinaisons, auquel cas le coût de substitution (le 
cas échéant) ne saurait être supporté par les Actionnaires. 
 

(ii) des actions et des titres liés à des actions tels que désignés à l’alinéa (i) ci-dessus sur la base 
d’une méthode d’échantillonnage optimisé. En utilisant une méthode d’échantillonnage optimisé, le 
Fonds pourra investir dans une sélection représentative des titres de l’Indice de Référence plutôt 
que dans l’ensemble des titres de l’Indice de Référence, ou dans des titres n’appartenant pas à 
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l’Indice de Référence lorsque le Gestionnaire d’investissement estime qu’ils contribueront à 
réaliser l’objectif d’investissement. Cette sélection de titres sera fondée sur une procédure 
d’optimisation mathématique afin d’établir un portefeuille doté du plus faible risque de divergence 
par rapport à la performance de l’Indice de Référence ; 

 
(iii) des contrats à terme sur l’Indice de Référence ou d’autres indices financiers référençant le même 

marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l’Indice de Référence ou des contrats à 
terme sur actions dans un ou plusieurs de ses sous-jacents, et ces contrats à terme seront cotés 
ou négociés sur une bourse de valeurs ou un marché ainsi qu’il est défini à l’Annexe II du 
Prospectus. Lorsque le Fonds gagne une exposition à des indices financiers autres que l’Indice de 
Référence, ces indices financiers seront étroitement corrélés à l’Indice de Référence et cette 
exposition aura pour fin de gérer la liquidité et/ou de contribuer à réduire l'erreur de suivi. 
L’utilisation de ces contrats à terme ne saurait générer des effets de levier, et le montant nominal 
de ces contrats à terme ne sera pas intégralement couvert par des liquidités, ou valeurs 
assimilables dans le Fonds ; 

 
(iv) des swaps (à savoir un contrat entre le Fonds et une Contrepartie agréée visant à échanger des 

flux financiers en vertu d’un contrat cadre conforme aux exigences de l’International Swaps and 
Derivatives Association, pouvant s’agir de swaps fixes ou flottants (ainsi qu’il est détaillé ci-après 
sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – Swaps ») (les « Swaps »). L’intérêt de ces 
Swaps sera de réaliser une exposition indirecte à l’Indice de Référence (ainsi qu’il est détaillé sous 
l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – Swaps » ci-après). L’utilisation de ces Swaps ne 
saurait générer d’effet de levier dans le Fonds ; l’on prévoit que cette politique d’investissement 
permettra aux Actionnaires de recevoir le rendement de l’Indice de Référence, moins les 
commissions et frais du Fonds ; 

 
(v) un portefeuille de valeurs mobilières ou autres actifs éligibles (en ce compris des contrats à 

termes standardisés (futures) et des options) susceptible de comprendre ou de fournir une 
exposition indirecte à tous les titres sous-jacents de l’Indice de Référence, un échantillon optimisé, 
ou des valeurs mobilières non connexes ou autres actifs éligibles. Il s'agira d’actions et 
d’instruments liés à des actions ; des titres à revenu fixe tels que des convertibles, des titres d'état, 
des instruments du marché monétaire, des instruments à taux variable et du papier commercial ; 
des titres adossés à des actifs incluant des titres de financement structuré qui délivrent la 
performance de l’Indice de Référence (et n’intègrent pas de dérivés) ou d’autres indices financiers 
référençant le même marché ou un marché sensiblement similaire à celui de l'Indice de Référence 
ou un ou plusieurs des sous-jacents y afférents ; et/ou des parts d’organismes de placement 
collectif ouverts incluant d’autres Fonds de la Société. Toutes ces valeurs peuvent être émises ou 
placées par un membre du Groupe BlackRock. Lorsque le Fonds investit dans des titres et/ou 
autres actifs éligibles qui dans l’ensemble ne peuvent intégralement répliquer l’Indice de 
Référence, le Fonds peut souscrire des Swaps pour échanger, directement ou indirectement, tout 
ou partie de la performance du prix et le revenu reçu eu égard à ces titres et/ou autres actifs 
éligibles pour la performance de tout ou partie des sous-jacents de l’Indice de Référence, ainsi 
qu’il est détaillé ci-après sous l’intitulé « Utilisation des contrats dérivés – Swaps ». En 
l’occurrence, le Fonds n’aura ni exposition de marché ni exposition de crédit à ces titres 
particuliers et autres actifs éligibles (dont la performance du prix et le revenu perçu sont 
échangés en vertu des conditions des Swaps) dans la mesure où les Swaps requièrent que le 
Fonds paie à la Contrepartie agréée la performance de prix et le revenu perçu à cet égard,  
excepté en cas de défaut de la Contrepartie agréée des Swaps. L’utilisation de ces Swaps ne 
saurait générer d’effet de levier dans le Fonds et l’on prévoit que cette politique d’investissement 
permettra aux Actionnaires de recevoir le rendement de l’Indice de Référence, moins les 
commissions et frais du Fonds. 

 
Les entités étrangères qui souhaitent investir et négocier des « Actions A » doivent obtenir une licence 
d’« investisseur institutionnel étranger admissible » (Qualified foreign institutional investor, ou « QFII ») auprès de 
la Commission de règlementation des valeurs mobilières chinoises (« CSRC »). À la Date de lancement, le Fonds 
ne détient pas de licence QFII et obtiendra en conséquence une exposition indirecte à ces titres en utilisant, par 
exemple, des Swaps et/ou autres IFD (comme indiqué ci-dessus). Dans la mesure où le Fonds obtient une 
exposition aux Actions A de manière indirecte en utilisant des Swaps et/ou autres IFD (comme désigné ci-
dessus), les investisseurs doivent noter que (i) ces instruments ne procurent pas aux Actionnaires dans le Fonds 
un quelconque intérêt bénéficiaire ou patrimonial dans les « Actions A » auxquelles ces instruments sont 
rattachés, et (ii) un investissement dans le Fonds n’est pas assimilable à la détention des « Actions A » dans 
l’Indice de Référence.   
 
Les actions, instruments liés à des actions, contrats à terme, Swaps, valeurs mobilières et autres actifs éligibles 
énumérés à l’alinéa (v) ci-dessus, les liquidités accessoires et les instruments (détenus aux fins de gérer 
efficacement le portefeuille et de couvrir la devise) détenus par le Fonds constitueront les « Actifs du Fonds » 
aux fins de ce Prospectus.  
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Utilisation des contrats dérivés - Swaps 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre de BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera habilité à recevoir de la Contrepartie agréée la 
performance de certains ou de tous les sous-jacents de l'Indice de Référence. 
 
Le Fonds peut s’engager dans des Swaps avec un membre du BlackRock Group ou toute autre entité éligible (à 
savoir la « Contrepartie agréée ») en vertu de quoi le Fonds sera tenu de payer à la Contrepartie agréée (i) tout 
ou partie des produits nets des émissions d’Actions ou (ii) les paiements liés au rendement sur tout ou partie des 
actions et autres actifs éligibles énumérés au paragraphe (v) ci-dessus.  
 
La Contrepartie agréée pour les Swaps et la Société pour le compte du Fonds ont conclu un Contrat cadre de 
l’International Swaps and Derivatives Association de 2002 (incluant les accords secondaires, annexes ou 
compléments y afférents) (le « Contrat cadre ISDA ») et concluront des accords de confirmation pour chaque 
opération Swap. Ces confirmations peuvent être souscrites avant ou après une transaction donnée et peuvent 
être effectuées par moyen électronique. 
 
Les Swaps seront à tout moment évalués conformément aux dispositions prévues par le Prospectus. L’évaluation 
des Swaps reflètera les variations relatives dans la performance de l’Indice de Référence et les valeurs 
mobilières du Fonds et/ou autres Actifs du Fonds susceptibles d’être référencés au titre des Swaps. En fonction 
de la valeur des Swaps, le Fonds devra effectuer un paiement à la Contrepartie agréée ou recevra ledit paiement. 
Lorsque le Fonds doit verser un paiement à la Contrepartie agréée, ce paiement sera réalisé par la cession de 
tout ou partie des valeurs mobilières et/ou autres Actifs du Fonds dans lesquels le Fonds a investi. 
 
Ainsi qu’il est défini dans la Section 5 du Prospectus, la Société s’assurera que l'exposition au risque de 
contrepartie au titre des Swaps n'excède jamais les limites imposées par les Réglementations et la Banque 
centrale. En conséquence, la Société réduira ladite exposition au risque de contrepartie en obtenant que la 
Contrepartie agréée fournisse le cas échéant une Garantie adaptée à la Société pour le compte du Fonds 
concerné (ou de quelque autre manière autorisée par la Banque centrale) en vertu des termes du Contrat cadre 
ISDA et conformément aux restrictions d’investissement. La Société peut également réduire son exposition au 
risque de la Contrepartie agréée en opérant une révision des Swaps. Une révision des Swaps aura pour effet de 
diminuer la valeur marchande des Swaps et de réduire ainsi l'exposition nette à la contrepartie en conséquence. 
La Garantie et/ou les mécanismes de révision décrits ci-dessus peuvent également être utilisés par la 
Contrepartie agréée pour réduire son exposition au Fonds, ce qui résulterait en un paiement correspondant du 
Fonds à la Contrepartie agréée. 
 
Les Swaps peuvent être résiliés par l’une ou l’autre partie à tout moment ou en cas de faits particuliers survenant 
eu égard au Fonds ou à la Contrepartie agréée, incluant, mais sans limitation, un cas de défaut (tel qu’un défaut 
de paiement, l’inexécution d’un accord ou une faillite) ou un cas de résiliation (non imputable à l’une des parties, 
à savoir une illégalité ou une modification du droit fiscal ou comptable), auquel cas la partie non défaillante ou la 
partie non mise en cause est habilitée à calculer la valeur de liquidation des Swaps conformément aux exigences 
usuelles de l’industrie définies par le Contrat cadre ISDA. Le Fonds pourra alors souscrire de nouveaux Swaps 
(sauf si les Administrateurs estiment que ce n’est pas souhaitable), ou investir directement sur des titres sous-
jacents de l’Indice de Référence ou, si les Administrateurs déterminent que la réalisation de l’objectif 
d’investissement n’est pas raisonnablement possible, le Fonds pourra être clôturé conformément aux dispositions 
prévues par le Prospectus.   
 
Levier 

Sans considération de la politique d’investissement poursuivie, le Fonds sera géré de manière à ne pas utiliser de 
levier financier pour ses investissements. Bien qu’il ne soit pas prévu que le Fonds ait recours au levier financier 
pour une gestion de portefeuille efficace, tout effet de levier résultant de techniques de gestion de portefeuille 
efficace sera conforme aux directives de la Banque centrale et ne saurait excéder 10% de la Valeur liquidative du 
Fonds.  
 
 
Politique des Dividendes 
 
Le Fonds ne prévoit pas de distribuer des dividendes. Au lieu de cela, le montant des dividendes payés par les 
sous-jacents de l’Indice de Référence (déduction faite du montant des impôts qui seraient applicables si ces 
dividendes devaient avoir été perçus directement par le Fonds) sera réinvesti dans les sous-jacents de l'Indice de 
Référence aux dates ou aux environs des dates ex-dividende correspondantes. Dans la mesure où le Fonds 
utilise des Swaps  pour réaliser son objectif d’investissement, il est prévu que la Contrepartie agréée ne règlera 
pas au Fonds la somme égale auxdits dividendes nets mais augmentera au lieu de cela le montant nominal des 
Swaps en conséquence. Dans la mesure où le Fonds utilise des futures pour réaliser son objectif 
d’investissement, il est prévu que le Fonds achètera des contrats à terme supplémentaires pour un montant égal 
à la valeur des dividendes nets ; ces contrats à terme supplémentaires ne sauraient générer un levier financier et 
seront intégralement couverts en liquidités ou valeurs assimilables au sein du Fonds. 
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Informations générales relatives au Fonds 
 
Type Ouvert 

Stratégie 
d’investissement 

Fonds à réplication (swap) 

Devise de base USD 

Jour ouvrable Tout jour (excepté les samedis ou les dimanches) auquel (i) les banques 
commerciales sont ouvertes à Dublin, Londres et Zurich ; (ii) le système Trans-
European Automated Real-time Gross Settlement Express Transfer (TARGET) est 
ouvert ; (iii) les marchés sur lesquels se négocient 70% des sous-jacents de l’Indice 
de Référence sont ouverts ; (iv) l’Indice de Référence est calculé par le Fournisseur 
d’indice ; (v) l’Agent de compensation est ouvert ; et (vi) les marchés des changes 
sont ouverts et règlent les paiements (incluant les négociations de change et les 
dépôts de devises) à Londres, ou tout autre jour que les Administrateurs pourront 
déterminer le cas échéant et notifier à l’avance aux Actionnaires. Afin de lever tout 
doute, tous les Jours ouvrables seront déterminés sur le site Web et il y aura au 
moins un Jour de négociation par quinzaine. 

Jour de 
négociation 

Tout Jour ouvrable (excepté les samedis ou les dimanches et autre que le 24 et le 31 
décembre) auquel (i) les banques commerciales sont ouvertes à Dublin et (ii) le 
lendemain (excepté les samedis ou les dimanches) est un Jour ouvrable ou tous 
autres jours que les Administrateurs pourront déterminer et notifier à l’avance aux 
Actionnaires. 

Échéance de 
négociation 

16h00 (heure de Dublin) le Jour de négociation correspondant. 

Taille minimum du 
Fonds 

30 000 000 EUR (ou l’équivalent dans la Devise de base). 

Point d’évaluation 23h30 (heure de Dublin) le Jour ouvrable suivant le Jour de négociation 
correspondant.   

Date de règlement Jusqu’à 4 Jours ouvrables après le Jour de négociation correspondant.  

Site web www.ishares.com 

 
Description des Actions 
 

Catégorie d’Actions « B » 

Code ISIN IE00B5VG7J94 

Montant minimum de 
souscription 

5 millions USD, à moins que les Administrateurs n’en décident autrement. 
Toute modification du Montant de souscription minimum sera notifiée aux 
investisseurs.   

Montant minimum de 
rachat 

5 millions USD, à moins que les Administrateurs n’en décident autrement. 
Toute modification du Montant de rachat minimum sera notifiée aux 
investisseurs. 

Participation minimum N/A 

 
Commissions et frais 
 
(A) Les commissions suivantes seront encourues sur chaque Action par les Actionnaires (et ne seront pas 
encourues par la Société pour le compte du Fonds et, en conséquence, n’affecteront pas la Valeur liquidative de 
la Catégorie d’Actions du Fonds concernée) : 
 

Catégorie d’Actions « B » 

Frais de souscription* Jusqu’à 6% 

Frais de rachat** Jusqu’à 3% 

Frais de conversion*** Jusqu’à 3% 

Frais d’opération sur marché 
primaire 

Jusqu’à 6% 


